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 18° 1482 Mise en place d’un conciliateur pour la ville de Mulhouse (311)  
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(CRACL) (323) 

 

     
 39° 1388 ZAC du Nouveau Bassin – Compte rendu d’activités à la Collectivité 
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 32° 1564 Indemnité 2018 de conseil au trésorier principal de la ville de 

Mulhouse (0502) 
 

     
 33° 1535 Association du Carnaval  - Subvention de fonctionnement 2019 (030)   
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Conseil municipal de la ville de Mulhouse du mercredi 12 décembre 2018 

MOTION RELATIVE A L’ATTENTAT SURVENU A STRASBOURG  
LE 11 DECEMBRE 2018 

Le dramatique attentat survenu à Strasbourg le 11 décembre 2018 provoque une 
vive émotion dans toute l’Alsace et dans toute la France. 

Le Conseil Municipal de Mulhouse, réuni le 12 décembre 2018 : 

-  ses sincères condoléances aux familles des victimes décédées et sa vive 
sympathie et son soutien à toutes les victimes et à leurs familles, 

- tient à témoigner de la solidarité des Mulhousiens avec Strasbourg et ses 
habitants en ces moments particulièrement difficiles, 

- réaffirme son soutien aux forces de sécurité et aux personnels de santé qui 
font preuve d’un dévouement et d’un courage exceptionnels. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 12 décembre 2018

38 conseillers présents (55 en exercice / 9 procurations)

La motion est adoptée à l'unanimité des  suffrages exprimés.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

sabine.civade
Ville Nouveau











 
RESTRUCTURATION DE L’ECOLE ELEMENTAIRE COUR DE LORRAINE :  
PLAN DE FINANCEMENT (4213/7.5.8/1591) 
 
Par délibérations des 14 février 2013 et 12 octobre 2015, le Conseil Municipal a 
approuvé respectivement le projet de restructuration de l’école élémentaire Cour 
de Lorraine ainsi que le plan de financement prévisionnel.  
 
Un mandat de maîtrise d’ouvrage déléguée pour la réalisation des écoles Cour de 
Lorraine, Filozof et Porte du Miroir a été conclu avec CITIVIA. Des modifications 
de programmes ont conduit à une modification de l’enveloppe financière 
nécessaire. Un avenant a ainsi été conclu, validé par délibération du 20 
décembre 2017. 
 
Cet avenant porte le coût de l’opération Cour de Lorraine à 7 757 362,27€ HT 
soit 9 308 834,72€ TTC. 
  
Suite à ces évolutions, il est proposé de revoir le financement de l’opération.  
 
Les aménagements périscolaires sont estimés à hauteur de 1 486 310,61€ HT, 
soit 1 783 572,73€ TTC. Le financement de m2A est ajusté en fonction des 
subventions perçues directement par la Ville de Mulhouse (à l’exception de la 
subvention CAF directement perçue par m2A), ce qui porte sa participation à un 
montant de 1 397 365,61€. 
 
Le plan de financement prévisionnel des travaux de l’opération se présente donc 
comme suit : 
 

 Subventions % 

Etat –DPV   1 282 530,05 € 16,53% 
FEDER  314 221,85 € 4,05% 
REGION - Energivie  150 000,00 € 1,93% 
M2A  1 397 365,61 € 19,16% 
Part à la charge de la Ville  4 613 244,76 € 58,33% 
 7 757 362,27 € 
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Les crédits nécessaires sont prévus sur l’autorisation de programme AP E009 
« Aménagement des écoles » 
LC  25046 « Cour de Lorraine » 
Chapitre 23 -article 238 -fonction 212 
Service gestionnaire et utilisateur 422 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- approuve le plan de financement actualisé, 
- précise qu’en cas de diminution du montant des subventions attendues, la 

Ville de Mulhouse augmentera d’autant sa participation,  
- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à introduire les demandes 

de subventions et de signer les actes nécessaires à leurs formalisations. 
 
 
 

 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



 
PLAN ECOLE – PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL - GROUPE 
SCOLAIRE VICTOR HUGO (422/7.5.8/1593) 
 
 
Le Plan Ecole prévoit la reconstruction du groupe scolaire Victor Hugo de manière 
à offrir des espaces fonctionnels et modernes aux élèves et équipes 
pédagogiques. 
Suite au diagnostic technique des écoles réalisé sur le secteur de Bourtzwiller, il 
est prévu de démolir les bâtiments élémentaires datant de 1960 (le gymnase de 
l’école ayant été démoli en 2017) dont le diagnostic a confirmé la vétusté et 
l’obsolescence. De plus le caractère linéaire des bâtiments actuels les rendent 
peu fonctionnels et entraînent une déperdition thermique importante.  
En conséquence, il est prévu de reconstruire entièrement le groupe scolaire afin 
de disposer de locaux adaptés.  
 
Le projet Victor Hugo tel que validé par le Conseil Municipal du 23 mars 2017 a 
dû être revu après l’annonce gouvernementale des mesures de dédoublement de 
classes mise en œuvre à compter de septembre 2017. 
 
Le projet se décline en trois phases :  

- la phase 1 consistant en la démolition du gymnase a été exécutée courant 
2017,  

- la phase 2 concerne la construction du groupe scolaire (école maternelle et 
école élémentaire) intégrant un périscolaire ainsi que les espaces de cour 
de jeux et d’espaces verts,  

- la phase 3 consistera en la démolition des bâtiments de l’école élémentaire 
existante, un parking enseignants en lieu et place et les aménagements 
extérieurs correspondant.  

 
Cette opération est susceptible de bénéficier de cofinancements de l’Etat au titre 
de la Dotation Politique de la Ville.  
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Aux fins de mobilisation de ce soutien financier pour un premier dossier au titre 
de l’année 2018, il convient de valider le plan de financement prévisionnel d’une 
partie de la phase 2 du programme. Cette partie concerne la partie école 
maternelle dont les éléments de programme sont les suivants : 

- six salles de classes (dont une classe passerelle), 
- deux salles de sieste, 
- une BCD, 
- des locaux annexes et sanitaires, 
- une salle de réunion, 
- une salle polyvalente, 
- un local à vélos, 

soit une surface de 1191 m². 
 
Le coût prévisionnel du projet pour la partie concernant l’école maternelle est 
estimé à 4 142 873,00 € HT soit 4 971 447,60 € TTC. Le plan prévisionnel de 
financement s’établit comme suit : 
 

Partie maternelle Montant  HT Taux 
ETAT - DPV   1 225 497,87    29,58 % 
VILLE DE MULHOUSE 2 917 375,13    70,42 % 

€ HT  4 142 873,00     100,00 % 
 
Les crédits sont prévus sur l’Autorisation de Programme APE009 « Aménagement 
des écoles ». 
LC 28510 « Groupe scolaire Victor Hugo » 
Chapitre 23 
Article 2313 – Fonction 211 
Service gestionnaire et utilisateur: 422 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

- approuve ces propositions, 
- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à lancer les consultations 

requises et à signer les marchés en résultant pour la réalisation de cette 
opération, 

- approuve le plan de financement prévisionnel, 
- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué d’introduire les 

demandes de subventions et de signer les actes nécessaires à leurs 
formalisations, 

- précise qu’en cas de diminution des recettes attendues, la Ville de 
Mulhouse augmentera d’autant sa participation, 

- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à signer toute pièce 
nécessaire à la réalisation de l’opération.  

 
 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



AFFECTATION DEFINITIVE DE LA DOTATION POLITIQUE DE LA VILLE 
(DPV) POUR 2018  (050/7.5.8./1588)  
 
Par délibération du 18 octobre 2018, le Conseil Municipal a approuvé l’affectation 
de la Dotation Politique de la Ville (DPV) de 2018. 
 
Elle  s’élève pour cette année à un montant maximum de 3 183 805,00 €. 
Cependant, suite au maintien du gel budgétaire d’un montant de 88 161 €, les 
crédits délégués et disponibles à l’engagement sont ramenés à 3 095 644,00 €. 
Comme pour les exercices antérieurs, elle est réservée aux nouveaux quartiers 
prioritaires de la politique de la ville.  
 
Des modifications sont intervenues dans la sélection des opérations proposées. 
 
Aussi, il est proposé d’affecter la DPV 2018 aux opérations suivantes : 
 
1/ Travaux de construction de l’école maternelle du groupe scolaire 
Victor Hugo : 

 
- Coût global de l’opération école maternelle (hors démolition) : 

4 142 873,00 € HT  (4 971 447,60 € TTC) 
- Montant des dépenses éligibles : 4 142 873,00 € HT  (4 971 447,60 € TTC) 
- Subvention sollicitée : 1 225 497,87 € 
- Taux de subvention sur les dépenses éligibles HT : 29,58 % 

 
 
2/ Travaux de rénovation du gymnase scolaire Wolf : 
 

- Coût global des travaux : 461 666,66  € HT (554 000,00 € TTC) 
- Montant des dépenses éligibles : 425 000,00  € HT (510 000,00 € TTC) 
- Subvention sollicitée : 340 000,00  € 
- Taux de subvention sur les dépenses éligibles HT : 80,00% 
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3/ Création d’une classe passerelle à l’Ecole Jacques Prévert : 
 

- Coût global des travaux : 461 900,42  € HT (554 280,50 € TTC) 
- Montant des dépenses éligibles : 415 000,00  € HT (498 000,00 € TTC) 
- Subvention sollicitée : 332 000,00  € 
- Taux de subvention sur les dépenses éligibles HT : 80,00% 

 
4/ Aménagement du parvis Safi Lofink: 
 

- Coût global des travaux : 2 870 800,00  € HT (3 444 960,00 € TTC) 
- Montant des dépenses éligibles : 356 666,67€ HT (428 000,00 € TTC) 
- Subvention sollicitée : 285 333,33  € 
- Taux de subvention sur les dépenses éligibles HT : 80,00% 

 
5/ Aménagement du dédoublement des classes CE1 – Rentrée 2018 : 
 
Rentrée 2018 / Automne 2018 

Ecoles Type de travaux Coût HT 
Zay Bâtiments modulaires 110 000€ 

Pierrefontaine Réaménagement de salles 
pour mutualisation 

33 750€ 

La Fontaine Réaménagement de salles 80 300€ 
Pierrefontaine Réaménagement de salles 62 800€ 

Drouot Réaménagement de salles 120 833€ 
TOTAL  407 683€ 

 
- Coût global des travaux : 407 683,00  € HT (489 219,60 € TTC) 
- Montant des dépenses éligibles : 407 683,00  € HT (489 219,60 € TTC) 
- Subvention sollicitée : 326 146,40  € 
- Taux de subvention sur les dépenses éligibles HT : 80,00% 

 
6/ Aménagement du dédoublement des classes CE1 – Rentrée 2019 : 
 
Rentrée 2019 – 1er semestre 

Ecoles Type de travaux Coût HT 
Wagner Bâtiments modulaires 233 333€ 
Sellier Bâtiments modulaires 333 333€ 

Thérèse Bâtiments modulaires 166 667€ 
TOTAL  733 333€ 

 
- Coût global des travaux : 733 333,00  € HT (879 999,60 € TTC) 
- Montant des dépenses éligibles : 733 333,00  € HT (879 999,60 € TTC) 
- Subvention sollicitée : 586 666,40  € 
- Taux de subvention sur les dépenses éligibles HT : 80,00% 

 
Les crédits sont  prévus sur les Autorisations de Programme suivantes et sur les 
lignes de crédit suivantes : 
 
AP E014 :  

- ligne de crédit 18102 « Safi-Lofink » 
- ligne de crédit 26091 « Travaux Jardins Neppert ORQAM » 

 
 
 



AP E009 : 
- ligne de crédit 28510 « 1-Groupe Scolaire Victor Hugo » 
- ligne de crédit 28512 « Gymnase Wolf » 
- ligne de crédit 28659 « Dédoublement des classes CP CE1» 
- ligne de crédit 29743 « Classe Passerelle Prévert» 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve ces propositions, 
 

- approuve le projet de convention de la Dotation Politique de la Ville, 
 

- autorise Madame le Maire à signer la convention de la Dotation Politique 
de la Ville avec Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

 
- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à introduire les 

demandes de subventions et à signer les actes nécessaires à leurs 
formalisations. 
 

P.J. projet de convention. 
 

 

 
 
 
 
 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



 

 
 

ANNEXE V 
MODELE DE CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION  

POUR LA DPV 2018 
 
 
Vu les articles L.2334-40, L.2334-41, R.2334-36 et suivants du code général des collectivités 
territoriales ; 
 
Vu la liste des objectifs prioritaires fixés par le contrat de ville pour l’utilisation des crédits de la 
dotation politique de la ville pour l’année 2018 ;  
 
Vu la note d’information interministérielle n°… du … arrêtant la liste des communes 
susceptibles de bénéficier de la dotation politique de la ville pour 2018 et le montant de 
l’enveloppe départementale attribuée aux communes potentiellement bénéficiaires du 
département de … en 2018. 
 
ENTRE : 
 
L’Etat, représenté par … 

d’une part, 
 
ET 
 
La commune de … (ou l’EPCI…) 
Adresse 
Dénommée ci-après « le bénéficiaire » 

d’autre part 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1er : Objet de la convention 
 
Par la présente convention, l’Etat s’engage à subventionner le (ou les) projet(s) « … » 
présenté(s) par le bénéficiaire dans le cadre de sa sélection dans la liste des communes 
susceptibles de bénéficier de  la dotation politique de la ville en 2018. 
 
Article 2 : Descriptif du (ou des) projet(s) subventionné(s) et des objectifs poursuivis 
 
Le bénéficiaire s’engage à réaliser le(s) projet(s) suivant : 
 ..................................................................................................................................................  
 ..................................................................................................................................................  
 ..................................................................................................................................................  
 ..................................................................................................................................................  
 
Ce(s) projet(s) répond (ent) aux objectifs, aux axes stratégiques et au programme d’actions 
définis et inscrits dans le contrat de ville : 
 ..................................................................................................................................................  
 ..................................................................................................................................................  
 ..................................................................................................................................................  
 ..................................................................................................................................................  
 
 



 

 
 

Le calendrier prévisionnel de réalisation de ce(s) projet(s) est le suivant (pour les projets 
d’investissement) : 
 

- Date prévue de commencement de réalisation du projet : ...........................................  
- Date prévue d’achèvement de réalisation du projet : ...................................................  

 
Le bénéficiaire est tenu d’informer le Préfet du commencement d’exécution de l’opération. 
 
Article 3 : Dispositions financières 
 
Pour les projets d’investissement : 
 
L’Etat s’engage, au titre de l’année 2018, à subventionner le projet présenté à l’article 2 de la 
présente convention à hauteur de … %. 
 
Le montant prévisionnel du projet étant fixé à … € (HT), le montant total que l’Etat versera au 
bénéficiaire, maître d’ouvrage du projet, au titre de la dotation politique de la ville sera égal à … 
€. 
 
Pour les projets de fonctionnement : 
 
L’Etat s’engage, au titre de l’année 2018, à subventionner le projet présenté à l’article 2 de la 
présente convention à hauteur de … % du coût de fonctionnement du projet. 
 
Le budget de fonctionnement prévisionnel du projet étant fixé à … € (HT) pour l’année 2017, le 
montant total que l’Etat versera au bénéficiaire au titre de la dotation politique de la ville sera 
égal à … €. 
 
Article 4 : Modalités de versement de la subvention : 
 
Pour les projets d’investissement : 
 
Le montant de la subvention sera versé au bénéficiaire, après signature de la présente 
convention, selon les procédures comptables en vigueur et le cadencement suivant : 
 

- X % de la subvention sera versé au titre d’une avance lors du commencement de 
réalisation du projet ; 
A noter : cette avance représente au maximum 30% du montant prévisionnel de la 
subvention, conformément au II de l’article R. 2334-30 du CGCT. 

- Y % de la subvention sera versée au titre d’acomptes en fonction de l’avancement de 
l’opération, au vu des pièces justificatives des paiements effectués par la commune ou 
l’établissement public de coopération intercommunale partie à la présente convention ; 
A noter : le montant total des acomptes ne peut pas dépasser 80% du montant 
prévisionnel de la subvention, conformément au III de l’article R. 2334-30 du CGCT. 

- le solde de la subvention sera versé après transmission des pièces justificatives des 
paiements effectués par la commune ou l’établissement public de coopération 
intercommunale partie à la présente convention. 

 
Pour les projets de fonctionnement : 
 
La subvention sera versée au bénéficiaire, après signature de la présente convention, selon les 
procédures comptables en vigueur et en une seule fois. 



 

 
 

 
Article 5 : Durée de la Convention : 
 
La présente convention est établie : 
 
Pour les projets d’investissement : jusqu’à la date d’achèvement de la réalisation du projet 
présenté à l’article 2 de la présente convention. 
 
Pour les projets de fonctionnement : jusqu’au 31 décembre 2019. 
 
Article 6 : Engagements de la commune (ou de l’EPCI) : 
 
L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat. Le bénéficiaire de la subvention doit 
répondre à toute demande d’information qui lui sera exprimée à cette fin. 
 
Article 7 : Clause de reversement 
 
En cas de non-exécution de l’action décrite à l’article 2, le bénéficiaire sera amené à reverser à 
l’Etat la totalité de la subvention perçue. En cas d’exécution partielle ou imparfaite du projet, le 
reversement sera dû proportionnellement. 
 
En cas de modification sans autorisation de l’affectation de l’investissement prévu à l’article 2 
avant l’expiration d’un délai fixé dans l’arrêté attributif de subvention . 
 
Article 8 : Litiges 
 
Tout litige relatif à la subvention décidée par la présente convention sera porté devant le 
Tribunal administratif de … 
 
   Fait à …, le, … 
 
 

 
 Pour l’Etat,  Pour la commune (ou l’EPCI) 
 Le Préfet de … Le Maire (ou le Président) 
 Signé :  Signé :  



 
CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA 
PASSATION D’UN MARCHE DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES POUR 
UNE MISSION D’AUDIT RELATIVE A L’ORGANISATION ENTRE M2A - LA 
VILLE DE MULHOUSE(080/1.7.2/1605) 
 
Suite à l’évolution des compétences et des services de la Ville de Mulhouse et de 
Mulhouse Alsace Agglomération depuis 2004, il apparaît nécessaire de : 
 

- établir un diagnostic de l’organisation actuelle 
- proposer, le cas échéant, des évolutions de l’organisation sur la base du 

diagnostic et de l’évolution des compétences en cours dans une 
perspective possible d’évolution du statut de l’agglomération  

- améliorer la lisibilité de l’organisation. 
 
Compte-tenu de l’organisation commune en place, ces entités souhaitent 
constituer un groupement de commandes en application de l’article 28 de 
l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. 
 
Aussi, il est proposé que la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération 
constituent un groupement de commandes en vue de la passation d’un marché 
de prestations intellectuelles pour une mission d’audit. Il est conclu à compter de 
sa signature par les membres du groupement jusqu’à la fin de l’exécution du 
marché pour lequel il est constitué. 
 
Les modalités de fonctionnement de ce groupement et les conditions de 
passation de ce marché sont définies dans une convention constitutive du 
groupement dont le projet est ci-après annexé. 
 
Il est proposé que Mulhouse Alsace Agglomération assure la fonction de 
coordonnateur du groupement.  
 
A cette fin, la Ville de Mulhouse lui donne mandat pour gérer la procédure de 
consultation, signer, notifier et exécuter le marché en son nom et pour son 
compte. 
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Le choix du prestataire sera effectué d’un commun accord entre la Ville de 
Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération. Le suivi de la mission sera assuré 
par un Comité de pilotage composé d’élus de la Ville de Mulhouse et de Mulhouse 
Alsace Agglomération ainsi que du Directeur Général des Services et de 
collaborateurs. 

Le montant prévisionnel du marché étant inférieur à 221 000 € HT, il sera passé 
sur le fondement d’un marché à procédure adaptée en application de l’article 42 
de l’ordonnance précitée. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2018. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions 
- autorise Madame le Maire ou son représentant à signer la convention 

constitutive du groupement de commandes et l’ensemble des pièces 
nécessaires à son exécution.  

P.J. : 1 projet de convention 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT PUBLIC MARCHE 
DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES POUR UNE MISSION D’AUDIT 
RELATIVE A L’ORGANISATION ENTRE LA VILLE DE MULHOUSE-M2A 

(Article 28 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015  
relative aux marchés publics) 

 
 
 
Entre 
 
Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par son Président, M. Fabian 
JORDAN, en vertu d’une délibération du 16 janvier 2017 
 
et 
 
la Ville de Mulhouse, représentée par son Maire, Mme Michèle LUTZ, en vertu 
d’une délibération du 12 décembre 2018 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de : 
 créer un groupement de commandes entre la Ville de Mulhouse et 

Mulhouse Alsace Agglomération en vue de la passation d’un marché de 
prestations intellectuelles pour une mission d’audit afin d’établir un 
diagnostic de l’organisation actuelle et d’en améliorer la lisibilité, par des 
préconisations d’évolution pour une durée de quatre mois à compter de la 
notification du marché au prestataire,  

 déterminer les modalités de fonctionnement du groupement, 
 fixer les conditions de passation et d’exécution de ce marché. 

 
Article 2 : Objet du marché 
 
Le cahier des charges du marché de prestations intellectuelles pour une mission 
d’audit pour lequel le groupement de commandes est créé, répond aux 
caractéristiques principales suivantes :  
 

• Etablir un diagnostic de l’organisation actuelle 
• Proposer, le cas échéant, des évolutions de l’organisation sur la base du 

diagnostic et de l’évolution des compétences en cours dans une 
perspective possible d’évolution du statut de l’agglomération  

• Améliorer la lisibilité de l’organisation 
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MUTUALISATION DES MOYENS ET DES SERVICES ENTRE LA VILLE 
DE MULHOUSE ET m2A (050 / 7.10.5 /1565) 
   
 
Le dispositif de mutualisation des moyens et des services entre la Ville de 
Mulhouse et la Communauté d’Agglomération en vigueur repose sur une 
convention signée le 15 décembre 2017, applicable au 1er janvier 2017. 
 
Elle a été approuvée par le Conseil communautaire le 11 décembre 2017, et  par 
le Conseil municipal de Mulhouse le 14 décembre 2017. 
 
Conformément à l’article 7 de cette convention, la commission mixte paritaire 
s’est réunie le 19 novembre 2018. Elle a approuvé le bilan présenté pour 
l’exercice 2017, ainsi que les propositions exposées pour l’exercice 2018. 
 
 
BILAN DE L’EXERCICE 2017 
 
L’article 8 de la convention dispose que, chaque année, un rapport d’évaluation 
sur les relations financières induites par la mutualisation est à présenter aux 
deux assemblées. 
 
Pour l’exercice 2017, ce bilan est détaillé dans une note jointe (annexe N° 1). En 
résumé, le montant total des charges mutualisées s’élève à 22 980 770 €, dont 
11 922 424 € (51,88 %) sont à mettre au compte du budget de la Ville de 
Mulhouse et 11 058 347 € (48,12%) relèvent du budget de la Communauté 
d’Agglomération. 
 
 
EVOLUTIONS POUR L’EXERCICE 2018 
 
Lors de sa création au 1er janvier 2010, m2A a réaffirmé son attachement au 
principe d’une administration mutualisée entre les services communautaires et 
les services de la ville centre. Le dispositif de partage mis en place a montré qu’il 
répond bien aux règles de transparence et d’équité des charges voulues par le 
Conseil municipal de Mulhouse et par le Conseil communautaire de la 
Communauté d’Agglomération. Il reste néanmoins nécessaire d’en corriger et 
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d’en adapter chaque année certains points, en fonction de l’évolution du contexte 
de la mutualisation. 
En 2012, suite aux constats effectués après les deux premières années 
d’existence de m2A (2010 et 2011) il avait semblé plus pertinent de prendre en 
compte pour la détermination du critère « budget », le CA n-1 des deux 
collectivités en lieu et place du BP. 
 
Compte tenu de l’élargissement de périmètre intervenu en 2017, le budget de 
m2A s’est vu significativement accru. De ce fait, il a semblé plus pertinent pour 
l’année 2017, de revenir aux budgets primitifs des deux collectivités pour le 
calcul du critère « budget », de façon à retracer au mieux la réalité de l’évolution 
et de l’activité budgétaire des deux collectivités. 
 
Le périmètre budgétaire de m2A s’étant à présent stabilisé, il semble opportun de 
revenir au CA n-1 pour la détermination du critère « budget ». 
 
Par ailleurs, il convient de prendre en compte pour l’année 2018, comme cela se 
fait lors de l’élaboration de chaque convention annuelle, les propositions 
d’ajustement suivantes concernant : 
 

- l’adaptation du cadre des services concernés à l’évolution de 
l’organigramme commun des 2 collectivités ; 

- la progression du montant des charges d’occupation des bureaux par les 
agents mutualisés, du fait de l’évolution de l’indice du coût de la 
construction sur lequel il est indexé ; 

- les montants de référence de l’exercice 2018 (effectif et budget), qui 
servent au calcul de la clé de répartition ; 

- les montants estimatifs à la charge des deux collectivités pour 2018. 
 
Le détail est exposé dans une note jointe (annexe N° 2).  
 
Globalement, le montant prévisionnel des charges mutualisées de 2018 est 
estimé à 22 337 186 €, dont 11 351 758 €, soit 50,82 %, sont à la charge du 
budget de la Ville de Mulhouse et 10 985 428 €, soit 49,18 %, incombent au 
budget de la Communauté d’Agglomération.  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

 approuve le bilan de réalisation présenté pour l’exercice 2017, 
 approuve l’ajustement de la convention pour l’exercice 2018 ainsi que 

le montant prévisionnel des charges de l’exercice 2018 tels qu’ils sont 
proposés, 

 désigne Madame le Maire, ou son représentant, pour signer la 
convention 2018 de mutualisation des moyens et des services entre la 
Ville de Mulhouse et m2A (projet annexé). 

 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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Article 3 : Fonctionnement du groupement 
 
3.1 Durée 
 
Le groupement de commandes est constitué à compter de l’entrée en vigueur de 
la présente convention, jusqu’à la fin de l’exécution du marché pour lequel il est 
constitué. 
 
3.2 Coordonnateur du groupement – Mandat 
 
Mulhouse Alsace Agglomération est désignée coordonnateur du groupement. A ce 
titre, il lui incombe de gérer la procédure de consultation, signer, notifier et 
exécuter le marché au nom et pour le compte des membres du groupement de 
commandes, en application des dispositions du II de l’article 28 de l’ordonnance 
du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. 
 
La Ville de Mulhouse est associée à chaque étape de la procédure de passation et 
d’exécution du marché. Le choix du prestataire sera effectué d’un commun 
accord entre la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération. 
 
3.3 Le Pouvoir Adjudicateur 
 
Le Pouvoir Adjudicateur est Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par son 
Président. 
 
3.4 Frais de fonctionnement du groupement 
 
Mulhouse Alsace Agglomération, en tant que coordonnateur du groupement, 
assure le financement des frais matériels exposés par le groupement, 
notamment : 
 

• les frais relatifs à la publication des avis d’appel d’offres et des avis 
d’attribution 

• les frais de reproduction des dossiers 
• les frais d’envoi des dossiers 
• les frais de gestion administrative et financière des marchés 
 

Elle ne percevra aucune rémunération pour l’exécution des missions de 
mandataire. 
 
 
Article 4 : Déroulement de la procédure de consultation 
 
4.1 Etablissement du dossier de consultation 
 
En tant que coordonnateur, Mulhouse Alsace Agglomération est chargée de la 
rédaction du dossier de consultation. 
 
La Ville de Mulhouse transmet au coordonnateur toutes les informations 
nécessaires pour la préparation du dossier de consultation et ses observations 
relatives au dossier de consultation. 
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4.2 Procédure choisie 
 
La consultation est lancée sur le fondement de la procédure adaptée (article 42 
de l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et article 27 du 
décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics).  
 
4.3 Conclusion du marché 
 
Il incombe à Mulhouse Alsace Agglomération de signer le marché au nom du 
groupement et de le notifier. 
 
Une copie du marché signé sera adressée à la Ville de Mulhouse. 
 
4.4 Exécution du marché 
 
Il incombe à Mulhouse Alsace Agglomération d’exécuter le marché au nom du 
groupement. 
 
Le suivi de la mission du prestataire est assuré par un Comité de pilotage 
composé d’élus de la Ville de Mulhouse et de Mulhouse Alsace Agglomération 
ainsi que du Directeur Général des Services et de collaborateurs. 
 
4.5 Règlement du marché 
 
En tant que coordonnateur mandataire, Mulhouse Alsace Agglomération règle 
l’intégralité des prestations objet du marché au prestataire retenu. 
 
La répartition du coût de la prestation entre Mulhouse Alsace Agglomération et la 
Ville de Mulhouse se fera en fonction des clés de répartition déterminées dans la 
convention de mutualisation au titre de l’année 2018. 
 
Article 5 : Reddition des comptes 
 
Le coordonnateur est tenu de rendre compte de sa gestion aux membres du 
groupement. 
 
A cette fin, il s’engage à leur remettre une copie de l’ensemble des pièces du 
marché et à prendre en compte les préconisations émises par le Comité de 
pilotage. 
 
Article 6 : Adhésion ou retrait  
 
Il est interdit de modifier la composition du présent groupement de commandes 
pendant l'exécution du marché. 
 
Article 7 : Modification  
 
Toute modification de la présente convention, autre que l’adhésion ou le retrait 
d’un membre, prend la forme d’un avenant qui doit être approuvé par l’ensemble 
des membres du groupement. 
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Article 8 : Règlement des litiges 
 
Les litiges qui pourraient naître de l’application de la présente convention sont de 
la compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
Toutefois, les membres du groupement s’engagent à tenter de résoudre à 
l’amiable tout différend résultant de l’interprétation, de l’exécution et des suites 
de la présente convention. 
 
Article 9 : Représentation en justice 
 
La Ville de Mulhouse donne mandat au coordonnateur pour le représenter vis-à-
vis du cocontractant et des tiers à l’occasion de tout litige né de la passation ou 
de l’exécution du marché.  
 
Article 10 : Entrée en vigueur  
 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les 
parties. 
 
 
La présente convention est établie en deux exemplaires originaux 
 
 A Mulhouse, le  
 
 
 
 Pour Mulhouse Alsace Agglomération Pour la Ville de Mulhouse 
  
  
 
 
 
 Le Président Le Maire 
 
 
  
 



 
 
PROJET MULHOUSE DIAGONALES – AMENAGEMENT DU SECTEUR PARC 
DES BERGES DE L’ILL (0970/8.4/1583) 
 
 
Dans le cadre du projet Mulhouse Diagonales, les différents secteurs sont 
aménagés par phases successives. 
Les aménagements du parc des berges de l’Ill, qui s’étend du pont de Brunstatt 
au pont Nessel, débuteront progressivement à partir de 2019.  
 
L’objectif à terme sur ce secteur est de créer un parc structurant à l’échelle de la 
Ville, porte d’entrée de l’ensemble du projet Mulhouse Diagonales, dont les 
principes d’aménagement sont les suivants : 

- Travailler sur les continuités mode doux et favoriser les bouclages courts, 
avec notamment la création d’une passerelle entre le quai des Pêcheurs et 
le quai des cigognes 

- Créer des accès aux berges et des vues sur l’eau 
- Installer une aire de jeux et du mobilier pour la détente et le partage 
- Biodiversité : préserver et créer une diversité d’habitats. 

 
La rive droite, moins attractive, sera traitée en priorité et permettra d’améliorer 
les connexions avec les quartiers en renouvellement urbain de la Fonderie et de 
Douves et Berges.  
 
 
I. Programme d’aménagement de la rive droite 
 
La rive droite, allant du point chinois jusqu’au quai des Pêcheurs, constitue la 
première tranche de ce secteur, avec le programme d’aménagement suivant : 
 

- Piétonisation du quai des Pêcheurs pour créer une porte d’entrée lisible sur 
le parc, 

- création d’une passerelle entre le quai des Pêcheurs et le quai des 
Cigognes pour relier les quartiers et permettre un bouclage modes doux, 
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- Réalisation d’une aire de jeux emblématique sur le thème nature et 
aventure, 

- Création d’accès à l’eau, 
- Aménagement d’espaces de détente et d’aménité, 
- Traitement des cheminements piétons, 
- Réalisation de travaux de génie écologique, 
- Projets issus du budget participatif. 

 
 
II. Modalités de mise en œuvre  
 
Sur ce secteur la maitrise d’ouvrage est assurée par la Ville.  
 
Les services de la Ville assureront en interne les missions de maitrise d’œuvre, à 
l’exception de la passerelle qui fera l’objet d’une maitrise d’œuvre externe.  
 
Pour la réalisation des travaux en maitrise d’ouvrage de la Ville, les marchés 
nécessaires seront conclus par voie de procédure formalisée selon les 
dispositions de l’ordonnance n° 2015-899 et du décret n°2016-360 relatifs aux 
marchés publics, ou par voie de procédure adaptée le cas échéant. 
 
 
III. Coûts et financement 
 
Le coût d’aménagement de cette première tranche est estimé à 2 915 615 € HT 
soit 3 498 739 € TTC.  
  
Des subventions ont été ou seront sollicitées auprès du Conseil Départemental, 
de la Région, de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse (AERM) et de l’Agence Nationale 
de Renouvellement Urbain. 
 
Le plan de financement prévisionnel pour la 1ere tranche de ce secteur est le 
suivant : 
 

Financeur Montant participation en HT Pourcentage 
ANRU 1 084 000 € 37.2% 
Région  547 000 € 18.8% 
AERM 124 000 € 4.2% 
Conseil Départemental 108 000 € 3.7% 
Ville de Mulhouse  1 052 615€ 36.10% 
Total HT 2 915 615 € 100% 
 
Une dotation de 1 757 100 € est inscrite  à la programmation pluriannuelle 
d’investissement 2018/2022 sur l’autorisation de programme E011 
Aménagement et embellissement urbain :  
 
Ligne de crédit 29744 – Mulhouse Diagonales Secteur 1 : S1 Berges de l’Ill-
Aménagement Rive Droite –service gestionnaire et utilisateur 321  
Ligne de crédit 31046 – Mulhouse Diagonales Secteur 1 : S1 Berges de l’Ill-
passerelle - service gestionnaire 145 et utilisateur 321. 
 
 



Ces crédits permettront notamment  de réaliser d’ici 2021: 
- La piétonisation du quai des Pêcheurs, 
- L’aménagement de l’aire de jeux, ainsi que les aménagements connexes, 
- La création de la passerelle, 
- La démolition du site des minicars. 

 
Le solde des crédits nécessaire à la réalisation des opérations d’aménagement de 
cette tranche (1 741 639 € TTC) sera sollicité dans le cadre d’une programmation 
pluriannuelle ultérieure. 
 
Les tranches ultérieures feront l’objet de délibérations spécifiques en fonction de 
l’avancée du programme. 
 
 
P.J. 1 plan 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- Approuve le programme d’aménagement de la première tranche du  
secteur Parc des Berges de l’Ill. 

- Autorise le Maire ou son représentant à introduire les demandes de 
subventions  et à signer les actes nécessaires à leur formalisation. 

- Autorise le Maire ou son représentant à lancer les consultations requises 
pour la dévolution des marchés nécessaires à la réalisation des projets 
d’aménagement puis établir et signer les pièces contractuelles pour la 1ere 
tranche du secteur Parc des Berges de l’Ill. 

- Précise, qu’en cas de diminution des recettes, la Ville de Mulhouse 
augmentera d’autant sa participation. 
 

 
 
 

  

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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ETABLISSEMENT ET EXPLOITATION DU RESEAU CABLE DE LA VILLE DE 
MULHOUSE – FIN DU CONTRAT DE CONCESSION (080/1.2.2/1594) 
 
 
Le  réseau câblé de la Ville de Mulhouse a été établi et exploité dans le cadre 
d’un contrat de concession conclu avec la Société EUROCABLE à laquelle se sont 
substituées les Sociétés EST VIDEOCOMMUNICATION, puis NC NUMERICABLE, 
dont le terme était fixé au 20 juin 2018. 
 
L’ensemble des biens nécessaires à ce service constituant les biens de retour 
revient de plein droit à la Ville de Mulhouse à l’échéance du contrat de 
concession. 
 
Des discussions ont été engagées en vue de rechercher un accord sur les 
modalités de fin de la convention notamment quant au retour des biens 
constitutifs du réseau, dont la Ville est propriétaire de plein droit.  
 
En outre, la Ville de Mulhouse envisageant de mettre fin à l’activité de délégation 
de service public de vidéocommunication transportant par câble des services de 
radiodiffusion sonore et de télévision, à compter du terme de la convention, le 
Conseil Municipal a, par délibération du 22 juin 2017, autorisé le lancement d’une 
consultation pour la cession du réseau câblé de vidéocommunications de la Ville 
de Mulhouse. 
 
Dans le cadre de cette procédure, une seule offre a été remise par la Société NC 
NUMERICABLE à laquelle s’est substituée la Société SFR FIBRE. 
 
Par délibération du 24 mai 2018, le Conseil Municipal a par conséquent décidé de 
prolonger la convention de concession pour une durée de dix mois, soit jusqu’au 
31 mars 2019, en application de l’article 36 5° du décret n° 2016-86 du 1er 
février 2016 relatif aux contrats de concession. 
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La prolongation du contrat de concession pour l’établissement et l’exploitation 
d’un réseau de vidéocommunications sur le territoire de la Ville de Mulhouse 
avait pour unique objet d’accorder un délai supplémentaire pour une nouvelle  
consultation de l’Administration des Domaines et la finalisation des négociations 
avec la Société SFR FIBRE. 
 
Dans son avis rendu le 23 novembre 2018 par l’Administration des Domaines, les 
discussions entre les parties ont abouti et ont permis de déterminer les modalités 
de fin du contrat de concession. 
 
Aussi, il est proposé de fixer le terme du contrat de concession au 31 décembre 
2018 selon projet de protocole d’accord ci-après annexé. 
 
Les éléments constitutifs du réseau, en tant que biens de retour sont la 
propriété de la Ville de Mulhouse et lui seront remis par la Société le 31 
décembre 2018. 
 
La valeur nette comptable des biens de retour étant égale à zéro au terme 
normal du contrat de concession, soit au 20 juin 2018, elle le sera a fortiori au 
31 décembre 2018. Aucune indemnité de fin de contrat n’est donc due par la 
Ville à la Société. 
 
Toute occupation du domaine public donnant lieu au versement d’une redevance 
en application de l’article L 2125-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques, la Société SFR FIBRE versera une redevance d’un montant de 
150 000 € correspondant à l’occupation du domaine public municipal pour 
l’exploitation du réseau câblé, pour la période 2014 à 2018 dans la mesure où les 
redevances du domaine public ou privé d'une personne publique se prescrivent 
par cinq ans conformément à l’article L 2321-4 de ce code. 
 
Ces opérations nécessitent les écritures comptables suivantes : 
 
Intégration du réseau dans l’inventaire 

 
Ecritures non budgétaires 
valeur brute 
compte 21533 Débit pour 28 505 274,71 €  
compte 2491 Crédit pour 28 505 274,71 €  
 
cumul des amortissements 
compte 2491 Débit pour 28 505 274,71 €  
compte 281533 Crédit pour 28 505 274,71 €  

 
 
Encaissement de la redevance d’occupation du domaine public 

 
En recette réelles de fonctionnement 
Chapitre 70/ Compte 70323/ fonction 020 
Service gestionnaire et utilisateur : 0801 
31042 : Redevance d’occupation du domaine public  + 150 000 € 

 
 



   

Les crédits nécessaires seront proposés au Budget Primitif 2019. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal: 
 

- approuve ces propositions et le projet de protocole de fin de contrat 
- autorise Madame le Maire ou son représentant à accomplir toutes les 

formalités nécessaires et à prendre toutes mesures à l’exécution de la 
présente délibération et notamment signer le protocole de fin de contrat 
 

P.J. : Projet de protocole de fin de contrat 
Liste des biens de retour 

 
 

 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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Liste des biens de retour 

- Les installations de génie civil constituées par : 

 

o les fourreaux d’environ qui occupent un linéaire d’environ 490 km ; 

o les chambres de tirage ou d’épissurage ; 

 

- Tous les éléments mis en jeu pour le raccordement tels que connecteurs, jarretières, tiroirs 

optiques, baies de brassage et alimentations ; 

 

- Les équipements d’injection et de traitement des signaux de vidéocommunications en tête 

de réseau propres au réseau câblé de Mulhouse ; 

 

- Les appuis aériens et équipements permettant les remontées en façade ; 

 

- Les armoires de rue, boîtiers, installés par la SOCIETE au cours de l’exécution du contrat, 

situés sur ou sous le domaine public et privé; 

 

- Les câbles de fibres optiques ou coaxiaux propres au réseau câblé de Mulhouse  (234 km de 

câbles optiques, 47 km « mixtes » (fibres optiques et conducteurs cuivre) et 337 km de 

câbles coaxiaux) : 

 

 o reposant sur des infrastructures souterraines ou aériennes, 

 o empruntant les parties communes ou privatives de propriétés privées ; 

 

- Tout matériel installé à l’intérieur des chambres de tirage tel que boîtiers pour épissure, sys-

tèmes de fixation ou dispositifs de protection mécanique ; 

 

- Tout matériel passif (en plus des câbles) ou actif tels que: 

 

 o énergie, onduleurs, dispositifs d’environnement (anti-intrusion, alarme incendie, 

ventilation…), 

o baies, chemins de câble et gaines techniques) ; 

 o équipements actifs : commutateur, routeur, switch, multiplexeur, amplificateur,  

 o équipements passifs : connecteurs,… 

 

- L’ensemble de la documentation indispensable au bon fonctionnement du réseau  
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PROJET 
 

PROTOCOLE D’ACCORD 

 

 

 

 

 

Entre d'une part, 

 

 

La Ville de MULHOUSE, domiciliée 2 rue Pierre et Marie Curie, BP 10020, 68948 MULHOUSE 

CEDEX 9, représentée par Madame Michèle LUTZ, son Maire en exercice agissant en application 

d’une délibération du conseil municipal du 12 décembre 2018,  

 

Ci-après désignée « la VILLE », 

 

 

 

 

 

Et d'autre part, 

 

 

La SOCIETE SFR FIBRE SAS, société par actions simplifiée inscrite au registre du commerce et 

des sociétés de Meaux sous le numéro 400 461 950, ayant son siège social sis 10 rue Albert 

Einstein à Champs-sur-Marne (77420), représentée pour la signature des présentes par 

Monsieur François VAUTHIER, son Directeur Général, dûment habilité à cet effet, 

 

 

Ci-après désignée « la SOCIETE », 
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La VILLE et la SOCIETE étant ci-après ensemble dénommées « les Parties ». 

 

Après avoir exposé ce qui suit : 

 

Dans le cadre des dispositions de l'article 34 de la loi 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée, 

la Ville de MULHOUSE a confié par une convention conclue le 20 juin 1988 avec la société EU-

ROCABLE-VIDEOCOMMUNICATIONS, la création et l’exploitation d’un réseau câblé de vidéo-

communications sur le territoire de la commune. 

 

Depuis la conclusion de cette convention, treize avenants ont été conclus ; et la société SFR 

FIBRE SAS, dénommée précédemment NC NUMERICABLE, s’est substituée à la société 

EUROCABLE-VIDEOCOMMUNICATIONS. 

 

La convention ainsi modifiée est dénommée ci-après la « Convention ». 

 

La durée initiale de la Convention était fixée à 20 ans, puis par un avenant n° 7 du 12 sep-

tembre 1994 elle a été portée à trente ans à compter du 20 juin 1988 et devait donc expirer le 

20 juin 2018. 

 

 

De surcroît, les Parties ont conclu, d’une part, un protocole d’accord le 20 juin 1988 complétant 

la convention auquel a été substitué (par remplacement et annulation) un protocole passé 

ultérieurement et non daté dénommé « le Protocole », d’autre part, le 10 décembre 1992 une 

convention de mise à disposition d’ouvrages. 

 

Dans le contexte résultant du nouveau dispositif légal, issu de la loi 2004-669 du 09 juillet 2004 

modifiant notamment le régime applicable aux réseaux distribuant des services de 

communication audiovisuelle, et du caractère concurrentiel de la fourniture de services de 

communications électroniques rendu possible par ledit dispositif légal, les Parties se sont 

rapprochées, la Ville envisageant la cessation de l’activité de ce service public, au terme de la 

convention et la cession du réseau. 

 

A compter du terme de la Convention, la Ville de Mulhouse, a décidé de mettre fin à l’activité 

de délégation de service public de vidéocommunication transportant par câble des services de 

radiodiffusion sonore et de télévision, objet de cette Convention. 
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C’est dans ces conditions que par délibération du 22 juin 2017, le Conseil Municipal a autorisé 

le lancement d’une consultation en vue de la cession du réseau câblé de vidéocommunications 

de la Ville de Mulhouse. 

 

Des discussions ont en outre été engagées en vue de rechercher un accord sur les modalités 

de fin de la Convention notamment quant au retour des biens constitutifs du réseau, dont la 

Ville est propriétaire de plein droit.  

 

Considérant les délais nécessaires à la poursuite des négociations et à la consultation de 

l’Administration des Domaines, la VILLE a décidé, par délibération du 24 mai 2018, de 

prolonger la Convention parvenant à échéance au 20 juin 2018 pour une durée de dix mois, 

soit jusqu’au 31 mars 2019, en application de l’article 36 5° du décret n° 2016-86 du 1er février 

2016 relatif aux contrats de concession. 

 

Les discussions entre les parties ayant abouti, celles-ci ont  donc décidé de mettre un terme à 

la prolongation de la Convention de délégation de service public et d’en fixer le terme dès lors 

au 31 décembre 2018. 

 

En conséquence, la VILLE et la SOCIETE ont convenu de conclure le présent Protocole 

d’accord. 

 

C'est en l'état, après avoir pris en compte l’ensemble de ces circonstances, que les Parties 

ont décidé ce qui suit : 

 
 

Article 1 - Objet du Protocole 

 

Le présent Protocole a pour objet : 

 

• De mettre fin à la prolongation de la Convention au 31 décembre 2018  

• De fixer les modalités de fin d’exécution des obligations découlant de la Convention 

dans l’intérêt des deux  Parties 

• De fixer les modalités de remise des biens de retour au regard des dispositions 

contractuelles et de la jurisprudence applicable   
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Article 2 – Terme de la convention  

 

2.1. Fin de la Convention  

 

Les Parties décident de mettre un terme à la prolongation de Convention en en fixant le terme 

au 31 décembre 2018. 

 

En conséquence, l'exploitation du Réseau par la SOCIETE en application et dans le cadre 

de la Convention cessera à la même date. 

 

2.2. Fin du Protocole et de la convention de mise à disposition d’ouvrages 

 

Le Protocole et la convention de mise à disposition d’ouvrages prennent fin, conformément 

aux dispositions contractuelles au terme de la Convention, soit le 31 décembre 2018. 

 

2.3. Modalités d’exécution de la Convention pendant la période restant à courir 

 

La Convention qui lie la VILLE et la SOCIETE continue à s’appliquer et à être exécutée 

dans les conditions prévues initialement jusqu’à la date d’effectivité du terme de la 

Convention, sous réserve des dispositions du présent Protocole. 

 

2.4. Sort des biens de la Convention 

 

2.4.1. La liste des biens meubles et immeubles de la Convention est portée en annexe 1. 

Lesdits biens constituent des biens de retour en tant que biens immeubles et éléments 

meubles ou immeubles amortissables au plan comptable, indispensables au 

fonctionnement du service public. Ils sont remis gratuitement à la Ville par la Société le 

31 décembre 2018. 

 

La VILLE et la SOCIETE renoncent à porter devant les juridictions tout différend lié à une 

quelconque indemnisation de fin de contrat. 

 

 

2.4.2. D'un commun accord, les Parties conviennent que la SOCIETE conservera les fichiers 

clients attachés à l’exploitation du Réseau qu’elle en sera propriétaire et en conservera la 

possession à la date d’effectivité de la résiliation. 
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2.5. Sort des conventions conclues par la SOCIETE dans le cadre de la Convention 

 

Les Parties conviennent, d’un commun accord, qu’est exclue toute substitution y compris 

de plein droit de la VILLE à la SOCIETE, dans l’exécution des contrats conclus par celle-ci 

avec les usagers et avec tous tiers pour l'exécution même du service, quels qu’ils soient, 

dans le cadre de la Convention. 

 

La SOCIETE fait son affaire personnelle de toutes les conventions de toute nature qu’elle 

a pu conclure dans le cadre de l’établissement et de l’exploitation du Réseau, de sorte 

que la VILLE ne puisse être inquiétée, ni sa responsabilité recherchée, à quelque titre que 

ce soit, et s’engage à garantir la VILLE de toute condamnation définitive résultant d’un 

recours qui serait exercé à ce titre. 

 

 

 

Article 3 - Redevances 

 

3.1 Redevance d’occupation du domaine public  

Nonobstant les dispositions de l’article 40 de la Convention, la Société accepte, au terme de la 

Convention fixée au 31 décembre 2018, de verser à la VILLE un montant de redevances 

annuelles au titre de l’occupation du domaine public de Mulhouse pour les cinq années 

précédant la fin de la Convention soit de 2018 à 2014.  

 

Le montant de la redevance d’occupation du domaine public routier versée à ce titre pour les 

années d’occupation de 2014 à 2018 s’élève à la somme totale de XXXXX. 

 

Le détail de ce calcul figure en annexe n° 3 du présent Protocole.  

 

Les Parties conviennent que le montant de la redevance d’occupation du domaine public à 

verser à ce titre s’élève irrévocablement à la somme totale, forfaitaire et définitive de 150 

000 € (cent cinquante mille euros). 

 

La Société procédera au règlement de cette somme dans le délai de 30 jours à compter 

de la signature du présent protocole, par virement bancaire à l’ordre du trésor public sur 

le compte au nom de la Ville de Mulhouse suivant : 

 

A renseigner 
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A défaut de paiement intégral à la date prévue pour le règlement, la somme due par la 

SOCIETE en application du présent article, sera majorée de plein droit, le jour suivant la 

date d’exigibilité, d'intérêts moratoires au taux d’intérêt légal, appliqué au montant de la 

créance pour le nombre de jours écoulés entre la date d’exigibilité et la date de paiement 

effective de la créance. 

 

3.2 Redevance communale  

 

Dans le cadre du présent protocole, les Parties conviennent qu’aucune redevance n’est 

due au titre de l’article 39 de la Convention. 

 

Article 4 - Etat du Réseau 

 

La VILLE accepte les biens et équipements du Réseau, tels que visés en annexe 1 au 

présent Protocole, en leur état, au jour de leur remise. 

 

 

Article 5 – Portée du Protocole 

 

Sous réserve de l’application des obligations incombant à chacune des Parties, le présent 

Protocole d’accord règle de façon définitive et irrévocable tout litige susceptible de naître entre 

les Parties quant à l’exécution de la Convention, l’arrivée de son terme et ses conséquences 

financières. 

 

Les Parties se donnent réciproquement quitus de la bonne exécution de la Convention, du 

Protocole et de la Convention de mise à disposition d’ouvrages. 

 

Cet accord ne pourra être attaqué pour cause d’erreur de droit ou de lésion et vaut extinction 

irrévocable de toutes les contestations nées ou à naître entre les Parties relatives aux relations 

contractuelles ayant existé entre elles. 

 

Chacune des Parties renonce à l'égard de l'autre Partie à exercer à son encontre une 

quelconque action juridictionnelle - ou non - fondée sur une disposition de la Convention 

mentionnée en préambule, un manquement à ladite Convention ou toute cause subsidiaire, 

chacune des Parties estimant réciproquement que l'autre a pleinement satisfait à ses 

obligations contractuelles. 
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D’une manière générale, la VILLE et la SOCIETE s’engagent réciproquement à renoncer à 

toute action juridictionnelle qui trouverait son fondement dans les faits à l’origine du 

présent Protocole d’accord. 

 

La renonciation prévue par l'alinéa précèdent inclut l’usage de toute modalité de constitution 

unilatérale de l’autre Partie comme débiteur. 

 

Les deux Parties s’engagent à respecter l’ensemble des stipulations du présent Protocole 

d’accord. 

 

 

Article 6 - Responsabilité 

 

La violation par l’une ou l’autre des Parties de ses obligations contractuelles au titre du présent 

Protocole d’accord ouvre pour l’autre des Parties, outre l’exception d’inexécution, le droit à 

exercer une action en responsabilité. 

 

 

Article 7 - Confidentialité des négociations 

 

Les Parties s’engagent respectivement à conserver aux négociations qui ont conduit à la 

conclusion du présent Protocole d’accord, un caractère strictement confidentiel. 

 

 

Article 8 - Compétence d’attribution 

 

Les Parties conviennent que tout litige relatif à interprétation ou de l’exécution du présent 

Protocole d’accord relèvera de la compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg. 

 

 

Article 9 - Date de prise d’effet 

 

Le présent Protocole d’accord prendra effet, après sa signature par les deux Parties, à compter 

de la date de sa notification par la VILLE à la SOCIETE. 

 

Article 10 - Annexes : 
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Le présent Protocole d’accord comprend TROIS (3) annexes : 

 

Annexe n° 1 : Liste des biens de retour 

Annexe n° 2 : Eléments comptables 

Annexe n° 3 : Montant estimé de la RODP pour les années 2014 à 2018 

 

Le présent Protocole d’accord est établi en 2 exemplaires originaux 

 

Fait à MULHOUSE, le 

 

 

Pour la VILLE       Pour la SOCIETE  

Le Maire       Le Directeur Général 

Madame Michèle LUTZ     Monsieur François VAUTHIER 

       

    
 

 



   

 
FIN DU SERVICE PUBLIC RESEAU CABLE - DECLASSEMENT DES BIENS DE 
RETOUR- CESSION DU RESEAU CABLE DE VIDEOCOMMUNICATIONS DE 
LA VILLE DE MULHOUSE (080/3.2.1/1595) 
 
 
Le  réseau câblé de la Ville de Mulhouse a été établi et exploité dans le cadre 
d’un contrat de concession conclu avec la Société EUROCABLE à laquelle se sont 
substituées les Sociétés EST VIDEOCOMMUNICATION, puis NC NUMERICABLE, 
dont le terme était fixé au 20 juin 2018. 
 
La Ville de Mulhouse a décidé de mettre fin à l’activité de délégation de service 
public de vidéocommunication transportant par câble des services de 
radiodiffusion sonore et de télévision. 
 
Ainsi, par délibération du 22 juin 2017, le Conseil Municipal a autorisé le 
lancement d’une consultation pour la cession du réseau câblé de 
vidéocommunications de la Ville de Mulhouse. 
 
Suite à l’avis d’appel public à la concurrence du 13 décembre 2017, deux 
candidats ont remis leur candidature au plus tard le 16 janvier 2018 et ont été 
admis à présenter une offre. Une offre a été remise par la Société NC 
NUMERICABLE à la date limite fixée au 7 mars 2018. 
 
En cours de procédure, la dénomination de la Société NC NUMERICABLE a été 
modifiée en SFR FIBRE SAS. 
 
L’Administration des Domaines prévoyant, dans son avis du 26 juillet 2017, une 
nouvelle consultation en cas d’appel d’offres et de mise en concurrence des 
opérateurs pour la cession, il était nécessaire de consulter, à nouveau, ce 
service.  
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Aussi, par délibération du 24 mai 2018, le Conseil Municipal a décidé de 
prolonger le contrat de concession pour une durée de dix mois, soit jusqu’au 31 
mars 2019, en application de l’article 36 5° du décret n° 2016-86 du 1er février 
2016 relatif aux contrats de concession. 
 
Suite au nouvel avis rendu le 23 novembre 2018 par l’Administration des 
Domaines, les discussions entre les parties ont abouti et ont permis de fixer les 
conditions de cession du réseau câblé après désaffectation et  déclassement 
préalable.  
 
Dans cet avis du 23 novembre 2018 la valeur du réseau câblé est estimée à un 
montant de 6 000 000 € assorti d’une marge de 15 %. 
 
Au terme des négociations, la Société SFR FIBRE propose un prix d’acquisition de 
5 600 000 €. 
 
Cette proposition s’inscrit dans l’estimation de l’Administration des Domaines 
comprise entre 6 000 000 € et 5 100 0000 € selon avis précité. 

 
Par conséquent et par délibération n° 1594 du 12 décembre 2018, le terme du 
contrat de concession a été fixé au 31 décembre 2018. 
 
Il est prévu 3 versements annuels avec l’application d’un taux d’actualisation de 
2 % pour le dernier versement soit un montant total de 5 637 333,34 € selon 
échéancier suivant : 
 

• 31 Janvier 2019: premier versement d’un montant de 1 866 666,67 € 
• 31 Décembre 2019: second versement d’un montant de 1 866 666,67 € 
• 31 Décembre 2020 : troisième et dernier versement d’un montant de  

1 904 000 € 
 
Ces versements sont garantis par un contrat d’engagement de caution solidaire 
constituée par la Société ALTICE FRANCE pour le montant précité. 
 
En sus, la Société SFR FIBRE propose, dans le cadre d’une convention d’usage 
des installations, un accès gratuit à l’ensemble du réseau câblé pour les besoins 
propres de la Ville de Mulhouse sur une durée de 20 ans renouvelable une fois.  
 
La Ville autorisera la Société SFR FIBRE à utiliser ses infrastructures de génie 
civil dans les conditions fixées par l’article L 1425-1 VI du code général des 
collectivités territoriales dans le cadre d’une convention-type proposée à 
l’ensemble des opérateurs.  

 
Enfin, la Société SFR FIBRE envisage la modernisation du réseau câblé afin  
d’améliorer le service actuel offert aux abonnés tout en maintenant le service 
antenne aux bailleurs sociaux. 
 
Toutefois, cette cession est subordonnée à la désaffectation et au déclassement 
préalable du réseau câblé du domaine public en application de l’article L 2141-1 
du code général de la propriété des personnes publiques. 
 



   

Si l’établissement et l’exploitation du réseau câblé de vidéocommunications sur le 
territoire mulhousien a pu être considéré comme un service public à la date de 
conclusion du contrat de concession au  20 juin 1988, le marché du secteur des 
télécommunications a fortement évolué tant par ses technologies que par son 
ouverture à la concurrence depuis trente ans. A cet égard, la loi n° 2004-669 du 
9 juillet 2004 relative aux communications électroniques et aux services de 
communication audiovisuelle a consacré le principe de libre établissement des 
réseaux de communications électroniques en supprimant notamment la clause 
d’exclusivité au bénéfice des opérateurs exploitant un réseau câblé. 
 
Par conséquent, il est proposé de : 
 

-  mettre fin au service public de distribution par le réseau câblé des 
services de vidéocommunications à compter du 1er janvier 2019.  

 
- constater, en conséquence, la désaffectation à cette date de ce service 

public, des biens constitutifs du réseau câblé de la Ville,  
 

- décider, à la date du 1er janvier 2019, le déclassement du domaine public 
de la Ville, des biens constitutifs dudit réseau, et, corrélativement leur 
incorporation au domaine privé de la Ville ; 
 

- décider, à compter du  1er janvier 2019, la cession en pleine propriété des 
éléments constitutifs du réseau câblé figurant dans la liste ci-jointe et 
constitué notamment d’ouvrages de génie civil de transport et de 
distribution d’une longueur de 490 km, de câbles optiques et coaxiaux 
d’une longueur de 618 km, d’armoires, de chambres de tirage, 
d’équipements actifs et passifs, y compris ceux de la tête de réseau 
propres au réseau câblé de Mulhouse, à la Société SFR FIBRE aux 
conditions sus-énoncées. 

 
Ces opérations nécessitent les écritures comptables suivantes : 
 
En 2019 : 

 
* Prix de cession 

En recette réelles de fonctionnement 
Chapitre 77/ Compte 775/ fonction 020 
Service gestionnaire et utilisateur : 050 
LC 24985 : Produit de cessions  + 5 600 000,00 € 

  
 
* Réintégration des amortissements 

Ecriture non budgétaire 
281533 Débit pour 28 505 274,71€  
21533 Crédit pour 28 505274,71€  
 

* Plus-value 
En dépense d’ordre de fonctionnement 
Chapitre 042/ Compte 6761/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 050 
LC 8116 : Constat plus-value  + 5 600 000,00 € 



   

 
En recette d’ordre d’investissement 
Chapitre 040/ Compte 192/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 050 
LC 9732 : Constat plus-value  + 5 600 000,00 € 

  
 
* Constatation de la créance liée au paiement échelonné 

En dépense réelle d’investissement 
Chapitre 27/ Compte 2761/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 050 
LC 31043 : Paiement échelonné  + 1 866 666,66 € 

 
 
En 2020 : 
 
* Encaissement du paiement de l’exercice 2020 

En recette réelle d’investissement 
Chapitre 27/ Compte 2761/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 050 
LC à créer : Paiement échelonné  + 1 866 666,66 € 

 
* Paiement des frais financiers 

En recette réelles de fonctionnement 
Chapitre 76/ Compte 7621/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 050 
LC à créer : produits des autres immobilisations financières + 37 333,34 € 

  
Les crédits nécessaires seront proposés au Budget Primitif 2019. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal: 
 

- décide de mettre fin au service public de distribution par le réseau câblé 
des services de vidéocommunications à compter du 1er janvier 2019.  

 
- constate, en conséquence, la désaffectation à cette date de ce service 

public, des biens constitutifs du réseau câblé de la Ville,  
 

- décide, à la date du 1er janvier 2019, le déclassement du domaine public 
de la Ville, des biens constitutifs dudit réseau, et, corrélativement leur 
incorporation au domaine privé de la Ville ; 

 
- décide, à compter du 1er janvier 2019, la cession en pleine propriété des 

éléments constitutifs du réseau câblé figurant dans la liste ci-jointe et 
constitué notamment d’ouvrages de génie civil de transport et de 
distribution d’une longueur de 490 km, de câbles optiques et coaxiaux 
d’une longueur de 618 km, d’armoires, de chambres de tirage, 
d’équipements actifs et passifs, y compris ceux de la tête de réseau 
propres au réseau câblé de Mulhouse, à la Société SFR FIBRE aux 
conditions sus-énoncées et notamment pour un montant de 5 637 333,34€ 

 



- autorise Madame le Maire ou son représentant à accomplir toutes les 
formalités nécessaires et à prendre toutes mesures d’exécution de la 
présente délibération et notamment établir et signer le contrat de cession, 
l’acte de caution et la convention d’usage des installations. 

P.J. : Liste des biens du réseau câblé cédés 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



Liste des biens du réseau câblé cédés 
 

Les éléments constitutifs du réseau câblé de vidéocommunications cédés, sont les suivants : 

 

- Les installations de génie civil constituées par : 

 

o les fourreaux qui occupent un linéaire d’environ 490 km ; 

o les chambres de tirage ou d’épissurage ; 

 

- Tous les éléments mis en jeu pour le raccordement tels que connecteurs, jarretières, 

tiroirs optiques, baies de brassage et alimentations ; 

 

- Les équipements d’injection et de traitement des signaux de vidéocommunications en 

tête de réseau propres au réseau câblé de Mulhouse ; 

 

- Les appuis aériens et équipements permettant les remontées en façade ; 

 

- Les armoires de rue, boîtiers, installés par la SOCIETE au cours de l’exécution du contrat, 

situés sur ou sous le domaine public et privé; 

 

- Les câbles de fibres optiques ou coaxiaux propres au réseau câblé de Mulhouse  (234 

km de câbles optiques, 47 km « mixtes » (fibres optiques et conducteurs cuivre) et 337 

km de câbles coaxiaux) : 

 

 o reposant sur des infrastructures souterraines ou aériennes, 

 o empruntant les parties communes ou privatives de propriétés privées ; 

 

- Tout matériel installé à l’intérieur des chambres de tirage tel que boîtiers pour épissure, 

systèmes de fixation ou dispositifs de protection mécanique ; 

 

- Tout matériel passif (en plus des câbles) ou actif tels que: 

 

 o énergie, onduleurs, dispositifs d’environnement (anti-intrusion, alarme incendie, 

ventilation…), 

o baies, chemins de câble et gaines techniques) ; 

 o équipements actifs : commutateur, routeur, switch, multiplexeur, amplificateur,  



 o équipements passifs : connecteurs,… 

 

L’ensemble de la documentation indispensable au bon fonctionnement du réseau 



CONCESSION DE TRAVAUX POUR LE PORTAGE IMMOBILIER : PROGRAMME 
D’INTERVENTION SUR LES COPROPRIETES DES COTEAUX – PICO - COMPTE 
RENDU D’ACTIVITES A LA COLLECTIVITE LOCALE (CRACL) POUR L’EXERCICE 
2017 (326/1.4/1385) 

Le premier Programme d’Intervention sur les Copropriétés en difficultés du quartier 
des Coteaux (PICO 1) s’est déroulé de mi 2010 à mi 2015.  

Dans le cadre des études réalisées il y a près de 10 ans, la copropriété Peupliers-
Nations a été repérée comme étant la plus en difficulté et a fait l’objet d’un dispositif 
spécifique expérimental de portage immobilier confié à la SERM (CITIVIA-SPL), dans 
le cadre d’une concession de travaux d’une durée de 10 ans (2011-2021). 

Aujourd’hui CITIVIA dispose de 10 logements dans cette copropriété qui en compte 
175. Sur les 10 logements acquis, 5 ont fait l’objet de réhabilitations et sont 
actuellement en location. Les 5 autres sont en attente du fait de l’absence de tension 
sur le marché. 

En novembre 2016, le Préfet du Haut-Rhin, en concertation avec la ville de Mulhouse, 
a pris de nouveaux arrêtés pour la mise en place de commissions de plan de 
sauvegarde pour ces copropriétés afin de réévaluer leur situation et définir les actions 
nécessaires à la poursuite de leur redressement. 
Par ces mêmes arrêtés, un coordonnateur chargé du suivi des études a été nommé. 

Les études ont été remises et le programme d’intervention par copropriétés devrait 
être défini au premier semestre 2019. Grâce aux éléments mis en exergue lors de la 
conduite des études, les copropriétés des Coteaux sont aujourd’hui intégrées au plan 
national « d’initiatives copropriétés » mis en place par le gouvernement le 10 octobre 
dernier. Ce plan national permet notamment de bénéficier de moyens d’intervention 
renforcés de la part de l’ANAH. 

Etat et collectivités vont ainsi donner une nouvelle impulsion aux copropriétés de ce 
quartier, en agissant tant à l’échelle de l’ensemble du quartier que de chaque 
copropriété prise individuellement. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

38 conseillers présents (55 en exercice / 10 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



Le déficit prévisionnel est estimé à 557 k€ pour une clôture d’opération de portage 
immobilier à fin 2021. Une clôture anticipée à fin 2018 réduirait ce déficit à 513 k€ 
environ.  

Participation de la Ville de Mulhouse : 

Le budget prévisionnel initial de l’opération est de 1,6 M€ pour 15 logements. 
L’engagement de participation financière de la Ville de Mulhouse porte sur un montant 
de 33 000 € par an, notamment versés au titre l’exercice 2017 (et 2018). 
Il est prévu d’assurer la clôture de l’opération à fin 2018 et de verser la participation 
afférente au déficit résiduel en 2019.  

Les crédits nécessaires pour le financement du programme en 2018, sont inscrits sur 
la ligne de crédit suivante :  

• Chapitre 204 - article 204 172 - fonction 72
Service gestionnaire : 326
LC 22433  "Mission de rénovation et d'exploitation"

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- prend acte du compte-rendu d’activités 2017 de CITIVIA SPL relatif à la 
concession de travaux pour la mission de portage immobilier sur l’ensemble 
«Peupliers-Nations» dans le quartier des Coteaux à Mulhouse et le 
versement 2018 à CITIVIA de 33 000€ au titre de la participation de la Ville 
au bilan de l’opération, conformément aux dispositions du traité de 
concession. 

- charge Madame le Maire ou son Adjoint Délégué de signer toutes les pièces 
y afférentes. 

P.J. :  Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC) 
Tableau financier 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimée.
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I. CONTEXTE 
DONNEES CONTRACTUELLES

Nom d'opération PROGRAMME D'INTERVENTION COPROPRIETE DES COTEAUX (PICO)

Collectivité Ville de Mulhouse

Signature de la concession /convention 18 novembre 2011

Echéance 18 novembre 2021

PROCEDURES ADMINISTRATIVES ET ACTIONS

Acquisitions par voie  amiable ou vente 

forcée
2012, 2013, 2014

PRESTATAIRES PRINCIPAUX

Maître d'œuvre technique /

Notaires
Me FRITSCH, Me 

TRESCH

Géomètre /

Autres /

PROGRAMME (nombre de logements)

prévision 

Initiale 
prévision réalisé 

(en cumul)

à réaliser 

Logements en portage foncier 15 10 10 0

DONNEES FINANCIERES GLOBALES EN K€

prévision 

Initiale 
prévision réalisé 

(en cumul)

à réaliser 

(cumul)
avancement

Cessions/Locations 1 280 143 33 34 23%
- Cessions 869 0 0 0 0%
- locations 411 143 109 34 76%
Investissements 892 484 484 0 100%
- acquisitions 512 334 334 0 100%
- travaux PC 50 0 0 0 0%
- travaux PP 330 150 150 0 100%
Bilan collectivité 296 296 132 164 45%
Participation de la Collectivité 296 231 198 33 86%
Participation d'équilibre 0 512 0 512 0%

CHIFFRES CLEFS

Objectif du Portage Foncier (PICO)

Total Réalisé A réaliser

Participation de la Collectivité 231k€ 198k€ 33k€

Participation d'équilibre 512k€ 0k€ 512k€

EFFETS LEVIER
Total Réalisé A réaliser

Nombre de logements acquis 10                                          10   0

Dont logements sociaux 0 0 0

Dont logements à loyer maitrisé (intermédaires et 0 0 0

FOCUS ANNEE 2017

PROGRAMME (nombre de logements)

STOCK Vendus Promesse
Logements  

10 0 0

DONNEES FINANCIERES GLOBALES EN K€

Cessions/Locations
'- Cessions 0k€
- 'locations 33k€
Investissements
- études 0k€
- acquisitions 0k€
- travaux 0k€

EFFETS LEVIER

Nombre de logements réhabilités 0

Dont logements sociaux 0

Dont logements à loyer maitrisé 0

Investissements générés K€ 0k€

Participations de la Collectivité 33K€

Subventions Ville 0k€

Subventions Autres Financeurs / ANAH 0K€

DONNEES CONTRACTUELLES

forfait 
Rémunération forfaitaire 225k€

FOCUS ANNEE 2017

Rémunération forfaitaire 11k€

portage de 15 logements - Ramené à 10 logements

 / Effets exemptés : résorbtion du taux d'endettement de la copropriété
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HISTORIQUE - PHASES CLEFS 
 

En date du 10 juillet 2010, la Ville de Mulhouse, en partenariat avec l’Etat, a mis en 
œuvre un Programme d’Intervention sur les Copropriétés des Coteaux (PICO).  
Ce programme s’inscrit dans le projet urbain des coteaux dont l’un des objectifs est le 
renouvellement urbain du quartier et comprend plusieurs dispositifs adaptés aux 
degrés de difficultés de chaque copropriété. 

 
Le portage immobilier est une des actions du PICO.  

 
Par délibération en date du 14/11/2011, la Ville confie à CITIVIA SPL, dans le cadre 
d’une Concession de travaux et en accompagnement du Plan de Sauvegarde, la mission 
de portage immobilier de 15 lots s’appliquant à la copropriété « PEUPLIERS NATIONS », 
située du n° 9 au n°21 Boulevard des Nations. 

 
Dans ce cadre, CITIVIA SPL sera notamment chargée de l’acquisition de lots de 
copropriété, de la réalisation des études et de tous travaux nécessaires à 
l’accomplissement de cette mission et de toutes actions en découlant, soit, le 
relogement, les travaux de rénovation, la location et gestion de ces lots jusqu’à leur 
revente.  

 
 

SITUATION ADMINISTRATIVE  
 
 

- Signature de la Convention du PICO (Programme d’Intervention sur les Copropriétés 
Des Coteaux) en date du 10 juillet 2010.  

- Approbation par le Conseil Municipal en date du 14 novembre 2011 de désigner la 
SERM en qualité de concessionnaire de travaux dans le cadre d’une concession de 
travaux pour une mission de portage de lots, en accompagnement du Plan de 
Sauvegarde.  

- Mise en place et signature de la Concession de travaux et établissement du bilan 
prévisionnel en date du 18 novembre 2011.  

- Signature définitive de la Concession de travaux par les parties en date du 20 juin 
2012.  
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II. AVANCEMENT & PROGRAMMATION 
 

 

PICO 
 
A. CESSIONS 

 
 A.1. Cessions réalisées en 2017 

 
Sans objet. 
 

 A.2. Cessions prévues en 2018 
 

Aucune cession n’est prévue. 
 
B. SUBVENTIONS & PARTICIPATIONS 
 

B.1. Participations 
 

- Une participation annuelle d’équilibre à l’opération a été versée par la Ville 
pour l’année 2017, conformément au bilan prévisionnel.  

- En 2018, une participation  d’équilibre complémentaire sera à verser pour 
clôture de l’opération.  

-  
 

B.2. Subventions 
 

- Décalage en 2018 des subventions pour travaux sur parties privatives (Montant 
engagé par l’ANAH et en cours de paiement) 

 
C. MAITRISE FONCIERE 
 

- Acquisitions réalisées en 2017 
 

Sans objet 
 

- Lots à acquérir en 2018 
 

Arrêt des acquisitions à 10 lots.  
 
D. TRAVAUX 
  
 D.1. Travaux réalisés en 2017 
 

 Sans objet 
 
 D.2. Travaux à réaliser en 2018 

 
 Pas de travaux prévus   
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E. FINANCEMENT 
 
  
 

E.1. Emprunts en cours  
                    Sans objet 
 
 E.2. Emprunts à souscrire 
         Sans objet  
  
Déficit de l’Opération portée par la Concession (Découvert Caisse des Dépôts et 
Consignations)  
 
 
 

III. ANALYSE et perspectives 
 
Pas d’évolution sur le bilan qui reste très fragile et qui n’affiche aucune stratégie 

opérationnelle. 

En 2017, 5 logements réhabilités sont en locations et 5 logements restent vacants.  

Il avait été convenu entre les différents partenaires, dont l’Etat représenté par Monsieur le 

Préfet et la Ville de Mulhouse, de procéder à la réalisation d’un état des lieux poussé sur la 

situation à ce jour des copropriétés et d’analyser les effets des actions menées dans le 

programme précédent (PICO). A la lumière de ce diagnostic partagé, des propositions 

d’actions devaient être faites afin d’inscrire chaque copropriété dans une stratégie propre à 

leur fonctionnement.  

CITIVIA a rendu l’étude pré-opérationnelle préfigurant les actions à venir sur les copropriétés 

du quartier des Coteaux en septembre 2017.  

Dans le cadre d’un groupement de commande Ville – M2A, une consultation a été lancée pour 

la réalisation d’une Etude Stratégique de Renouvellement Urbain du quartier des Coteaux – 

(Coteau 2035 /ANRU 2)  

En parallèle sera menée une enquête sociale « étude de peuplement » par l’AURM.  

 C’est à l’issue de ces études une stratégie d’intervention sur le quartier des coteaux a été 

définie par la Collectivité et les partenaires.  

De ce fait, le présent CRAC est présenté avec une clôture de la concession de portage à fin 

2018. Dans ce cas le coût de l‘opération pour la collectivité sera de 743 K€ (512K€+231K€).  
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IV. ETATS & ELEMENTS CARTOGRAPHIQUES 

 
A CESSIONS  
 
B SUBVENTIONS & PARTICIPATIONS 
 
C ACQUISITIONS PRIVEES 
 
D EMPRUNTS 
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A – CESSIONS 

 
 
 
 
 

Réf. 

Parcelle
Acquéreur Nature

Date acte de 

vente

Surface     

en m²
SDP m²

Prix         

en k€

0 0

 

Réf. 

Parcelle
Acquéreur Nature

Statut (date 

compromis/libre)

Surface     

en m²
SDP m²

Prix           

en k€

0

0

0

Total cessions - stock restant à réaliser au 31/12/2017

TOTAL GENERAL

CESSIONS - STOCK / RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2017

043 - PICO 

Total cessions réalisées 

CESSIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2017

043 - PICO 

10 lots non vendus - seront remis à la Collectivité 
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B. 1.  PARTICIPATIONS

Objet Financeur Date de la Montant

convention en k€

PICO - Portage immobilier VILLE DE MULHOUSE 18/11/2011 198

198

0

198

Objet Financeur Date de la Valeur 

convention en k€

PICO- Portage immobilier VILLE DE MULHOUSE 18/11/2011 33

PICO- Portage immobilier VILLE DE MULHOUSE 512

545

545

0

743

TOTAL GENERAL VILLE

TOTAL GENERAL AUTRES

TOTAL GENERAL

 PARTICIPATIONS  - REALISE AU 31 DECEMBRE 2017

Total Ville

Total Autres

Total participations réalisées 

 PARTICIPATIONS  - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2017

Total ville
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B2 - SUBVENTIONS 
 
 
 
 

Objet Financeur Date de la Montant

convention en k€

Ingénierie portage 0

0

0

Objet Financeur Date de la Valeur 

convention en k€

Subvention ANAH ANAH 10/07/2010 43

Travaux parties privatives

43

43TOTAL GENERAL

SUBVENTIONS  - REALISE AU 31 DECEMBRE 2017

043 - PICO

Sous total 043

Total subventions réalisées au 31/12/17

SUBVENTIONS  - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2017

Total subventions restant à réaliser au 31/12/17



 

 

CITIVIA SPL PICO  
Compte Rendu Annuel à la Collectivité  2017   

 

12 

C – ACQUISITIONS 
 
 
 
 

Réf. 

Parcelle
Vendeur

Modalité 

d'Acquisition 
Nature Date de l'acte

SH          

en m²

Prix         

en K€

043 - PICO

IA 115/01 GOCURUKU Ayse Adjudication Appartement 27/06/2012 83 29

IA n° 117 GOCURUKU Ali Adjudication Appartement 27/06/2012 83 29

IA n°115 OZDEMIR Hasan Adjudication Appartement 25/09/2012 83 29

IA-n°115 ANTON Jeyasothy Adjudication Appartement 28/06/2012 84 29

IA-n°116/1 FUGLER Raymond Adjudication Appartement 07/02/2013 83 32

IA n° 117 ASLAN Huseyin Adjudication Appartement 22/03/2013 83 31

IA n°115/01 N'GUYEN Patrick Amiable Appartement 27/03/2013 83 32

IA n°115/01 LY Bocar Amiable Appartement 27/03/2013 84 32

IA n°115/01 CHKIOU Tajani Amiable Appartement 29/04/2013 84 34

IA n° 117/1 SCHMERBER Préemption Appartement 26/09/2013 83 27

Sous total 043 833 304

Réf. 

Parcelle
Vendeur Nature Statut

SH          

en m²

Prix          

en K€

0

Total acquisitions restant à réaliser au 31/12/2017 0

304

043 - PICO

ACQUISITIONS - REALISE AU 31 décembre 2017

ACQUISITIONS - RESTE A REALISER AU 31 décembre 2017

Arrêt des acquisition à 10 lots

TOTAL GENERAL
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D – EMPRUNTS 
 
 
 
 
 
 

Objet Financeur Date du Montant mobilisé Capital restant dû

contrat en k€ en k€

Total 0 0

Objet Financeur Date du Montant mobilisé Capital restant dû

contrat en k€ en k€

Total 0

EMPRUNTS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2017

EMPRUNTS - reste à  réaliser au 31 DECEMBRE 2017
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V. COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL DE l’OPERATION 
 

 Fin 2016

Intitulé Initial CRAC 2016 Année Année Cumul Année Cumul Nouveau

Produits 1 604 848 320 66 385 622 1 007 1 007

CESSIONS 869 300

Cessions collectifs

Cessions individuelles 869 300

Cessions activités

Cessions autres

SUBVENTIONS 27 122 78 78 43 121 121

Subventions 27 122 78 78 43 121 121

PARTICIPATIONS 296 296 165 33 198 545 743 743

Participations d'équilibre 296 296 165 33 198 33 231 231

Participations autres

Participations c/remise d'équipements pu

Participations complément de prix

Participation à recevoir 512 512 512

PRODUITS DE GESTION 411 131 77 33 109 34 143 143

Produits financiers à court terme

Produits financiers autres

Locations autres 411 131 77 33 109 34 143 143

Produits autres

TVA

TVA sur dépenses

Charges 1 604 1 112 882 60 942 65 1 007 1 007

ETUDES 19 14 14 14 14

Etudes préalables

Etudes pré-opérationnelles

Etudes opérationnelles 19 14 14 14 14

Etudes révisions

MAITRISE DES SOLS 512 334 334 334 334 334

Acquisitions / Indemnité rémunérable

Acquisitions / Indemnité non rémunérable 470 304 304 304 304 304

Frais liés à l'acquisition 42 30 30 30 30 30

TRAVAUX 380 150 150 150 150 150

Mise en état des sols

Ouvrages de viabilité

Ouvrages de viabilité autres

Ouvrages de bâtiments

Ouvrages de bâtiments autres

Entretien des ouvrages 380 150 150 150 150 150

Travaux révisions

Pénalités

HONORAIRES AUX TIERS 15 7 6 6 6 6

Honoraires sur cession

Honoraires autres 15 7 6 6 6 6

REMUNERATION 241 244 199 11 210 15 225 225

Avances sur rémunération opérateur

Rémunération forfaitaire 241 239 199 11 210 10 220 220

Rémunération de conduite opérationnelle

Rémunération de commercialisation

Rémunération financière

Rémunération de liquidation 5 5 5 5

Rémunérations de gestion

FRAIS FINANCIERS 133 121 27 11 38 14 52 52

Frais financiers sur court terme 78 27 11 38 14 52 52

Frais financiers sur emprunts 133

Frais financiers divers 43

Frais Financiers / court terme - Exploi.

FRAIS DE GESTION ET DIVERS 323 238 153 38 191 36 227 227

Frais de gestion locative 197 169 108 29 137 25 162 162

Frais de gestion 72 15 11 11 1 12 12

Impôts et taxes 54 53 33 10 42 10 52 52

Frais d'information et de communication

TVA perdue sur prorata

Frais techniques opération autres

TVA

TVA sur recettes

RESULTAT D'EXPLOITATION -265 -562 6 -557 557 0 0

MOBILISATIONS 264

MOBILISATION 264

Emprunts reçus

Dépôt de garantie

Avance de trésorerie

Participations à recevoir 264

AMORTISSEMENTS 264

AMORTISSEMENTS 264

Emprunts remboursés

Dépôt de garantie

Avance de trésorerie

Retenue de Garantie (Marché)

Participation reçue 264

FINANCEMENT

TRESORERIE -573 0 0

Bilan 2017 2018
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ENGAGEMENT D’UN CHEF DE PROJET RENOUVELLEMENT URBAIN 
QUARTIER DROUOT – PERICENTRE NORD (2212/4.2.5/1576) 

Le poste de chef de projet renouvellement urbain quartier Drouot – péricentre 
Nord au service Renouvellement urbain est vacant. Il y a lieu de prendre les 
dispositions pour le pourvoir. 
Le poste de chef de projet renouvellement urbain quartier Drouot – péricentre 
Nord au service Renouvellement urbain est un emploi du niveau de la catégorie 
A. 

En effet, les missions relevant de ce poste sont les suivantes : 
- coordination des maîtrises d’ouvrage des opérations publiques, 
- animation des instances du renouvellement urbain des quartiers 
- organisation de la concertation des actions avec l’Agence de la 

Participation Citoyenne et les instances participatives, 
- préparation et rédaction de la convention relative au Nouveau 

Programme National de Rénovation Urbaine (NPNRU) pour le 
quartier : objectifs, budgets et calendriers et suivi de l’exécution du 
programme, 

- assistance des services et des partenaires dans la mise en œuvre 
de leurs opérations, 

- identification des besoins d’intervention, 
- participation aux missions transversales, en assistance au Directeur 

du projet. 

L’exercice de ces fonctions exige une formation supérieure de master II en 
Aménagement, urbanisme et développement des territoires et conduite de projet 
ainsi qu’une connaissance générale dans les domaines d’intervention. 

Conformément à l’article 3-3-2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et compte 
tenu du fait qu'aucun fonctionnaire n'a pu être recruté dans les conditions 
prévues par ladite loi, il y a lieu de prendre les dispositions nécessaires pour le 
pourvoir par un agent contractuel. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 12 décembre 2018
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Aussi, il est proposé de renouveler l'engagement de l'agent qui assure ces 
missions. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

- pourvoir le poste de Chef de projet Renouvellement urbain quartier Drouot 
– péricentre Nord, déclaré vacant auprès du centre de gestion, par le 
recrutement d’un agent contractuel pour une durée déterminée de 3 ans 
maximum, conformément aux dispositions de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée (article 3-3 2°) relative à la fonction publique territoriale et 
compte tenu du fait que la nature des fonctions et les besoins du service le 
justifient, 

- fixer le niveau de rémunération en référence à la grille dont les indices 
évoluent de la manière suivante: des indices B/M 434/383 aux indices B/M 
483/418, étant précisé que les éventuelles revalorisations indiciaires 
réglementaires de cette grille de référence seront appliquées à la 
rémunération de cet agent contractuel. 
 

 
Les crédits nécessaires seront proposés au budget primitif 2019: 
 

- Chapitre 012/compte 64131/fonction 820-  
Env. 15198 " REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE "  

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve ces propositions, 
- Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
 
 

 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



CONCLUSION D’UN CONTRAT A DUREE INDETERMINEE AVEC 
LE MANAGER DU COMMERCE DU POLE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET 
ATTRACTIVITE (2212/4.2.5/1577) 
 
Le poste de Manager du Commerce au pôle Développement économique et 
Attractivité est un emploi du niveau de la catégorie A. 
 
En effet, les missions relevant de ce poste sont les suivantes : 

- développement de l’attractivité commerciale de la Ville auprès des 
investisseurs et enseignes souhaitant s’implanter ou investir à 
Mulhouse, orientation et accompagnement des porteurs de projets 
indépendants (veille foncière, expertise, promotion du commerce 
mulhousien …), 

- pilotage du projet d’Office du commerce par la fédération des 
acteurs locaux du commerce autour d’un plan d’actions global et 
cohérent, 

- facilitation de l’animation et de la coopération entre la Chambre de 
Commerce et d’Industrie, la fédération, les acteurs du commerce, 
les commerçants et les services de la Ville de Mulhouse, 

- portage et conduite de projets liés au commerce sur l’ensemble de 
la Ville de Mulhouse, 

- engagement des études de terrains et assistance au montage de 
dossiers, 

- constitution et suivi d’indicateurs sur le commerce, 
- appui stratégique et méthodologique à l’animation et au suivi du 

Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce 
(FISAC) Zone Urbaine Sensible (ZUS). 

 
L’exercice de ces fonctions exige une formation supérieure de 3ème cycle en 
commerce ainsi qu’une expérience professionnelle significative dans ce domaine 
et une connaissance des différents acteurs du commerce mulhousien. 
 
Conformément à l’article 3-3-2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et compte 
tenu du fait qu'aucun fonctionnaire n'a pu être recruté dans les conditions 
prévues par ladite loi, ce poste a été pourvu par un agent contractuel. 
 
Or, cet agent justifie d'une durée de services publics effectifs de six ans au moins 
sur des fonctions relevant de la même catégorie hiérarchique. 
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Par conséquent, en application des dispositions de l'article 3-4 dernier alinéa de 
la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 précitée, le contrat à durée déterminée conclu 
avec cet agent pour pourvoir cet emploi peut être transformé en contrat à durée 
indéterminée. 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

- transformer le contrat à durée déterminée conclu avec l'agent occupant ce 
poste en contrat à durée indéterminée, conformément aux dispositions de 
la loi du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction publique territoriale  
(article 3-4 dernier alinéa) et compte tenu du fait que les besoins du 
service et la nature des fonctions le justifient 

- fixer le niveau de rémunération en référence aux indices B/M 999/808 
étant précisé que les éventuelles revalorisations indiciaires réglementaires 
de cette grille de référence seront appliquées à la rémunération de cet 
agent contractuel. 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits sur l'exercice 2019 : 
 

- Chapitre 012/compte 64131/fonction 020: administration générale -  
Env. 15246: " REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE "  

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve ces propositions, 
- Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
 
 
   

 

 Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



 
 
ACCUEIL DES FIT’DAYS MGEN LES 6,7 ET 8 MAI 2019 A MULHOUSE 
(3112/9.1./1568) 

 
La Ville de Mulhouse sera en 2019 la ville départ de la tournée nationale des 
« Fit’Days MGEN » et accueillera cette manifestation de promotion de l’activité 
physique pendant 3 jours.  
Cet évènement grand public a pour vocation de toucher 1 450 enfants et leurs 
familles. Il permettra de relayer les messages de prévention de la santé et de 
promotion de l’activité physique. 
Les classes des écoles mulhousiennes seront invitées à réaliser un triathlon (20 
mètres de nage, 1km de VTT, 250m de course) et à participer à différents 
ateliers de prévention de la santé sur le village et grâce aux équipements 
(piscine, vélos…) mis à disposition par l’équipe d’organisation. 
 
La tournée nationale débutant à Mulhouse, une couverture médiatique nationale 
est prévue. 
 
La convention relative aux modalités d’accueil des « Fit’Days MGEN » prévoit un 
certain nombre d’engagements de la Ville, notamment :  
 

- Logistiques : mise à disposition d’espaces publics (d’une surface de 
3 000m²), de matériel et prestations diverses (gardiennage des sites, 
prise en charge de repas…)  

- Communication : mise à disposition de tous les supports de 
communication dont la Ville dispose, organisation d’un point presse en 
mairie 
 

Les coûts pour un montant maximum de 6 000 € seront répartis sur les 
budgets de fonctionnement de 3 pôles de la Ville :  
 
- le Pôle Sports et Jeunesse 
- le Pôle Education 
- Le Pôle Démocratie et Solidarité 
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En outre, l’Association porteuse des Fit’Days sollicitera une subvention de 8 000€ 
auprès de l’ARS (4 000€) et du Régime Local d’Alsace Moselle (4 000€). 

 
Par conséquent le cout global de la manifestation s’élèvera à 14 000 €. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve ces propositions 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les 

pièces contractuelles nécessaires 
 
 
 
PJ : convention de partenariat Fit’Days MGEN 2019 
 

 
 
 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



 

 

 

FIT DAYS MGEN 2019 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

 

Entre les soussignés, 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par Madame Michèle LUTZ, Maire, agissant en 
vertu d’une délibération du conseil municipal en date du 12 décembre 2018, et 
désignée sous le terme "la Ville" 

d'une part, 
 
et 
 
L’Association TIGRE, Association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège 
social est sis Clos Déroches 38210 Tullins, représentée par Monsieur Jean-
Philippe VIALAT, agissant en qualité de Président, dûment habilitée aux fins des 
présentes, et désignée sous le terme « l’Organisateur » 
 

d’autre part, 
 
 
IL EST DONC CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 -  DEFINITIONS 
 
Dans cette convention (ce terme comprenant le corps de la convention, ses 
annexes et avenants qui en feront partie intégrante), les termes ci-après auront 
la définition suivante à moins que le contexte ne l’exige autrement :  
 
Associés Commerciaux : les entités ayant conclu un accord avec l’Organisateur 

afin d’acquérir certains droits concernant l’Evènement et qui sont autorisées, 
entre autres, à utiliser le titre de « Ville étape du FITDAYS MGEN ». 
 
Dénomination Officielle : la dénomination que la VILLE aura le droit d’utiliser 
pour identifier sa relation avec l’Organisateur, à savoir « Ville étape du FITDAYS 
MGEN ». 
 
Logo « MULHOUSE » : la marque figurative de la VILLE, les logos ou tout autre 
signe distinctif ou marque lui appartenant et que la VILLE choisirait de lui 
substituer, et qui pourront être utilisés dans le cadre de l’évènement « FITDAYS 
MGEN ». 
 
Partie(s) : l’Organisateur et/ou la Ville. 
 
 
ARTICLE 2 - OBJET DE LA CONVENTION 
 



 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la 
VILLE se voit concéder, dans le cadre exclusif de l’édition 2019 de l’Evènement 

« FITDAYS MGEN », l’utilisation de droits promotionnels et publicitaires en 
relation avec sa qualité de Partenaire par l’Organisateur ainsi que les conditions 
financières de ce partenariat. 
 
 
ARTICLE 3 - REFERENCEMENT 
 
La VILLE bénéficiera, pendant la durée de la présente convention, de la qualité 
de « Ville-étape » au titre de l’édition 2019 de l’évènement « FITDAYS MGEN » 
telle que définie à l’Article 1.  
 
 
ARTICLE 4 - ETAPE ACCUEILLIE PAR LA VILLE 
 
La VILLE accueillera l’évènement « FITDAYS MGEN » qui se déroulera selon le 
programme suivant : 
 

Le lundi 6 mai : Mulhouse (dans un quartier politique de la ville) 
21h à 7h le lendemain : Gardiennage du village Fitdays mgen 
5h30 à 8h30 : installation du village FitDays mgen et de la piscine par 
l’équipe Fitdays 
9h00 à 18h30 : FitDays mgen ouvert gratuitement à maximum 500 
enfants chaque jour 
18h30 : Tirage au sort de 20 enfants qui participeront à la finale du 8 mai 
pour tenter de gagner leur place en finale nationale 
18h30 à 20h00 : Relais du cœur en familles pour maximum 200 équipes 
de 2 
19h30 : remise du prix du challenge du nombre pour le relais du cœur en 
familles 
 
Le mardi 7 mai : Mulhouse (dans le même quartier politique de la 
ville) 

9h00 à 18h30 : FitDays mgen ouvert gratuitement à maximum 500 
enfants chaque jour 
18h30 : Tirage au sort de 20 enfants qui participeront à la finale du 8 mai 
pour tenter de gagner leur place en finale nationale 
18h30 à 20h00 : Relais du cœur en familles pour maximum 200 équipes 

de 2 
19h30 : remise du prix du challenge du nombre pour le relais du cœur en 

familles 
20h à 23h : Démontage du village Fitdays mgen par l’équipe Fitdays 
 
Le mercredi 8 mai : Mulhouse (dans un quartier du cœur de ville) 
5h30 à 8h30 : installation du village FitDays mgen et de la piscine par 
l’équipe Fitdays 
9h00 à 17h00 : FitDays mgen ouvert gratuitement à maximum 450 
enfants  
12h30 : Tirage au sort de 20 enfants qui participeront à la finale du 8 mai 
pour tenter de gagner leur place en finale nationale 



 

 

17h00 à 18h30 : Finale chronométrée des petits Mulhousiens pour 
sélection en finale (réservée aux 60 petits tirés au sort) 
18h30 à 20h00 : Relais du cœur en familles pour maximum 200 équipes 
de 2 
19h30 : remise du prix du challenge du nombre pour le relais du cœur en 

familles 
20h à 23h : Démontage du village Fitdays mgen par l’équipe Fitdays 
 
 

ARTICLE 5 - UTILISATION DE LA DENOMINATION OFFICIELLE 
 
L’Organisateur accorde par les présentes à la VILLE, dans le cadre exclusif de 
l’édition 2019 de l’évènement « FITDAYS MGEN », le droit d’utiliser dans le cadre 

de sa communication commerciale, publicitaire et/ou promotionnelle pendant la 
durée de la convention : 
 

 La dénomination suivante : « Ville étape du FITDAYS MGEN ». 
 
Par ailleurs, les parties se réservent la possibilité d’ajouter d’autres 
dénominations officielles qui pourront être utilisées après accord express des 
parties. 
 
 
ARTICLE 6 - CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION DE LA 
DENOMINATION OFFICIELLE 
 
  6.1 Territorialité 
 
La VILLE a la possibilité, sur la durée de la convention, d’utiliser uniquement à 
des fins commerciales, promotionnelles ou publicitaires, sur le territoire national, 
la dénomination officielle. 
 
  6.2 Interdiction d’utilisation des dénominations ou marques 

de tiers 
 
La VILLE devra s’abstenir de faire apparaître et empêcher que n’apparaisse sur 

les produits et/ou les services ou les supports publicitaires portant la 
Dénomination Officielle, toute marque, tout nom commercial, toute 
dénomination, tout logo, sigle ou tout autre signe d’identification faisant 
référence ou identifiant un tiers et étant de nature à créer une confusion ou à 
susciter une forme d’association avec « FITDAYS MGEN » ou les produits et 
services d’un tiers sans le consentement préalable et écrit de l’Organisateur. 
 
Dans l’hypothèse où la VILLE serait tenue, par l’effet de dispositions légales, de 
faire apparaître sur ses produits et/ou services des mentions, marques, légendes 
ou autres références à des tiers, la VILLE s’engage à faire en sorte que lesdites 

mentions, marques, légendes ou autres ne puissent pas être interprétées comme 
une forme d’association quelconque avec l’Organisateur. 
 

6.3 Utilisations des logos de la VILLE par l’Organisateur  
 



 

 

Toute activité de promotion ou à caractère publicitaire organisée par 
l’Organisateur pour ses Associés Commerciaux et rentrant dans le cadre de la 
présente convention doit être soumise pour autorisation expresse et préalable de 
la VILLE lorsqu’il sera fait référence sur un support de quelque nature qu’il soit 
(papier, image, affiche …) aux logos de la VILLE. 
 
Un éventuel refus de la VILLE ne peut pas avoir pour effet d’annuler l’action de 

promotion ou à caractère publicitaire lorsqu’elle est commune à plusieurs 
sociétés, mais seulement d’en exclure toute référence à la VILLE, sans que cela 
puisse donner lieu à indemnité ou compensation pour la VILLE. 
 
La VILLE octroie à l’Organisateur le droit d’utiliser son nom et son Logo sur une 

base non exclusive, personnelle et non transférable. Toute utilisation du nom 
et/ou du logo de la VILLE par l’Organisateur devra répondre aux exigences de la 

charte graphique de la VILLE qui devra être remise à l’Organisateur et soumise à 
validation préalable et écrite de la VILLE. Aucune utilisation partielle ou 
fragmentaire du nom ou du logo de la VILLE n’est autorisée. La VILLE fournira à 
l’Organisateur toute mise à jour ultérieure de la charte graphique. 
 
Par ailleurs, toute utilisation du nom et du logo de la VILLE devra être soumise à 
son autorisation préalable. La VILLE aura un délai de cinq (5) jours ouvrés pour 
valider l’utilisation de son nom ou de son logo auprès de l’Organisateur. Au-delà 
de ce délai et sans réponse écrite (mail, fax) de sa part, l’Organisateur pourra 
considérer que la VILLE accepte l’utilisation du nom et/ou du logo telle que 

présentée. L’Organisateur ne pourra passer outre un refus de la VILLE 
valablement motivé par une atteinte portée par ce dernier à la VILLE dans 
l’utilisation de son nom et/ou de son logo. 
 
 
ARTICLE 7 - CAHIER DES CHARGES 
 
Dans le cadre de l’édition 2019 du « FITDAYS MGEN », la VILLE s’engage à 
respecter le cahier des charges suivant : 
 

7.1 Communication 

 
La VILLE s’engage à procéder à la distribution des affichettes et des programmes 
qui seront fournis par l’Organisateur dans tous les lieux publics de la ville ainsi 
qu’en liaison avec la MGEN DU HAUT-RHIN des flyers du FitDays MGEN dans les 
écoles et les centres de loisirs afin de les convier à venir participer.  
 
La VILLE pourra aussi utiliser le clip de présentation de l’événement et le guide 
pédagogique de préparation à l’événement (outils fournis par la MGEN à partir de 

novembre 2018, en les diffusant largement). 
 
La VILLE s’engage à annoncer l’évènement dans les magazines de la VILLE et à 
mettre un lien depuis son site Internet vers le site d’inscription www.fidays.fr.  
 
La ville s’engage à organiser un point presse en mairie avant l’événement, pour 
annoncer aux journalistes aux côtés de l’organisateur la venue de l’événement. 
 

http://www.fidays.fr/


 

 

La VILLE s’engage à mettre à disposition tous les supports de communication 
(ex : panneaux 120X176, 3,20X2, 40m, …) dont elle dispose ; l’Organisateur 

prendra en charge les coûts de réalisation des personnalisations de ces supports 
si besoin. 
 

7.2 Mise à disposition d’infrastructures et matériel le jour de 
l’étape 

  
La VILLE devra mettre à la disposition de l’Organisateur le jour de l’événement 
sur le site de l’étape les infrastructures suivantes : 

 
 Mise à disposition de 3000m2 pour installation du village du FitDays MGEN 

sur un site choisi avec l’organisation de 5h30 du matin le 6 mai à 23h le 7 
mai ; 

 Mise à disposition de 3000m2 pour installation du village du FitDays MGEN 
sur un 2e site choisi avec l’organisation de 5h30 du matin le 8 mai à 23h le 
8 mai ; 

 Branchements électriques (6 X 16A) ; 
 Accès à une bouche d’eau potable ; 
 Accès à une bouche d’incendie (à 200m maximum) pour remplir la piscine 

(50m3) ; 
 1 container de 600 l. pour les ordures et 1 container de 600 l. pour les 

emballages afin d’assurer l’évacuation des déchets et 5 petites poubelles 
de tri avec sacs dans le village ; 

 Accès à deux WC sur place ;  
 Don d’1 coupe pour récompenser le Challenge du nombre au relais du 

cœur en familles (entité qui a réuni le plus d’équipes au relais enfant-
parent) et de 8 coupes pour les premiers enfants de chaque catégorie à la 
finale chronométrée du 8 mai ; 

 Don de 60 tee-shirts enfants avec le logo de la ville de MULHOUSE pour le 
tirage au sort des enfants sélectionnés en finale régionale ; ces tee-shirts 
seront portés par les enfants pour la photo de fin d’étape avec les élus et 

les partenaires, puis remis à nouveau aux enfants le jour de la finale 
régionale afin de pouvoir les identifier sur les photos pour la presse) 

 Prêt du drapeau de la ville pour le défilé des enfants lors des finales du 
FitDays MGEN ; 

 Organisation d’un repas rapide (ex : pizza à emporter, kebab, plateaux 
repas) pour les 22 personnes de l’organisation pendant le démontage à 
20h le soir du 7 mai et le soir du 8 mai. 

 Gardiennage de 21h le 6 mai à 7h le 7 mai du village du fitdays MGEN 
 

 
 
 
 
 
 
ARTICLE 8 - DROITS ET CONTREPARTIES DE LA VILLE 
 

8.1 Association au plan de communication et de 

promotion 
 



 

 

La VILLE sera associée au plan de communication et aux opérations de 
promotion de l’évènement : 
 

 Dossier de presse : la VILLE apparaîtra dans le dossier de presse de 
l’événement (1 page format A4 à fournir avant le 1er mai 2019). 

 Présence du logo sur les documents officiels édités (affiches, programmes, 
autocollants, banderoles …) et sur le site internet www.fitdays.fr. 

 L’organisation assurera les relations presse de l’événement en France avec 
l’aide du service presse de la ville-étape. Elle produira un résumé de 2’ 
pour alimenter les journaux d’information des télévisions nationales. 

 
   8.2 Programme de visibilité terrain 

 
Lors des « FITDAYS MGEN » 2019, la VILLE bénéficiera d’une présence 

publicitaire mentionnant le nom de la VILLE sur tous les supports publicitaires et 
protocolaires selon le dispositif suivant :  
 

 Implantation de barrières bâchées et d’oriflammes sur le site de l’étape 
(bâches et oriflammes fournis par la ville). 

 Présence du nom de la VILLE sur le portique d’arrivée de l’étape 
(autocollants à fournir). 

 Présence du nom de la VILLE sur le fond de podium de remise des prix 
(autocollants à fournir). 

 Présence des couleurs de la VILLE sur un espace sous tente situé dans le 
village VIP 
 

Afin que cette visibilité puisse être mise en œuvre dans les meilleures conditions, 

la VILLE fournira à l’Organisateur les éléments suivants : 
 

 des bâches marquées aux couleurs de la VILLE 
 Dix (10) autocollants de la VILLE (au maximum 50 cm x 50 cm). 
 des oriflammes de la VILLE 
 les logos pour intégration aux affiches de repiquage ainsi que pour le site 

Internet. 
 
  8.3 Programme de relations publiques 
 
L’Organisateur met à disposition de la VILLE lors de l’édition 2019 des « FITDAYS 
MGEN » : 

 invitations pour l’apéritif au village VIP lors du podium de tirage au sort de 
18h à 20h 

 
 
 
  8.4 Autres prestations 
 

L’Organisateur s’engage à : 

- Offrir un tee-shirt, un gilet de sécurité, une médaille et un ravitaillement en 
eau et fruits frais à chaque enfant. 

- Offrir un tee-shirt à chaque adulte participant au relais des familles. 



 

 

- Assurer l’encadrement des ateliers éducatifs avec 22 personnes de l’équipe 
FitDays MGEN et 8 militants MGEN, et notamment assurer la sécurité de 
l’atelier initiation triathlon avec 1 BEESAN, 2 BNSSA et 1 BF5. 

- prendre en charge le déplacement en finale nationale (en Occitanie) les 11 et 
12 juillet des enfants qui seront sélectionnés lors de la finale mulhousienne le 
8 mai, ainsi que d’un parent accompagnant pour chacun. Ces 8 enfants (1er 
garçon et fille pour les catégories 2007/2008 ; 2009/2010 ; 2011/2012 ; 
2013/2014) 
 
 

ARTICLE 9 - FINANCEMENT 
 
  9.1 Budget 

 
L’association TIGRE sollicitera la subvention suivante : 
 

  HUIT MILLE EUROS (8 000) €  
 

Auprès du Régime Local d’Alsace-Moselle (4000€) 
Et de l’ARS Grand-Est (4000€) 
 
  9.2 Echéances 
 
Le paiement s’effectuera en 2 fois, 50% à la sortie de la communication de 
l’étape, puis 50% à la remise du bilan quantitatif et qualitatif de l’événement. 
 
 
ARTICLE 10 - DROITS ET CONTREPARTIES DE LA VILLE DECLARATIONS 
DES PARTIES 
 
Les parties prennent acte qu’il est de leur intérêt mutuel d’entretenir une 
coopération permanente entre elles. Chaque partie s’engage à désigner dans les 

dix (10) jours de la date d’effet les personnes responsables du partenariat.  
Chaque partie s’engage tant en son nom personnel (incluant tous ses dirigeants 
et employés) qu’au nom et pour le compte de toute entité institutionnelle et/ou 
société du groupe auquel elle appartient, à ne pas faire officiellement, et plus 
particulièrement devant les médias, de commentaires qui puissent dévaloriser 
l’autre partie. 
Les parties s’informeront de tout accord qu’elles pourraient conclure et/ou de 
l’état des discussions avec un autre Associé Commercial qui aurait un impact 

direct ou indirect sur les droits ou privilèges dont bénéficie la VILLE au titre de 
son statut d’Associé Commercial de l’Organisateur. 
LA VILLE prend acte du fait qu’il est important, et de sa responsabilité, de 
contribuer à la promotion de l’évènement « FITDAYS MGEN » en utilisant de 
façon fréquente, effective et valorisante la Dénomination Officielle et en donnant 
une visibilité large à l’évènement dans ses publicités et promotions. La VILLE 
reconnaît que l’utilisation qu’elle fera de la Dénomination Officielle bénéficie à 

l’Organisateur et s’interdit de prétendre à tout droit sur la Dénomination Officielle 
résultant de tout usage qu’elle peut faire de ladite Dénomination Officielle. 
 
 



 

 

ARTICLE 11 - DUREE 
 
La présente convention est conclue pour la durée de l’édition 2019 de 

l’évènement «FITDAYS MGEN». 

Dans les deux (2) mois suivant la clôture de l’édition 2019, les parties s’engagent 
d’ores et déjà à se rencontrer afin d’envisager une éventuelle poursuite de leurs 

relations contractuelles pour l’édition 2020. En cas d’échec des négociations, 
l’Organisateur sera libre de négocier avec un tiers de son choix. 
 
 
ARTICLE 12 - RESPONSABILITE 
 
L’Organisateur assurera la mise en place administrative et technique nécessaire 
au bon déroulement des épreuves avec toutes les garanties de régularité et de 
sécurité en application des règles édictées par la préfecture du département où 
se déroule l’étape. A ce titre, il s’engage à obtenir auprès des administrations ou 
organismes concernés toutes les autorisations préalables requises pour ce type 
de manifestation (sécurité, occupation du domaine public ...). 
L’Organisateur déclare en outre avoir souscrit toutes les assurances 
Responsabilité civile et Responsabilité accident de l’événement et ne pourra en 
aucun cas se retourner contre la VILLE en cas d’incident. 
 
 
ARTICLE 13 : OBLIGATIONS 

 
L’Association s’engage par ailleurs : 
 
- à tenir une comptabilité conforme aux règles en vigueur (registres, livres, 

pièces justificatives…) ; 
 
- à s’interdire la distribution (assimilable à une subvention, c’est-à-dire sans 

contrepartie véritable et conforme à son objet statutaire) de fonds publics à 
d’autres associations, collectivités privées ou œuvres, comme le stipule le 
décret-loi du 2 mai 1938, ainsi que tout prêt ou avance à des personnes 
physiques ou morales ; 

 
- à se conformer aux dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 et à son décret d’application n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatifs à 
la transparence financière des aides octroyées par les Personnes Publiques ; 

 
ARTICLE 14 : RESILIATION 
 

En cas de non-respect par l’une des parties des engagements réciproques inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une 

ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception.  
Par ailleurs, le non-respect de la présente convention par l’Association pourra 

impliquer également la restitution immédiate des subventions versées. Un titre 
de recette exécutoire sera alors émis à cet effet par la Ville. 



 

 

Chaque titre de recette devra être réglé dans un délai de 30 jours après émission 
sous peine d’application d’intérêts moratoires au taux légal en vigueur. 
 
 
ARTICLE 15 : LITIGE 

 
En cas de difficulté portant sur l’application ou l’interprétation de la présente 
convention, les parties s’engagent à régler leur différend à l’amiable. 
En cas de désaccord persistant, les contestations seront soumises au Tribunal 
Administratif de Grenoble. 
 
ARTICLE 16 : TOLERANCES 

 
Il est convenu que toutes les tolérances accordées par l’une ou l’autre des parties 

quant aux clauses et conditions exprimées dans la présente convention ne 
pourront, même avec le temps, devenir un droit acquis. Il pourra y être mis fin 
par simple notification recommandée avec accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 17 : DETTES, IMPOTS ET TAXES 
 
L’Association se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à 

l’exercice de son objet statutaire. En outre, elle fera son affaire personnelle de 
tous les impôts, taxes, cotisations et redevances, présents ou futurs, constituant 
ses obligations sociales et fiscales, de telle sorte que la Ville ne puisse être 
inquiétée ou sa responsabilité recherchée, en aucune façon à ce sujet. Il en est 
de même pour toute autre dette ou engagement pouvant avoir des conséquences 
financières que l’Association aurait contractées dans le cadre de son activité. 

 
 

Fait à                            , le  
 

 
Pour la Ville, 

Madame le Maire 
 
 
 

Michèle LUTZ 
 

Pour l’Association TIGRE 
Le Président 

 
 
 

Jean-Philippe VIALAT 

 
 



MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF D’ACTIVITE PHYSIQUE ADAPTEE 
« MULHOUSE SPORT SANTE » (3112/9.1./1569) 

La loi de santé 2016 permet aux médecins traitants de prescrire de l’activité 
physique aux patients en Affection Longue Durée (ALD). 

La Ville de Mulhouse a souhaité se saisir de cet outil comme d’un nouveau levier 
de sa politique de promotion de la santé et de l’activité physique, pour les 
patients en ALD mais aussi pour les Mulhousiens sédentaires au travers du 
dispositif « Mulhouse Sport Santé », lancé le 20 septembre 2018. 

L’Agence Régionale de Santé (ARS) déploie, depuis le 22 octobre 2018, le sport 
santé sur ordonnance dans tout le Grand Est en s’appuyant sur des opérateurs 
locaux pour le mettre en œuvre. C’est le Réseau Santé Sud Alsace (RSSA) qui 
est chargé de décliner le dispositif appelé « Prescri’mouv » dans le sud du Haut-
Rhin (dont Mulhouse). 

Une convention entre l’ARS, le RSSA et la Ville de Mulhouse formalise donc 
l’articulation entre ces deux dispositifs et détaille les modalités de leur mise en 
œuvre. 

Cette convention désigne la Ville de Mulhouse comme chargée de la coordination 
du projet mulhousien, à la fois pour « Prescri’mouv », destiné aux patients en 
ALD, et pour « Mulhouse Sport Santé » pour les Mulhousiens sédentaires.  
Cette mission est assurée par une chef de projet, coordinatrice santé, sur 0.5 
ETP et fait l’objet d’un financement de l’ARS, par le biais de sa délégation 
territoriale 68, à hauteur de 25 000€ pour 2018. 

Les autres engagements de la Ville de Mulhouse dans ladite convention sont   
les suivants :  

 Mettre à disposition un éducateur sportif (0.5 ETP), pour des missions de
mobilisation, d’information et de sensibilisation de la population au sein
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des Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville de Mulhouse. Mise à 
disposition valorisée à 21 500€. 

 Mettre à disposition un local pour l’enseignant en Activités Physiques
Adaptées et de Santé, mis à disposition sur 0.5 ETP par le RSSA, pour 
réaliser les bilans médico-sportifs des personnes incluses dans le dispositif 
ainsi que des séances d’activité physique 

 Garantir la synergie des partenaires, des financeurs et des acteurs autour
du dispositif mulhousien (médecins, travailleurs sociaux, éducateurs...) 

 Procéder, pour le compte de l’opérateur RSSA, à la labellisation des clubs
et associations mulhousiens en tant que créneaux sport santé (Parcours 2) 
du dispositif Prescri’mouv, conformément aux préconisations du cahier des 
charges régional 

 Assurer l’exploitation des données concernant les publics mulhousiens sur
la base des données recueillies et transmises par le RSSA 

 Utiliser les supports régionaux du dispositif Prescri’mouv à des fins de
communication 

 Elaborer des supports de communication dans le cadre du dispositif
Mulhouse sport santé, en concertation avec les signataires de la présente 
convention  

La convention engage les signataires jusqu’au 31 décembre 2019. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve la convention de partenariat entre la Ville de Mulhouse, le 
Réseau Santé Sud Alsace et l’Agence Régionale de Santé et autorise 
Madame le Maire ou son représentant à la signer 

PJ : Convention tripartite 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



   

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
Entre 
 
La Délégation territoriale haut-rhinoise de l’Agence Régionale de Santé Grand 
Est sise 45 rue de la Fecht à Colmar 
représentée par le Délégué territorial, M. Pierre LESPINASSE, 
ci après désignée l’ARS 
 
Le Réseau Santé Sud Alsace (RSSA), sis 18, rue Spoerry à Mulhouse  
représenté par son président, Dr Maurice CLERC,  
ci après désigné le RSSA 
 
La Ville de Mulhouse, sise 2, rue Pierre et Marie Curie – 68948 MULHOUSE cedex 9 
représentée par son maire, Madame Michèle LUTZ,  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
  
La présente convention a pour objet la mise en œuvre globale du dispositif d’Activité 
Physique Adapté « Mulhouse Sport Santé », destiné d’une part aux patients mulhousiens 
éligibles au dispositif régional PRESCRI’MOUV et d’autre part aux publics sédentaires.  
 

 
ARTICLE 2 : PUBLICS CIBLES  

Le dispositif Mulhouse Sport santé s’adresse aux publics mulhousiens ciblés par le 
dispositif ARS Grand Est PRESCRI’MOUV et aux personnes sédentaires.   

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 

 

Dispositif mulhousien 

Publics PRESCRI’MOUV 

Personnes atteintes d’ALD : 
Diabète de types 1 et 2 
Cancers du sein, colorectal et 
prostate 
Artérite des membres 
inférieurs 
Maladie coronaire stabilisée 
Maladies respiratoires BPCO 
 

Obésité de grades 
1 et 2 (IMC 
compris entre 30 
et 40) 
 

 

Publics sédentaires 

Critères d’inclusion : 
score <18pts  

selon questionnaire de Ricci 
et Gagnon 

http://www.intranet.ars.sante.fr/fileadmin/AlLoCA/Logos/ARS_LOGOS_RVB_GrandEst-02.jpg
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Les parties s’engagent à respecter les conditions de mise en œuvre du dispositif 
PRESCRI’MOUV telles que prévues dans le cahier des charges régional de l’ARS 
Grand Est y afférent.  
 
Qui fait quoi ? 
 
L’ARS :  

 Vient en appui pour l’appropriation du dispositif PRESCRI’MOUV, la communication 
et la mise en œuvre y afférent  

 Finance la coordination, les bilans et le suivi des publics cibles mulhousiens 
(PRESCRI’MOUV et sédentaires) cf. article 4 

Le RSSA : 

 Assure en tant qu’opérateur historique la mise en œuvre du dispositif 
PRESCRI’MOUV sur le territoire mulhousien, conformément au cahier des charges 
régional de l’ARS  

 Assure les bilans et le suivi des publics PRESCRI’MOUV et des publics sédentaires 
mulhousiens qui seront réalisés par un enseignant en Activité Physique Adaptée 
de Santé (APAS), répondant aux exigences de formation requises. Cet enseignant 
APAS sera mis à disposition de la Ville de Mulhouse (temps dédié au dispositif 
mulhousien : 0,5 ETP soit 17,5h/semaine) 

 Missions réalisées par l’enseignant APAS au profit de la Ville de Mulhouse : 
o Répondre aux appels des personnes orientées pour un bilan médico-sportif 

ainsi que des médecins 
o Réaliser des bilans médico-sportifs (initiaux et finaux) d’une durée d’une 

heure incluant un entretien motivationnel et des tests physiques tels que 
définis par l’ARS  

o Réaliser les accompagnements spécifiques du parcours 3 du dispositif. 
o Réaliser le suivi des patients ayant intégré les créneaux sport santé 

(Parcours 2) 
o Réaliser le suivi à distance pour l’ensemble des parcours (6 et 12 mois) 
o Concourir à la coordination du dispositif au travers de la participation aux 

réunions  
 Pendant la durée de sa mise à disposition auprès de la structure d’accueil, le 

professeur en APAS : 
o reste salarié(e) du RSSA, qui le rémunère et assure la gestion de son 

dossier social ;  
o est placé sous l’autorité hiérarchique de la Ville de Mulhouse à hauteur de 

17,5h/semaine 
 Utilise les supports régionaux du dispositif PRESCRI’MOUV à des fins de 

communication en respectant la charte graphique ainsi que les documents de 
communication Mulhouse Sport Santé. 

 S’assure de la collecte et de la remontée des données du dispositif mulhousien à 
des fins d’évaluation (cf. indicateurs prévus à l’article 5), en distinguant les 
données relevant du public PRESCRI’MOUV des données relevant des publics 
sédentaires 

 

 

 

La Ville de Mulhouse :  
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 Assure la coordination du projet mulhousien au travers de la chef de projet de la 
Ville de Mulhouse (0,5 ETP dédiés) dont les missions sont les suivantes : la mise 
en œuvre, le suivi, l’évaluation et la communication du dispositif mulhousien 

 Garantit la synergie des partenaires, des financeurs et des acteurs autour du 
dispositif mulhousien (médecins, travailleurs sociaux, éducateurs...) 

 Procède, pour le compte de l’opérateur RSSA, à la labellisation des clubs et 
associations mulhousiens en tant que créneaux sport santé (Parcours 2) du 
dispositif PRESCRI’MOUV, conformément aux préconisations du cahier des charges 
régional 

 Assure l’exploitation des données concernant les publics mulhousiens sur la base 
des données recueillies et transmises par le RSSA (1 seul fichier sera néanmoins 
remonté annuellement à l’ARS Grand Est)  

 Utilise les supports régionaux du dispositif PRESCRI’MOUV à des fins de 
communication  

 Elabore des supports de communication dans le cadre du dispositif Mulhouse sport 
santé, en concertation avec les signataires de la présente convention  

 Au travers de l’éducateur sportif mis à disposition par le Pôle Sports et Jeunesse, 
la  Ville de Mulhouse aura pour mission la mobilisation, l’information et la 
sensibilisation de la population au sein des Quartiers Prioritaires de la Politique de 
la Ville de Mulhouse.  

 Met à disposition un local pour l’enseignant APAS  
 A communiqué les consignes de sécurité que l’enseignant APAS doit respecter. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Page 4 sur 6 
 

 

Schéma d’orientation et de prise en charge des publics  
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ARTICLE 4 : MODALITES DE FINANCEMENT 

Les financements, octroyés par l’ARS le sont au titre du FIR.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARTICLE 5 : MODALITES DE COMMUNICATION, DE SUIVI ET D’EVALUATION 

Modalités de communication  

Le dispositif fera l’objet d’une communication ciblée aux médecins généralistes et 
spécialistes libéraux et hospitaliers du territoire de Mulhouse.  

Il n‘est pas prévu de communication vers le grand public à ce jour. Néanmoins, des 
actions d’information et de sensibilisation vers les publics sédentaires des quartiers sont 
prévues au travers de rencontres in situ via les RAPAQ (remise de flyers avec 
questionnaire d’évaluation).  

Modalités de suivi  

Des échanges réguliers entre les différentes parties (à minima entre la Ville de Mulhouse 
et le RSSA) sont organisés afin de suivre la montée en charge du dispositif.  

Temporalité indicative : toutes les 2 semaines.  

Instances : Organisation d’un Comité Technique 4 fois par an et d’un Comité de Pilotage 
1 fois par an.  

Modalités d’évaluation  

Une évaluation est prévue à 3 mois, à 6 mois ainsi qu’au terme de la convention. Elle 
fera l’objet d’une réunion spécifique entre les signataires – ou leur représentant - de la 
convention. 

Financeur Bénéficiaire Poste de financement Montant 
2018 

indicatif 
ARS  Ville de Mulhouse 0.5 ETP temps de coordination du 

projet   
25 000€ 

ARS  RSSA Prise en charge des 3 types de 
parcours au travers de la 
réalisation  des bilans, des 
accompagnements spécifiques et 
des suivis pour les Mulhousiens 

Le montant de la dotation sera calculé en 
fonction de la file active réalisée (forfait à 
l’inclusion en fonction du type de 
parcours) 

39 000€ 

Ville de 
Mulhouse 

Ville de Mulhouse 0,5 ETP éducateur  sportif pour 
assurer des interventions dans les 
quartiers (Réseaux d’Activité 
Physique Adaptée de Quartiers ou 
RAPAQ) 

Mise à 
disposition 
valorisée à 
21 500€ 
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Les indicateurs d’évaluation retenus se trouvent en annexe conformément aux attentes 
de l’ARS Grand Est pour l’évaluation du dispositif régional. Des indicateurs 
complémentaires identifiés par la Ville de Mulhouse pour évaluer les actions envers les 
publics sédentaires et dans les RAPAQ se trouvent également en annexe. 

Au terme de la convention, en fonction des éléments d’évaluation, une adaptation du 
dispositif pourra s’avérer nécessaire (en termes de modalités opérationnelles et de 
moyens humains et/ou financiers).  
 
 
 
ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est conclue pour une durée portant échéance au 31 décembre 
2019. 
Elle sera renouvelable en cas d’obtention des financements et si l’évaluation du dispositif 
répond aux critères fixés par les différentes parties. 
Elle peut être modifiée par voie d'avenant, avec l'accord des parties signataires. 
Tout renouvellement fera l’objet d’un simple avenant. 
 
 
 
Article 6 : LITIGES 
 
Tous litiges liés à la présente convention et qui n’auraient pas trouvé de solution amiable 
seront soumis au tribunal administratif de Strasbourg.  
 
 
Fait à [lieu], le [date] en triple exemplaire. 

 

 
M. Pierre LESPINASSE Dr Maurice CLERC Mme Michèle LUTZ 
DT 68 de l’Agence Régionale 
de Santé GRAND EST  

 

 

Président du Réseau Santé 
Sud-Alsace 

Maire de Mulhouse 

 

 

 

 

 



CONTRAT DE VILLE – PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE 2018 – 
4ème PHASE (301/8.5/1504) 

Trois programmes d’actions « Politique de la Ville » ont déjà été présentés aux 
Conseils Municipaux des 25 janvier, 22 mars et 28 juin 2018. 

Cette quatrième et dernière phase propose les actions prévues pour la fin de 
l’année ainsi que quelques projets associatifs qu’il est proposé de soutenir au 
regard de leur contribution au lien social sur les territoires prioritaires et enfin de 
l’aide en petits équipements et travaux. 

Ces projets sont présentés ci-après. 

1. Actions « Nouvel An » :

Cette année, les actions qui sont menées en amont et lors de la soirée du 
31 décembre dans les quartiers prioritaires de la Politique de la Ville font l’objet 
d’un cahier des charges, établi conjointement par la Ville et l’Etat. 

Briand Brustlein : 

Le CSC Lavoisier organise un réveillon intergénérationnel en partenariat avec 
l'association Franco-Amazigh. Apéritif et repas pour les familles avec enfants 
seront préparés par les jeunes à l'espace d'accueil du Glück. La soirée pour le 
groupe de jeunes se déroulera à la salle du Croisillon (150 personnes dont 50 
jeunes attendus). 
Soutien proposé Ville: 2 250 € 
Soutien proposé Etat : 2 250 € 
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L’Elan Sportif organise l’action « En forme à nouvel an ! » du 22 au 31/12 autour 
de rencontres sportives de 14h à 18h. Le 31/12, de 14h à 2h, se dérouleront des 
activités sportives, culturelles et artistiques avec pour finir un buffet à partir de 
21h - 150 personnes attendues. 
Soutien proposé Etat : 4 500 € 

Bourtzwiller : 

Le CSC Pax accompagne d’un point de vue logistique les actions du CSB (Club 
Sportif mulhousien) et de l’OMS (Olympique Mulhouse Sport). Un tournoi de 
futsal avec remise de lots pour les enfants et adolescents âgés de 7 à 17 ans 
sera organisé. Chacune des deux associations prévoient une soirée festive le 
31/12. 
Soutien proposé Ville : 3 500 € 
Soutien proposé Etat : 6 805 € 

L’ANEB organise un concours de chant et de danses qui se terminera par une 
soirée dansante avec buffet froid.  
Soutien proposé Ville : 1 750 € 

Coteaux : 

L’ASCO organise le « tournoi des trois ballons » qui consiste à proposer des 
activités sportives autour de sports de ballons (basket, football et handball). Il 
se déroulera les 29, 30 et 31 décembre 2018 au gymnase Schoenacker et se 
termina par une soirée festive. 
Soutien proposé Ville : 3 500 € 
Soutien proposé Etat : 2 000 € 

Franklin/ Fridolin : 

Le CSC Papin organise des actions solidaires pour le réveillon du 31 décembre 
2018. Il est prévu une distribution de soupes chaudes pour les personnes 
démunies (3 à 4 soirées durant les vacances de Noël) organisée par un groupe 
d'habitants et un réveillon organisé le 31 décembre par et pour des familles du 
quartier - 100 personnes attendues. 
Soutien proposé Ville : 2 250 € 
Soutien proposé Etat : 2 250 € 

Porte du miroir : 

L’ASM Boxe mène une action Nouvel An qui se déroule sur deux sites durant 
l’après-midi : la maison de quartier et la salle de la Fonderie. Des jeux et des 
tournois (avec remise de prix et collation) seront organisés pour les jeunes et les 
moins jeunes. La soirée se finira par un regroupement à la maison de quartier 
avec un repas festif intergénérationnel. 
Soutien proposé Ville : 4 500 € 

Drouot : 

Top team organise des ateliers sportifs, ludiques et culturels avec remise de 
médailles. Il s’ensuivra une soirée conviviale avec buffet et spectacle dansant. 



Soutien proposé Ville : 2 000 € 
Soutien proposé Etat : 2 000 € 

L’ASCSD (Association Sportive, Culturelle et Sociale Drouot) organise trois 
tournois de Futsal pour différents groupes et catégories d'âges avec des 
moments festifs entre chaque tournois avec les familles et habitants du quartier 
présents - 100 personnes attendues en tout sur la journée (fin prévu à 23h). 
Soutien proposé Etat : 1 900 € 

2. Autres projets associatifs au bénéfice des habitants des quartiers
prioritaires :

Les subventions suivantes sont proposées : 

Bourtzwiller : 

- 1 500 € au CSC Pax en complément de ce qui leur avait été versé en 
3ème phase de la programmation (5 000€ au CM du 28 juin dernier) pour la 
« Fête de quartier »; 

- 2 500 € à la Compagnie théâtrale de la Tuilerie pour leur action de 
formation théâtrale ; 

- 1 200 € à l’association « Cheikhs de Brossolette » pour leur soutien à la 
participation aux championnats de France d’échecs ; 

Drouot : 

- 2 093 € au 3ADB pour le journal de quartier Droubadou ; 
- 1 000 € à l’ASM Boxe pour leur action sportive à Drouot qui vise par le 

biais de pratiques sportives de mobiliser et d’accompagner les jeunes en 
situation de décrochage scolaire, d’isolement voire d’exclusion sociale sur 
le quartier Drouot; 

- 1 000 € à Domaine Nature pour leur action d’insertion et de 
développement à travers le sport, le loisir et la culture ; 

Porte du Miroir : 

- 518 € au CSC Porte du Miroir pour leur journal de quartier le Miroir ; 
- 5 500 € à l’ASM Boxe pour leur action « apprenons à boxer pour mieux 

vivre ensemble » qui vise par le biais de pratiques sportives de mobiliser 
et d’accompagner les jeunes en situation de décrochage scolaire, 
d’isolement voire d’exclusion sociale sur le quartier Fonderie, en particulier 
le secteur Douves et Berges ; 

- 2 293 € à l’ASPTT Mulhouse Triathlon pour le Triathlon citoyen qui vise à 
mobiliser les jeunes du quartier autour de différentes activités physiques 
afin d’améliorer le vivre ensemble et le lien social. 

Franklin/Fridolin : 

- 1 000 € à Ariana pour le programme d’ateliers mix’art afin de favoriser 
l’insertion sociale et civique des jeunes du quartier Péricentre ; 



- 500 € au Collège Kennedy pour leur projet de lutte contre le racisme en 
modifiant le comportement des adolescents de 11 à 17 ans ; 

- 1 000 € au Secours Populaire pour le Club Copain du Monde qui rassemble 
une dizaine d'enfants, âgés de 6 à 12 ans, tous les mercredis après-midi. 
Les enfants s'y réunissent pour parler de solidarité, de partage et 
d'entraide, mais aussi pour agir concrètement ; 

- 1 000 € au CSC Papin pour les permanences sociales qui visent à 
accompagner les personnes dans les démarches de la vie quotidienne, 
dans l’ouverture des droits communs et favoriser leur autonomie. 

Tous quartiers : 

- 1 610 € à l’Elan Sportif pour leur nouvelle action « Sport/ Santé » qui vise 
à prévenir et accompagner les publics atteints de maladies métaboliques 
(diabète, obésité, etc.) ainsi que les personnes éloignées de la pratique 
sportive; 

3. Subventions d’équipement aux associations :

Il est proposé les subventions suivantes : 

- 1 370 € au CSC Pax pour l’achat de 3 tentes pour la fête de quartier ; 
- 1 490 € à l’association « Initiatives Femmes » pour leur action « 2018 

l’entreprenariat au féminin » ; 
- 1 840 € pour Vie Libre pour leur action de sensibilisation à l’addiction ; 
- 1 500 € à l’ASM Boxe pour le renouvellement de leur matériel de boxe ; 
- 2 000 € au CIDDF pour l’achat de matériel informatique et bureautique 

dans le cadre de l’ouverture de leur bureau aux Coteaux ; 

4. Subvention pour l’aménagement d’un local :

- 26 700 € à la Somco pour la réalisation de travaux d’aménagements
intérieurs d’un local brut situé à l’angle des rues Neppert et Buhler et 
mise à disposition de ce bureau pour les réunions du conseil citoyen. 

Financement du programme 2018 

Au total, l’aide de la ville s’élève à 42 464 € en subvention de fonctionnement et 
34 900 € en subvention d’équipement. 



Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2018 sur les lignes de crédit 
suivantes :  

- Chapitre 65 / article 6574 / fonction 824 
Service gestionnaire et utilisateur 301 
LC 3652 « Subventions de fonctionnement au privé » 42 464 € 

- Chapitre 204 / article 20421 / fonction 025 
Service gestionnaire et utilisateur 301 
LC 13504 « Subvention équipement dans les quartiers » 8 200 € 

- Chapitre 204 / article 20422 / fonction 72 
Service gestionnaire et utilisateur 301 
LC 30007 «Subvention d’équipement au privé, aide au logement » 26 700 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- décide l'attribution des subventions pour les actions présentées, dont les 
montants et les destinataires sont repris dans la liste des bénéficiaires 
annexée, 

- charge Mme le Maire ou son Adjointe déléguée, d'établir les conventions 
nécessaires à leur mise en œuvre. 

P.J. : 3 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Mme SORNIN et M. STRIFFLER ne prennent pas part au vote en tant que 
membres des centre sociaux.
Mme CORNEILLE  ne prend pas part au vote en tant que membre du 
collège Kennedy.
Mme LUTZ, M. COUCHOT (représenté par une procuration) et Mme 
MILLION ne prennent pas par au vote en tant que membre de la SOMCO



Ville de Mulhouse

Direction Développement social et urbain

301-Politique de la ville

PJ 1

Délibération 1504 

CM du 12 décembre  2018

Porteurs/ Intitulé action par quartier
 Montant Total 

Projet 2018

 Montant Ville (CV) 

proposé 2018

Bourtzwiller 18 700 € 5 200 €

CSC Pax 1 500 € 1 500 €

Soutien Fête de quartier 1 500 € 1 500 €

Compagnie théâtrale de la Tuilerie 14 300 € 2 500 €

Formation théâtrale 14 300 € 2 500 €

Les cheikhs de Brossolette 2 900 € 1 200 €

Soutien à la participation aux championnats de France d'échecs 2 900 € 1 200 €

Drouot 40 095 € 4 093 €

3ADB 3 195 € 2 093 €

Journal de quartier Droubadou 3 195 € 2 093 €

ASM Boxe 11 400 € 1 000 €

Drouot Boxe 11 400 € 1 000 €

Domaine Nature 25 500 € 1 000 €

Insertion et développement à travers le sport, le loisir et la culture 25 500 € 1 000 €

Porte du Miroir 30 280 € 8 311 €

CSC Porte du miroir 1 550 € 518 €

Journal de quartier le Miroir 1 550 € 518 €

ASM Boxe 15 500 € 5 500 €

Apprenons à boxer pour mieux vivre ensemble 15 500 € 5 500 €

ASPTT MULHOUSE TRIATHLON 13 230 € 2 293 €

Triathlon citoyen 13 230 € 2 293 €

FWN 38 935 € 2 500 €

ARIANA 14 810 € 1 000 €

Programme d'ateliers mix'art pour insertion sociale et civique des jeunes du quartier Péricentre 14 810 € 1 000 €

Collège Kennedy 21 530 € 500 €

Lutter contre le racisme en modifiant le comportement des adolescents de 11 à 17 ans 21 530 € 500 €

SECOURS POPULAIRE 2 595 € 1 000 €

Club Copain du Monde 2 595 € 1 000 €

Tous Quartiers 33 289 € 2 610 €

Elan Sportif 16 251 € 1 610 €

Sport/Santé 16 251 € 1 610 €

Les petits débrouillards 17 038 € 1 000 €

Etre humain vivre ensemble 17 038 € 1 000 €

Total général 161 299 € 22 714 €

PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE (Fonctionnement)

4ème PHASE 2018



Ville de Mulhouse

Direction Développement social et urbain

301-Politique de la ville

PJ 2

Délibération 1504 

CM du 12 décembre  2018

Porteurs/ Intitulé action par quartier
 Montant Total 

Projet 2018

 Montant Ville (CV) 

proposé 2018

Montant ETAT 

(CV) - Validé 

2018

Briand Brustlein 20 760 € 2 250 € 6 750 €

CSC Lavoisier 8 880 € 2 250 € 2 250 €

Nouvel An 8 880 € 2 250 € 2 250 €

Elan Sportif 11 880 € 0 € 4 500 €

Nouvel An 11 880 € 0 € 4 500 €

Bourtzwiller 17 511 € 5 250 € 6 805 €

CSC Pax 15 761 € 3 500 € 6 805 €

Accompagnement et soutien logistique aux associations le 31/12/2018 15 761 € 3 500 € 6 805 €

ANEB 1 750 € 1 750 € 0 €

Nouvel An 1 750 € 1 750 € 0 €

Drouot 8 900 € 2 000 € 3 900 €

ASCSD 3 150 € 0 € 1 900 €

Tournois futsalle 3 150 € 0 € 1 900 €

Top Team 5 750 € 2 000 € 2 000 €

Nouvel An 5 750 € 2 000 € 2 000 €

Porte du Miroir 10 000 € 4 500 € 0 €

ASM Boxe 10 000 € 4 500 € 0 €

Nouvel An 10 000 € 4 500 € 0 €

Coteaux 10 390 € 3 500 € 2 000 €

Asco 10 390 € 3 500 € 2 000 €

Nouvel An 10 390 € 3 500 € 2 000 €

FWN 7 295 € 2 250 € 2 250 €

CSC Papin 7 295 € 2 250 € 2 250 €

Nouvel An 7 295 € 2 250 € 2 250 €

Total général 74 856 € 19 750 € 21 705 €

PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE (Actions Nouvel An)

4ème PHASE 2018



Ville de Mulhouse

Direction Développement social et urbain

301-Politique de la ville

PJ 3

Délibération 1504 

CM du 12 décembre  2018

Porteurs/ Intitulé action par quartier  Montant Total Projet 2018 Montant Petits équipements 

proposé 2018 (Investissement)

Bourtzwiller 4 709 € 4700

CSC Pax 1 370 € 1370

Soutien Fête de quartier 1 370 € 1370

Initiatives Femmes 1 499 € 1490

2018 l'entreprenariat au féminin 1 499 € 1490

Vie libre 1 840 € 1840

Sensibilisation de l'addiction 1 840 € 1840

Porte du Miroir 1 500 € 1500

ASM Boxe 1 500 € 1500

Achats de matériels de boxe 1 500 € 1500

Coteaux 2 000 € 2000

CIDFF 2 000 € 2000

Achats matériels informatiques pour bureau aux Coteaux 2 000 € 2000

Total général 8 209 € 8200

PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE (Investissement)

4ème PHASE 2018



MISE EN PLACE D’UN CONCILIATEUR POUR LA VILLE DE MULHOUSE 
(311/8.5./1482) 

 
Dans le cadre de la volonté de l’équipe municipale de renforcer le dialogue entre 
la Ville et les habitants, il est proposé de mettre en place un conciliateur chargé 
de régler à l’amiable les litiges entre les usagers et l’administration municipale, 
en référence au code des relations entre le public et l'administration déterminant 
notamment les droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
et la loi n° n°98-1163 du 18 décembre 1998 modifiée relative à l’accès au droit 
et à la résolution amiable des conflits . 
 
Le conciliateur est compétent pour connaître des difficultés ou litiges entre les 
administrés (personnes physiques ou morales) et les services de la commune. 
 
Il agit en toute confidentialité et en toute indépendance pour aider à trouver une 
solution dans le respect de la légalité et en faisant prévaloir l’équité. Il peut 
suggérer des pistes d’évolution visant à l’amélioration des services rendus aux 
usagers. Il favorise l’accès au droit et contribue au rapprochement entre les 
usagers et la collectivité. 
 
Personne qualifiée, préparée par son parcours à des pratiques de médiation, et 
disposant d’une expertise dans le domaine des politiques publiques et du 
fonctionnement des institutions, il exerce ses missions de manière impartiale et 
indépendante, dans le respect des principes de la charte annexée à la présente 
délibération. 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

32 conseillers présents (55 en exercice / 12 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



 

 

Cette charte s’inspire de la Charte des Médiateurs des Collectivités Territoriales 
établie par l’Association des Médiateurs des Collectivités Territoriales (AMCT) à 
laquelle le conciliateur est autorisé à adhérer. Conformément aux statuts de 
l’Association, la Ville versera à l’AMCT une cotisation annuelle fixée par 
l’Assemblée Générale au titre de cette adhésion et après agrément par le bureau 
de l’association. Son montant est actuellement de 200 €. 

 Les crédits nécessaires seront proposés au BP 2019 : 

o Chapitre 011-article 6281-fonction 824 
o Service gestionnaire et utilisateur 311 
o Ligne de Crédit 27269 « Cotisation » 

 
 
La qualité de conciliateur est incompatible avec un mandat électif, l’exercice de 
responsabilités au sein d’un parti politique, d’un syndicat ou de toute implication 
active et militante pour une cause particulière. 
 
Sa mise en place est proposée pour le 1er janvier 2019 et pour la durée restante 
du mandat municipal à courir. A l’échéance du mandat municipal, il poursuit ses 
missions afin d’assurer la continuité des affaires traitées jusqu’à une nouvelle 
désignation du conciliateur par le Conseil Municipal qui interviendra dans les 6 
mois après le renouvellement du Conseil Municipal.  
 
Il ne peut être mis fin à ses fonctions avant l’expiration de son mandat, sauf en 
cas d’empêchement ou d’incapacité dûment constaté(e) par l’autorité de 
désignation ou de condamnation, incapacité ou déchéance mentionnée sur le 
bulletin n° 3 du casier judiciaire. 
 
La ville de Mulhouse met à disposition du conciliateur les moyens nécessaires à 
l’exercice de ses missions à travers l’Agence de la participation citoyenne dans le 
cadre de laquelle il intervient. A ce titre, l’Agence sera chargée de lui verser une 
indemnité forfaitaire mensuelle de 500 €. 
 
Le conciliateur peut saisir le maire ou le directeur général des services pour le 
recueil des éléments nécessaires au traitement des réclamations. 
 
Dans l’intérêt des usagers et de l’efficacité de la médiation, une convention 
pourra être conclue entre le conciliateur de la ville de Mulhouse et d’autres 
médiateurs, notamment le défenseur des Droits et/ou ses délégués locaux afin 
de définir les termes de leur partenariat. 
 
Le conciliateur ne peut remettre en cause des décisions prises par une assemblée 
délibérante ou intervenir dans des différends d’ordre statutaire entre la ville et 
ses agents. Il ne peut intervenir dans une procédure juridictionnelle en cours, ni 



remettre en cause le bien-fondé ou l’exécution d’une décision de justice. Il ne 
peut contester le bien-fondé d’un procès-verbal de contravention. 

Le conciliateur peut être saisi par courrier, télé procédure ou lors de ses 
permanences. Pour garantir l’égalité de traitement des usagers, l’étude des 
dossiers fait l’objet d’une procédure identique, tous modes de saisine confondus. 
La procédure est écrite et contradictoire. Ses modalités sont fixées par le 
conciliateur. Il dispose d’un pouvoir d’interpellation, d’investigation, de 
recommandation et sera force de propositions auprès de l’autorité territoriale 
pour suggérer des pistes d’amélioration aux carences ou situations inéquitables 
éventuellement constatées, notamment dans le cadre d’un rapport annuel rendu 
public. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve la mise en place d’un conciliateur 
- approuve les principes de la charte du conciliateur de la ville de Mulhouse, 

annexée à la présente délibération 
- désigne Madame Pauline ANDRIEU en qualité de conciliateur de la ville de 

Mulhouse jusqu’au terme du mandat municipal en cours et d’une nouvelle 
désignation du conciliateur par le conseil municipal 

- l’autorise à demander son adhésion à l’association des médiateurs des 
collectivités territoriales (AMCT) 

- autorise le versement annuel par la ville de Mulhouse du montant de la 
cotisation d’adhésion y afférente, soit 200 € (montant révisable en 
fonction des montants fixés par l’AMCT) 

- autorise Madame le Maire ou son représentant à établir et signer toute 
pièce nécessaire à la mise en place de ce dispositif 

P.J. 1 charte 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



LA CHARTE DU CONCILIATEUR DE LA VILLE DE MULHOUSE 

 
Préambule 

A l’instar de l’ancien Médiateur de la République, le conciliateur de la ville de 
Mulhouse est un  médiateur institutionnel doté d’une double fonction : 

 d’une part, faciliter la résolution des litiges entre l’administration 
municipale et les usagers des services publics municipaux,  

 d’autre part, formuler des propositions d’amélioration des règlements et 
des pratiques afin de prévenir le renouvellement de certains litiges 
répétitifs ou significatifs et contribuer ainsi à améliorer la qualité des 
services rendus aux usagers. Ils contribuent de ce fait à faciliter l’accès au 
droit. 

Le recours au conciliateur est gratuit et soumis à la confidentialité. Il doit être 
par ailleurs d’un accès direct et aisé, sa saisine devant être faite par écrit et 
transmise par courrier, courriel, fax ou remis en main propre. Il peut également 
s’autosaisir des situations qu’ils jugent les plus préoccupantes. 

Un certain nombre de principes doivent guider le conciliateur de la ville de 
Mulhouse;  ces principes sont ceux qui se retrouvent dans tous les textes traitant 
de la médiation en général.  

Ces principes rappelés ci-après constituent dès lors le cadre de référence de 
l’action du conciliateur de la ville de Mulhouse : 

 Indépendance et impartialité 
 Respect des personnes, de leurs opinions et de leurs positions 
 Ecoute équilibrée et attentive des parties en litige 
 Respect du contradictoire 
 Confidentialité 
 Sens de l’équité 
 Compétence et efficacité 
 Transparence 

Article 1 : Définition de la médiation institutionnelle territoriale 

La médiation institutionnelle territoriale est un processus structuré dans lequel le 
conciliateur a pour mission de faciliter la résolution des différends qui opposent 
les usagers des services publics à l’Administration concernée. Ce processus vise, 
dans toute la mesure du possible, à éviter le recours à l’institution judiciaire pour 
résoudre le conflit. 

A la lumière des litiges qui lui sont soumis et des dysfonctionnements qu’il 
constate, le conciliateur doit pouvoir formuler des propositions pour améliorer les 
relations entre l’Administration et les usagers ainsi que le fonctionnement des 



services, mais aussi suggérer les modifications qu’il lui parait opportun 
d’apporter à des réglementations ou à des pratiques. 

Article 2 : Le conciliateur 

Le conciliateur doit être une personnalité présentant les garanties nécessaires 
d’indépendance, d’impartialité et d’éthique dans l’exercice de ses fonctions. Il 
doit également faire preuve de compétence et d’efficacité. 

1- Impartialité et indépendance 

L’impartialité du conciliateur de la ville de Mulhouse doit pouvoir s’appuyer sur 
l’indépendance garantie à sa fonction. En ce qui concerne l’indépendance,  la ville 
de Mulhouse s’engage publiquement à l’assurer et à la respecter, mais aussi à 
prendre les dispositions nécessaires pour le doter des moyens matériels et 
humains indispensables  à l’exercice de sa mission.  

Le mandat du conciliateur doit avoir une durée déterminée, garantie et suffisante 
pour assurer une stabilité et une continuité dans les affaires traitées.  

L’impartialité, attachée à la fonction du conciliateur, doit être présumée à travers 
son cursus, son expérience et sa personnalité. 

2- Compétence et efficacité 

Le conciliateur est choisi pour ses qualités humaines, notamment d’écoute, et 
pour sa compétence. Il justifie d’une formation spécifique à la médiation ou 
bénéficie d’une expérience adaptée à la pratique de la médiation. 

Il s’engage à actualiser et perfectionner ses connaissances par une formation 
continue. 

Le conciliateur de la ville de Mulhouse s’engage, par ailleurs, à mener à son 
terme avec diligence le processus de médiation et à garantir la qualité de celui-
ci. 

Article 3 : Le processus de médiation 

1- Information et communication 

Les citoyens sont informés par la commune de l’existence du Conciliateur, de son 
rôle, de son champ de compétence, des modalités de sa saisine, et de ses 
pouvoirs. 

Cette information est largement diffusée par voie de presse, affichage, sur le site 
de la collectivité, de la plateforme mulhousecestvous.fr et éventuellement de ses 
partenaires.  

Toute demande de médiation donne lieu à un accusé de réception. Dans le 
courrier d’accusé de réception, le conciliateur informe le requérant sur les délais 



de prescription spécifiques au domaine en cause afin de ne pas risquer de lui 
faire perdre ses droits d’ester en justice. 

2- Gratuité 

Le recours au conciliateur de la ville de Mulhouse est gratuit. 

3- Confidentialité 

Le conciliateur est tenu à la confidentialité en ce qui concerne les informations 
obtenues lors de l’instruction du litige et les faits dont il a eu connaissance dans 
le cadre de la médiation. 

4- Déroulement de la médiation 

 

Le conciliateur peut refuser d’instruire une saisine si celle-ci n’est pas recevable 
au regard de conditions portées à la connaissance du public. Celles-ci portent 
notamment sur le respect des limites du champ de compétence du conciliateur, 
sur la nécessité d’avoir effectué des démarches préalables auprès du service 
concerné, sur le caractère tardif de la saisine par rapport au fait générateur, ou 
sur l’existence d’une décision de justice. Le requérant est informé de ce refus 
motivé par écrit. 

Lorsque la demande de médiation est recevable, le conciliateur conduit avec 
diligence la médiation dans les meilleurs délais. Celle-ci est menée de manière 
contradictoire et écrite. 

Les parties doivent fournir au conciliateur tous les éléments d’information lui 
permettant d’instruire le litige. En cas de refus du requérant, le conciliateur peut 
refuser de poursuivre la médiation. 

Le conciliateur est tenu informé des suites données à son action de médiation par 
les parties concernées. 

Il ne peut remettre en cause une décision de justice. 

Pour garantir l’égalité de traitement des requérants, l’étude des dossiers fait 
l’objet d’une procédure identique quel que soit le mode de saisine utilisé. 

5- Fin de la médiation 

La médiation s’achève lorsque le conciliateur notifie par écrit au requérant ses 
conclusions qui s’analysent soit en une solution donnant satisfaction en totalité 
ou partiellement à sa demande, soit en un rejet parce qu’il n’a été constaté 
aucun dysfonctionnement de l’administration concernée et que les conséquences 
n’ont pas engendré d’iniquité particulière. 



Le conciliateur peut mettre fin à la procédure lorsqu’il constate soit un 
désistement des parties, que le litige ait ou non trouvé sa solution par d’autres 
voies, soit un désaccord persistant. En tout état de cause, le requérant conserve 
la possibilité d’engager une action en justice. 

Article 4 : Champs d’intervention 

Le conciliateur peut intervenir sur l’ensemble des compétences de la ville de 
Mulhouse mais il ne peut  remettre en cause des décisions des assemblées 
délibérantes. Il peut être saisi par toute personne (physique ou morale) qui 
aurait un intérêt personnel et direct à agir. 

En revanche, il ne peut intervenir pour régler les litiges opposant : 

 L’administration municipale et ses agents 
 Les agents municipaux entre eux 
 Les usagers entre eux 

Il ne peut intervenir dans une procédure juridictionnelle en cours, ni remettre en 
cause le bien-fondé ou l’exécution d’une décision de justice. Il ne peut contester 
le bien-fondé d’un procès-verbal de contravention. 

Article 5 : Rapport annuel et propositions d’amélioration du conciliateur 

Chaque année le conciliateur de la ville de Mulhouse établit un rapport qu’il 
remet à l’autorité de nomination et qui est rendu public. 

Ce rapport comporte notamment une analyse des saisines (analyse, statistiques, 
répartition géographique, mode de saisine, domaines d’activité, délais de 
réponse, résultats…) et un récapitulatif des principaux litiges traités dans l’année 
ainsi que le cadre dans lequel le conciliateur de la ville de Mulhouse a pu exercer 
ses fonctions. 

Le rapport fait également apparaître les propositions d’amélioration qu’il paraît 
opportun au conciliateur de formuler pour obtenir une meilleure qualité des 
services rendus aux usagers et pour prévenir le renouvellement de certains 
litiges répétitifs ou significatifs. 



CONVENTION DE MISE EN ŒUVRE DE LA MEDIATION ADMINISTRATIVE 
(080/9.1/1590) 

Le Code de justice administrative permet aux collectivités de recourir à la 
médiation pour tous les litiges relevant de la compétence des juridictions 
administratives. 

Ce mode alternatif et amiable de règlement des litiges est défini, par l’article 
L 213-1 de ce code, comme « tout processus structuré, quelle qu'en soit la 
dénomination, par lequel deux ou plusieurs parties tentent de parvenir à un 
accord en vue de la résolution amiable de leurs différends, avec l'aide d'un tiers, 
le médiateur, choisi par elles ou désigné, avec leur accord, par la juridiction ». 

La médiation administrative peut être mise en œuvre : 

- soit à l’initiative de la Ville de Mulhouse et des administrés en-dehors 
d’une procédure juridictionnelle (qui inclut la médiation conventionnelle 
libre) 

- soit à l’initiative du juge dans le cadre d’une procédure juridictionnelle 
sous réserve de l’accord des parties 

La Cour Administrative d’Appel de Nancy et le Tribunal Administratif de 
Strasbourg ont décidé de promouvoir le développement de la médiation, en lien 
avec le barreau de Mulhouse. 

Ainsi, il a été proposé à la Ville d’être partenaire de cette initiative, par le biais 
d’une convention à intervenir, qui soulignerait l’engagement de Mulhouse dans ce 
processus, compte-tenu de l’intérêt de la médiation administrative pour les 
administrés qui permet une résolution globale et plus rapide du litige, sans 
passer par la procédure juridictionnelle, souvent longue. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
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Par conséquent, il est proposé de conclure, pour une durée de trois ans, une 
convention relative à la mise en œuvre de la médiation dans le ressort du 
Tribunal Administratif de Strasbourg associant la Ville de Mulhouse, les 
juridictions administratives, les barreaux d’avocats et les structures de 
médiation. 

Le projet de convention ci-après annexé détermine le cadre de référence de la 
médiation conventionnelle libre ainsi que les modalités concrètes de mise en 
œuvre de la médiation organisée par le juge administratif : 

- la médiation concerne tout litige de nature administrative 
- le médiateur est une personne physique ou morale 
- il exerce sa mission avec impartialité, indépendance, compétence et 

diligence 
- il est librement choisi par les parties ou désigné par le juge administratif 
- il est rémunéré par les parties selon une répartition déterminée d’un 

commun accord ou par le juge 
- les échanges lors de la médiation sont confidentiels 
- la décision des parties de recourir à la médiation interrompt le délai de 

recours contentieux 
- la Ville de Mulhouse s’engage à répondre dans les meilleurs délais à une 

demande de médiation formulée par un administré 
- le suivi de la convention est assuré annuellement par un comité qui se 

réunit à l’initiative de la Présidente de la Cour Administrative d’Appel de 
Nancy 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions 
- autorise Madame le Maire ou son représentant à signer la convention 

relative à la mise en œuvre de la médiation dans le ressort du Tribunal 
Administratif de Strasbourg et tout document nécessaire à son exécution 

P.J. : Projet de convention relative à la mise en œuvre de la médiation dans le 
ressort du Tribunal Administratif de Strasbourg 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



	  
insérer	  le	  logo	  du	  tribunal	  

	  
	  
	  
	  

CONVENTION	  RELATIVE	  A	  LA	  MISE	  EN	  ŒUVRE	  DE	  LA	  MEDIATION	  
DANS	  LE	  RESSORT	  DU	  TRIBUNAL	  ADMINISTRATIF	  DE	  

	  
	  
ENTRE	  :	  
	  
Le	  président	  de	  la	  cour	  administrative	  d’appel	  de	  NANCY	  	  	  
ET	  
	  
Le	  président	  du	  tribunal	  administratif	  de	  STRASBOURG	  
ET	  
	  
Collectivités	  locales/administrations	  	  
ET	  
	  
Le	  bâtonnier	  du	  barreau	  de	  Mulhouse	  	  
	  
ET	  
	  
	  
Vu	   le	   code	   de	   justice	   administrative,	   et	   notamment	   ses	   articles	   L.	   213-‐1	   et	   suivants	   et	   R.	   213-‐1	   et	  
suivants	  ;	  
	  
Il	  est	  convenu	  ce	  qui	  suit	  :	  
	  
PREAMBULE	  
	  
Les	   articles	   L.	   213-‐1	   et	   suivants	   du	   code	   de	   justice	   administrative,	   issus	   de	   la	   loi	   n°	  2016-‐1547	   du	  
18	  novembre	  2016	  de	  modernisation	  de	   la	   justice	  du	  XXIème	  siècle,	   et	  R.	   213	  et	   suivants	   issus	  du	  
décret	  n°	  2017-‐566	  du	  18	  avril	  2017	  relatif	  à	  la	  médiation	  dans	  les	  litiges	  relevant	  de	  la	  compétence	  
du	   juge	   administratif	   permettent	   à	   des	   parties	   ayant	   à	   connaître	   d’un	   différend	   de	   recourir	   à	   la	  
médiation	   soit	   en	   dehors	   de	   toute	   procédure	   juridictionnelle,	   soit	   postérieurement	   à	   la	   saisine	  
d’une	  juridiction	  administrative.	  
	  
Le	   terme	   de	   médiation	   doit	   être	   compris	   comme	   un	   processus	   structuré	   dans	   lequel	   deux	   ou	  
plusieurs	  parties	  à	  un	  litige	  tentent	  par	  elles-‐mêmes,	  volontairement,	  de	  parvenir	  à	  un	  accord	  sur	  la	  
résolution	  de	  leur	  litige	  avec	  l’aide	  d’un	  tiers.	  
	  
Le	  processus	  de	  médiation	  peut	  être	  déclenché	  soit	  à	  l’initiative	  des	  parties	  (art.	  L.	  213-‐5	  du	  code	  de	  
justice	   administrative),	   soit	   à	   l’initiative	   du	   président	   de	   la	   formation	   de	   jugement,	   après	   avoir	  
recueilli	  l’accord	  des	  parties	  (art.	  L.	  213-‐7	  du	  code	  de	  justice	  administrative).	  
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En	   l’absence	  de	  procédure	   juridictionnelle,	   les	  parties	  peuvent	  s’accorder	  sur	   l’organisation	  d’une	  
médiation	   et	   désigner	   la	   ou	   les	   personnes	   qui	   en	   seront	   chargées.	   Elles	   peuvent	   également	  
demander	   au	   président	   du	   tribunal	   administratif	   ou	   de	   la	   cour	   administrative	   d’appel	  
territorialement	  compétent	  de	  désigner	   la	  ou	   les	  personnes	  qui	  en	   sont	  chargées	  ou	  d’organiser	  
cette	  médiation	  et	  de	  désigner	  la	  ou	  les	  personnes	  qui	  en	  sont	  chargées.	  En	  application	  de	  l’article	  
L.	   213-‐6	   du	   code	   de	   justice	   administrative,	   les	   délais	   de	   recours	   sont	   interrompus	   et	   les	  
prescriptions	  suspendues	  à	  compter	  du	  jour	  où	  les	  parties	  conviennent	  de	  recourir	  à	  la	  médiation	  
ou,	  à	  défaut	  d’écrit,	  à	  compter	  du	  jour	  de	  la	  première	  réunion	  de	  médiation.	  
	  
En	  cours	  d’instance,	  le	  président	  de	  la	  formation	  de	  jugement	  peut	  ordonner	  une	  médiation	  si	   les	  
parties	  en	  sont	  d’accord,	  et	  fixer,	  s’il	  y	  a	  lieu,	  les	  conditions	  de	  rémunération	  du	  médiateur.	  
	  
La	  cour	  administrative	  d’appel	  de	  NANCY	  	  et	  le	  tribunal	  administratif	  de	  STRASBOURG	  s’engagent	  à	  
diffuser	   la	  culture	  de	  la	  médiation	  en	  remplacement	  de	  l’action	  du	  juge	  -‐	  différends	  de	  proximité,	  
différends	  de	  faible	  intensité	  qui	  ne	  posent	  pas	  de	  questions	  juridiques	  difficiles	  ou	  nouvelles	  -‐	  ou	  
en	   complément	   de	   cette	   action	   -‐	   litiges	   très	   lourds	   en	   raison	   des	   enjeux	   pour	   les	   parties,	   de	   la	  
nécessaire	  poursuite	  de	  leurs	  relations,	  de	  l’urgence	  d’y	  apporter	  une	  solution.	  
	  
C’est	  l’intérêt	  des	  administrés.	  Ce	  mode	  de	  règlement	  peut	  s’avérer	  mieux	  adapté,	  plus	  rapide,	  plus	  
souple	  et	  plus	  horizontal,	   résolvant	  plus	  globalement	   le	   conflit,	  que	   le	   règlement	  de	   l'affaire	  par	  
une	  décision	  de	  justice.	  
	  
C'est	   l’intérêt	   des	   collectivités	   publiques.	   Ce	   mode	   de	   règlement	   permet	   le	   renforcement	   de	   la	  
qualité	  de	  la	  décision,	   la	  possibilité	  de	  trouver	  des	  solutions	   innovantes	  et	   le	  rétablissement	  de	  la	  
paix	  sociale.	  	  
	  
ARTICLE	  I	  :	  OBJET	  DE	  LA	  CONVENTION	  
	  
La	  présente	  convention	  a	  pour	  objet	  de	  fixer	  un	  cadre	  de	  référence	  pour	  les	  parties	  qui	  s’engagent	  
dans	  une	  médiation	  conventionnelle	  libre	  ou	  mettant	  en	  œuvre	  une	  clause	  contractuelle	  prévoyant	  
une	  médiation.	  Elle	  vise	  également	  à	  décrire	   les	  modalités	  concrètes	  possibles	  de	  mise	  en	  œuvre	  
d’une	  médiation	  conventionnelle	  organisée	  par	  le	  juge	  administratif	  à	  la	  demande	  des	  parties	  ou	  à	  
son	  initiative.	  
	  
La	  présente	  convention	  constitue	  également	  un	  cadre	  de	  référence	  pour	  les	  médiations	  conduites,	  
avec	   l’accord	   des	   parties,	   par	   les	   experts	   judiciaires	   désignés	   par	   le	   juge	   sur	   le	   fondement	   des	  
articles	  R.	  621-‐1	  et	  suivants	  du	  code	  de	  justice	  administrative.	  
	  
ARTICLE	  II	  :	  CHAMP	  D’APPLICATION	  MATERIEL	  DE	  LA	  CONVENTION	  
	  
La	  médiation	  à	  l’initiative	  des	  parties	  ou	  à	  celle	  du	  juge	  s’applique	  à	  l’ensemble	  des	  litiges	  relevant	  
de	  la	  compétence	  du	  juge	  administratif.	  
	  
La	   présente	   convention	   s’applique	   tant	   devant	   le	   juge	   de	   première	   instance	   territorialement	  
compétent	  que	  devant	  le	  juge	  d’appel.	  
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ARTICLE	  III	  :	  LA	  PROCEDURE	  
	  
La	  médiation	  est	  exercée	  dans	  les	  délais	  de	  recours	  contentieux	  et	  de	  prescription	  applicables	  au	  
litige	  pour	  pouvoir	  valablement	  interrompre	  le	  premier	  et	  suspendre	  le	  second.	  
	  
L’auteur	   de	   la	   décision	   administrative	   peut	   indiquer	   à	   l’administré	   dans	   la	   notification	   de	   sa	  
décision	   qu’il	   est	   prêt	   à	   s’engager	   dans	   une	   médiation	  ;	   l’acceptation	   de	   cette	   proposition	   par	  
l’administré	  scelle	  alors	  l’accord	  des	  parties	  sur	  l’organisation	  d’une	  médiation.	  
	  
L’administré	  peut	  lui-‐même	  solliciter	  auprès	  de	  l’administration	  la	  mise	  en	  œuvre	  d’une	  médiation	  
dès	   la	   naissance	   d’un	   différend	   avec	   celle-‐ci.	   L’administration	   s’engage	   à	   se	   prononcer	   dans	   les	  
meilleurs	  délais	  sur	  toute	  demande	  de	  médiation	  ainsi	  formulée	  par	  un	  administré.	  
	  
La	  médiation	  peut	  également	  résulter	  d’une	  clause	  contractuelle	  obligeant	  les	  parties	  à	  mener	  une	  
médiation	  avant	  la	  saisine	  du	  juge	  à	  peine	  d’irrecevabilité.	  
	  
Le	  processus	  de	  médiation	  doit	  être	  structuré	  et	  apporter	  toute	  la	  sécurité	  juridique	  nécessaire	  aux	  
parties.	  Il	  peut	  résulter	  d’une	  réunion	  ou	  d’un	  échange	  de	  courriers	  provoqués	  par	  la	  naissance	  de	  
l’acte	   contesté.	   Chaque	   partie	   devra	   pouvoir	   en	   attester	   par	   différents	   moyens	   (convention	   ou	  
protocole	  cosigné,	  lettre,	  procès-‐verbal	  de	  réunion…).	  
	  
La	  durée	  de	  la	  mission	  de	  médiation	  est	  libre	  et	  fixée	  par	  convenance	  entre	  les	  parties.	  Lorsque	  le	  
président	  	  de	  la	  juridiction	  est	  saisi	  d’une	  demande	  d’organisation	  d’une	  médiation,	  il	  peut	  suggérer	  
un	   délai.	   A	   titre	   indicatif,	   la	   durée	   maximale	   de	   déroulement	   d’une	   médiation	   communément	  
pratiquée	  est	  de	  trois	  à	  six	  mois	  selon	  la	  nature	  du	  litige.	  	  
	  
L’une	  ou	  l’autre	  des	  parties	  peut	  mettre	  fin	  à	  tout	  moment	  à	  la	  médiation.	  
	  
En	  cas	  de	  recours	  contentieux	  faisant	  suite	  à	  une	  médiation,	  il	  appartient	  au	  requérant	  d’apporter	  
la	   preuve	   de	   l’interruption	   des	   délais	   de	   recours	   contentieux	   résultant	   de	   l’organisation	   de	   la	  
médiation.	  
	  
Lorsque	  la	  médiation	  est	  à	  l’initiative	  du	  juge,	  le	  président	  de	  la	  formation	  de	  jugement	  peut,	  après	  
avoir	  recueilli	  l’avis	  des	  parties,	  fixer	  un	  délai	  pour	  aboutir	  à	  un	  accord.	  
	  
Chacune	  des	  parties	  peut	  être	  assistée	  de	  son	  conseil.	  
	  
ARTICLE	  IV	  :	  LE	  ROLE	  DU	  PRESIDENT	  DE	  JURIDICTION	  
	  
Le	  président	  du	  tribunal	  administratif	  est	  saisi	  à	   l'exclusion	  du	  président	  de	  la	  cour	  administrative	  
d’appel	  avant	  toute	  procédure	  juridictionnelle	  lorsque	  le	  tribunal	  administratif	  serait	  compétent	  en	  
premier	  ressort	  pour	  statuer	  sur	  le	  litige.	  
	  
Le	  président	  de	  la	  cour	  administrative	  d’appel	  peut	  être	  saisi	  dans	  deux	  hypothèses	  :	  	  

	  
-‐	  la	  CAA	  est	  compétente	  en	  premier	  et	  dernier	  ressort	  ;	  
-‐	  la	  CAA	  est	  susceptible	  d’être	  saisie	  en	  appel	  d’un	  jugement	  déjà	  rendu	  sur	  le	  litige.	  
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Les	   parties	   qui	   entendent,	   en	   dehors	   de	   tout	   recours	   contentieux,	   demander	   au	   président	   du	  
tribunal	  administratif	  ou	  de	  la	  cour	  administrative	  d’appel	  de	  désigner	  un	  médiateur	  ou	  d’organiser	  
une	  mission	  de	  médiation,	  lui	  adressent	  un	  	  protocole	  d’accord	  en	  ce	  sens	  daté	  et	  signé.	  
	  
Cet	   accord	   précise	   l’objet	   du	   différend	   entre	   les	   parties	   afin	   de	   permettre	   au	   président	   de	  
juridiction	  de	  désigner	  un	  médiateur	  dont	  les	  compétences	  sont	  adaptées	  au	  litige.	  
	  
Le	  président	  de	  juridiction	  recueille	  l’accord	  des	  parties	  sur	  le	  choix	  du	  médiateur.	  
	  
ARTICLE	  V	  :	  LE	  MEDIATEUR	  
	  
Le	  médiateur	  peut	  être	  une	  personne	  morale	  ou	  physique.	  	  
	  
Il	  sera	  demandé	  à	  tout	  médiateur	  de	  se	  conformer	  à	  la	  charte	  éthique	  du	  médiateur	  dans	  les	  litiges	  
administratifs	  jointe	  en	  annexe.	  
	  
Le	  médiateur	  devra	  :	  

-‐ présenter	  des	  garanties	  de	  probité	  et	  d’honorabilité	  ;	  
-‐ justifier	   d’une	   compétence	   dans	   les	   techniques	   de	   la	   médiation	   et	   dans	   le	   domaine	   du	  

litige	  ;	  
-‐ assurer	  de	  son	  indépendance,	  sa	  loyauté,	  sa	  neutralité	  et	  son	  impartialité	  ;	  
-‐ se	  montrer	  diligent	  ;	  
-‐ respecter	  le	  principe	  de	  confidentialité	  ;	  
-‐ informer	  le	  président	  de	  juridiction	  du	  résultat	  de	  la	  médiation	  conduite.	  
	  

Le	   juge	   ou	   les	   parties	   à	   la	   médiation	   peuvent	   solliciter	   toute	   personne	   physique	   ou	   morale	  
identifiée	   localement.	   S’il	   s’agit	   d’une	   personne	   morale,	   comme	   un	   centre	   de	   médiation,	   le	  
représentant	  légal	  de	  celle-‐ci	  doit	   indiquer	  la	  personne	  qui	  sera	  en	  son	  sein	  chargée	  de	  la	  mission	  
de	  médiation.	  
	  
Les	  entretiens	  se	  déroulent	  de	  manière	  à	  garantir	  la	  confidentialité	  et	  l’impartialité	  de	  la	  procédure.	  
Il	  est	  convenu	  que	  ces	  entretiens	  se	  tiennent	  au	  sein	  de	  	  locaux	  favorisant	  la	  neutralité	  (locaux	  du	  
médiateur,	  maison	  des	  avocats,	  tribunal	  administratif	  ou	  cour	  administrative	  d’appel,	  …).	  
	  
Les	   centres	   de	   médiation	   sont	   encouragés	   à	   favoriser	   l’intervention	   commune	   de	   plusieurs	  
médiateurs	   (co-‐médiation)	   afin	   de	   faire	   partager	   l’expertise	   existante	   dans	   les	   domaines	  
spécifiques	  relevant	  du	  juge	  administratif	  et	  de	  renforcer	  le	  vivier	  des	  médiateurs	  qualifiés.	  
	  
Il	  peut	  être	  proposé	  à	  des	  magistrats	  et	  autres	  cadres	  de	  la	  juridiction	  volontaires	  d’assister,	  avec	  
l’accord	  des	  parties,	  en	  tant	  qu’observateurs,	  à	  des	  missions	  de	  médiation	  afin	  de	  développer	  une	  
culture	  partagée	  de	   la	  médiation.	   Les	  observateurs	   ainsi	   acceptés	  par	   les	  parties	   sont	   tenus	   à	   la	  
même	  obligation	  de	  confidentialité	  que	  le	  médiateur.	  
	  
ARTICLE	  VI	  :	  ISSUE	  DE	  LA	  PROCEDURE	  
	  
Lorsque	  les	  parties	  ont	  demandé	  au	  président	  du	  tribunal	  administratif	  ou	  de	  la	  cour	  administrative	  
d’appel	  d’organiser	  une	  médiation	  ou	  simplement	  de	  désigner	  un	  médiateur,	  elles	  l’informent	  de	  la	  
fin	  de	  cette	  médiation	  sans	  être	  toutefois	  tenues	  de	  lui	  adresser	  l’accord	  éventuel	  auquel	  elles	  sont	  
parvenues.	  
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La	   juridiction	   compétente	   peut	   être	   saisie	   d’une	   demande	   d’homologation	   d’un	   accord	   de	  
transaction	  en	  application	  de	  l’article	  L.	  213-‐4	  du	  CJA.	  La	  juridiction,	  saisie	  d’une	  homologation	  d’un	  
protocole	  d’accord	  de	  médiation,	  statuera	  dans	  les	  meilleurs	  délais	  sur	  cette	  demande.	  
	  
ARTICLE	  VII	  :	  REMUNERATION	  DES	  MEDIATEURS	  
	  
Les	   frais	  de	   la	  médiation	  sont	  à	   la	   charge	  des	  parties.	  Celles-‐ci	  déterminent	   librement	  entre	  elles	  
leur	  répartition.	  
	  
Le	  président	  de	  juridiction	  n’a	  pas	  à	  fixer	  la	  rémunération	  du	  médiateur	  lorsqu’il	  intervient	  pour	  la	  
seule	  désignation	  de	  la	  personne	  ou	  de	  la	  structure	  qui	  sera	  chargée	  de	  la	  médiation.	  
	  
En	   revanche,	   lorsque	   le	   président	   de	   la	   juridiction	   a	   été	   saisi	   d’une	   demande	   pour	   organiser	   la	  
mission	  de	  médiation,	   il	  détermine	  s’il	  y	  a	   lieu	  d’en	  prévoir	   la	   rémunération	  et	  en	  cas	  de	  réponse	  
positive	  fixe	  le	  montant	  de	  celle-‐ci.	  Sur	  demande	  du	  médiateur,	  il	  peut	  aussi	  proposer	  aux	  parties	  le	  
versement	  d’une	  allocation	  provisionnelle	  à	  valoir	  sur	  la	  rémunération	  du	  médiateur.	  
	  
Le	  montant	  de	  la	  rémunération	  du	  médiateur	  est	  fixé	  en	  fonction	  du	  temps	  prévisible	  de	  la	  mission.	  
La	   rémunération	   peut	   comporter	   une	   part	   forfaitaire	   et	   une	   part	   variable	   en	   fonction	   du	   temps	  
passé	  ou	  du	  nombre	  de	  réunions	  tenues.	  Elle	  inclut	  les	  débours	  du	  médiateur.	  
	  
Il	   est	   convenu	   entre	   les	   parties	   signataires	   de	   se	   référer	   pour	   la	   rémunération	   de	   missions	   de	  
médiation	  à	  un	  barème	  de	  référence.	  
	  
Ce	  barème	  est	  fixé	  comme	  suit	  :	  
	  
(à	  personnaliser	  pour	  chaque	  convention)	  
	  
ARTICLE	  VIII	  :	  DUREE	  
	  
La	  présente	  convention	  est	  conclue	  pour	  une	  durée	  de	  trois	  ans	  à	  compter	  du	  jour	  de	  sa	  signature	  
par	  la	  dernière	  des	  parties.	  
	  
Il	  est	  prévu	  entre	  les	  parties	  la	  mise	  en	  place	  d’un	  comité	  de	  suivi	  composé	  des	  représentants	  des	  
signataires.	   Ce	   comité,	   qui	   se	   réunira	   une	   fois	   par	   an	   à	   l’initiative	   du	   président	   de	   la	   cour	  
administrative	  d’appel	  est	  chargé	  de	   l’évaluation	  et	  de	  formuler	  des	  propositions	  d’évolutions	  du	  
présent	  dispositif.	  
	  
Un	  bilan	  annuel	  sera	  présenté	  au	  comité	  de	  suivi.	  
	  
Le	  secrétariat	  de	  ce	  comité	  est	  assuré	  par	  la	  cour.	  
	  
Chacune	   des	   parties	   pourra	   dénoncer	   la	   présente	   convention	   à	   tout	   moment	   en	   respectant	   un	  
délai	  de	  trois	  mois,	  par	  lettre	  recommandée	  avec	  accusé	  de	  réception	  adressée	  aux	  autres	  parties	  
signataires.	  
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Fait	  à	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  ,	  le	  	  
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CHARTE	  ETHIQUE	  DES	  MEDIATEURS	  DANS	  LES	  LITIGES	  ADMINISTRATIFS	  

	  

	  
	  
Les	   articles	   L.	   213-‐1	   et	   suivants	   du	   code	   de	   justice	   administrative	   issus	   de	   l’article	   5	   de	   la	   loi	  
n°	  2016-‐1547	  du	   18	  novembre	   2016	  de	  modernisation	  de	   la	   justice	  du	  XXIème	   siècle	  et	   les	   articles	  
R.	  213-‐1	  et	  suivants	  issus	  du	  décret	  n°	  2017-‐566	  du	  18	  avril	  2017	  introduisent	  la	  possibilité	  en	  matière	  
administrative	  de	  recourir	  à	  la	  médiation	  soit	  à	  l’initiative	  des	  parties	  soit	  à	  celle	  du	  juge.	  
	  
La	  présente	  charte	  fixe	  les	  principes	  essentiels	  garantissant	  la	  qualité	  du	  médiateur	  et	  du	  processus	  
de	  médiation	  engagé	  dans	  ce	  cadre.	  
	  
Le	   terme	  de	  médiation	  doit	   ici	  être	  entendu	  comme	  un	  processus	  structuré	  dans	   lequel	  deux	  ou	  
plusieurs	  parties	  à	  un	  litige	  tentent	  par	  elles-‐mêmes,	  volontairement,	  de	  parvenir	  à	  un	  accord	  sur	  la	  
résolution	  de	  leur	  litige	  avec	  l’aide	  d’un	  tiers.	  
	  
Toute	   personne	   désignée	   comme	   médiateur	   par	   une	   juridiction	   administrative	   s’engage	   à	  
respecter	  la	  présente	  charte.	  
	  
I.	  LES	  PRINCIPES	  GARANTS	  DE	  LA	  QUALITE	  DU	  MEDIATEUR	  
	  

I.1.	  le	  médiateur	  présente	  des	  garanties	  de	  probité	  et	  d’honorabilité	  
	  
La	   personne	   physique	   qui	   assure	   l’exécution	   de	   la	   mission	   de	   médiation	   doit	   satisfaire	   aux	  
conditions	  suivantes	  :	  	  
	  

a)	   Ne	   pas	   avoir	   fait	   l'objet	   d'une	   condamnation,	   d'une	   incapacité	   ou	   d'une	   déchéance	  
mentionnées	  sur	  le	  bulletin	  n°	  2	  du	  casier	  judiciaire,	  

	  
b)	   Ne	   pas	   avoir	   été	   l'auteur	   de	   faits	   contraires	   à	   l'honneur,	   à	   la	   probité	   et	   aux	   bonnes	  

mœurs	   ayant	   donné	   lieu	   à	   une	   sanction	   disciplinaire	   ou	   administrative	   de	   destitution,	   radiation,	  
révocation,	  de	  retrait	  d'agrément	  ou	  d'autorisation.	  

	  
Dans	   le	   cas	   où	   des	   poursuites	   ou	   des	   procédures	   judiciaires	   ont	   été	  menées	   à	   son	   encontre	   et	  
seraient	  susceptibles	  de	  mettre	  en	  cause	  son	   indépendance	  et	  son	   impartialité,	   le	  médiateur	  doit	  
en	   informer	   la	   juridiction	   avant	   toute	   désignation.	   Dans	   l’hypothèse	   où	   de	   telles	   poursuites	   ou	  
procédures	  survenues	  postérieurement	  à	  sa	  désignation	  pourraient	  compromettre	  l’impartialité	  de	  
sa	  mission,	  le	  médiateur	  doit	  aussi	  en	  informer	  la	  juridiction	  ainsi	  que	  les	  parties	  à	  la	  médiation.	  La	  
juridiction,	  les	  parties	  ou	  le	  médiateur	  peuvent	  alors,	  s’ils	  le	  souhaitent,	  mettre	  fin	  à	  la	  médiation.	  
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I.2.	  le	  médiateur	  est	  compétent	  	  

	  
a)	   il	   dispose	   d’une	   expérience	   professionnelle	   d’au	  moins	   cinq	   ans	   dans	   le	   domaine	   du	  

litige	  ;	  
	  
b)	  il	  possède	  une	  qualification	  dans	  les	  techniques	  de	  médiation	  :	  il	  justifie	  d’une	  formation	  

en	  médiation	  ou	  d’une	  expérience	  significative	  dans	  ce	  domaine,	  dont	  la	  qualité	  est	  appréciée	  par	  
la	  juridiction	  ;	  

	  
c)	  il	  s’engage	  à	  actualiser	  et	  perfectionner	  ses	  connaissances	  théoriques	  et	  pratiques	  	  
	  
-‐	  en	  s’informant	  régulièrement	  sur	  l’actualité	  juridique	  de	  son	  domaine	  de	  compétence	  ainsi	  

que	   sur	   l’actualité	   des	   méthodes	   de	   négociation	   et	   les	   évolutions	   en	   matière	   de	   règlement	  
alternatif	  des	  litiges	  ;	  

-‐	   en	   participant	   à	   des	   événements	   autour	   des	  modes	   de	   règlement	   alternatif	   des	   litiges	  
(colloques,	  ateliers,	  débats,	  …)	  ou	  à	  des	  formations	  sur	  ces	  thèmes.	  

	  
I.3.	  le	  médiateur	  est	  indépendant,	  loyal,	  neutre	  et	  impartial	  
	  
a)	   indépendant	  :	  Le	  médiateur	  ne	  doit	  pas	  entreprendre	  une	  médiation,	  ou	   la	  poursuivre,	  

sans	   avoir	   fait	   connaître	   à	   la	   juridiction	   et	   aux	   parties	   à	   la	   médiation	   les	   circonstances	   qui	  
pourraient	   affecter	   son	   indépendance	   ou	   conduire	   à	   un	   conflit	   d’intérêts,	   ou	   être	   considérées	  
comme	  telles.	  	  

	  
Cette	  obligation	  subsiste	  tout	  au	  long	  de	  la	  procédure.	  
	  
Ces	  circonstances	  sont	  notamment	  :	  
-‐	  toute	  relation	  personnelle	  ou	  professionnelle	  avec	  l’une	  des	  parties	  ;	  
-‐	  tout	  intérêt	  financier	  ou	  autre,	  direct	  ou	  indirect,	  dans	  l’issue	  de	  la	  médiation	  ;	  	  
-‐	  le	  fait	  que	  le	  médiateur	  ou	  un	  de	  ses	  associés	  ou	  collaborateurs	  ait	  agi	  en	  une	  qualité	  autre	  

que	  celle	  de	  médiateur	  pour	  une	  des	  parties.	  
	  
Dans	  des	  cas	  semblables,	  le	  médiateur	  ne	  peut	  accepter	  ou	  poursuivre	  la	  médiation	  que	  si	  

les	  parties	  y	  consentent	  expressément.	  
	  
b)	   loyal	  :	  Le	  médiateur	  s’interdit	  par	  éthique	  de	  remplir	  des	  fonctions	  de	  représentant	  ou	  

de	   conseil	  de	   l’un	  et/ou	   l’autre	  des	  participants	  au	  processus	  de	  médiation.	   Il	   veille	   à	   faciliter	   les	  
négociations	  entre	  les	  parties	  afin	  de	  les	  aider	  à	  trouver	  elles-‐mêmes	  une	  solution	  à	  leur	  différend.	  

	  
c)	   neutre	   et	   impartial	  :	   Le	   médiateur	   doit	   agir	   en	   toutes	   circonstances	   de	   manière	  

impartiale	   avec	   les	   parties	   et	   faire	   en	   sorte	   que	   son	   attitude	   apparaisse	   comme	   telle.	   	   Il	   se	  
comporte	  de	  manière	  équitable	  vis-‐à-‐vis	  des	  parties.	  Il	  veille	  à	  conserver	  sa	  capacité	  d’écoute	  tout	  
au	  long	  de	  la	  médiation.	  
	  

I.4.	  le	  médiateur	  est	  diligent	  	  
	  

Il	  prend	  rapidement	  contact	  avec	  les	  parties	  et	  veille	  à	  obtenir	  des	  réponses	  rapides	  de	  leur	  part	  sur	  
l’organisation	  des	  rencontres.	  
	  
Il	  peut	  solliciter	  de	  la	  part	  des	  parties	  certains	  documents	  utiles	  pour	  une	  meilleure	  compréhension	  
du	  litige	  et	  un	  meilleur	  dialogue	  autour	  de	  la	  recherche	  de	  solutions.	  
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Il	  respecte	  les	  délais	  lui	  ayant	  été	  fixés	  par	  la	  juridiction	  pour	  mener	  à	  bien	  sa	  mission	  de	  médiation.	  	  
	  
Il	   informe	  la	  juridiction	  du	  résultat	  de	  la	  médiation	  menée	  en	  indiquant	  si	   les	  parties	  sont	  arrivées	  
ou	  non	  à	  un	  accord.	  
	  

I.5.	  le	  médiateur	  est	  désintéressé	  
	  
Il	  n’a	  aucun	  intérêt	  financier	  au	  résultat	  de	  la	  médiation.	  Il	  ne	  concourt	  à	  la	  recherche	  d’un	  accord	  
que	  dans	  le	  seul	  intérêt	  des	  parties.	  Il	  n’est	  pas	  rémunéré	  par	  un	  pourcentage	  sur	  le	  résultat.	  
	  
II.	  LES	  PRINCIPES	  GARANTS	  DE	  LA	  QUALITE	  DE	  LA	  MEDIATION	  
	  

II.1.	  Information	  et	  consentement	  
	  

a)	   Le	   médiateur	   veille	   à	   délivrer	   aux	   parties,	   avant	   le	   début	   de	   la	   médiation,	   une	  
information	   claire	   et	   précise	   sur	   les	   modalités	   de	   son	   déroulement	  :	   confidentialité,	   courtoisie,	  
possibilité	   d’entretiens	   séparés	   ou	   communs,	   possibilité	   d’interrompre	   à	   tout	   moment	   la	  
médiation,	  modalités	  de	  rémunération.	  

	  
b)	   Il	   veille	   à	   ce	   que	   le	   consentement	   des	   parties	   soit	   libre	   et	   éclairé	   et	   s’assure	   que	   les	  

informations	  préalables	  ont	  été	  correctement	  comprises.	  
	  
c)	  Il	  veille	  aux	  conditions	  formelles	  d'un	  dialogue	  loyal,	  courtois,	  efficace	  et	  équilibré.	  
	  
d)	  Il	   informe	  les	  personnes	  de	  ce	  que	  tout	  au	  long	  du	  processus	  de	  médiation,	  elles	  ont	  la	  

possibilité	  de	  prendre	  conseil	  ou	  de	  faire	  prendre	  conseil	  	  auprès	  de	  professionnels	  compétents.	  	  
	  

II.2.	  Confidentialité	  
	  

a)	  Sauf	  dans	  les	  cas	  prévus	  par	  la	  loi	  ou	  pour	  des	  raisons	  impérieuses	  d’ordre	  public	  ou	  des	  
motifs	   liés	   à	   la	   protection	   de	   l’intérêt	   supérieur	   de	   l’enfant	   ou	   à	   l’intégrité	   physique	   ou	  
psychologique	  de	  la	  personne,	  le	  médiateur	  est	  tenu	  à	  une	  obligation	  de	  confidentialité.	  

	  
b)	   Il	   respecte	   la	   	  confidentialité	  entre	   les	  parties	  durant	   la	  médiation.	  En	   	  cas	   	  d'entretien	  	  

séparé	  	  avec	  	  une	  	  partie	  	  ou	  	  son	  	  conseil,	  il	  	  n'en	  communique	  rien	  à	  l'autre	  partie	  sans	  son	  accord	  
circonstancié	  et	  explicite.	  

	  
c)	  Il	  agit	  dans	  le	  respect	  des	  lois	  et	  rappelle	  aux	  parties	  que	  toute	  proposition	  ne	  respectant	  

pas	  l’ordre	  public	  ou	  l’intérêt	  des	  tiers	  concernés	  provoque	  l’arrêt	  immédiat	  de	  la	  médiation.	  
	  

d)	   Après	   la	  médiation,	   si	   les	   parties	   en	   sont	   d’accord,	   le	  médiateur	   peut	   être	   délivré	   de	  
cette	  obligation	  de	  confidentialité.	  Cela	  peut	  notamment	  être	  le	  cas	  si	   la	  révélation	  de	  l’existence	  
ou	  la	  divulgation	  du	  contenu	  de	  l’accord	  est	  nécessaire	  pour	  sa	  mise	  en	  œuvre	  ou	  son	  exécution.	  

	  
II.3.	  Respect	  de	  la	  liberté	  des	  parties	  

	  
a)	   Le	   médiateur	   est	   respectueux	   de	   la	   liberté	   des	   parties	   qui	   l'ont	   librement	   choisi	   ou	  

accepté	  :	  elles	  peuvent	  interrompre	  la	  médiation	  à	  leur	  gré.	  
	  
b)	   Il	   s’assure	   du	   libre	   consentement	   des	   parties	   à	   l’accord	   de	  médiation	   éventuellement	  

conclu.	  
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c)	  Les	  parties	  décident	  elles-‐mêmes	  de	  faire	  ou	  non	  homologuer	  leur	  accord	  par	  le	  juge.	  
	  
d)	  Le	  médiateur	  peut	  mettre	  fin	  d’office	  à	  la	  médiation	  lorsqu’il	  existe	  manifestement	  :	  
	  
-‐	  un	  rapport	  de	  force	  pouvant	  conduire	  à	  un	  accord	  anormalement	  déséquilibré,	  
-‐	  une	  ignorance	  juridique	  grave	  d'une	  partie,	  sciemment	  utilisée	  par	  une	  autre,	  
-‐	  une	  violation	  de	  règles	  sanctionnées	  pénalement.	  
-‐	  des	  	  éléments	  	  apportés	  	  en	  	  cours	  	  de	  	  médiation	  	  empêchant	  le	  médiateur	  de	  garantir	  son	  

impartialité	  ou	  sa	  neutralité.	  
	  

III.	  SANCTIONS	  
	  
En	  cas	  de	  manquement	  à	  cette	  charte	  par	  le	  médiateur,	  et	  sans	  préjudice	  d’éventuelles	  poursuites	  
civiles	  et	  pénales,	   la	   juridiction	  peut	  mettre	  fin	  à	   la	  mission	  de	  médiation	  et	  décider	  de	  ne	  plus	  lui	  
confier	  de	  mission.	  	  
 

	  



 
PROCEDURE DE RÉVISION DU PLU – ACTUALISATION DE LA STRUCTURE 
DU REGLEMENT EN VERTU DU DECRET 2015-1783 (323/2.1.2/1601) 
 
Par délibération en date du 1er juin 2015, le conseil municipal a prescrit la 
révision du Plan local d’urbanisme et approuvé les objectifs poursuivis ainsi que 
les modalités préalables de concertation définies en application de l’article L.103-
3 du Code de l’Urbanisme.  
 
Intervenu postérieurement à l’engagement de cette procédure de révision du 
document d’urbanisme, le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015, a 
introduit une nouvelle rédaction de la partie réglementaire des PLU. Pour les 
communes, comme Mulhouse, ayant déjà initié la procédure de révision, cette 
nouvelle structure reste facultative et doit, le cas échéant, être actée par 
délibération, au plus tard au moment de l'arrêt du projet.  
 
Grâce à la restructuration des contenus, la réforme entend répondre à un besoin 
de clarification et de mise en cohérence des règles d'urbanisme, au regard en 
particulier des projets d'aménagement des collectivités.  
 
Alors que l’ancienne rédaction des PLU était organisée autour de 13 articles 
réglementaires, le nouveau règlement du PLU (décliné par zones de nature et de 
caractéristiques différentes) serait structuré autour de trois grands chapitres 
seulement qui répondent chacun à une thématique différente, mais toutes trois 
déterminantes dans la production de la ville : 

‒ l’affectation des zones et la destination des constructions : où peut-on et 
que peut-on construire ? (articles R151-27 à R151-38 du code de 
l’urbanisme) 

‒ les caractéristiques urbaines, architecturales, naturelles et paysagères : 
comment prendre en compte l’environnement urbain, naturel et 
paysager ? (articles R151-39 à R151-46 du code de l’urbanisme). 

‒ les équipements et les réseaux : comment s’y raccorder ? (articles R151-
47 à R151-50 du code de l’urbanisme). 

 
Il est donc intéressant pour la Ville de Mulhouse d’appliquer au Plan Local 
d’Urbanisme en cours de révision, la nouvelle structure du règlement, plus 
simple dans sa présentation et qui est désormais celle qui s’applique à toutes les 
révisions engagées. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
Vu le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015, notamment son article 12 ;  
 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L151-8 à L151-42 ;  
 
Vu la délibération n° 2015-391 du 1er juin 2015 prescrivant la révision du plan 
local d'urbanisme ;  
 
Décide d'appliquer au Plan Local d’Urbanisme en cours de révision prescrite sur 
le fondement du I de l’article L.123-13 (dans sa version en vigueur avant le 31 
décembre 2015), le contenu modernisé du Plan Local d’Urbanisme. 
 
 
 
 
 
 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

















VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L300-2, L153-14, L153-16 
et L153-17. 

VU la délibération du conseil municipal du 1er juin 2015 prescrivant la révision du 
PLU sur le territoire et définissant les modalités de la concertation, 

VU les débats sur les orientations générales du projet d’aménagement et de 
développement durable organisés au sein du conseil municipal le 
13 décembre 2016, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

1. Tire le bilan de la concertation menée pendant la durée d’élaboration du
projet de PLU révisé,

1. Arrête le projet de la 1ère révision du plan local d’urbanisme, présenté dans
le dossier joint à la présente délibération,

2. Charge Madame le Maire ou son Adjointe déléguée de la mise en œuvre de
la présente délibération et de prendre les actes nécessaires à la poursuite
du projet de révision du PLU de Mulhouse.

La présente délibération sera ainsi notifiée à : 

- Monsieur le Préfet du Haut-Rhin ; 
- Monsieur le Président du Conseil Régional du Grand Est ; 
- Madame le Président du Conseil Départemental du Haut-Rhin ; 
- Monsieur le Président de la communauté d’agglomération « Mulhouse Alsace 

Agglomération » ; 
- Messieurs les représentants des chambres consulaires (métiers, commerce et 

industrie, agriculture) ; 
- Aux communes limitrophes. 

La présente délibération fera l'objet, conformément à l’article R. 153-3 du code 
de l’urbanisme, d'un affichage en mairie durant un mois.  

PJ : Projet de PLU. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Les pièces annexes  à la délibération 1600 peuvent être consultées en mairie de Mulhouse – 
33a avenue de Colmar – Pôle Urbanisme et Aménagement du lundi au vendredi, de 9h00 à 
11h30 et de 14h00 à 17h00.







PARTENARIAT AVEC IBA BASEL 2020 – FINANCEMENT POUR LA PERIODE 
2018-2021 (323/7.5.6/1536) 

Par délibération en date du 21 mai 2012, la Ville de Mulhouse a décidé de 
s’inscrire en partenaire du projet IBA Basel 2020, pour affirmer son ouverture 
transfrontalière et son rayonnement métropolitain à dimension trinationale. 

L’IBA (Internationale Bau Austellung / Imaginer et Bâtir l’Avenir) a pour objectif 
de promouvoir le développement du territoire transfrontalier de l’agglomération 
bâloise de manière concertée. Pour atteindre cet objectif, le bureau IBA 
accompagne les porteurs de projets pour faire monter en qualité et valoriser les 
projets de construction de bâtiments, d’infrastructures, d’espaces paysagers et 
de coopération transfrontalière visant à faciliter la vie des habitants et à rendre 
le territoire lisible. 

Sur la période 2012 – 2016, la Ville de Mulhouse a accordé à l’IBA Basel 2020, 
un soutien financier de 10 000 € par an, puis une participation de 15 000€ en 
2017. Cette première phase a fait émerger une centaine de projets 
transfrontaliers. L’accompagnement technique et la communication a permis de 
retenir 45 projets dans le processus au vu de leur impact sur le territoire 
transfrontalier et de leur ambition. En 2016, le jury de sélection a nominé le 
Quartier DMC et motoco, avec 19 autres projets, et, d’ores et déjà, labellisé 3 
projets.  

Sur le territoire mulhousien, le Quartier DMC se développe sur un périmètre 
allant des voies ferrées à l’ouest, à la rue de Pfastatt à l’est, à l’avenue DMC au 
nord et à l’avenue Briand au sud et vise à réhabiliter et à transformer un 
important patrimoine industriel. Dans ce cadre, l’IBA a permis le rapprochement 
initial entre les projets motoco, porté actuellement par la SAS Motoco&Co, et 
Quartier DMC, ce qui a impulsé la transformation d’un bâtiment industriel 
désaffecté en une pépinière d’artistes et d’artisans. Deux évènements 
d’envergure transfrontalière de communication et de partage avec le public ont 
été organisés par l’IBA en 2013, puis en 2016. Enfin, l’IBA a également contribué 
techniquement et financièrement à hauteur de 10 000€ à une étude sur la 
biodiversité du site DMC. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
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La période 2018 – 2021 est la dernière période de l’IBA. Elle doit permettre aux 
différents projets nominés de se concrétiser sur le terrain, avant l’attribution du 
label IBA en avril 2019. En 2020, sera organisée l’exposition finale pour 
promouvoir l’ensemble des projets labellisés auprès du public professionnel et 
l’ensemble de la population trinationale. La définition du programme de cette 
exposition a démarré en associant la Ville de Mulhouse. 

Sur cette dernière période, le bureau IBA développe des missions 
d’accompagnement des projets encore en lice et organise l’exposition finale 
d’ampleur internationale. Aussi, pour la période 2018 – 2021, il est proposé 
d’actualiser la convention initiale entre l’IBA Basel et la Ville de Mulhouse tombée 
à échéance.  

Selon les termes de cette convention, l’IBA s’engage à : 
- apporter conseils techniques et expertise ; 
- accompagner les porteurs de projet dans la recherche d’excellence ; 
- associer Mulhouse au Comité Technique ; 
- assister Mulhouse dans l’organisation d’une manifestation sur le Quartier 

DMC en 2020 ; 
- communiquer sur les projets de la Ville de Mulhouse. 

Pour sa part, la Ville s’engage à : 
- soutenir financièrement l’IBA ; 
- développer le projet quartier DMC ; 
- accompagner et appuyer l’IBA dans sa démarche à l’échelle française. 

Au titre de la participation de la Ville de Mulhouse pour la période 2018 – 2021 
(année de clôture de l’opération), il est proposé d’accorder à IBA Basel 2020, un 
soutien financier d’un montant total de 52 500 €, avec un versement de 15 000€ 
par année civile de 2018 à 2020 et de 7 500€ en 2021. 

Les crédits nécessaires au versement 2018 sont prévus sur l’exercice 2018 : 
- Chapitre 65 / Article 6574 / Fonction 820 
- Service gestionnaire et utilisateur 321 
- Ligne de crédit n° 22367 

Le Conseil Municipal : 
- approuve ces propositions ; 
- décide d’attribuer une subvention de fonctionnement d’un montant de 

52 500 € à IBA Basel 2020 pour la période 2018-2021 ; 
- autorise M. le Maire ou son adjointe déléguée à signer l’ensemble des 

pièces afférentes. 

PJ : 
- Projet de convention 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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IB
A

 v
or

gä
ng

ig
 z

u 
de

ss
en

 S
itz

un
ge

n 
in

 d
er

 R
eg

el
 

je
do

ch
 a

lle
 2

-3
 M

on
at

e,
 z

us
am

m
en

 k
om

m
en

.  

S
ie

 w
ird

 v
on

 d
em

/d
er

 IB
A

-G
es

ch
äf

ts
fü

hr
er

/in
 

ge
le

ite
t u

nd
 e

in
be

ru
fe

n.
  

D
er

/d
ie

 T
E

B
-G

es
ch

äf
ts

fü
hr

er
/in

 w
ird

 z
u 

de
n 

S
itz

un
ge

n 
ei

ng
el

ad
en

. 

D
ie

 A
uf

ga
be

n 
de

r t
ec

hn
is

ch
en

 A
rb

ei
ts

gr
up

pe
 IB

A
 

si
nd

 

- 
Te

ch
ni

sc
he

 B
er

at
un

g 
de

s 
IB

A
-B

ür
os

; 

- 
Te

ch
ni

sc
he

 V
er

an
ke

ru
ng

 d
er

 IB
A-

P
ro

je
kt

th
em

en
 in

 d
en

 je
w

ei
lig

en
 

G
eb

ie
ts

kö
rp

er
sc

ha
fte

n;
 

- 
S

itz
un

gs
vo

rb
er

ei
tu

ng
 u

nd
 B

er
at

un
g 

de
s 

IB
A

-
Le

nk
un

gs
au

ss
ch

us
se

s.
 

D
er

 IB
A

-L
en

ku
ng

sa
us

sc
hu

ss
 b

es
tim

m
t e

in
e 

D
el

eg
at

io
n 

de
s 

te
ch

ni
sc

he
n 

A
us

sc
hu

ss
es

, d
ie

 a
n 

de
n 

S
itz

un
ge

n 
de

s 
IB

A
 K

ur
at

or
iu

m
s 

te
iln

im
m

t 

Le
 C

om
ité

 te
ch

ni
qu

e 
IB

A
  s

e 
ré

un
it 

ré
gu

liè
re

m
en

t 
et

 a
u 

m
in

im
um

 a
va

nt
 c

ha
qu

e 
ré

un
io

n 
du

  C
om

ité
 

po
lit

iq
ue

 IB
A

. ,
 m

ai
s 

en
 rè

gl
e 

gé
né

ra
l t

ou
s 

le
s 

2 
ou

 3
 m

oi
s.

 

Il 
es

t c
on

vo
qu

é 
et

 d
iri

gé
 p

ar
 le

 d
ire

ct
eu

r I
B

A
.  

Le
 d

ire
ct

eu
r  

E
TB

 e
st

 in
vi

té
 a

ux
 ré

un
io

ns
 d

u 
co

m
ité

 te
ch

ni
qu

e 
IB

A
. 

Le
 c

om
ité

 te
ch

ni
qu

e 
IB

A
 a

 p
ou

r m
is

si
on

 : 

- 
Le

 c
on

se
il 

te
ch

ni
qu

e 
au

pr
ès

 d
u 

bu
re

au
 IB

A
  

- 
L’

an
cr

ag
e 

te
ch

ni
qu

e 
de

s 
th

èm
es

 d
es

 p
ro

je
ts

 
IB

A
 d

an
s 

le
s 

co
lle

ct
iv

ité
s 

te
rr

ito
ria

le
s 

re
sp

ec
tiv

es
  

- 
La

 p
ré

pa
ra

tio
n 

de
s 

ré
un

io
ns

 e
t l

e 
co

ns
ei

l a
u 

co
m

ité
 p

ol
iti

qu
e 

IB
A

. 

Le
 c

om
ité

 p
ol

iti
qu

e 
no

m
m

e 
un

e 
dé

lé
ga

tio
n 

du
 

co
m

ité
 te

ch
ni

qu
e 

qu
i p

ar
tic

ip
e 

au
x 

ré
un

io
ns

 d
u 

co
m

ité
 s

ci
en

tif
iq

ue
. 

D
er

/d
ie

 IB
A

-G
es

ch
äf

ts
fü

hr
er

/in
 o

rg
an

is
ie

rt 
di

e 
Zu

sa
m

m
en

ar
be

it 
m

it 
de

m
 K

ur
at

or
iu

m
 u

nd
 

de
ss

en
 S

itz
un

ge
n.

 

D
er

/d
ie

 IB
A

-G
es

ch
äf

ts
fü

hr
er

/in
 le

gt
 n

ac
h 

R
üc

ks
pr

ac
he

 m
it 

de
m

/d
er

 IB
A

-P
rä

si
de

nt
en

/in
 e

in
 

S
pe

se
nr

eg
le

m
en

t f
ür

 d
as

 w
is

se
ns

ch
af

lti
ch

e 
K

ur
at

or
iu

m
 fe

st
. 

D
er

/d
ie

 T
E

B
-G

es
ch

äf
ts

fü
hr

er
/in

 w
ird

 z
u 

de
n 

S
itz

un
ge

n 
ei

ng
el

ad
en

. W
ei

te
re

 E
xp

er
te

n 
kö

nn
en

 
ei

ng
el

ad
en

 w
er

de
n.

 

Le
 d

ire
ct

eu
r  

IB
A

 a
ni

m
e 

et
 o

rg
an

is
e 

 le
s 

ré
un

io
ns

 
du

  C
om

ité
 s

ci
en

tif
iq

ue
. 

Le
 d

ire
ct

eu
r f

ix
e 

en
 c

on
ce

rta
tio

n 
av

ec
 le

 
pr

és
id

en
t I

B
A

 u
n 

rè
gl

em
en

t p
ou

r l
es

 fr
ai

s 
ex

po
sé

s 
pa

r l
es

 m
em

br
es

 d
u 

C
om

ité
 s

ci
en

tif
iq

ue
. 

. Le
 d

ire
ct

eu
r d

e 
l’E

TB
 e

st
 in

vi
té

 a
ux

 ré
un

io
ns

 d
u 

C
om

ité
 s

ci
en

tif
iq

ue
 IB

A
. D

’a
ut

re
s 

ex
pe

rts
 

pe
uv

en
t ê

tre
 in

vi
té

s.
 

(1
) D

as
 IB

A
 B

ür
o 

w
ird

 a
ls

 
 in

 
de

r S
ta

dt
 B

as
el

 (S
ch

w
ei

z)
 e

in
ge

ric
ht

et
. 

(2
) D

ie
 

 d
es

 IB
A

 B
ür

os
 e

rg
eb

en
 s

ic
h 

au
s 

A
rt.

 7
 (5

) d
er

 R
ah

m
en

ve
re

in
ba

ru
ng

:  

(1
) L

e 
bu

re
au

 IB
A

 e
st

 é
ta

bl
i e

n 
ta

nt
 q

ue
 

 à
  B

âl
e 

(S
ui

ss
e)

.  

(2
) L

es
 

 d
u 

bu
re

au
 IB

A
 s

on
t, 

se
lo

n 
l'a

rti
cl

e 
7 

(5
) d

e 
la

 c
on

ve
nt

io
n 

ca
dr

e,
 le

s 
su

iv
an

te
s 

: 

3

- I
ni

tii
er

un
g 

un
d 

K
oo

rd
in

ie
ru

ng
 d

es
 IB

A
 

P
ro

ze
ss

es
; 

- K
on

ze
pt

io
n 

un
d 

In
iti

ie
ru

ng
 v

on
 P

ro
je

kt
en

 u
nd

 
be

ra
te

nd
e 

B
eg

le
itu

ng
 d

er
 IB

A
 

P
ro

je
kt

trä
ge

r/i
nn

en
; 

- Ö
ffe

nt
lic

hk
ei

ts
ar

be
it 

un
d 

M
ar

ke
tin

g;
 

- S
ic

he
rs

te
llu

ng
 d

er
 F

in
an

zi
er

un
g 

bi
s 

zu
m

 
de

fin
iti

ve
n 

A
bs

ch
lu

ss
 d

es
 P

ro
je

kt
s 

IB
A

 B
as

el
 

20
20

 . 

D
as

 IB
A

 B
ür

o 
fü

hr
t d

ie
 B

es
ch

lü
ss

e 
de

s 
IB

A
-

Le
nk

un
gs

au
ss

ch
us

s 
ge

m
äs

s 
de

n 
A

nw
ei

su
ng

en
 

de
s 

P
rä

si
di

um
s 

au
s 

un
d 

er
st

at
te

t r
eg

el
m

äs
si

g 
B

er
ic

ht
 ü

be
r s

ei
ne

 T
ät

ig
ke

it.
 

D
as

 IB
A

 B
ür

o 
be

re
ite

t d
ie

 B
es

ch
lü

ss
e 

de
s 

IB
A

-
Le

nk
un

gs
au

ss
ch

us
se

s,
 m

it 
be

ra
te

nd
er

 
U

nt
er

st
üt

zu
ng

 d
ur

ch
 d

ie
 te

ch
ni

sc
he

 
A

rb
ei

ts
gr

up
pe

 IB
A

, v
or

 u
nd

 e
ra

rb
ei

te
t z

uh
an

de
n 

de
s 

IB
A

-L
en

ku
ng

sa
us

sc
hu

ss
es

 e
in

 
O

rg
an

is
at

io
ns

re
gl

em
en

t a
us

 

(3
) D

ie
 

 d
es

 IB
A

 B
ür

os
 s

et
zt

 
si

ch
 z

us
am

m
en

 a
us

 e
in

em
/e

in
er

 
G

es
ch

äf
ts

fü
hr

er
/in

 s
ow

ie
 w

ei
te

re
n 

M
ita

rb
ei

te
r/i

nn
en

. D
er

/d
ie

 IB
A

-G
es

ch
äf

ts
fü

hr
er

/in
 

w
ird

 v
om

 L
en

ku
ng

sa
us

sc
hu

ss
 g

ew
äh

lt.
  

D
ie

 a
llg

em
ei

ne
n 

A
ns

te
llu

ng
sb

ed
in

gu
ng

en
 fü

r d
ie

 
M

ita
rb

ei
te

r/i
nn

en
 d

es
 IB

A
 B

ür
os

 w
er

de
n 

vo
m

 
Le

nk
un

gs
au

ss
ch

us
s 

au
f V

or
sc

hl
ag

 d
es

 
G

es
ch

äf
ts

fü
hr

er
s 

/ d
er

 G
es

ch
äf

ts
fü

hr
er

in
 IB

A
 

fe
st

ge
le

gt
. 

Le
s 

au
tre

s 
co

lla
bo

ra
te

ur
s 

so
nt

 c
ho

is
is

 p
ar

 le
 

pr
és

id
en

t d
u 

co
m

ité
 p

ol
iti

qu
e 

IB
A

 s
ur

 p
ro

po
si

tio
n 

du
 d

ire
ct

eu
r d

e 
l’I

B
A

. e
n 

re
sp

ec
ta

nt
 le

 c
ad

re
  d

u 
 

bu
dg

et
 d

u 
pr

oj
et

 IB
A

 e
t l

es
 c

on
di

tio
ns

 d
’e

m
pl

oi
 

fix
ée

s 
pa

r l
e 

C
om

ité
 p

ol
iti

qu
e 

IB
A

. 

N
ac

h 
M

ög
lic

hk
ei

t s
ol

lte
 m

in
de

st
en

s 
je

 e
in

/e
 

M
ita

rb
ei

te
r/i

n 
de

ut
sc

he
r u

nd
. f

ra
nz

ös
is

ch
er

 
M

ut
te

rs
pr

ac
he

 s
ei

n.
  

D
ie

 P
er

so
na

la
dm

in
is

tra
tio

n 
(G

en
eh

m
ig

un
g 

vo
n 

U
rla

ub
, S

pe
se

na
br

ec
hn

un
ge

n,
 

A
rb

ei
ts

ze
itk

on
tro

lle
, e

tc
.) 

lie
gt

 in
 d

er
 

V
er

an
tw

or
tu

ng
 d

es
 IB

A
 G

es
ch

äf
ts

fü
hr

er
s.

 

D
er

/d
ie

 
 v

er
tri

tt 
da

s 
IB

A
 

B
ür

o 
na

ch
 a

us
se

n.
  

D
er

/d
ie

 IB
A

-G
es

ch
äf

ts
fü

hr
er

/in
 w

ird
 z

u 
de

n 
S

itz
un

ge
n 

de
s 

TE
B

 e
in

ge
la

de
n,

 w
en

n 
da

s 
 IB

A
 

P
ro

je
kt

 fü
r d

ie
se

 S
itz

un
g 

tra
kt

an
di

er
t i

st
. 

(4
) F

in
an

zv
er

w
al

tu
ng

 

D
ie

 V
er

w
al

tu
ng

 d
er

 F
in

an
ze

n 
un

d 
di

e 
R

ec
hn

un
gs

fü
hr

un
g 

er
fo

lg
t d

ur
ch

 d
en

/d
ie

 
 u

nd
 d

ur
ch

 e
in

en
 

au
to

ris
ie

rte
n 

B
uc

hh
al

te
r. 

D
as

 G
es

ch
äf

ts
ja

hr
 

- l
an

ce
m

en
t e

t c
oo

rd
in

at
io

n 
du

 p
ro

ce
ss

us
 IB

A
 ; 

- c
on

ce
pt

io
n 

et
 la

nc
em

en
t d

e 
pr

oj
et

s,
 c

on
se

il 
et

 
su

iv
i d

es
 p

or
te

ur
s 

de
 p

ro
je

ts
 IB

A
 ; 

- r
el

at
io

ns
 p

ub
liq

ue
s 

et
 a

ct
io

ns
 m

ar
ke

tin
g 

 

- a
ss

ur
er

 la
 p

ér
en

ni
té

 d
u 

fin
an

ce
m

en
t j

us
qu

’à
 

ex
éc

ut
io

n 
dé

fin
iti

ve
 d

u 
pr

oj
et

 IB
A

 B
as

el
 2

02
0 

. 

Le
 b

ur
ea

u 
IB

A
 e

xé
cu

te
 le

s 
dé

ci
si

on
s 

du
 c

om
ité

 
po

lit
iq

ue
 IB

A
 c

on
fo

rm
ém

en
t a

ux
 in

st
ru

ct
io

ns
 d

u 
bu

re
au

 p
ol

iti
qu

e 
et

 re
nd

 ré
gu

liè
re

m
en

t c
om

pt
e 

de
 

se
s 

ac
tiv

ité
s.

  

Le
 b

ur
ea

u 
B

A 
pr

ép
ar

e 
le

s 
dé

ci
si

on
s 

du
 c

om
ité

 
po

lit
iq

ue
 IB

A
 a

ve
c 

l’a
pp

ui
 d

u 
co

m
ité

 te
ch

ni
qu

e 
IB

A.
 

(3
) L

e 
 d

u 
bu

re
au

 IB
A

 s
e 

co
m

po
se

 
d'

un
 d

ire
ct

eu
r e

t d
'a

ut
re

s 
co

lla
bo

ra
te

ur
s.

 L
e 

di
re

ct
eu

r I
B

A
 e

st
 d

és
ig

né
 p

ar
 le

 C
om

ité
 p

ol
iti

qu
e 

IB
A.

 

Le
s 

co
nd

iti
on

s 
gé

né
ra

le
s 

da
ns

 le
sq

ue
lle

s 
so

nt
 

em
pl

oy
és

 le
s 

co
lla

bo
ra

te
ur

s 
du

 b
ur

ea
u 

IB
A

 s
on

t 
fix

ée
s 

pa
r l

e 
C

om
ité
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ol

iti
qu

e 
IB

A
  s

ur
 p

ro
po

si
tio

n 
du

 d
ire

ct
eu

r  
IB

A
. 

D
ie

 w
ei

te
re

n 
M

ita
rb

ei
te

r/i
nn

en
 w

er
de

n 
vo

n 
de

m
/d

er
 IB

A
-G

es
ch

äf
ts

fü
hr

er
/in

 im
 E

in
kl

an
g 

m
it 

de
m

 B
ud

ge
t d

es
 P

ro
je

kt
s 

IB
A

 u
nd

 d
en

 
al

lg
em

ei
ne

n 
A

ns
te

llu
ng

sb
ed

in
gu

ng
en

 n
ac

h 
R

üc
ks

pr
ac

he
 m

it 
de

m
/d

er
 IB

A
-P

rä
si

de
nt

en
/in

 
ei

ng
es

te
llt

. 

D
an

s 
la

 m
es

ur
e 

du
 p

os
si

bl
e 

il 
y 

a 
lie

u 
de

 n
om

m
er

 
un

 c
ol

la
bo

ra
te

ur
 d

e 
la

ng
ue

 m
at

er
ne

lle
 a

lle
m

an
de

 
po

ur
  u

n 
au

tre
 d

e 
la

ng
ue

 fr
an

ça
is

e.
 

La
 g

es
tio

n 
du

 p
er

so
nn

el
 (p

la
nn

in
g 

de
s 

co
ng

és
, 

dé
co

m
pt

e 
de

s 
fra

is
, c

on
trô

le
 d

u 
te

m
ps

 d
e 

tra
va

il,
 

et
c…

) r
el

èv
e 

de
 la

 re
sp

on
sa

bi
lit

é 
du

 d
ire

ct
eu

r 
IB

A.
 

 re
pr

és
en

te
 le

 b
ur

ea
u 

IB
A

 v
er

s 
l’e

xt
ér

ie
ur

.

Le
 d

ire
ct

eu
r I

B
A

 e
st

 in
vi

té
 a

ux
 ré

un
io

ns
 d

e 
l'E

TB
 

lo
rs

qu
e 

le
 p

ro
je

t I
B

A
 e

st
 à

 l'
or

dr
e 

du
 jo

ur
 d

e 
la

 
di

te
 ré

un
io

n.
  

(4
) G

es
tio

n 
fin

an
ci

èr
e 

La
 g

es
tio

n 
de

s 
fin

an
ce

s 
et

 l
a 

co
m

pt
ab

ilit
é 

so
nt

 
as

su
ré

es
 

pa
r 

le
 

di
re

ct
eu

r 
IB

A
 

ou
/e

t 
pa

r 
un

 
E

xp
er

t-C
om

pt
ab

le
 

ag
ré

é.
 

L'
an

né
e 

co
m

pt
ab

le
 

co
ur

t d
u 

1er
 ja

nv
ie

r a
u 

31
 d

éc
em

br
e.

  



4

da
ue

rt 
vo

m
 1

. J
an

ua
r b

is
 3

1.
 D

ez
em

be
r. 

 

D
ie

 R
ev

is
io

n 
un

d 
K

on
tro

lle
 d

er
 B

uc
hh

al
tu

ng
 

er
fo

lg
t g

em
äs

s 
A

rt.
 1

3 
de

r S
ta

tu
te

n 
un

d 
ge

m
äs

s 
de

n 
B

es
tim

m
un

ge
n 

de
s 

fra
nz

ös
is

ch
en

 R
ec

ht
s.

 

D
er

/d
ie

 IB
A

-G
es

ch
äf

ts
fü

hr
er

/in
 e

rs
te

llt
 e

in
e 

Ja
hr

es
re

ch
nu

ng
 s

ow
ie

 e
in

en
 J

ah
re

sb
er

ic
ht

. 
D

ie
se

 w
er

de
n 

de
m

 L
en

ku
ng

sa
us

sc
hu

ss
 u

nd
 d

em
 

TE
B

-V
or

st
an

d 
zu

r G
en

eh
m

ig
un

g 
vo

rg
el

eg
t. 

D
er

/d
ie

 IB
A

-G
es

ch
äf

ts
fü

hr
er

/in
 e

rs
te

llt
 d

ie
 

er
fo

rd
er

lic
he

n 
A

nt
rä

ge
 u

nd
 B

er
ic

ht
e 

zu
ha

nd
en

 
de

r K
of

in
an

zi
er

er
 d

es
 P

ro
je

kt
s 

 u
nd

 d
es

 
G

em
ei

ns
am

en
 IN

TE
R

R
E

G
 S

ek
re

ta
ria

ts
, i

m
 

A
uf

tra
g 

de
s 

TE
B

-V
er

ei
ns

. D
ie

 T
E

B
 

G
es

ch
äf

ts
st

el
le

 le
ite

t d
ie

se
 D

ok
um

en
te

 a
n 

da
s 

IN
TE
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VERS UNE NOUVELLE ETAPE DE LA POLITIQUE SPORTIVE MUNICIPALE : 
LA CHARTE DU SPORT ET SES VALEURS (432/7.5/1546) 

La politique sportive constitue un acte qui affirme les enjeux et les choix 
prioritaires des élus de la Ville de Mulhouse et qui détermine les principes 
régissant les relations entre la collectivité, les publics et les associations dans le 
domaine des activités physiques et sportives de loisirs et/ou de haut-niveau.  

Dans ce cadre, elle détermine les modes d’action mis en œuvre par les acteurs 
de la vie sportive locale en partenariat avec la Ville de Mulhouse et concerne les 
pratiques sportives développées en faveur des enfants, des jeunes, des adultes, 
des personnes en situation de handicap et du mouvement sportif mulhousien. 

Témoignage fort de l’investissement dans une politique volontariste et 
ambitieuse, la Ville a consacré au Sport en 2017, plus de 5,9 M€ en dépenses de 
fonctionnement et 3,1 M€ en dépenses d’investissement. 

Mulhouse compte à ce jour près de 170 associations sportives regroupant plus de 
22 000 adhérents fédérés autour de plus de 62 disciplines, qui constituent un 
élément moteur, un maillon essentiel de la pratique sportive à Mulhouse.  

La promotion et le maintien de la pratique sportive, dans les meilleures 
conditions possibles (accès, proximité, encadrement…) demeurent des enjeux 
fondamentaux des politiques publiques de la Ville en termes de cohésion sociale, 
d’image, de rayonnement extérieur et de santé publique. 

Au titre d’une volonté d’accompagnement et de revitalisation de son tissu sportif, 
d’identification de ses atouts, des outils de modernisation et de 
professionnalisation des structures, la Ville a initié, à compter de 2014, une 
démarche de réflexion participative avec les clubs et le concours d’un cabinet 
d’audit spécialisé en 2017, afin d’identifier les améliorations à apporter. 

Dans un contexte sociétal en perpétuel mouvement, Mulhouse se devait en effet 
de redéfinir les contours de sa politique publique en matière sportive dans une 
démarche de co-construction et d’écoute du mouvement sportif pour encore plus 
d’efficacité. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



En tant que déclinaison opérationnelle marquée, le document « vers une nouvelle 
étape de la politique sportive municipale » et son annexe « Charte du Sport et 
ses valeurs » constituent des socles contractuels et évolutifs adaptés aux besoins 
exprimés par les associations sportives, à la demande sociale et aux orientations 
de la politique sportive de la collectivité.  
 
Dans cet esprit et en conséquence, la Ville de Mulhouse souhaite : 
 
-  définir ces orientations et les moyens de leur mise en œuvre, 
- préciser et clarifier les rôles et les fonctions des différents acteurs de la 

politique sportive, 
- déterminer les droits et les devoirs de chacun. 
 
A ce titre, l’adhésion aux principes exposés dans la Charte, signée par chaque 
club, conditionne l’attribution des moyens nécessaires à la réalisation des actions 
des associations sportives mulhousiennes. Les principes de la Charte seront 
repris en préambule des conventions passées avec le mouvement sportif (quelles 
soient locales, départementales, régionales voire nationales). 
 
L’animation, la coordination et la mise en œuvre de cette Charte relèvent de la 
mission du « Pôle Sports, Jeunesse et Centres sociaux » de la Ville de Mulhouse 
qui exerce cette responsabilité sous l’autorité du maire et de l’adjoint délégué 
aux sports.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- approuve ces propositions d’orientation en matière de politique sportive 

municipale, 
- autorise Madame le Maire ou son représentant à établir et à conclure toutes 

les pièces contractuelles nécessaires dans ce cadre. 
 
 
P.J. : document « vers une nouvelle étape de la politique sportive municipale » et 
son annexe « Charte du Sport et ses valeurs ». 
 
 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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 m
ér

ita
nt

s.
 

 4 
pr

in
ci

pa
ux

 c
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 d
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pr
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 d
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 d
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 d
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ra
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S

O
) 

 Il
 s

’a
gi

t 
d’

en
co

ur
ag

er
 e

t 
de

 f
av

or
is

er
 la

 p
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 l
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 d
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 d
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 c
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 d
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 p
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 d
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 c
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 d
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d’
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fé

dé
ra

tio
n 

fr
an

ça
is

e 
d’

at
hl

ét
is

m
e.

 
 Le

 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
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 l’
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 p
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itu

at
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 p
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 d
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 d
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 r
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 p
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 d
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 d
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 d
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at
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 C
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l’a
gg

lo
m

ér
at

io
n 

po
ur

 
l’a
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 c
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 d
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 d
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 d
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 l
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at
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 d
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i p
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 l
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 d
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at
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 d
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 L
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 d
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 p
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pe
rm

et
tr

a 
ch

aq
ue

 a
nn

ée
 d

e 
dé

te
rm

in
er

 le
 m

on
ta

nt
 d

es
 a

id
es

. 
 La

 c
on

ve
nt

io
n 

di
te

 «
 c

la
ss

iq
ue

 »
 p

re
nd

ra
 f

in
 à

 l
’is

su
e 

de
 l

a 
sa

is
on

 2
01

8-
20

19
. 

 O
b

je
ct

if
 

  
La

 c
on

st
ru

ct
io

n
 d

e 
p

ro
je

ts
 s

p
or

ti
fs

 s
tr

u
ct

u
ra

n
ts

 e
t 

d
u

-
ra

b
le

s 
 - 

un
e 

no
uv

el
le

 c
ar

to
gr

ap
hi

e 
de

s 
cl

ub
s,

 
- 

un
 n

ou
ve

au
 p

ro
ce

ss
 d

’é
va

lu
at

io
n 

de
 l’

ac
tio

n 
as

so
ci

at
iv

e,
 

- 
la

 c
ul

tu
re

 d
e 

la
 r

ec
et

te
 :

 in
st

itu
tio

nn
el

le
 e

t 
pr

iv
ée

, 
- 

de
s 

m
es

ur
es

 d
’a

cc
om

pa
gn

em
en

t 
et

 d
’in

gé
ni

er
ie

 (
di

al
og

ue
 d

e 
ge

st
io

n,
 

ut
ili

sa
tio

n 
ve

rt
ue

us
e 

de
s 

de
ni

er
s 

pu
bl

ic
s…

).
 

 2
.2

 U
N

E 
G

R
IL

LE
 D

’A
P

P
R

EC
IA

TI
O

N
 E

T 
D

ES
 C

R
IT

ER
ES

 
 

A
u

 r
eg

ar
d

 d
e 

ce
s 

3
 p

ili
er

s,
 u

n
 n

ou
ve

au
 p

ar
te

n
ar

ia
t 

se
 m

et
 e

n
 

p
la

ce
 

av
ec

 
l’é

m
er

g
en

ce
 

d
e 

p
lu

si
eu

rs
 

ou
ti

ls
 

d
on

t 
1

 
g

ri
lle

 
d

e 
cr

it
èr

es
 r

ed
éf

in
ie

. 
 4

 in
d

ic
at

eu
rs

 p
ri

n
ci

p
au

x 
p

er
m

et
te

n
t 

d
e 

cl
as

se
r 

le
s 

cl
u

b
s 

: 
 

 
 l

e 
ni

ve
au

 s
po

rt
if 


 3
5%

 d
u 

ch
iff

re
 d

’a
pp

ré
ci

at
io

n 
gl

ob
al

e,
 


 l

a 
ge

st
io

n 
bu

dg
ét

ai
re

 r
at

io
nn

el
le

 /
 v

er
tu

eu
se

 /
 é

qu
ili

br
ée

 /
 s

in
cè

re
 

 3
5%

, 


 l
’a

tt
ra

ct
iv

ité
 (

da
ns

 l
es

 i
nf

ra
st

ru
ct

ur
es

 p
ou

r 
le

s 
re

nc
on

tr
es

 à
 d

om
ic

ile
) 

/ 
ta

ux
 

 
de

 r
em

pl
is

sa
ge

 /
 im

pa
ct

 m
éd

ia
tiq

ue
 

 1
5%

, 
 


 l

’o
rg

an
is

at
io

n 
in

te
rn

e 
et

 le
 m

an
ag

em
en

t 


 1
5%

. 
 La

 p
ri

se
 e

n
 c

o
m

p
te

 d
e 

cr
it

èr
es

 «
 t

er
ra

in
 »

 :
 

 La
 V

ill
e 

pr
en

d 
ég

al
em

en
t 

en
 c

om
pt

e 
de

s 
cr

itè
re

s 
fo

rt
s,

 e
n 

lie
n 

av
ec

 l
es

 3
 p

ili
er

s 
de

 la
 p

ol
iti

qu
e 

sp
or

tiv
e 

: 
 


 l

e 
no

m
br

e 
de

 li
ce

nc
ié

s,
  


 l

e 
no

m
br

e 
de

 l
ic

en
ci

és
 d

e 
m

oi
ns

 d
e 

18
 a

ns
 e

n 
ra

pp
or

t 
av

ec
 l

a 
lo

gi
qu

e 
de

 
« 

fo
rm

at
io

n 
m

ul
ho

us
ie

nn
e 

»,
 


 l

es
 o

rg
an

is
at

io
ns

 d
’é

vè
ne

m
en

ts
 s

po
rt

ifs
 r

ég
io

na
ux

 v
oi

re
 n

at
io

na
ux

 e
n 

lie
n

 
av

ec
 le

s 
fé

dé
ra

tio
ns

 s
po

rt
iv

es
 n

at
io

na
le

s 
qu

i c
on

tr
ib

ue
nt

 à
 l’

an
im

at
io

n 
du

 t
er

- 
 

ri
to

ir
e,

  


 l
es

 e
ff
or

ts
 d

e 
ra

pp
ro

ch
em

en
t,

 d
e 

m
ut

ua
lis

at
io

n,
 d

e 
tr

av
ai

l e
n 

ré
se

au
 e

t 
de

 f
u-

 
si

on
s 

en
tr

e 
le

s 
cl

ub
s 

du
 t

er
ri
to

ir
e,

 


 l
a 

re
ch

er
ch

e 
de

 f
in

an
ce

m
en

ts
 a

lte
rn

at
ifs

 in
st

itu
tio

nn
el

s 
et

/o
u 

pr
iv

és
, 


 l

e 
re

sp
ec

t 
du

 f
on

ct
io

nn
em

en
t 

as
so

ci
at

if 
et

 n
ot

am
m

en
t 

le
 r

es
pe

ct
 d

es
 s

ta
tu

ts
 

et
 le

 s
ou

ci
 d

e 
su

iv
i d

’u
ne

 d
ém

oc
ra

tie
 a

ss
oc

ia
tiv

e,
 


 l

’a
ff
ili

at
io

n 
à 

un
e 

fé
dé

ra
tio

n 
sp

or
tiv

e 
re

co
nn

ue
 p

ar
 le

 m
in

is
tè

re
 d

es
 s

po
rt

s.
 

 A
 n

ot
er

 q
ue

 c
et

 e
sp

ri
t 

de
 c

ad
ra

ge
 c

on
ce

rn
e 

ég
al

em
en

t 
le

s 
cl

ub
s 

di
ts

 d
e 

pr
ox

im
i-

té
 o

u 
de

 t
ai

lle
 m

od
es

te
, 

m
êm

e 
si

 la
 p

ro
cé

du
re

 s
er

a 
al

lé
gé

e 
da

ns
 la

 p
ra

tiq
ue

. 
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 2
.3

 L
ES

 
P

R
O

C
ES

S
U

S
 

D
’E

V
A

LU
A

TI
O

N
 

D
E 

L’
A

C
TI

O
N

 
P

A
R

TE
N

A
R

IA
LE

 
 A
 l

’is
su

e 
de

 l
a 

sa
is

on
 s

po
rt

iv
e,

 u
ne

 é
va

lu
at

io
n 

es
t 

ré
al

is
ée

 p
ou

r 
m

es
ur

er
 l

’é
ca

rt
 

en
tr

e 
le

 p
ro

je
t 

sp
or

tif
, 

le
s 

ac
tio

ns
 p

ré
vu

es
 e

t 
ce

 q
ui

 a
 é

té
 e

ff
ec

tiv
em

en
t 

ré
al

is
és

. 
 

 A
in

si
 l’

ad
éq

ua
tio

n 
de

s 
ac

tio
ns

 s
er

a 
év

al
ué

e 
se

lo
n 

4 
cr

itè
re

s 
: 

 
 l

e 
ni

ve
au

 s
po

rt
if,

 


 l
a 

sa
nt

é 
fin

an
ci

èr
e 

et
 l’

ut
ili

sa
tio

n 
de

 la
 s

ub
ve

nt
io

n,
 


 l

a 
pa

rt
ic

ip
at

io
n 

à 
la

 v
ie

 lo
ca

le
 d

an
s 

un
e 

lo
gi

qu
e 

d’
at

tr
ac

tiv
ité

, 


 l
’a

ss
is

e 
st

ru
ct

ur
el

le
 

du
 

cl
ub

 
no

ta
m

m
en

t 
en

 
m

at
iè

re
 

d’
or

ga
ni

sa
tio

n 
et

 
de

 
 

m
an

ag
em

en
t.

  
  L’

év
al

ua
tio

n 
do

it 
pe

rm
et

tr
e 

à 
la

 c
ol

le
ct

iv
ité

 d
’a

pp
ré

ci
er

 l
es

 e
ff

et
s 

de
 l

’a
ct

io
n 

en
ga

gé
e 

da
ns

 t
ou

s 
le

s 
do

m
ai

ne
s 

de
 s

a 
po

lit
iq

ue
 a

fin
 q

u’
el

le
 p

ui
ss

e 
ad

ap
te

r 
se

s 
pr

oj
et

s 
et

 s
es

 a
id

es
 à

 la
 d

em
an

de
 s

oc
ia

le
. 
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P
a

rt
ie

 3
 

 

LE
S

 D
IS

P
O

S
IT

IF
S

 D
E 

S
O

U
TI

EN
 D

E 
 

LA
 V

IL
LE

 D
E 

M
U

LH
O

U
S

E 
 En

 p
lu

s 
d

u
 s

ou
ti

en
 f

in
an

ci
er

 a
cc

or
d

é 
au

 m
on

d
e 

as
so

ci
at

if
 s

p
or

ti
f,

 l
a 

V
ill

e 
in

it
ie

 
u

n
 

rô
le

 
d

e 
fa

ci
lit

at
eu

r 
en

 
fa

vo
ri

sa
n

t 
la

 
ci

rc
u

la
ti

o
n

 
d

es
 

b
on

n
es

 
p

ra
ti

q
u

es
, 

en
 

in
st

au
ra

n
t 

d
es

 
te

m
p

s 
d

’é
ch

an
g

es
 

p
ou

r 
fa

ir
e 

p
ro

g
re

ss
er

 l
’e

n
se

m
b

le
 d

es
 c

lu
b

s,
 e

n
 i

n
it

ia
n

t 
d

es
 m

is
es

 e
n

 r
el

at
io

n
s 

en
tr

e 
le

s 
cl

u
b

s 
et

 d
es

 p
ar

te
n

ai
re

s 
et

 e
n

 m
en

an
t 

u
n

e 
ré

fl
ex

io
n

 s
u

r 
l’o

p
ti

m
is

at
io

n
 d

e 
l’u

ti
lis

at
io

n
 d

e 
se

s 
in

fr
as

tr
u

ct
u

re
s.

 
  3

.1
  L

’A
C

C
O

M
P

A
G

N
EM

EN
T 

FI
N

A
N

C
IE

R
 

D
E 

L’
A

C
TI

O
N

 
A

S
S

O
C

IA
TI

V
E  

 La
 V

ill
e 

de
 M

ul
ho

us
e 

m
et

 u
n 

po
in

t 
d’

or
gu

e 
à 

m
et

tr
e 

en
 œ

uv
re

 l
es

 m
oy

en
s 

né
ce

ss
ai

re
s 

af
in

 d
’e

ff
ec

tu
er

 l
a 

m
is

e 
en

 p
ai

em
en

t 
da

ns
 l

es
 m

ei
lle

ur
s 

dé
la

is
 

po
ss

ib
le

s,
 d

es
 s

ub
ve

nt
io

ns
 v

al
id

ée
s 

pa
r 

le
 C

on
se

il 
M

un
ic

ip
al

, 
so

us
 r

és
er

ve
 d

e 
pr

od
uc

tio
n 

de
s 

ju
st

ifi
ca

tif
s 

de
m

an
dé

s 
et

 
co

nt
ra

ct
ue

ls
 

pa
r 

le
s 

as
so

ci
at

io
ns

. 
L’

af
fil

ia
tio

n 
à 

un
e 

fé
dé

ra
tio

n 
sp

or
tiv

e 
re

co
nn

ue
 p

ar
 l

e 
m

in
is

tè
re

 d
es

 s
po

rt
s 

de
m

eu
re

 l
og

iq
ue

m
en

t 
un

e 
co

nd
iti

on
 d

u 
fin

an
ce

m
en

t 
m

un
ic

ip
al

. 
La

 s
itu

at
io

n 
fin

an
ci

èr
e 

gé
né

ra
le

 d
e 

l’a
ss

oc
ia

tio
n,

 l
a 

si
nc

ér
ité

 d
es

 c
om

pt
es

 e
t 

le
 r

es
pe

ct
 

d’
un

e 
vi

e 
dé

m
oc

ra
tiq

ue
 i

nt
er

ne
 c

on
st

itu
e 

ég
al

em
en

t 
de

s 
cr

itè
re

s 
d’

at
tr

ib
ut

io
n 

de
s 

su
bv

en
tio

ns
 p

ar
 le

 C
on

se
il 

m
un

ic
ip

al
. 

 3
.1

.1
 L

E 
V

ER
S

EM
EN

T 
D

ES
 S

U
B

V
EN

T
IO

N
S

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

 Le
 r

yt
hm

e 
de

 v
er

se
m

en
t 

de
s 

su
bv

en
tio

ns
 s

er
a 

ca
lq

ué
 s

ur
 l
a 

sa
is

on
 s

po
rt

iv
e 

so
us

 r
és

er
ve

 d
e 

la
 f

ou
rn

itu
re

 d
es

 p
iè

ce
s 

né
ce

ss
ai

re
s 

à 
l’i

ns
tr

uc
tio

n 
de

 l
a 

de
m

an
de

 d
e 

su
bv

en
tio

n.
 

 Po
ur

 
le

s 
C
lu

bs
 

Él
ite

, 
Pe

rf
or

m
an

ce
+

 
et

 
Pe

rf
or

m
an

ce
, 

la
 

su
bv

en
tio

n 
se

ra
 

ve
rs

ée
 e

n 
tr

oi
s 

fo
is

 :
 d

eu
x 

pr
em

ie
rs

 a
co

m
pt

es
 s

on
t 

ve
rs

és
 e

n 
ao

ût
 e

t 
en

 
no

ve
m

br
e 

N
. 

Le
 r

el
iq

ua
t 

se
ra

 v
er

sé
 e

n 
fé

vr
ie

r 
N

+
1.

  
 - 

C
lu

bs
 F

or
m

at
eu

rs
: 

ve
rs

em
en

t 
d’

un
 a

co
m

pt
e 

en
 j

an
vi

er
 N

+
1 

pu
is

 s
ol

de
 e

n 
av

ri
l N

+
1,

 
- 

C
lu

bs
 s

po
rt

ifs
 :

 v
er

se
m

en
t 

un
iq

ue
 e

n 
av

ri
l N

+
1.

 
 N

éa
nm

oi
ns

 e
t 

qu
an

d 
bi

en
 m

êm
e 

le
 p

la
n 

de
 t

ra
je

ct
oi

re
 p

er
m

et
tr

a 
un

e 
pr

o-
je

ct
io

n 
à 

m
oy

en
 t

er
m

e 
po

ur
 l

es
 c

lu
bs

 é
lit

e 
et

 t
re

m
pl

in
, 

un
 r

eg
ar

d 
dé

ro
ga

-
to

ir
e 

po
ur

ra
 

êt
re

 
op

ér
é 

en
 

fo
nc

tio
n 

d’
él

ém
en

ts
 

no
n 

pr
év

is
ib

le
s 

et
/o

u 
d’

op
po

rt
un

ité
s 

di
ve

rs
es

 (
ac

ce
ss

io
n 

« 
 a

dm
in

is
tr

at
iv

e 
»,

 f
us

io
n 

…
.)

. 
 3

.1
.2

 P
O

IN
TS

 G
E

N
ER

A
U

X
 S

U
R

 L
ES

 S
U

B
V

EN
TI

O
N

S
 

C
om

b
ie

n
 ?

 L
es

 s
ub

ve
nt

io
ns

 s
on

t 
oc

tr
oy

ée
s 

au
x 

as
so

ci
at

io
ns

 s
po

rt
iv

es
 e

n 
fo

nc
tio

n 
de

s 
ca

pa
ci

té
s 

fin
an

ci
èr

es
 

de
 

la
 

co
lle

ct
iv

ité
, 

du
 

bu
dg

et
 

de
 

la
 

st
ru

ct
ur

e 
et

 d
e 

l’i
nt

ér
êt

 d
u 

pr
oj

et
 s

po
rt

if 
et

 m
un

ic
ip

al
 p

ré
se

nt
é 

qu
i 
do

it 
êt

re
 

en
 

ph
as

e 
av

ec
 

le
s 

or
ie

nt
at

io
ns

 
de

 
la

 
po

lit
iq

ue
 

sp
or

tiv
e,

 
de

 
la

 
gr

ill
e 

d’
ap

pr
éc

ia
tio

n 
et

 d
es

 c
ri
tè

re
s 

ai
ns

i q
ue

 d
e 

l’é
va

lu
at

io
n 

an
nu

el
le

. 
 A

 q
u

el
le

s 
co

n
d

it
io

n
s 

? 
Po

ur
 b

én
éf

ic
ie

r 
d’

un
e 

su
bv

en
tio

n,
 l

es
 a

ss
oc

ia
ti
on

s 
do

iv
en

t 
im

pé
ra

tiv
em

en
t 

pr
és

en
te

r 
un

 in
té

rê
t 

pu
bl

ic
 lo

ca
l. 
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3
.1

.3
 S

U
B

V
EN

T
IO

N
S

 D
E 

FO
N

C
TI

O
N

N
E

M
EN

T 
A

U
X

 C
LU

B
S

 E
LI

TE
 

 P
o

u
r 

q
u

i 
? 

A
ss

oc
ia

ti
on

s 
s’

in
sc

ri
va

nt
 d

an
s 

la
 c

at
ég

or
ie

 d
es

 c
lu

bs
 E

lit
e.

 
P

o
u

rq
u

o
i 

? 
C
e 

di
sp

os
iti

f 
d'

ai
de

 p
er

m
et

 l
'a

cc
om

pa
gn

em
en

t 
fin

an
ci

er
 d

es
 

cl
ub

s 
El

ite
 s

ur
 le

 t
er

ri
to

ir
e 

de
 la

 V
ill

e 
de

 M
ul

ho
us

e.
 

La
 c

at
ég

or
ie

 "
C
lu

bs
 E

lit
e"

 r
eg

ro
up

e 
le

s 
cl

ub
s 

de
 h

au
t-

ni
ve

au
 in

co
nt

ou
rn

ab
le

s 
da

ns
 le

ur
s 

di
sc

ip
lin

es
 d

e 
pa

r 
le

ur
s 

ré
su

lta
ts

 s
po

rt
ifs

 d
e 

ni
ve

au
 n

at
io

na
l, 

vo
ir
e 

in
te

rn
at

io
na

l, 
qu

i 
co

nt
ri
bu

en
t 

fo
rt

em
en

t 
au

 r
ay

on
ne

m
en

t 
ex

té
ri
eu

r 
de

 l
a 

V
ill

e,
 g

râ
ce

 à
 le

ur
s 

po
si

tio
ns

 d
'"

am
ba

ss
ad

eu
r"

 d
u 

sp
or

t 
m

ul
ho

us
ie

n.
 

 3
.1

.4
  

S
U

B
V

EN
T

IO
N

S
 D

E 
FO

N
C

TI
O

N
N

E
M

EN
T 

A
U

X
 C

LU
B

S
 P

ER
FO

R
M

A
N

C
E
 

 

P
o

u
r 

q
u

i 
? 

A
ss

oc
ia

ti
on

s.
 

P
o

u
rq

u
o

i 
? 

C
e 

di
sp

os
iti

f 
d'

ai
de

 p
er

m
et

 l
'a

cc
om

pa
gn

em
en

t 
fin

an
ci

er
 d

es
 

cl
ub

s 
Pe

rf
or

m
an

ce
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at
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 b
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 d
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 d
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 C
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 l
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 d
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 c
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 c
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 d
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Conseil municipal de la ville de Mulhouse du mercredi 12 décembre 2018 

MOTION DEPOSEE PAR LE GOUPE  MULHOUSE POSITIVE  EN FAVEUR DE 
LA SAUVEGARDE DU DROIT LOCAL ALSACIEN-MOSELLAN PAR 

L'ADOPTION D'UNE GARANTIE CONSTITUTIONNELLE 

EXPOSE DES MOTIFS 

Dans son arrêt Somodia de 2011, le Conseil constitutionnel a indiqué que le droit 
local alsacien-mosellan ne peut plus être contesté sur le fondement du principe 
d’égalité. Mais il n’existe aucune garantie constitutionnelle au maintien des 
dispositions spécifiques actuellement en vigueur (le législateur peut les modifier 
voire les supprimer à sa guise) et le Conseil constitutionnel a rappelé qu’il est 
interdit d’étendre le champ d’application du droit local. A plus ou moins long 
terme, cela pourrait lui être fatal.  

Le droit local prévoit des dispositions favorables aux habitants de l'Alsace et de la 
Moselle dans divers domaines. 

Mais un droit qui ne peut pas être adapté aux évolutions économiques, sociales 
et sociétales (qui peuvent exiger une extension du champ des dispositions pour 
en conserver l’esprit) devient obsolète: il est condamné à disparaitre.  

La seule solution pour prévenir ce risque consiste à introduire dans la 
constitution française une garantie reconnaissant au droit local sa spécificité et la 
possibilité d’évoluer, même en s’écartant du régime commun. Une prochaine 
réforme constitutionnelle offrirait une possibilité de le faire. Cette possibilité 
risque de ne plus se représenter avant très longtemps. Nous ne devons pas 
laisser passer cette chance. 

Dans son avis rendu le 26 avril dernier sur le projet de loi Avenir professionnel, 
le Conseil d’État a proposé de supprimer les taux spécifiques de la taxe 
d’apprentissage en Alsace-Moselle. Suite à la vive protestation des présidents 
des chambres des métiers d’Alsace et de Moselle, le gouvernement a fait savoir 
qu’il ne donnera pas suite à cette proposition mais cet avis montre les limites et 
les incertitudes auxquelles est soumis le droit local dans l’état actuel du droit 
constitutionnel français.  

Une quinzaine de parlementaires d’Alsace et de Moselle se sont réunis 
récemment pour discuter de l’avenir du droit local alsacien-mosellan. A cette 
occasion, il a été proposé de profiter de la réforme constitutionnelle à venir pour 
faire inscrire dans la Constitution la possibilité d’évolution de notre droit local afin 
de lever les obstacles juridiques existants.  

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



MOTION 

Réuni en séance publique le mercredi 12 décembre 2018, le Conseil municipal de 
Mulhouse : 

• CONSCIENT de la responsabilité qui est la sienne de faire connaître aux
pouvoirs publics nationaux l’attachement profond des Mulhousiens au
respect des spécificités du droit local alsacien-mosellan, régime juridique
qui conserve des dispositions mises en place par les autorités allemandes
entre 1871 et 1918, parce qu’elles sont plus favorables aux habitants,
ainsi que des dispositions françaises antérieures à 1871 qui ont été entre-
temps transformées ou supprimées pour le reste de la France.

• APPELLE tous les parlementaires représentant les départements du Bas-
Rhin, du Haut- Rhin et de la Moselle à s’engager pour la sauvegarde de
notre droit local et à soutenir unanimement une proposition de garantie
constitutionnelle.

La motion est adoptée à l'unanimité des  suffrages exprimés.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  



VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME (0503/7.10.1/1555) 

Les articles L 2311-3 et R 2311-9 du CGCT permettent aux communes de décider 
et de voter des projets d’investissement sous forme d’Autorisations de 
Programme (AP) et en précisant les modalités d’application. 

Les Autorisations de Programme constituent les limites supérieures des dépenses 
d’investissement qui peuvent être engagées. Elles sont révisées chaque année 
pour tenir compte des évolutions des projets. 

Cette dérogation au principe de l’annualité budgétaire est limitée par la 
procédure de décision annuelle des Crédits de Paiement (CP) dans le cadre du 
budget. 

Chaque Autorisation de Programme correspond à un engagement financier 
pluriannuel et comporte la répartition prévisionnelle par exercice des Crédits de 
Paiement correspondants. 

Les Autorisations de Programme ou d'engagement doivent être votées par le 
Conseil municipal, par délibération distincte, lors de l’adoption du budget de 
l'exercice ou des décisions modificatives.  

Le document en annexe récapitule le programme pluriannuel des investissements 
en Autorisations de Programme et la prévision des Crédits de Paiement. Il fait 
l’objet d’une actualisation par rapport au programme précédent qui s’étalait de 
2015 à 2022 pour l’ajuster sur la période 2015-2023 par adjonction d’un Crédit 
de Paiement 2023. 
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Cette programmation se traduit par une affirmation de nos priorités en matière 
d’investissement qui se concentrent sur : 
 

- la poursuite de la mise en œuvre du Plan Ecole qui se traduit pas 
d’importants travaux de modernisation et de restructuration des écoles 
avec, pour objectif, l’amélioration des conditions de travail dans les 
établissements scolaires,  

- la modernisation, la maintenance et la mise aux normes du patrimoine 
bâti et non-bâti de la Ville, 

 
- la rénovation urbaine et l’amélioration du cadre de vie des Mulhousiens, 
- la restauration du Temple Saint-Etienne, 
- l’engagement dans la transition climatique et énergétique avec la 

poursuite des aménagements de Mulhouse Diagonales, l’efficacité 
énergétique des bâtiments et de l’éclairage public et le développement 
durable, 

- le renforcement de l’attractivité du centre-ville afin de poursuivre les 
efforts déjà entrepris à travers le projet Mulhouse Grand Centre.  

 
Sur la période 2015 – 2023, les autorisations de programme identifiées ont été 
dimensionnées à hauteur de 286,5 M€ pour permettre la réalisation des 
investissements nécessaires à accompagner le renforcement de l’attractivité de 
la Ville et de continuer à agir comme un facteur contracyclique, en soutien à 
l’économie locale, tout en préservant les équilibres budgétaires. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve le réajustement et l’extension du programme pluriannuel des 
investissements en Autorisations de Programme décliné en annexe,  

- approuve les Crédits de Paiement prévisionnels pour 2019. 
 
 
PJ : Annexe n°1 : autorisations de programme et crédits de paiement – 
programmation 2015 - 2023 
 
 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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MULHOUSE GRAND CENTRE – CONCESSION D’AMENAGEMENT : COMPTE 
RENDU D’ACTIVITE A LA COLLECTIVITE LOCALE POUR L’EXERCICE 2017 
(CRACL) (0910/1.2.1.8/1386) 
 
CITIVIA SPL a établi son compte rendu d’activités pour l’exercice 2017, 
concernant la concession d’aménagement relative au projet Mulhouse Grand 
Centre. Conformément à l’article L.300-5 du code de l’Urbanisme, ce compte 
rendu est soumis pour examen au Conseil Municipal. 

Les objectifs de la concession signée en février 2010 pour une durée de 7 ans et 
prorogée jusqu’au 31 décembre 2018 par avenant, visent à compléter le 
dispositif opérationnel engagé par la Ville, en vue d’une redynamisation et d’une 
valorisation du centre-ville de Mulhouse.  

Au cours de l’année 2017, les éléments suivants sont intervenus pour : 

Maison Engelmann : La galerie commerciale, dite Maison Engelmann est 
ouverte depuis octobre 2012. Cette réalisation a permis de dynamiser le secteur 
de la rue de la Moselle réaménagée, qui depuis cette date, a connu plusieurs 
ouvertures de commerces, restaurants, ainsi que la reprise et la réhabilitation de 
l’emblématique Galerie de la rue du Sauvage.  

La recherche active d’un exploitant, pour les cellules libres, s’est poursuivie au 
cours de l’année 2017. Grâce à ces efforts et au regroupement des trois cellules 
commerciales restantes, un magasin Biocoop a ouvert ses portes en septembre 
2017. 

Le Fil Rouge : Les études d’aménagement du passage des Cuveliers en vue 
d’une réalisation (effective) au printemps 2018 ont été conduites. 

Le square Steinbach : les travaux d’aménagement ont été finalisés et le parc 
constitue indéniablement une réussite. 
  

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



La concession étant initialement à échéance au 31 décembre 2017 il est 
proposé : 

- de transférer la gestion (recettes et charges) de La galerie Engelmann dans 
l’opération RUDIC à compter du 1er janvier 2018 et jusqu’au 30 novembre 2023, 
date à laquelle l’usufruit temporaire de la galerie arrivera à échéance ; 

- de la proroger d’un an par avenant, afin d’y inscrire la mise en œuvre des 
travaux sur le passage des Cuveliers et de réaliser la dernière vente de logement 
sur la Maison Engelmann. 

Au niveau financier, le bilan de l’opération évolue défavorablement de 878 K€ 
entre 2016 et 2017, notamment du fait de : 

- l’abandon du projet de construction sur le parking dit CCI, situé avenue 
Kennedy, au Nord de l’école Cour de Lorraine. Il a en effet été convenu de 
ne pas renoncer à cette offre de stationnement en l’état actuel de 
l’organisation du plan de circulation. 

- la vente à un prix moindre des logements cédés rue de la Moselle. 

Ce besoin de financement complémentaire, ainsi que la prolongation de 
concession jusqu’au 31 décembre 2018, seraient inscrits dans le troisième 
avenant à la concession et le versement afférent interviendrait cette année pour 
combler le déficit global de l’opération qui est de 1 509 K€. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018 :  

Ligne de crédit 20852 - chapitre 204 – nature 204172 : participation CITIVIA 
Mulhouse Grand Centre 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- prend acte du compte rendu d’activités 2017 de CITIVIA SPL relatif à la 
concession d’aménagement Mulhouse Grand Centre ; 

- approuve le projet d’avenant n°3 au traité de concession d’aménagement 
Mulhouse Grand Centre ; 

- charge Madame le Maire ou son Adjointe Déléguée de procéder à la 
signature dudit avenant, ainsi qu’à toute démarche nécessaire à sa mise 
en œuvre. 

PJ : 3 
− compte-rendu annuel à la collectivité 2017 
− synthèse du bilan prévisionnel au 31.12.2017 
− avenant n°3 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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1. CONTEXTE 
 

A. DONNEES SYNTHETIQUES DE L'OPERATION

DONNEES CONTRACTUELLES

Nom d'opération

Collectivité

Signature de la concession /convention

Echéance

avenant n° 1 5 juillet 2011

Avenant n°2 25 mars 2013

PROCEDURES ADMINISTRATIVES ET FONCIERES

Création de la ZAC

Arrêté de DUP

Dossier de réalisation

Autre procédure

PRESTATAIRES PRINCIPAUX

Urbaniste/Architecte conseil

Maître d'œuvre technique

Notaire

Géomètre

Autres : …………………

PROGRAMME

prévision 

d’origine

nouvelle  

prévision

réalisé 

(en cumul)

à réaliser 

(cumul)
nombre 

Surfaces totales à aménager 98 ha 105 ha

Surfaces totales cessibles 44 000 m² 7 896 m² 6 206 m² 1 690m²

Surface de plancher logements neufs/rénovés 40 000 m² 6 465 m² 5 876 m² 589m² 49

Surface de plancher bureaux  m²  m² m²

Surface de plancher artisanales et industrielles  m²  m² m²

Surface de plancher commerce, hôtellerie 4 000 m² 1 431 m² 330 m² 1 101m² 10

Equipements voirie, espaces verts, paysage urbain  m² 3 765 m² 3 765 m² m² 11

Equipement superstructure  m²  m² m²

DONNEES FINANCIERES GLOBALES EN K€

prévision 

d’origine

nouvelle 

prévision

réalisé 

en cumul

à réaliser 

(cumul)
avancement

Cessions/Locations 12 773 3 542 2 847 695 80%

- logements 6923 2 222 1 904 319 86%

- bureaux

- artisanat et industrie

- commerce et hotellerie 5850 1 320 944 376 71%

Investissements 15 072 9 943 9 711 232 98%

- études 1905 2163 2 071 92 96%

- acquisitions 7290 2742 2 742 0 100%

- travaux 5877 5038 4 899 140 97%

Bilan collectivité

Participation de la Collectivité 8614 11114 9606 1509 86%

Valeur des équipements publics 0 773 618 155 80%

2. CHIFFRES CLES

EFFETS LEVIER

Nombre de logements générés (ventes) 110

Dont logements sociaux 0

Nombre d'emplois générés 330

Investissements générés 72 826 K€

Commerces et logements

CHIFFRES CLEFS

Périmètre de la concession 105 ha

Périmètre de ZAC SO

Patrimoine immobilier SO

Nombre d'entreprises SO

-

-

-

-

Principales implantations ou investissements

Mulhouse Grand centre

Ville de Mulhouse

25 février 2010

31 décembre 2017

Berenice (Conseil Commercial) - Me 

Rougier (Maison Engelmann) - Adéquation 

(Logements)

Me TRESCH

Suivant consultations: AGE - Ostermann

Mutabilis/atelier Lumière/Atelier 

59/Atelier Giron/Atelier Roussel/Metron

Busquet - Colombo - Market Value - E2I - 

Isabelle Mallet
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B - HISTORIQUE - PHASES CLEFS 
 
La Ville de Mulhouse a mené, en 2007, une étude urbaine portant sur le périmètre de son centre 
historique.  
 
Cette étude avait pour ambition de préciser le fonctionnement et les enjeux du centre-ville mulhousien, 

dans le contexte de l’arrivée du tram-train et en vue de la redynamisation du centre-ville. L’étude a 

porté sur la mise en valeur du patrimoine architectural et urbain, l’amélioration de la qualité et de la 

cohérence de l’espace public, la valorisation des espaces verts de proximité, le traitement des abords 

des équipements publics, les synergies entre espace public et offre commerciale, la structure de l’offre 

résidentielle et le repérage des emprises mutables. 

 
 
Elle a été le point de départ d’une réflexion générale sur les conditions du renforcement de 
l’attractivité et de l’animation du centre-ville. Celle-ci a abouti à la constitution du projet Mulhouse 
Grand Centre qui se fixe pour objectifs : 
 

- Habitat : inverser la courbe du flux migratoire en : 

o Développant une offre résidentielle diversifiée, 

o Traitant de l’habitant existant. 

 
- Commerces : redynamiser, moderniser, diversifier l’offre commerciale d’hyper centre. 

 
- Espace public : assurer, dans le cadre du réaménagement des espaces publics, une homogénéité, 

des continuités et l’émergence d’une identité du centre-ville. 

 
- Stationnement : aboutir à une utilisation et une répartition optimale entre les stationnements 

résidents et usagers. 

 
 

C - SITUATION ADMINISTRATIVE 
 
La concession d’aménagement pour la réalisation du projet Mulhouse Grand Centre a été signée, entre la 
Ville de Mulhouse et CITIVIA, le 25 février 2010. Elle a fait l’objet d’un avenant N° 1 en date du 5 juillet 
2011 et d’un avenant n°2 en date du 25 mars 2013. 
La concession est prorogée jusqu’au 31 décembre 2018. 
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2. AVANCEMENT & PROGRAMMATION 
 
 
A. CESSIONS  
 
 A.1. Rappel des prix de cession et surfaces à commercialiser  
 

Le niveau des prix de cession de charge foncière se situe à un prix moyen de 180 €HT/m² SHON 
pour des programmes neufs et entre 50 et 100 €HT/m² SHON pour les programmes en 
réhabilitation. 

 
Les logements du programme Engelmann sont vendus en version brute et le cas échéant en PAD.  
Le logement témoin est vendu fini en l’état. Les prix sont compris dans une fourchette allant de 
1000 à 2500 € TTC/m². 

 
 
 A.2. Cessions réalisées en 2017 
 

A.2.1 - Maison Engelmann (15 rue de la Moselle) 
 
- Logements Maison Engelmann : en accompagnement du programme de commerce 

alimentaire en rez-de-chaussée, les étages ont été réhabilités en logements. La livraison de 
ces logements en finition brute est intervenue en juillet 2012. Un logement témoin a été 
réalisé 2013. 
4 logements ont été vendus en 2017 (logement 2, 4A, 4B et 8)) ainsi qu’un garage. 

- Parkings rue du sauvage :  
2 places de parkings ont été vendues en 2017. Les deux places ont été intégrées aux ventes 
du logement témoin (logement 2) et du logement 4A. 

 
 
A.2.2 - Patrimoine  

 
-  Sans objet  

 
 
 
 A.3. Cessions prévues en 2018 
 

A.3.1 - Maison Engelmann (15 rue de la Moselle) 
 
- Logements Maison Engelmann : 

Le dernier logement est prévu en vente en 2018 (logement 1). 
- Galerie commerciale Maison Engelmann : 

La galerie est transférée dans l’opération RUDIC pour gestion jusque novembre 2023. 
 
A.3.2 - Patrimoine  

 
-   Terrain Loos : ce terrain est situé entre le programme Whiteloft et l’immeuble du 44 avenue 

Kennedy. La Ville s’étant engagée à l’aménager, ce terrain sera rétrocédé gratuitement à la 
Ville par le biais d’un acte administratif. 

-  44 avenue Kennedy : le local Epices situé au RDC est prévu d’être rétrocédé à la Ville en 2018 
par le biais d’un acte administratif. 

-  25 rue du manège : immeuble prévu d’être rétrocédé à la Ville en 2018 par le biais d’un acte 
administratif 
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 A.4. Moyens de commercialisation 
 

- Site internet de CITIVIA, participation aux salons professionnels, plaquettes spécifiques, 
panneaux/Bâches sur immeubles. 

 
 
 
 
B LOCATIONS  
 
 B.1. Locations réalisées en 2017 

 
B.1.1 - Maison Engelmann (15 rue de la Moselle) 

 
- Maison Engelmann : Les commerçants s’y sont implantés fin octobre 2012. Certains locaux 

ont été libérés depuis (fromager, boucher, primeur). 
 

En 2013, sur les 8 cellules : 
o 2 commerces (boucher et primeur) ont déposé le bilan au 31/12/2013. 
o 1 commerce (fromager) met fin par anticipation à son bail.  

Ces cellules n’ont pas trouvé de repreneur depuis. 
 
Le traiteur italien (Da Luigi) avait annoncé son départ pour début 2015. Ce local a été reloué le 
02/02/2015 pour y installer un autre traiteur italien. Une gratuité de loyer a été accordée 
jusqu’à la fin de ses travaux d’aménagement en août 2015. 
En 2016, 5 cellules sont donc occupées. (libraire, cafetier, caviste, pâtissier, traiteur Italien).  
La progressivité des prix de location inscrite dans les baux des occupants ne s’est pas appliquée 
en 2013/2014, mais s’est à nouveau appliquée à partir de novembre 2014 pour passer à 80% en 
novembre 2015 (pour les cellules libraire, cafetier, caviste et pâtissier). Le loyer du traiteur 
italien est passé de 40% à 60% en février 2016. 
L’épicerie Biocoop s’est installée en septembre 2017 (absence de progressivité). 
L’ensemble de ces loyers resteront plafonnés à 80%. 

  
 Deux places de parking ont été louées partiellement sur 2017. 
 

 
B.1.2 - Patrimoine 

 
- 44 avenue Kennedy : Dans le cadre de l’aménagement de la liaison Couvent-Cuveliers et du 

programme White Loft, la Ville de Mulhouse a demandé à CITIVIA d’acquérir le local en RDC 
et la cour. A l’issue des travaux de réhabilitation, le Rez-de-chaussée et le sous-sol de ces 
locaux ont été mis à disposition de l’association Epices depuis septembre 2013. 
 

- 25 rue du Manège : Des produits de locations ont été perçus pour le local café au RDC jusque 
milieu d’année 2016. L’immeuble non conforme, vétuste et squatté a été entièrement vidé 
pour permettre de sécuriser l’immeuble et une vente future avec travaux pour une 
réhabilitation complète.  

 
 
 B.2. Locations prévues en 2018 
 

B.2.1 - Maison Engelmann (15 rue de la Moselle) 
 

- Maison Engelmann : 
Les  trois locaux qui étaient restés libres ont été fusionnés pour accueillir l’épicerie Biocoop à 
partir de septembre 2017.  
L’ensemble des locaux de la galerie commerciale sont transférés dans l’opération RUDIC au 
01/01/2018. 
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B.2.2 - Patrimoine 
 

- 44 avenue Kennedy : mise à disposition de l’association Epices du Rez-de-chaussée et des 
sous-sols de ces locaux jusque rétrocession à la Ville. 
 

- 25 rue du Manège : L’immeuble ayant été vidé et sécurisé, il n’y a pas de produits de 
locations. 
 

 
 
 
C. SUBVENTIONS & PARTICIPATIONS 
 

C.1. Participations  
 
L’opération fait l’objet de participations de la part de la ville de Mulhouse : 

 
- Participation financière contractuelle d’un montant de 9 605 536 €. La totalité a été perçue 

avec un dernier versement de 591 000 € en 2017. 
- Participation d’équilibre finale à recevoir en 2018 d’un montant 1 509 000 € 

 
 

C.2. Subventions perçues en 2017 
 

Il n’y a pas eu de subventions perçues sur cette opération. 
 
C.3. Subventions prévues en 2018 

 
 Il n’est pas prévu le versement de subventions en 2018. 
 
 
 
D. MAITRISE FONCIERE 
 
 D.1. Immobilier privé - Acquisitions réalisées depuis le début de la concession 
 

� Secteur Sax 
 

- Garage Sax : CITIVIA a acquis le garage Sax au dernier trimestre 2010 afin d’envisager sa 
réaffectation en logements type lofts (projet Whiteloft). 

 

- Hangar 14-16 rue du Couvent : dans le cadre du projet Whiteloft, et conformément au 
projet de création d’une liaison piétonne Couvent-Cuveliers, CITIVIA a acquis ce hangar dans 
l’optique de le démolir, afin d’y réaliser un espace public. L’acte de vente a été conclu le 
22 décembre 2011. 

 

- Parcelle (traversée couvent-Cuveliers) : CITIVIA a acquis le 13 janvier 2012, une bande de 
terrain non construite de 42 m² située à l’entrée de la traversée depuis la rue du Couvent.  

 
� Secteur Moselle 

 

- Maison Engelmann : dans le cadre de la réalisation de l’opération Maison Engelmann (cf. ci-
après), CITIVIA a acquis en novembre 2010 : 

� en usufruit (durée 13 années) le Rez-de-chaussée de l’immeuble adressé 15 rue de 
la Moselle. 

� en pleine propriété les étages de ce même immeuble (2 niveaux et un comble). 
 

- Places de parkings (entrée de la rue de la Moselle): dans le cadre du projet de 
redynamisation du secteur Moselle, CITIVIA a acquis le 12 décembre 2012, une bande de 
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terrain non construite accueillant sept places parkings en surface d’une superficie d’environ 
100 m². Ce terrain est intégré à une opération volumétrique qui s’appuie sur une parcelle 
d’assise de 1 332 m². Ce terrain a été rétrocédé gratuitement à Collectivité en mars 2014. 

 

- Places de parking situées au 74 rue du Sauvage : dans le but d’améliorer le rythme de 
commercialisation des logements, CITIVIA a acquis 4 places de parkings au sous-sol le 
27février 2014. 

 
 

� Autres secteurs 
 

- Foyer Saint Etienne (1bis rue des Halles): CITIVIA a acquis le 14 novembre 2012 les 
anciens locaux du foyer Saint Etienne. D’une superficie d’environ 330 m² en Rez-de-
Chaussée, comportant deux niveaux de parkings en sous-sol (environ 7 boxs) et une parcelle 
extérieure de 63 m².  
Projet initial : Le rez-de-chaussée était voué à être réhabilité pour accueillir des activités 
commerciales et/ou services. Le projet a été abandonné suite à opportunité de vente en 
l’état de l’immeuble. La parcelle extérieure a été intégrée aux espaces publics du secteur 
Paix en mars 2014. 

 

- 44 Avenue Kennedy : à la demande de la Ville, CITIVIA a acquis le 28 septembre 2012, les 
anciens locaux de la Société Loos. Ces locaux comprennent un rez-de-chaussée d’environ 
185 m², un étage d’environ 175 m², un sous-sol d’environ 80 m², un garage d’environ 20 m² 
et des espaces extérieurs d’environ 70 m². Le Rez-de-chaussée et le sous-sol accueillent 
l’association Epices. L’étage qui est un logement a été vendu en l’état. 

 

- 25 rue du Manège : à la demande de la Ville, CITIVIA a acquis le 31 mars 2015, l’immeuble 
complet d’une surface d’environ 440m² comportant un sous-sol, un rdc et 3 étages. Ces 
locaux comprennent un sous-sol, un rez-de-chaussée commercial (Café tout va bien) 
d’environ 110 m², 3 étages de logements (10 logements). Il existe des logements vides, 
loués et squattés. Cet immeuble est destiné à être recyclé avec obligation de travaux. 
Le fonds de commerce du café au rdc a été acquis le 13 avril 2016. Les exploitants du Café 
étant en difficulté financières, ils cherchent à céder leur fonds. Citivia a acquis ce fonds en 
place de l’acquéreur pressenti. 
 

 
D.2 Immobilier privé - Acquisitions prévues en 2018 

 
- Sans objet 

 
 

 
 
E. ETUDES & TRAVAUX  
 
 E.1 Etudes réalisées en 2017 

 
� Etudes urbaines et de scénographie 

 

Etudes opérationnelles de suivi des travaux d’aménagement du square Steinbach par Mutabilis. 
 

� Fil Rouge (parcours urbain) 
 

Etudes pour l’aménagement du passage des Cuveliers 
 

� Rue du Ballon 
 

 Des diagnostics pollution ont été réalisés sur les parcelles des 10 et 12 rue du ballon. 
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E.2 Etudes à réaliser en 2018 

 
� Fil Rouge (parcours urbain) 

 

Suivi des travaux de l’aménagement du passage des Cuveliers 
 
 
 E.3 Travaux réalisés en 2017 

 
� Maison Engelmann (15 rue de la Moselle) 

 

Divers travaux d’entretiens et travaux sur les communs nécessaires suite à la division du 
logement 4 en deux logements. (reprise de peinture, seuil de porte, reprise de peinture) 

 
 

E.4 Travaux à réaliser en 2018 
 

 
� Fil Rouge (parcours urbain) 

 

Réalisation des travaux du passage des Cuveliers. 
 

 
 
F. FINANCEMENT 
 
 F.1 Emprunts en cours  
 

CITIVIA a souscrit trois emprunts pour financer la maison Engelmann : 
• 1 750 000 € sur 4 ans en 2012, celui-ci étant remboursé en totalité au 31/12/2016. 
• 2 250 000 € sur 4 ans en 2013, celui-ci étant remboursé en totalité au 31/12/2017. 
• 1 400 000 € sur 5 ans en 2013. 

 
 
 F.2 Emprunts à souscrire  
 
 Néant 
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3. ANALYSE ET PERSPECTIVES 
 
Les faits marquant de l’année 2017 sont : 
 

- La vente de 4 logements de la Maison Engelmann 
- L’arrivée de l’épicerie bio dans la galerie de la Maison Engelmann 
 

 
Les réalisations opérationnelles s’achèveront en 2018 avec notamment : 
 

- Les travaux d’habillage du passage des Cuveliers 
 
 
Ce projet de redynamisation du centre-ville de Mulhouse a commencé à porter ses fruits. En effet on 
constate : 
 

- Une participation de la maison Engelmann à la dynamique commerciale. Après avoir connu 
de nombreuses installations, le projet n’échappe pas aux tendances création/disparition des 
commerces dans le centre-Ville. Les commerces les plus solides restent en place et 
renforcent l’offre et la qualité des commerces du centre montrant ainsi la force du projet. 

- Un intérêt porté au centre-ville par des investisseurs 
- Le rachat de friches commerciales stratégiques (galerie du Sauvage et ex-Monoprix) par des 

investisseurs soucieux de les restaurer 
 

 
 
Conventions et hypothèses retenues : 
 

- Les réalisations en cumul à fin 2017 sont constituées des recettes et dépenses HT constatées à 
fin décembre 2017 ; 

- Les prévisions sont établies en valeur 2017 (donc en € constants) ; 
- Le montant de la rémunération de conduite opérationnelle revenant à CITIVIA est assis sur les 

dépenses définies conventionnellement et constatées à la fin de l’exercice ; 
- Le montant de la rémunération de commercialisation revenant à la CITIVIA fait l’objet d’une 

comptabilisation à la signature de l’acte de vente ; 
- Les hypothèses moyennes de taux d’intérêt à court terme (pool de trésorerie) sont de 3 %. 
- La valorisation des équipements publics (état joint en annexe) intègre les postes de charges : 

o Etudes – Honoraires aux tiers (Moe, CT, CSPS, OPC) 
o Rémunération de conduite opérationnelle 
o Travaux 
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4. ETATS & ELEMENTS CARTOGRAPHIQUE 
 
A.1. CESSIONS 
A.2. PLAN DES CESSIONS 
 
B. LOCATIONS 
 
C SUBVENTIONS & PARTICIPATIONS 
 
D.1.a ACQUISITIONS PRIVEES 
D.1.b ACQUISITIONS COLLECTIVITE 
D.2. PLAN DES ACQUISITIONS 
 
E EQUIPEMENTS PUBLICS 
 
F EMPRUNTS 
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A.1. CESSIONS 
 

Réf. Acquéreur Nature Date Surface SHON Prix 

parcelle acte  de vente en m² en m² en k€HT

KP N°112 (lots 37 et 

38) ECOP4 - pent Logement 4B brut 21/12/2017 77,00 77,00 97,62

KP N°112 (lots 34, 

36) - KP N°105 lot 58 MULLER

Logement 4A brut + 1 

parking 74 r. Sauvage 10/11/2017 59,00 59,00 83,33

KP N°112 (lots 40, 

41, 42 et 44) M. et Mme ALLEN Logement 8 brut 19/06/2017 149,00 149,00 165,63

KP N°112 (lot 19) - 

KP N°105 (lot 45)

M. AUBEL et Mme 

CHNITKO

Logement 2 témoin + 

1parking 74 r. Sauvage 18/01/2017 112,00 112,00 239,33

KP N°112 (lots 33 et 

35 - KP N°105 lot 59)

M. VEYA et Mme 

MACKERER

Logement brut + 1 

parking 74 r. Sauvage 31/08/2016 124,00 124,00 145,33

KP N°105 (lot 31)

M. et Mme TERRASSE

Parking n°31 - 74rue du 

Sauvage 16/02/2016 9,17

KP N°112 (lots 14, 23 

et 24) M. Hakim BOUHABILA Logement brut 02/11/2015 111,89 111,89 121,41

KP N°112 (lots 13, 

20, 21 et 22) Mme NUBER Logement brut 04/08/2015 148,00 148,00 154,38

KP N°112 (lots 31, 39 

et 43)

M. et Mme Gérard 

TERRASSE Logement brut 16/04/2015 131,00 131,00 125,83

KP N°112 (lots 11 et 

25) M. Romain STEMMELEN Logement brut 25/02/2015 133,96 133,96 109,83

KP N°112 (lots 45 et 

30)

M. et Mme Daniel 

HOLLENDER Logement brut 23/01/2015 109,99 109,99 116,67

KP N°112 (lots 46 et 

32)

M. et Mme FRITSCH et 

consorts Logement brut 10/10/2014 124,74 124,74 109,17

KP N°112 (lots 12, 26 

et 27)

Mlle Magalie 

LANDWERLEN Logement brut 10/10/2014 97,87 97,87 100,00

1 378 1 378 1 578

KP N° 51, 285, 286 et 

289 SCCV Whiteloft Logements/Réhab 28/09/2012 2 127 4 321 216

2127 4321 216

KE N°138 SCI 3J

Foyer St Etienne - 

commerces/services 27/02/2014 759 330 350

KP N°6 Mme MOUFTI logement 44Kennedy 04/12/2014 177 110

758,71 507 460

Total 4 264 6 206 2 254

Réf. Acquéreur Nature Statut (date Surface SHON Prix Commentaires

parcelle compromis/libre) en m² en m² en k€

KP 6 Locaux associatifs 194 375 Local Epices

25 rue du Manège 440 160

0 634 535

Maison Engelmann - Commerces 756 907 0 transfert vers Rudic

Maison Engelmann

M. HARTMANN et Mme 

KIEFFER

Logement 1 (lots 16, 17 

et 18) acte signé le 16/02/2018 149 149 159

905 1 056 159

Total - 1 690 694

Prix logements vendus en 

brut K€HtSs Total 042B

042D - PATRIMOINE

Sous-total 042 D

042D - Patrimoine

Ss Total 42D

042B - Maison Engelmann

CESSIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2017

CESSIONS - STOCK / RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2017

042B - MAISON ENGELMANN

Sous-total 042 B

042C - GARAGE SAX

Sous-total 042 C
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B. LOCATIONS 

 

Réf. Acquéreur Nature Date Surface Loyer

parcelle Bail en m² en k€HT

KP 51 Garage Sax 4 500 48

4 500 48

KP112 Maison Engelmann* 01/11/2012 755 518

755 518

Foyer St Etienne 330 5

Epices - Association 160 11

25 Manège 110 12

600 28

Total 5 855 594

Réf. Locataire Nature Statut (date Surface au rdc Surface au sous-sol Loyers Commentaires

parcelle bail/libre) en m² en m² en k€HT

* détail Maison engelmann

KP 112 Transféré dans RUDIC

M.Jeangeorge et Deyber Caviste 01/11/2012 37,9 16,9 0,00

M.Versolato Librairie 01/11/2012 137,3 31,1 0,00

M. Bon Traiteur italien 02/02/2015 43,03 0 0,00

M. HUSSER Patissier 01/11/2012 30 12,1 0,00

M. Bon Cafetier 01/11/2012 81 58,6 0,00

zone intermédiaire 20,75

espace GIE 72,6

Bio Rebberg épicerie biocoop 01/03/2017 113,79 90,5 0 pas de progressivité

349,98 281,8 0

Epices Association réservé 160 1

160 0 1

Total 510 1

LOCATIONS - STOCK / RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2017

042D - Patrimoine

Sous-total 042 D - Patrimoine

LOCATIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2017

Ss Total 042B

042D - PATRIMOINE

Ss Total 042D

loyer progressif arrêté à 80%

042B - Maison Engelmann

042C - garage Sax

Sous-total 042C - Garage Sax

Sous-total 042 B - Maison Engelmann

part de chaque commerçant inclus 

dans le total du loyer

042B - Maison Engelmann
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C. SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 
 
 
 
 
 

Objet Financeur Date de la Montant

convention en k€

Participation d'équilibre Ville de Mulhouse 25/02/2010 9 606

Total 9 606

Objet Financeur Date de la Valeur 

convention en k€

Participation d'équilibre Ville de Mulhouse 25/02/2010 1 509

Total 1 509

SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS  - REALISE AU 31 DECEMBRE 2017

SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS  - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2017
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D.1.a  ACQUISITIONS PRIVEES

Réf. Vendeur Nature Date Surface SHON SH Prix 

parcelle de l'acte en m² en m² en m² en k€

KP 105 SCI KHEOPS
74 rue du sauvage 

(lots 45/46/58/59)
27/02/2014 - - 40

15 rue de la Moselle 

(Lots 6, 7 et 8)
30/11/2010 400

15 rue de la Moselle 

(Usufruit sur lots 1, 2, 

3, 4, 5)

30/11/2010 0,001

943 - - 440

KP 51 SAS LES ARCHES 12 rue du Couvent 25/10/2010 1 983 - 1 000

KP 5 et 11 SCI COUR COUVERTE
hangar - 14 rue du 

Couvent
22/12/2011 752 - - 380

KP 279 et 280 SCI DAFAB Parkings/Délaissé 13/01/2012 42 - - 8

2 777 - - 1 388

KH 12
Sarl VSD Enseigne Café 

tout va bien

25 rue du Manège - 

fonds de commerce
13/04/2016 40

KH 12
SCI SEVAL / Crédit 

agricole Alsace Vosges
25 rue du Manège 31/03/2015 440 440 160

KP 6 SCI MAGA Locaux commerciaux 28/09/2012 372 380 400

KE 138 et 139 Ass. Foyer St Etienne Locaux associatifs 14/11/2012 400 335 200

1 212 1 155 800

KP 116 (Lot 3 - ATHOS Parkings/Moselle 12/12/2012 1332 0 0 28

1 332 0 28

Total 6 264 1 155 - 2 656

Réf. Vendeur Nature Statut Surface SHON SH Prix 

parcelle en m² en m² en m² en k€

- - -

0 - - 0

Total - - - 0

ACQUISITIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2017

0 42 B - 15 MOSELLE

KP 112 SCI MOSELLE 943 - -

Sous-total 042D

ACQUISITIONS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2017

042 C - GARAGE SAX

Sous total 042 C

Sous total 042 B

0 42 C - GARAGE SAX

Sous total 042 C

042 D - PATRIMOINE

Sous-total 042D

42 Z -GLOBAL
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D.1.b  ACQUISITIONS COLLECTIVITE

Réf. Vendeur Nature Date Surface SH SHON Prix 

parcelle en m² en m² en m² en k€

Total 0 0 0

Réf. Vendeur Nature Statut Surface SH SHON Prix 

parcelle en m² en m² en m² en k€

Total 0 0 0

ACQUISITIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2017

ACQUISITIONS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2017
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E.  EQUIPEMENTS PUBLICS

Réf. Nature Avancement Date de remise Autre collectivité Valeur H.T.

 % compétente en k€

Fil rouge 80% 618

Total 618

Réf. Nature Solde à réaliser Programmation Autre collectivité Valeur H.T.

 % (année) compétente en k€

Fil Rouge 20% 2017 155

Total 155

EQUIPEMENTS PUBLICS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2017

EQUIPEMENTS PUBLICS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2017
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F.  EMPRUNTS

Objet Financeur Date du Montant mobilisé Capital restant dû

contrat en k€ en k€

Maison Engelmann Calyon 30/04/2012 1 750 0

Maison Engelmann Banque Populaire 28/04/2013 2 250 0

Foyer St Etienne/44 Avenue 

Kennedy - Tft Maison 

Engelmann Caisse d'Epargne 31/05/2013 1 400 186

Ligne de Trésorerie Société Générale 28/03/2011 3 000 0

Ligne de trésorerie Ville de Mulhouse 2013 2 000 2 000

Total 10 400 2 186

Objet Financeur Date du Montant mobilisé Capital restant dû

contrat en k€ en k€

Total 0 0

EMPRUNTS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2017

EMPRUNTS - A REALISER AU 31 DECEMBRE 2017
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5.  COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL DE L’OPERATION (EN K€) 
 
 

 Fin 2016

Intitulé Initial CRAC 2016 Année Année Cumul Année Cumul Nouveau

Produits 21 388 14 357 11 260 1 312 12 571 2 213 14 784 14 784

CESSIONS 12 053 4 040 1 668 586 2 254 694 2 947 2 947

Cessions collectifs 2 803 1 208 586 1 794 319 2 112 2 112

Cessions individuelles 110 110 110 110 110

Cessions activités 12 053 1 127 350 350 375 725 725

Cessions autres

SUBVENTIONS

Subventions

PARTICIPATIONS 8 615 9 606 9 015 591 9 606 1 509 11 114 11 114

Participations d'équilibre 8 615 9 606 9 015 591 9 606 1 509 11 114 11 114

Participations autres

Participations c/remise d'équipements publics

Participations complément de prix

PRODUITS DE GESTION 720 712 577 135 712 10 722 722

Produits financiers à court terme 5 5 5 5 5

Produits financiers autres

Locations autres 720 594 459 135 594 1 595 595

Produits autres 113 113 113 9 122 122

TVA

TVA sur dépenses

Charges 21 388 14 989 14 101 357 14 458 326 14 784 14 784

ETUDES 1 906 2 220 2 025 46 2 071 92 2 163 2 163

Etudes préalables 1 906 71 66 66 66 66

Etudes pré-opérationnelles 53 26 26 26 26

Etudes opérationnelles 2 093 1 933 45 1 978 89 2 067 2 067

Etudes révisions 3 1 1 3 4 4

MAITRISE DES SOLS 7 290 2 769 2 742 2 742 2 742 2 742

Acquisitions / Indemnité rémunérable 7 290 2 663 2 656 2 656 2 656 2 656

Acquisitions / Indemnité non rémunérable

Frais liés à l'acquisition 106 86 86 86 86

TRAVAUX 5 877 5 068 4 890 9 4 899 140 5 038 5 038

Mise en état des sols 2 357 39 39 39 39 39

Ouvrages de viabilité 591 512 512 4 516 516

Ouvrages de viabilité autres

Ouvrages de bâtiments 3 520 4 364 4 321 1 4 322 111 4 433 4 433

Ouvrages de bâtiments autres

Entretien des ouvrages 54 18 7 25 20 45 45

Travaux révisions 10 5 5 5

Pénalités 10

HONORAIRES AUX TIERS 36 6 2 8 8 8

Honoraires sur cession 28 4 1 5 5 5

Honoraires autres 8 3 1 3 3 3

REMUNERATION 2 888 2 691 2 486 161 2 647 14 2 661 2 661

Avances sur rémunération opérateur

Rémunération forfaitaire 2 888 2 107 2 082 126 2 209 2 209 2 209

Rémunération de conduite opérationnelle 338 318 5 324 9 333 333

Rémunération de commercialisation 110 50 18 68 5 72 72

Rémunération financière

Rémunération de liquidation 90

Rémunérations de gestion 47 35 11 47 0 47 47

FRAIS FINANCIERS 2 120 633 597 16 612 5 618 618

Frais financiers sur court terme 2 120 176 173 1 174 1 175 175

Frais financiers sur emprunts 437 423 15 438 5 442 442

Frais financiers divers 20 0 0 0 0

FRAIS DE GESTION ET DIVERS 1 306 1 571 1 356 123 1 480 75 1 555 1 555

Frais de gestion locative 563 462 76 538 4 542 542

Frais de gestion 1 306 255 243 1 244 10 254 254

Impôts et taxes 364 312 42 353 26 379 379

Frais d'information et de communication 389 340 5 345 35 380 380

TVA perdue sur prorata

Frais techniques opération autres

TVA

TVA sur recettes

RESULTAT D'EXPLOITATION -631 -2 842 955 -1 886 1 886 0 0

MOBILISATIONS 11 078 10 427 3 10 430 10 430 10 430

MOBILISATION 11 078 10 427 3 10 430 10 430 10 430

Emprunts reçus 5 400 5 400 5 400 5 400 5 400

Dépôt de garantie 27 27 3 30 30 30

Avance de trésorerie 5 000 5 000 5 000 5 000 5 000

Participations à recevoir 651

AMORTISSEMENTS 11 078 7 553 661 8 214 2 216 10 430 10 430

AMORTISSEMENTS 11 078 7 553 661 8 214 2 216 10 430 10 430

Emprunts remboursés 5 400 4 553 661 5 214 186 5 400 5 400

Dépôt de garantie 27 0 0 30 30 30

Avance de trésorerie 5 000 3 000 3 000 2 000 5 000 5 000

Retenue de Garantie (Marché)

Participation reçue 651

FINANCEMENT 2 874 -658 2 216 -2 216 0 0

TRESORERIE -631 -701 0 0

Bilan 20182017
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CITIVIA SPL / DP / JG                                               avenant n°3 

 

 

Entre d’une part 

 

La Ville de Mulhouse, représentée par Madame Michele LUTZ, Maire, agissant en vertu de la 

délibération du conseil municipal en date du ………………………………., 

 

ci-après dénommée indifféremment « la Ville », ou « le Concédant », 

 

 

Et d’autre part 

 

La Société CITIVIA SPL, société publique locale au capital de 1.500.000 €, inscrite au R.C.S. de 

Mulhouse sous le n° B 378 749 972 dont le siège social est fixé à Mulhouse, 5 rue Lefebvre, 

représentée par Monsieur Stephan MUZIKA, nommé par le Conseil d'Administration du 10 

Décembre 2010, mandat prenant effet à compter du 1er Mars 2011, 

 

ci-après dénommée « CITIVIA SPL » 

 

il est convenu ce qui suit : 

 

 

 

 

 

  



CITIVIA SPL / DP / JG                                               avenant n°3 

ARTICLE 1 - OBJET DE L'AVENANT 

 

Le présent avenant a pour objectif d’acter : 

 

 De la modification de la durée de la concession 
 

 De la modification de la participation financière du concédant. 
 

ARTICLE 2 – L’article 5 « date d’effet et durée de la concession 
d’aménagement » de la concession initiale est modifié comme suit :  

La durée de la concession est prorogée jusqu’au 31 décembre 2018. 

 

ARTICLE 3 – l’article 23.1 « Participation financière du concédant » de la 
concession d’aménagement est complété comme suit : 

 

Cette participation se compose des éléments suivants :  

 

� 1 509 000 euros seront versés par le biais d’une participation financière 
conformément au bilan prévisionnel approuvé; Cette participation est versée 
au concessionnaire, conformément au planning financier suivant : 

• 1 509 000 € en 2018 
 
Le concessionnaire sollicite le paiement de la participation du concédant dans la limite du 
montant prévu au bilan prévisionnel et de sa répartition par tranche. 
 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE LA CONCESSION INITIALE 

 

Toutes les clauses de la concession initiale non modifiées par le présent avenant sont 

inchangées. 

 

 

 

A Mulhouse, le  

 

Pour la Ville de Mulhouse, concédante Pour CITIVIA SPL, concessionnaire 

Mme Michèle LUTZ M. Stephan MUZIKA 

Maire Directeur Général 





ZAC DU NOUVEAU BASSIN – COMPTE RENDU D’ACTIVITE A LA 
COLLECTIVITE LOCALE POUR L’EXERCICE 2017 

CITIVIA SPL a établi son Compte Rendu d’Activité à la Collectivité Locale (CRACL) 
pour l’année 2017 concernant le traité de concession d’aménagement de la ZAC 
du Nouveau Bassin dont le terme est fixé à 2020. Conformément à l’article L300-
5 du Code de l’Urbanisme, ce compte rendu est soumis pour examen au Conseil 
Municipal. 

Aujourd’hui, les trois quarts de la ZAC sont achevés. Côté Centre-Ville, seul le lot 
A2 situé à l’extrémité Sud de la ZAC à l’arrière du bâtiment dit « Le Quasar », n’a 
pas été cédé. Il fait aujourd’hui partie intégrante de la coulée verte de l’allée 
Wyler et sera rétrocédé à la Ville de Mulhouse en 2019. 

Depuis sa signature en 1991, l’opération d’aménagement a permis la création de 
936 logements, 90% l’ont été en accession ou en locatif libre (106 en social). Elle 
a parallèlement permis l’implantation d'équipements et d’entreprises, générant 
sur la zone environ 770 emplois. Aujourd’hui, les travaux d’aménagement des 
espaces publics sont réalisés à 96% ; ne reste à réaliser que le futur parvis de 
liaison entre la station de tramway et l’allée Wyler du côté Kinépolis.  

Depuis 2015, la Ville de Mulhouse et Citivia travaillent activement à la 
commercialisation et l’aménagement du lot B6, un des derniers lots de la ZAC, 
mais également le plus important en surface de plancher générée. Pour tenir 
compte du marché du logement mulhousien, il a été décidé d’une part de réduire 
la densité de l’opération, d’autre part d’introduire plus de mixité de fonctions sur 
le site.  

Le Groupe Financière Duval et Nexity Georges V ont sur cette base, élaboré un 
programme de construction, comprenant des activités de services et de loisirs, 
un hôtel, de la restauration, une résidence séniors et de l’habitat. Les permis de 
construire ont été délivrés cet automne 2018 et la commercialisation des 
différents programmes est en cours. 
Néanmoins, la baisse de densité et la mixité des fonctions introduite ont une 
incidence sur le niveau de cession des charges foncières, qui ont dû être révisées 
en fonction des programmes. L’impact sur les recettes est de – 1 954 k€.  

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

1388

sabine.civade
Ville Nouveau



Parallèlement, Pierres et Territoires propose un programme immobilier sur le lot 
B4 et le plot G, comprenant 70 logements, du bureau et des cellules 
commerciales. Sur cette opération, 234 k€ de recettes supplémentaires ont pu 
être générées. 

Compte tenu notamment de ces éléments, le bilan global de l’opération fait 
apparaitre un besoin de financement complémentaire de 1 800 K€.  

Afin d’équilibrer le bilan, il est proposé, par un avenant n°7 à la concession, de 
verser une participation d’équilibre complémentaire de 1 800 K€, échelonnée de 
la manière suivante : 

‒ 2018 : 400 K€ 
‒ 2019 : 800 K€, 
‒ 2020 : 600 K€, date d’échéance de la concession. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018 et au BP 2019. 

Ligne de crédit 19683 - chapitre 204 – nature 204172 : participation CITIVIA 
Nouveau Bassin 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

− Prend acte du compte rendu d’activité de CITIVIA pour l’exercice 2017 
concernant la ZAC du Nouveau Bassin. 

− Autorise le maire ou son représentant à signer tous les actes afférents, 
notamment l’avenant n°7 à la Convention Publique d’Aménagement (CPA). 

PJ : 
− Compte-rendu annuel à la collectivité 2017 
− Synthèse du bilan prévisionnel au 31.12.2017 
− Avenant n°7 au traité de concession de la ZAC du Nouveau Bassin 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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Entre d’une part 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par Madame Michele LUTZ, Maire, agissant en vertu de la 
délibération du conseil municipal en date du ………………………………., 
 
ci-après dénommée indifféremment « la Ville », ou « le Concédant », 
 
 
Et d’autre part 
 
La Société CITIVIA SPL, société publique locale au capital de 1.500.000 €, inscrite au R.C.S. de 
Mulhouse sous le n° B 378 749 972 dont le siège social est fixé à Mulhouse, 5 rue Lefebvre, 
représentée par Monsieur Stephan MUZIKA, nommé par le Conseil d'Administration du 10 Décembre 
2010, mandat prenant effet à compter du 1er Mars 2011, 
 
ci-après dénommée « CITIVIA SPL » 
 
il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
Préambule 
 
La Ville de Mulhouse a décidé de confier à la SERM, par délibération en date du 9 décembre 1991 et 
en application des dispositions des articles L 300-4 et R 321-1 et suivants du Code de l'Urbanisme, 
l’aménagement de la Z.A.C. dite du Nouveau Bassin. 
 
La commercialisation des derniers droits à construire est actuellement en cours. Son avancement 
permet d’avoir une vision précise de la taille et de la nature des programmes qui restent à édifier, 
particulièrement s’agissant de l’ilot B6 qui a fait l’objet d’un travail important durant les derniers 
mois en lien étroits avec les porteurs de projets. 
 
Les choix ont été réalisés en concertation étroite avec la Collectivité concédante. Ainsi, les enjeux 
sont maîtrisés et permettent d’anticiper les conditions financières dans lesquels l’opération 
s’achèvera à l’échéance prévues, à savoir fin 2020. 
 
Au regard des équilibres de l’opération, impactés par une diminution de l’importance des 
opérations et l’intégration de programmes de loisirs moins rémunérateurs, une augmentation de la 
participation de la Ville de 1 800 K€ est rendue nécessaire. 
 
L’objet du présent avenant est de préciser l’échéancier de versement de cette participation. 
 
Il est donc passé un avenant n°7 à la convention publique d’aménagement, dont les dispositions se 
substituent à celles du traité de concession initial qui ont le même objet. 
 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 – participation de la Ville 
 
L’évolution de la programmation de la ZAC rendent nécessaire le versement par la Ville d’une 
participation à l'opération s’élevant à 1 800 K€ aux conditions économiques actuelles.  
 
Les modalités de versement de cette participation s’établissent telles que suit :  

- 2018 : versement de 400 K€ 
- 2019 : versement de 800 K€ 
- 2020 : versement de 600 K€ 
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Article 3- autres stipulations 
Toutes les autres clauses du traité de concession et de ses avenants non modifiées par le présent 
avenant restent inchangées. 
 
 
 
Fait à Mulhouse, le                2018 
En trois exemplaires originaux 
 
 
 

   Pour CITIVIA,         Pour la Ville de Mulhouse, 
 
 
 
 

   Stephan MUZIKA      Michele LUTZ 
 Directeur Général         Maire 
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TRANSFERTS ET CREATIONS DE CREDITS (0503/7.1.2/1556) 
 
Pour permettre aux services municipaux de poursuivre leurs activités, il convient 
de procéder aux créations et transferts de crédits suivants :  
 
 
A/ BUDGET GENERAL 

    
      Dépenses de fonctionnement 

   
      chapitre 011 / compte 6042 / fonction 313 / ligne de crédit 
27306 -34 313,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 4100 

  "Prestations de service – Pôle culture" 
    

      chapitre 65 / compte 6574 / fonction 313 / ligne de crédit 
3698 15 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 418 

  "Subvention de fonctionnement Filature-Classes 
préparatoires Théâtre National de Strasbourg" 

  
      chapitre 012 / compte 64131 / fonction 311 / ligne de crédit 
15381 19 313,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 221 

  "Rémunération personnel non titulaire" 
  

      chapitre 011 / compte 6231 / fonction 820 / ligne de crédit 
2877 -5 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 321 

  "Annonces et insertions" 
    

      chapitre 65 / compte 6574 / fonction 820 / ligne de crédit 
22367 5 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 321 

  "Partenariat IBA Basel 2020" 
   

      chapitre 011 / compte 6238 / fonction 422 / ligne de crédit 
23781 10 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 313 

  "Cartes familles bons plans" 
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chapitre 65 / compte 6574 / fonction 63 / ligne de crédit 
4589 -10 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 313 

  "Subventions de fonctionnement aux associations" 
  

      chapitre 011 / compte 6283 / fonction 20 / ligne de crédit 
29796 7 785,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 422 

  "Nettoyage des locaux" 
    

      chapitre 011 / compte 611 / fonction 20 / ligne de crédit 
22449 19 317,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 422 

  "ATSEM contrats de prestations de services" 
  

      chapitre 012 / compte 64111 / fonction 510 / ligne de crédit 
15426 -27 102,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 221 

  "Rémunération principale personnel titulaire" 
  

      chapitre 012 / compte 64131 / fonction 422 / ligne de crédit 
194 33 700,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 221 

  "Rémunération personnel non titulaire" 
  

      chapitre 65 / compte 6574 / fonction 422 / ligne de crédit 
20785 -33 700,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 4303 

  "Subventions Centres Sociaux Culturels" 
  

      chapitre 042 / compte 6815 / fonction 01 / ligne de crédit 
4115 388 450,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 050 

  "Dotation aux provisions Affaires à risques" 
  

      chapitre 023 / compte 023 / fonction 01 / ligne de crédit 
2537 37 550,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 050 

  "Virement à la section d'investissement" 
  

      TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

426 000,00 € 

      
      Recettes de fonctionnement 

   
      chapitre 042 / compte 7815 / fonction 01 / ligne de crédit 
4116 426 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 050 

  "Reprises des provisions - affaires à risques" 
  

      TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 

426 000,00 € 

       
 
 

     



 
Dépenses d'investissement 

   
      chapitre 040 / compte 15112 / fonction 01 / ligne de crédit 
13935 426 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 050 

  "Provisions pour litiges" 
    

      chapitre 041 / compte 204412 / fonction 01 / ligne de crédit 
19544 209 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 324 

  "Subvention d'équipement en nature public, bâtiments, 
terrains" 

 
      chapitre 20 / compte 2051 / fonction 020 / ligne de crédit 
5938 -23 744,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 050 

  "Concessions et droits similaires" 
   

      chapitre 10 / compte 10223 / fonction 01 / ligne de crédit 
27462 23 744,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 321 

  "Remboursement de la Taxe Locale d'Equipement" 
 

      chapitre 16 / compte 16878 / fonction 824 / ligne de crédit 
30031 177 350,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 324 

  "Acquisition de biens avec paiements échelonnés" 
  

      chapitre 204 / compte 20421 / fonction 63 / ligne de crédit 
13509 -3 500,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 313 

  "Subventions d'équipement - Aide à la famille" 
  

      chapitre 21 / compte 2188 / fonction 520 / ligne de crédit 
27482 3 500,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 31 

   "Petits équipements" 
    

      chapitre 16 / compte 165 / fonction 94 / ligne de crédit 
30029 400,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 213 

  "Dépôts et cautionnements versés – Office du 
Commerce et de l’Artisanat" 

   
      chapitre 27 / compte 2764 / fonction 01 / ligne de crédit 
30033 37 485,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 324 

  "Vente de bâtiments à paiement échelonné" 
  

      TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
 

850 235,00 € 
 
 
 
 
 

           



Recettes d'investissement 
   

      chapitre 021 / compte 021 / fonction 01 / ligne de crédit 
2536 37 550,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 050 

  "Virement de la section de fonctionnement" 
  

      chapitre 040 / compte 15112 / fonction 01 / ligne de crédit 
13936 388 450,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 050 

  "Provision pour litiges" 
    

      chapitre 041 / compte 2111 / fonction 01 / ligne de crédit 
26287 209 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 324 

  "Cession de terrains" 
    

      chapitre 16 / compte 165 / fonction 94 / ligne de crédit 
30016 400,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 213 

  "Dépôts et cautionnement – Office du Commerce 
et de l’Artisanat" 

   
      chapitre 16 / compte 16878 / fonction 824 / ligne de crédit 
30032 177 350,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 324 

  "Acquisition de biens immobiliers avec paiements 
échelonnés" 

 
      chapitre 27 / compte 2764 / fonction 01 / ligne de crédit 
30034 37 485,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 324 

  "Vente de bâtiments à paiement échelonné" 
  

      TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 
 

850 235,00 € 

      
      B/ BUDGET ANNEXE DE L'EAU 

   
      Dépenses de fonctionnement 

   
      chapitre 023 / compte 023 / ligne de crédit 3306 

 
104 350,00 € 

service gestionnaire et utilisateur EAU 
  "Virement à la section d'investissement" 
  

      chapitre 65 / compte 6541 / ligne de crédit 12602 2 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur EAU 

  "Créances admises en non-valeur" 
   

      chapitre 67 / compte 678 / ligne de crédit 3274 
 

-2 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur EAU 

  "Charges exceptionnelles" 
    

      TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

104 350,00 € 

      
      



Recettes de fonctionnement 

   chapitre 042 / compte 722 / ligne de crédit 151 104 350,00 € 
service gestionnaire et utilisateur EAU 
"Travaux en régie" 

   TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 104 350,00 € 

  Dépenses d'investissement 

   chapitre 040 / compte 21531 / ligne de crédit 8503 104 350,00 € 
service gestionnaire et utilisateur EAU 
"Travaux en régie, réseaux d'adduction d'eau" 

  TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 104 350,00 € 

  Recettes d'investissement 

   chapitre 021 / compte 021 / ligne de crédit 3300 104 350,00 € 
service gestionnaire et utilisateur EAU 
"Virement de la section de fonctionnement" 

  TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 104 350,00 € 

C/ BUDGET ANNEXE DES POMPES FUNEBRES 

Dépenses d'investissement 

   chapitre 21 / compte 2131 / ligne de crédit 15945 91 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur POMP 
"Réfection accueil centre funéraire" 

   chapitre 23 / compte 2313 / ligne de crédit 597 -91 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur POMP 
"Maintenance bâtiments" 

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 0,00 € 

      Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte les créations et transferts de 
crédits proposés. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



FACTURATIONS 2018 PAR LE BUDGET GENERAL AU BUDGET ANNEXE 
DE L’EAU ET AU BUDGET ANNEXE DES POMPES FUNEBRES (1553) 

La Ville de Mulhouse procède, dans le cadre de son budget général, à la 
maintenance, à l’entretien et au renouvellement des espaces publics nécessaires 
à l’exercice des missions exercées par le service des eaux géré au moyen d’un 
budget annexe. 
Par ailleurs la Ville de Mulhouse assure également, au niveau de son budget 
général et sur la base de la convention de mutualisation des moyens et des 
services conclue avec Mulhouse Alsace Agglomération, un certain nombre de 
prestations. Il s’agit de prestations à caractère administratif et technique dites de 
supports qui sont indispensables au bon fonctionnement et à l’exécution des 
missions opérationnelles des services gérés par le budget annexe de l’eau et par 
le budget annexe des pompes funèbres. 
En conséquence, il y a lieu de facturer aux budgets annexes une quote-part de 
ces charges supportées par le budget général. 

1. Facturation au budget annexe de l’eau :

La facturation des frais supportés par le budget général de la Ville pour le compte 
du budget annexe de l’eau est établie sur la base des éléments suivants : 

1.1.  Facturation au titre des frais de mutualisation déterminée sur la 
base de la répartition suivante : 

- « Total des frais à la charge de la Ville à répartir de l’exercice N-1 (1) / par le 
nombre d’agents municipaux de l’exercice N X nombre d’agents du service des 
eaux de l’exercice N » 
(1) Issu de la délibération annuelle relative à la répartition des frais de mutualisation 
entre m2A et la Ville et des données communiquées par la Direction des Ressources 
Humaines concernant la participation à l’amicale. 
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- Pour l’exercice 2018, le montant ressort ainsi à 924 109,34 € ; 
 
  2018 

Nombre d'agents municipaux (2018) 1 503 

Nombre d'agents du Service des Eaux (2018) 111 

Nombre agents Service des Eaux (2018) / 
Nombre agents municipaux (2018) 7.4% 

Masse salariale & frais annexes    11 290 651.56 €  

Moyens généraux         115 251.36 €  

Affranchissement courrier            41 478.32 €  

Télécoms            50 430.15 €  

Maintenance informatique         144 693.64 €  

Hébergement         279 919.00 €  

Participation à l'amicale         565 540.00 €  

Total des frais  à la charge de la Ville à répartir 
(base Compte Administratif 2017)    12 487 964.03 €  

Montant à facturer au BA du Service des Eaux en 
2018 924 109.34 € 

 
 
 
 

 

1.2. Facturation d’une participation aux frais de maintenance, 
d’entretien et de renouvellement des espaces publics. 
 
Au titre de la participation aux frais de maintenance, d’entretien et de 
renouvellement des espaces publics, une participation forfaitaire de 700 000,00 € 
par an est facturée au budget annexe du service des eaux. 
 
 
2. Facturation au budget annexe des Pompes funèbres 
 
La facturation des frais supportés par le budget général de la Ville pour le compte 
du budget annexe des pompes funèbres est établie sur la base des éléments 
suivants : 
 
- « Total des frais à la charge de la Ville à répartir de l’exercice N-1(1) / par le 
nombre d’agents municipaux de l’exercice N X nombre d’agents du service des 
pompes funèbres de l’exercice N » 
(1) Issu de la délibération annuelle relative à la répartition des frais de mutualisation 
entre m2A et la Ville et des données communiquées par la Direction des Ressources 
Humaines concernant la participation à l’amicale. 
 



 
 
- Pour l’exercice 2018, le montant ressort ainsi à 87 415,75 € ; 
 
  2018 

Nombre d'agents municipaux (2018) 1 503 

Nombre d'agents du service pompes funèbres (2018) 11 

Nombre agents service pompes funèbres (2018) 
/ Nombre agents municipaux (2018) 0.7% 

Masse salariale & frais annexes    11 290 651.56 €  

Moyens généraux         115 251.36 €  

Affranchissement courrier            41 478.32 €  

Télécoms            50 430.15 €  

Maintenance informatique         144 693.64 €  

Hébergement         279 919.00 €  

Participation à l'amicale         565 540.00 €  

Total des frais  à la charge de la Ville à répartir 
(base Compte Administratif 2017)    12 487 964.03 €  

Montant à facturer au BA des pompes funèbres 
en 2018            87 415.75 €  

 
Les montants sont prévus dans les budgets 2018 respectifs. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

 approuve les modalités de facturations entre le budget général et les 
budgets annexes de l’eau et des pompes funèbres détaillées dans la 
présente délibération au titre de l’exercice 2018, 

 
 charge Madame le Maire ou son représentant, de réaliser toutes les 

opérations nécessaires à la mise en œuvre des dispositions approuvées 
par la présente délibération. 

 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



GARANTIE MUNICIPALE D’EMPRUNT EN FAVEUR   DE M2A 
HABITAT –  REAMENAGEMENT DE PRETS (0502/7.3/1508) 

Dans le cadre de la loi de Finances 2018 qui instaure la mise en place de la 
réduction du loyer de solidarité, le législateur a prévu un certain nombre de 
mesures de compensation dont l’étalement de certains emprunts fait partie. 

M2A HABITAT, ci-après l’Emprunteur, a sollicité de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, qui a accepté, le réaménagement selon de nouvelles 
caractéristiques des prêts référencés en annexes à la présente délibération, 
initialement garantis par la Ville de Mulhouse, ci-après le Garant. 

Le CONSEIL MUNICIPAL 

. Vu la demande formulée par m2A Habitat, la présente garantie est sollicitée 
dans les conditions fixées ci-dessous. 
. Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des collectivités 
territoriales 
. Vu l'article 2298 du Code Civil 
. Vu l’avenant de réaménagement n° 84663 en annexe signé entre m2A Habitat, 
ci après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;  

Délibère : 

ARTICLE 1 : La Ville (Le Garant) réitère sa garantie pour le remboursement de 
chaque ligne du prêt réaménagée, initialement contractée par l’Emprunteur auprès 
de la Caisse des dépôts et consignations, selon les conditions, selon les conditions 
définies à l’article 2 et référencées à l’Annexe « Caractéristiques financières des 
lignes du prêt réaménagées ». 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la 
quotité indiquée à l’Annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des 
sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou 
différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues 
notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il 
aurait encourus au titre des prêts réaménagés. 

ARTICLE 2 Les nouvelles caractéristiques financières des lignes du prêt 
réaménagées sont indiquées, pour chacune d’entre elles, à l’Annexe 
« Caractéristiques Financières des lignes du prêt réaménagées » qui fait partie 
intégrante de la présente délibération. 

Concernant les lignes du prêt réaménagées à taux révisables indexées sur le taux 
du Livret A, le taux du Livret A effectivement appliqué auxdites lignes du prêt 
réaménagées sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement. 

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du prêt 
réaménagée référencée à l’Annexe à compter de la date d’effet de l’avenant 
constatant le réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes 
dues. 

A titre indicatif, le taux du Livret A au 29/06/2018 est de 0.75% ; 

ARTICLE 3 : La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet 
remboursement des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne 
se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, le Garant s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 
de ressources nécessaires à ce règlement. 

ARTICLE 4 : Le Conseil s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
en couvrir les charges. 

Pièces jointes : 
 - avenant de réaménagement n° 84663 
 - caractéristiques des emprunts réaménagés par la CDC 
 - état de la dette garantie m2A Habitat 

 Certifié exécutoire, dûment habilités aux présentes. 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORMELa délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Mme BOUR (représentée par une procuration ), M. COUCHOT (représenté par une 
procuration, et Mme AUBERT (représentée par une procuration) ne prennent pas part au 
vote en tant que membres du CA de m2A HABITAT.
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GARANTIE MUNICIPALE D’EMPRUNT EN FAVEUR DE NEOLIA – 
REAMENAGEMENT DE PRETS (0502/7.3/1509) 
 
Dans le cadre de la loi de Finances 2018 qui instaure la mise en place de la 
réduction du loyer de solidarité, le législateur a prévu un certain nombre de 
mesures de compensation dont l’étalement de certains emprunts fait partie. 
 
A ce titre, NEOLIA, ci-après l’Emprunteur, a sollicité de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, qui a accepté, le réaménagement selon de nouvelles 
caractéristiques des prêts référencés en annexes à la présente délibération, 
initialement garantis par la Ville de Mulhouse, ci-après le Garant. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL  
 
. Vu la demande formulée par NEOLIA 
. Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des collectivités 
territoriales 
. Vu l'article 2298 du Code Civil 
. Vu l’avenant de réaménagement n° 79031 en annexe signé entre NEOLIA, ci 
après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;  
 
 

Décide : 
 
 
ARTICLE 1 : La Ville (le Garant) réitère sa garantie pour le remboursement de 
chaque ligne du prêt réaménagée, initialement contractée par l’Emprunteur auprès 
de la Caisse des dépôts et consignations, selon les conditions définies à l’article 2 et 
référencées à l’Annexe « Caractéristiques financières des lignes du prêt 
réaménagées ». 
 
 
 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la 
quotité indiquée à l’Annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des 
sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou 
différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues 
notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il 
aurait encourus au titre des prêts réaménagés. 

ARTICLE 2 Les nouvelles caractéristiques financières des lignes du prêt 
réaménagées sont indiquées, pour chacune d’entre elles, à l’Annexe 
« Caractéristiques Financières des lignes du prêt réaménagées » qui fait partie 
intégrante de la présente délibération. 

Concernant les lignes du prêt réaménagées à taux révisables indexées sur le taux 
du Livret A, le taux du Livret A effectivement appliqué auxdites lignes du prêt 
réaménagées sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement. 

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du prêt 
réaménagée référencée à l’Annexe à compter de la date d’effet de l’avenant 
constatant le réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes 
dues. 

A titre indicatif, le taux du Livret A au 29/06/2018 est de 0.75% 

ARTICLE 3 : La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet 
remboursement des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne 
se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, le Garant s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 
de ressources nécessaires à ce règlement. 

ARTICLE 4 : Le Conseil s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
en couvrir les charges. 

Pièces jointes : 
 - avenant de réaménagement n° 79031 
 - caractéristiques des emprunts réaménagés par la CDC 
 - état de la dette garantie NEOLIA 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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GARANTIE MUNICIPALE D’EMPRUNT EN FAVEUR DE LA SOMCO – 
REAMENAGEMENT DE PRETS (0502/7.3/1510) 

Dans le cadre de la loi de Finances 2018 qui instaure la mise en place de la 
réduction du loyer de solidarité, le législateur a prévu un certain nombre de 
mesures de compensation dont l’étalement de certains emprunts fait partie. 

A ce titre, la Société Mulhousienne des Cités Ouvrières (SOMCO), ci-après 
l’Emprunteur, a sollicité de la Caisse des Dépôts et Consignations, qui a accepté, 
le réaménagement selon de nouvelles caractéristiques des prêts référencés en 
annexes à la présente délibération, initialement garantis par la Ville de Mulhouse, 
ci-après le Garant. 

Le CONSEIL MUNICIPAL 

. Vu la demande formulée par La SOMCO 

. Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des collectivités 
territoriales 
. Vu l'article 2298 du Code Civil 
. Vu l’avenant de réaménagement n° 79178 en annexe signé entre la SOMCO,  ci 
après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;  

Décide : 

ARTICLE 1 : La Ville (le Garant) réitère sa garantie pour le remboursement de 
chaque ligne du prêt réaménagée, initialement contractée par l’Emprunteur auprès 
de la Caisse des dépôts et consignations, selon les conditions définies à l’article 2 et 
référencées à l’Annexe « Caractéristiques financières des lignes du prêt 
réaménagées ». 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la 
quotité indiquée à l’Annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des 
sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou 
différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues 
notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il 
aurait encourus au titre des prêts réaménagés. 

ARTICLE 2 Les nouvelles caractéristiques financières des lignes du prêt 
réaménagées sont indiquées, pour chacune d’entre elles, à l’Annexe 
« Caractéristiques Financières des lignes du prêt réaménagées » qui fait partie 
intégrante de la présente délibération. 

Concernant les lignes du prêt réaménagées à taux révisables indexées sur le taux 
du Livret A, le taux du Livret A effectivement appliqué auxdites lignes du prêt 
réaménagées sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement. 

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du prêt 
réaménagée référencée à l’Annexe à compter de la date d’effet de l’avenant 
constatant le réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes 
dues. 

A titre indicatif, le taux du Livret A au 29/06/2018 est de 0.75% 

ARTICLE 3 : La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet 
remboursement des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne 
se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, le Garant s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 
de ressources nécessaires à ce règlement. 

ARTICLE 4 : Le Conseil s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
en couvrir les charges. 

Pièces jointes : 
 - avenant de réaménagement n° 79178 
 - caractéristiques des emprunts réaménagés par la CDC 
 - état de la dette garantie de la SOMCO 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Mme LUTZ, Mme JENN, Mme MILLION (représentée par une procuration) et 
M. ROTTNER (représenté par une procuration) ne prennent pas part au vote 
en tant que membres du CA de la SA D'HLM SOMCO
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GARANTIE MUNICIPALE D’EMPRUNT EN FAVEUR DE BATIGERE – 
REAMENAGEMENT DE PRETS  (0502/7.3/1550) 

Dans le cadre de la loi de Finances 2018 qui instaure la mise en place de la 
réduction du loyer de solidarité, le législateur a prévu un certain nombre de 
mesures de compensation, dont l’étalement de certains emprunts fait partie. 

A ce titre, BATIGERE a sollicité de la Caisse des Dépôts et Consignations, qui a 
accepté, le réaménagement, selon de nouvelles caractéristiques des prêts, 
initialement garantis par la Ville de Mulhouse. Afin d’acter ce rallongement lui 
permettant de poursuivre sa politique de réhabilitation et de rénovation du 
patrimoine implanté sur le territoire, la société demande à la Ville de réitérer sa 
garantie d’emprunt. 

Le CONSEIL MUNICIPAL 

. Vu la demande formulée par BATIGERE, la présente garantie est sollicitée dans 
les conditions fixées ci-dessous, 
. Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des collectivités 
territoriales, 
. Vu l'article 2298 du Code Civil, 
. Vu l’avenant de réaménagement n° 86398 en annexe signé entre BATIGERE, ci 
après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;  

Délibère : 

ARTICLE 1 : La Ville (Le Garant) réitère sa garantie pour le remboursement de 
chaque ligne du prêt réaménagée, initialement contractée par l’Emprunteur auprès 
de la Caisse des dépôts et consignations, selon les conditions définies à l’article 2 et 
référencées à l’Annexe « Caractéristiques financières des lignes du prêt 
réaménagées ». 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



 
La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la 
quotité indiquée à l’Annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des 
sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou 
différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues 
notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il 
aurait encourus au titre des prêts réaménagés. 
 
ARTICLE 2 Les nouvelles caractéristiques financières des lignes du prêt 
réaménagées sont indiquées, pour chacune d’entre elles, à l’Annexe 
« Caractéristiques Financières des lignes du prêt réaménagées » qui fait partie 
intégrante de la présente délibération. 
 
Concernant les lignes du prêt réaménagées à taux révisables indexées sur le taux 
du Livret A, le taux du Livret A effectivement appliqué auxdites lignes du prêt 
réaménagées sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement. 
 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du prêt 
réaménagée référencée à l’Annexe à compter de la date d’effet de l’avenant 
constatant le réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes 
dues. 
 
A titre indicatif, le taux du Livret A au 29 juin 2018 est de 0.75% ; 
 
ARTICLE 3 : La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet 
remboursement des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne 
se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, le Garant s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 
de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
ARTICLE 4 : Le Conseil s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
en couvrir les charges. 
 
Pièces jointes :  
    - avenant de réaménagement n° 86398 
    - caractéristiques des emprunts réaménagés par la CDC 
        - état de la dette garantie BATIGERE 

 
Certifié exécutoire, dûment habilités aux présentes. 
 
 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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REVISION DES TARIFS MUNICIPAUX POUR SERVICES RENDUS (2019) 
(0501/7.10.5/1525) 
 
Les services rendus à la population nécessitent, comme chaque année, un réajustement 
des tarifs municipaux pour tenir compte du niveau de service apporté. 
 
A cet effet, les tarifs ci-annexés, ont été adaptés de manière à faire participer les 
usagers le plus équitablement possible au coût de revient des prestations offertes. 
 
Les frais de main-d’œuvre qui s’ajoutent le cas échéant aux tarifs sont déterminés selon 
les coûts horaires par catégorie de personnel. 
 
L'ensemble des tarifs spéciaux consentis aux personnes domiciliées ou imposées aux 
contributions directes locales à Mulhouse sont applicables aux résidants de m2A. 
 
Les tarifs applicables au personnel de la Ville de Mulhouse, le sont également au 
personnel de m2A. 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve ces propositions, 
- charge Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
PJ : Tarifs municipaux 
 

 

 Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

http://www.mulhouse.fr/
sabine.civade
Ville Nouveau



Hors Direction
FINANCES 

 

REVISION DES TARIFS MUNICIPAUX POUR
SERVICES RENDUS (2019)

COMPARATIF 2018/2019



Achats d'espaces dans les publications

 Guides municipaux, tels que guides des loisirs, guide des étudiants …

2018 2019 %
€ €

         - dernière de couverture 1 880,00 1 880,00 0,00%

         - 2e ou 3e de couverture 1 100,00 1 100,00 0,00%

         - 1/2 page 625,00 625,00 0,00%

         - 1/4 de page 315,00 315,00 0,00%

020 - SERVICE COMMUNICATION

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2019
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Droit de 
location

Droit de 
location

%

Désignation
 base un 

jour 
 base un 

jour 
2018 2019

€ €
Drapeaux Mulhousien Haut-Rhin et Alsace 6,00 6,00 0,00%
Autres drapeaux, oriflamme ou écusson 4,00 4,00 0,00%
Mât de pavoisement 6,00 6,00 0,00%
Chaire d'orateur 10,00 10,00 0,00%
Urne, isoloir 6,00 6,00 0,00%
Grille d'exposition 5,00 5,00 0,00%
Piste de danse, la piéce (1,22 m x 1,22) 5,00 5,00 0,00%
Porte manteau 6,00 6,00 0,00%
Barrière type Vauban 3,00 3,00 0,00%
Chaise 2,00 2,00 0,00%
Table de brasserie 4,00 4,00 0,00%
Banc de brasserie 2,00 2,00 0,00%
Podium, au m2 5,00 5,00 0,00%
Tribune, la place 3,00 3,00 0,00%
Tribune mobile 400,00 400,00 0,00%
Stand de marché 20,00 20,00 0,00%
Guirlande lumineuse (15m) 5,00 5,00 0,00%
Guirlande lumineuse (25m) 8,00 8,00 0,00%
Projecteur 10,00 10,00 0,00%
Spot 5,00 5,00 0,00%
Coffret électrique 63 A (inf. ou égal à 36 KVA) 60,00 60,00 0,00%
Coffret électrique 250 A (inf. ou égal à 250 KVA) 100,00 100,00 0,00%
Coffret électrique 400 A (supérieur à 250 KVA) 150,00 150,00 0,00%
Câble électrique HO7RNF (16 mm2), le mètre 1,00 1,00 0,00%
Câble électrique HO7RNF (70 mm2), le mètre 1,00 1,00 0,00%
Equipement sonorisation 50,00 50,00 0,00%

Au-delà, le droit de location de base est multiplié par le nombre de jours de location.

c) Le matériel détérioré ou perdu est facturé sur la base de sa valeur d'achat.

Prestations aux tiers

Tarifs hors taxe des prestations applicables à partir du 1er janvier 2019

a) Les locations au-delà de deux jours et à concurrence de 15 jours sont facturées à raison de 2 
fois le droit de location de base journalier

b) Les tarifs s'entendent pour du matériel cherché au service fête et manifestation. En cas de 
livraison ou d'installation, s'ajoutent  des frais de manutention et de mise à disposition de 
véhicule, selon taux et barèmes en vigueur.

030- FETES ET MANIFESTATIONS
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2018 2019 %
€ HT € HT

Travaux d'informatique hors convention

   - heure d'étude et de programmation 73,05 74,51 2,00%
     (mise 
   - heure de technicien en informatique 73,05 74,51 2,00%
   - heure de traitement sur ordinateur 556,78 567,91 2,00%

043 SYSTEME D'INFORMATION

Tarifs hors taxe applicables à partir du 1er janvier 2019
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2018 2019 %
€ €

I   Taxe d'alignement et de vérification d'alignement
pour les façades inférieures à 30 ml ou par tranche de 20 ml 
pour les façades  supérieures à 30 ml

     - indication d'alignement dans une rue achevée où le nivellement n'est 
       pas  nécessaire 82,50 84,10 1,94%
     - vérification simple d'alignement (forfait minimal) 24,00 24,40 1,67%

II  Prix de vente de plans et de tirages de plans

     1. Plans imprimés
         - plan général de la Ville de Mulhouse 1/10 000e (noir et blanc) 5,70 5,70 0,00%
         - nomenclature des rues 1,70 1,70 0,00%
         - nomenclature des rues avec codes 2,70 2,70 0,00%

     2. Tirages et format pdf
          - format 21 x 29,7 cm (hors plan parcellaire) 3,70 3,70 0,00%
          - format 42 x 29,7 cm 4,70 4,70 0,00%
          - format 63 x 29,7 cm 5,90 5,90 0,00%
          - format 84 x 29,7 cm 6,90 6,90 0,00%
          - format 42 x 59,4 cm 6,90 6,90 0,00%
          - format 63 x 59,4 cm 8,70 8,70 0,00%
          - format 84 x 59,4 cm et plan Mulhouse (couleur) 9,60 9,60 0,00%
          - format 52,5 x 75 cm 8,70 8,70 0,00%
          - format 105 x 75 cm 15,70 15,70 0,00%
          - format 115 x 85 cm 19,70 19,70 0,00%
          - format 145 x 105 cm 29,90 29,90 0,00%
          - plan parcellaire A4 ou A3 2,50 2,50 0,00%

      3. Plans sur papiers photo
           - format 21 x 29,7 cm 7,90 7,90 0,00%
           - format 42 x 29,7 cm 10,00 10,00 0,00%
           - format 63 x 29,7 cm 11,90 11,90 0,00%
           - format 84 x 29,7 cm 13,90 13,90 0,00%
           - format 42 x 59,4 cm 13,90 13,90 0,00%
           - format 63 x 59,4 cm 18,20 18,20 0,00%
           - format 84 x 59,4 cm 20,10 20,10 0,00%
           - format 52,5 x 75 cm 18,20 18,20 0,00%
           - format 105 x 75 cm 32,40 32,40 0,00%
           - format AO 115 x 85 cm 40,70 40,70 0,00%
           - format 145 x 105 cm 61,00 61,00 0,00%

     4. Travaux à façon sur ordinateur (B.D.U.)
            - édition de données plan topographique numérique à l'hectomètre 96,50 96,50 0,00%
            - édition de plan topo/foncier numérique à l'hectare 153,00 153,00 0,00%
            - extraction de données et de listings
               prix des plans précités + tarif horaire fixé à : l'heure BDU 56,50 57,60 1,95%
            - édition de données numériques thématiques:

044 - INFORMATIONS GEOGRAPHIQUES

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2019

   sur devis suivant nature  des données et traitements, 

   droit d'usage et volume de données
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2018 2019 %
€ €

      5. Implantations, travaux topographiques 
           sur devis estimatif : l'heure 46,50 47,40 1,94%

      6. Photocopie de document consulté
           - format A4 0,15 0,15 0,00%
           - format A3 0,30 0,30 0,00%

       7. Certificat d'alignement avec plan parcellaire 9,10 9,30 2,20%

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2019

044 - INFORMATIONS GEOGRAPHIQUES
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- 14 h + 14h - 14 h + 14h - 14 h + 14h

Adjoint technique (réforme 2018) 18,57 23,21 23,58 38,53 39,15 46,43 47,17
Adjoint technique principal 2e classe 20,40 25,50 25,91 42,33 43,01 51,00 51,82
Adjoint technique principal 1e classe 23,60 29,50 29,97 48,97 49,75 59,00 59,94
Agent de maitrise 23,11 28,89 29,35 47,95 48,72 57,78 58,70
Agent de maitrise principal 26,34 32,93 33,45 54,66 55,53 65,85 66,90
Technicien 26,27 32,84 33,36 54,51 55,38 65,68 66,73
Technicien principal 2ème classe 25,36 31,70 32,21 52,62 53,46 63,40 64,41
Technicien principal 1ère classe 31,38 39,23 39,85 65,11 66,16 78,45 79,71
Ingénieur 33,98 42,48 43,15 70,51 71,64 84,95 86,31
Ingénieur principal 42,69 53,36 54,22 88,58 90,00 106,73 108,43
Ingénieur en chef 50,66 63,33 64,34 105,12 106,80 126,65 128,68
Ingénieur en chef  hors classe  60,15 75,19 76,39 124,81 126,81 150,38 152,78
Ingénieur général (réforme 2018) 75,05 93,81 95,31 155,73 158,22 187,63 190,63

Salaires horaires avec frais de gestion

- 14 h + 14h - 14 h + 14h - 14 h + 14h

Adjoint technique (réforme PPCR 2017) 20,98 26,23 26,65 43,54 44,24 52,46 53,30
Adjoint technique principal 2e classe 23,05 28,82 29,28 47,83 48,60 57,63 58,55
Adjoint technique principal 1e classe 26,67 33,34 33,87 55,34 56,22 66,67 67,74
Agent de maitrise 26,11 32,64 33,17 54,19 55,05 65,29 66,33
Agent de maitrise principal 29,76 37,21 37,80 61,76 62,75 74,41 75,60
Technicien 29,69 37,11 37,70 61,60 62,58 74,21 75,40
Technicien principal 2ème classe 28,66 35,82 36,39 59,46 60,41 71,64 72,79
Technicien principal 1ère classe 35,46 44,32 45,03 73,58 74,76 88,65 90,07
Ingénieur 38,40 48,00 48,76 79,67 80,95 95,99 97,53
Ingénieur principal 48,24 60,30 61,26 100,10 101,70 120,60 122,53
Ingénieur en chef 57,25 71,56 72,70 118,79 120,69 143,11 145,40
Ingénieur en chef  hors classe  67,97 84,96 86,32 141,04 143,29 169,92 172,64
Ingénieur général (réforme PPCR 2017) 84,81 106,01 107,70 175,97 178,79 212,02 215,41

- Ces tarifs sont révisés selon les données réelles N-2 (année complète), issues du service des Ressources Humaines : 2017

- Frais de Gestion Générale :
Des frais de gestion générale de 13% seront appliqués sur les fournitures, travaux ou services facturés à des tiers.

Ils sont la contrepartie des divers frais de gestion administrative et d'études à la charge de la collectivité.

CATEGORIE
Taux pour 

heures 
normales

HS HS dimanche/jours fériés HS nuit

050 - SERVICE DES FINANCES

Salaires horaires hors taxe
à mettre en compte de tiers pour travaux exécutés en régie

applicables à partir du 1er janvier 2019

CATEGORIE
Taux pour 

heures 
normales

HS HS dimanche/jours fériés HS nuit
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- 14 h + 14h - 14 h + 14h - 14 h + 14h

Adjoint technique 2e classe 18,22 22,78 23,14 37,81 38,41 45,55 46,28
Adjoint technique 1e classe 19,31 24,14 24,52 40,07 40,71 48,28 49,05
Adjoint technique principal 2e classe 20,82 26,03 26,44 43,20 43,89 52,05 52,88
Adjoint technique principal 1e classe 23,72 29,65 30,12 49,22 50,01 59,30 60,25
Agent de maitrise 22,19 27,74 28,18 46,04 46,78 55,48 56,36
Agent de maitrise principal 26,65 33,31 33,85 55,30 56,18 66,63 67,69
Technicien 25,79 32,24 32,75 53,51 54,37 64,48 65,51
Technicien principal 2ème classe 24,79 30,99 31,48 51,44 52,26 61,98 62,97
Technicien principal 1ère classe 30,65 38,31 38,93 63,60 64,62 76,63 77,85
Ingénieur 32,83 41,04 41,69 68,12 69,21 82,08 83,39
Ingénieur principal 41,77 52,21 53,05 86,67 88,06 104,43 106,10
Ingénieur en chef 49,18 61,48 62,46 102,05 103,68 122,95 124,92
Ingénieur en chef  hors classe  58,38 72,98 74,14 121,14 123,08 145,95 148,29

Salaires horaires avec frais de gestion

- 14 h + 14h - 14 h + 14h - 14 h + 14h

Adjoint technique 2e classe 20,59 25,74 26,15 42,72 43,40 51,47 52,30
Adjoint technique 1e classe 21,82 27,28 27,71 45,28 46,00 54,55 55,42
Adjoint technique principal 2e classe 23,53 29,41 29,88 48,82 49,60 58,82 59,76
Adjoint technique principal 1e classe 26,80 33,50 34,04 55,62 56,51 67,01 68,08
Agent de maitrise 25,07 31,34 31,84 52,03 52,86 62,69 63,69
Agent de maitrise principal 30,11 37,64 38,25 62,49 63,49 75,29 76,49
Technicien 29,14 36,43 37,01 60,47 61,44 72,86 74,02
Technicien principal 2ème classe 28,01 35,02 35,58 58,13 59,06 70,03 71,15
Technicien principal 1ère classe 34,63 43,29 43,99 71,87 73,02 86,59 87,97
Ingénieur 37,10 46,37 47,11 76,98 78,21 92,74 94,23
Ingénieur principal 47,20 59,00 59,94 97,94 99,51 118,00 119,89
Ingénieur en chef 55,57 69,47 70,58 115,31 117,16 138,93 141,16
Ingénieur en chef  hors classe  65,97 82,46 83,78 136,89 139,08 164,92 167,56

CATEGORIE
Taux pour 

heures 
normales

HS HS dimanche/jours fériés HS nuit

050 - SERVICE DES FINANCES

Salaires horaires hors taxe
à mettre en compte de tiers pour travaux exécutés en régie

applicables à partir du 1er janvier 2018

CATEGORIE
Taux pour 

heures 
normales

HS HS dimanche/jours fériés HS nuit
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0706 - SECRETARIAT DES ASSEMBLEES

Tarifs hors taxe applicables à partir du 1er janvier 2019

2018 2019 %
€ €

1°  Abonnement annuel aux procès-verbaux
     des séances du Conseil municipal 26,55 27,05 1,88%

2°  Documents financiers
   - budgets primitif et supplémentaire, compte administratif sur papier 11,15 11,35 1,79%
   - budgets primitif et supplémentaire, compte administratif sur CD-ROM 7,65 7,80 1,96%
   - budgets primitif et supplémentaire, compte administratif par e-mail gratuit
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0801 - AFFAIRES JURIDIQUES 

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2019

Tarif 2018 Tarif 2019 %
€ €

     Photocopie 
           - format A 4 0,15 0,15 0,00%
           - format A 3 0,30 0,30 0,00%

     Cédérom 2,75 2,75 0,00%
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A. Tarifs  de location de prise d'eau avec compteur 

1. Location journalière d'une prise d'eau avec compteur :

% HT % TTC
HT TTC HT TTC

. Forfait de prise en charge 12,21 12,88 12,45 13,14 2,00% 2,01%

. Location journalière, dès le 1er jour 0,71 0,74 0,72 0,76 2,00% 3,25%

2. Caution pour la mise à disposition d'une prise d'eau avec compteur

. Prise d'eau sur hydrant

. Prise pour poteau d'incendie

B. Tarifs des fournitures pour la réparation de prise d'eau avec compteur et de poteau d'incendie

% HT % TTC
HT TTC HT TTC

. Fourniture prise d'eau complète 450,00 540,00 450,00 540,00 0,00% 0,00%

. Fourniture prise pour poteau d'incendie complète 380,00 456,00 380,00 456,00 0,00% 0,00%

. Support macaron 22,73 27,27 23,18 27,82 2,00% 2,02%

A ces fournitures s'ajoutent les frais de main-d'œuvre, suivant les tarifs municipaux en vigueur.

C. Tarifs  pour essai de débit pression sur les appareils de fontainerie (sécurité incendie)

% HT % TTC
HT TTC HT TTC

. 2 premiers appareils 88,28 105,94 90,05 108,06 2,00% 2,00%

. Par appareil supplémentaire 18,50 22,21 18,87 22,65 2,00% 1,97%

D. Tarif de vérification de la pression d'eau sur le réseau

% HT % TTC
HT TTC HT TTC

. Par intervention 47,36 56,83 48,31 57,97 2,00% 2,00%

E. Tarif pour la fourniture de documents

% HT % TTC
HT TTC HT TTC

. Cahier de fontainier - La pièce 35,52 42,62 36,23 43,48 2,00% 2,01%

. Réimpression d'une facture d'eau 1,50 1,80

F. Carafes % HT % TTC

HT TTC HT TTC

. Carafe modèle 1 litre 5,00 6,00 5,00 6,00 0,00% 0,00%

. Verre à l'unité 1,25 1,50 1,25 1,50 0,00% 0,00%

. Carafe modèle 1/2 litre 3,33 4,00 3,33 4,00 0,00% 0,00%

. Coffret 4 verres 5,00 6,00 5,00 6,00 0,00% 0,00%

. Coffret 1 carafe 1 litre + 2 verres 7,50 9,00 7,50 9,00 0,00% 0,00%

. Bouteille format limonade 4,17 5,00 4,17 5,00 0,00% 0,00%

Tarif 2018 Tarif 2019

Tarif 2018 Tarif 2019

Tarif 2018 Tarif 2019

Tarif 2018 Tarif 2019

Tarif 2018 Tarif 2019

370,00 370,00 0,00%

370,00 370,00 0,00%

Tarif 2018 Tarif 2019

Tarif 2018 Tarif 2019 % TTC
TTC TTC

122 - SERVICE EAUX ET TRAVAUX

TARIFS APPLICABLES A COMPTER DU 1ER JANVIER 2019
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G. Engins spécialisés - Prix horaires hors taxes % HT % TTC
HT TTC HT TTC

. Engin de corrélation 67,87 81,45 69,23 83,07 2,00% 1,99%

. Compresseur 9,51 11,42 9,70 11,64 2,00% 1,93%

. Moto-pompe 7,61 9,14 7,76 9,31 2,00% 1,91%

. Fusée de fonçage (pour insertion d'une conduite) 54,65 65,58 55,74 66,89 2,00% 2,00%

. GPS 50,00 51,00

A ces frais s'ajoutent les frais de main-d'œuvre et de véhicules, suivant les tarifs municipaux en vigueur.

H. Relève manuelle d'un compteur d'eau

La demande expresse de l'usager de relever manuellement son compteur donne lieu à la facturation d'une heure 
d'adjoint technique de 2ème classe et d'une heure de fourgon. 

I. Pose de compteurs divisionnaires SRU

La pose des 2 premiers compteurs donne lieu à la facturation d'une heure d'agent de maîtrise + d'une heure d'adjoint 
technique principal de 1ère classe + d'une heure de fourgon.
La pose de chaque compteur supplémentaire donne lieu à la facturation de la moitié du tarif appliqué pour la pose des 
2 premiers compteurs.A ces prestations s'ajoutent les petites fournitures utilisées pour la pose des compteurs.

J. Compteurs d'eau, émetteurs d'impulsion et modules 

% HT % TTC
HT TTC HT TTC

DN 15 25,43 30,52 25,94 31,13 2,00% 2,00%

DN 20 34,50 41,40 35,19 42,23 2,00% 2,00%

107,67 129,20 109,82 131,79 2,00% 2,00%

DN 40 158,89 190,67 162,07 194,48 2,00% 2,00%

DN 50 248,27 297,92 253,24 303,88 2,00% 2,00%

DN 60/65 322,77 387,32 329,23 395,07 2,00% 2,00%

DN 80 551,42 661,70 562,45 674,94 2,00% 2,00%

DN 100 653,35 784,02 666,42 799,70 2,00% 2,00%

DN 150 1 777,10 2 132,52 1 812,64 2 175,17 2,00% 2,00%

% HT % TTC
HT TTC HT TTC

82,92 99,50 84,58 101,49 2,00% 2,00%

91,99 110,39 93,83 112,60 2,00% 2,00%

165,16 198,19 168,46 202,16 2,00% 2,00%

216,38 259,66 220,71 264,85 2,00% 2,00%

305,77 366,92 311,89 374,26 2,00% 2,00%

380,26 456,31 387,87 465,44 2,00% 2,00%

608,91 730,69 621,09 745,31 2,00% 2,00%

710,84 853,01 725,06 870,07 2,00% 2,00%

1 834,59 2201,51 1 871,28 2 245,54 2,00% 2,00%

% HT % TTC
HT TTC HT TTC

Module / cyble 57,49 68,99 58,64 70,37 2,00% 2,00%

Emetteur déporté 40,40 48,48 41,21 49,45 2,00% 2,00%

A ces fournitures s'ajoutent les frais de main-d'œuvre et de véhicules, suivant les tarifs municipaux en vigueur.

K. Application des frais de gestion générale - TVA

. Pas de facturation des frais de gestion générale sur les interventions réalisées à l'entreprise.

. Facturation des frais de gestion générale en vigueur sur toutes les interventions réalisées en régie, y compris les essais  de débit de pression
  et  de vérification de la pression, sous réserve  des exonérations prévues par Conseil Municipal dans ses délibérations.
. A ces fournitures et prestations,  s'ajoute la TVA  en vigueur  (sauf sur la caution  demandée  pour la mise à disposition d'une prise d'eau 
  avec compteur).

L. Pièces détachées et fournitures diverses

.  Les pièces détachées et fournitures diverses, non mentionnées expressément dans les présents tarifs, sont  facturées suivant le prix moyen
 pondéré valorisé par le logiciel de tenue des stocks. S'y ajoute la TVA en vigueur.

DN 100

DN 150

Tarif 2018 Tarif 2019

122 - SERVICE EAUX ET TRAVAUX (Suite)

TARIFS APPLICABLES A COMPTER DU 1ER JANVIER 2019

DN 20

DN 30/32

DN 40

DN 50

DN 60/65

DN 80

DN 30/32

Compteur équipé avec module ou cyble

Diamètre
Tarif 2018 Tarif 2019

DN 15

Tarif 2018 Tarif 2019

Compteur nu

Diamètre Tarif 2018 Tarif 2019

12



A - Tarifs pour réfections diverses

Fournitures et régalage grossier de terre végétale, le m3 Tarif fixé selon
marché en vigueur

Evacuation de déchets non terreux (bordereau des prix
. terrassement mécanique, le m3 .(jusqu'à 3 km) unitaires)
. terrassement manuel, le m3 (jusqu'à 3 km)
. le km supplémentaire

Engazonnement, le m2

Fourniture de protection d'arbres Tarif fixé
Fourniture de drains suivant prix
Fourniture de tuteurs de revient
Fourniture de bancs et de corbeilles à papiers

Fourniture de plantes annuelles et de plantes vivaces  Suivant les tarifs  
 des pépiniéristes 
 et horticulteurs 

B - Travaux d'entretien : 

      1) ESPACES VERTS
2018 2019

           Prix annuel forfaitaire au m² € €

Entretien général (sans ramassage des déchets non végétaux, 
sans travaux de plantation) S Tarifs Tarifs 
Ramassage des déchets non végétaux R fixés fixés
Plantations A selon selon
Entretien complet  (sans ramassage des déchets non végétaux) C marché marché
Passage annuel au giro-broyeur P d'entretien d'entretien
Passage quadrimestriel au giro-broyeur P3 en en
Ramassage des déchets non végétaux (3 passages) R3 vigueur vigueur
Espaces verts d'accompagement G 3,01 3,07 2,00%
Jardinières - 64,99 66,29 2,00%

     2) BACS, PLANTES ET HYDROCULTURE

       BAC OU PLANTE 2018 2019 %
€ €

Planté individuel 387,24 394,98 2,00%
Planté petit modèle 474,06 483,54 2,00%
Planté grand modèle 868,51 885,88 2,00%
Piqué petit modèle 1 367,82 1 395,17 2,00%
Piqué grand modèle 1 851,55 1 888,59 2,00%
Synthétique 40,56 41,37 2,00%

       HYDROCULTURE 2018 2019 %
€ €

Coupe 77,26 78,81 2,00%
Pot 70,53 71,95 2,00%
Bac 50 101,91 103,95 2,00%
Bac 40 97,54 99,49 2,00%
Bac 70 x 35 114,30 116,59 2,00%
Bac sur mesure 121,14 123,57 2,00%

Tarifs TTC  applicables à partir du 1er janvier 2019

Catégorie
%

123 - JARDINS PUBLICS ET ESPACES VERTS
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C - Remplacement des arbres et arbustes

La valeur du végétal se calcule en multipliant les indices suivants :

1° Prix à l'unité, en vigueur à la date du sinistre, selon catalogue du titulaire du marché de fourniture de végétaux, 
taille 20/25

    Le choix de cette pépinière se justifie par l'assurance offerte d'une garantie de reprise absolue  des végétaux 
    (Norme ISO 9002)
    Ceux-ci sont soumis à des spécifications, strictes, sur divers plans :

    - authenticité variétale
    - absence de défaut de développement
    - conformité aux caractéristiques de l'espèce et de la variété
    - qualité du développement racinaire
    - nombre de transplantations précisé (4 à 5)
    - nombre de taille de formation
    - parfait état sanitaire
    - dimension des mottes, emballage, conditions de transports.

2° Un indice fonction de la circonférence en cm, mesurée à 1 m du sol :

20/25 indice 1,00 90/100 indice 12,00   
25/30 1,50 100/120 16,00   
30/35 2,20 120/140 23,00   
35/40 2,60 140/160 32,00   
40/45 3,40 160/200 45,00   
45/50 4,10 200/240 59,00   
50/55 4,90 240/280 71,00   
55/60 5,80 280/320 82,00   
60/70 6,80 sup.320 94,00   
70/80 8,10
80/90 9,80

3° Un indice fonction de la valeur esthétique et de l'état sanitaire :

Etat sanitaire Groupe Solitaire
mort 
précaire 0,20 0,30
moyen 0,40 0,60
bon 0,80 1,20

4° Végétaux disponibles en pépinières :

Lorsque les végétaux à remplacer sont disponibles auprès du fournisseur (essence et circonférence ou taille 
identiques), le barème expliqué sous les numéros 1° à 3° ne s'applique pas. 
Le montant de l'indemnité est calculé en additionnant les frais réels, à savoir :
        - le prix du végétal du fournisseur, garantie de reprise comprise
        - les frais supportés pour le constat des dommages, l'essouchage de l'arbre endommagé, la plantation 
          du nouveau végétal (main-d'oeuvre, véhicules et engins spécialisés).

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2019

123 - JARDINS PUBLICS ET ESPACES VERTS (Suite)

Situation
Alignement

0,25
0,50
1,00
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5° Pour les arbres blessés au tronc, écorce arrachée ou décollée :

Une proportion est établie entre la largeur de la plaie et la circonférence du tronc. Il n'est pas tenu compte de la 
dimension de la blessure dans le sens de la hauteur, ceci n'ayant guère d'influence ni sur la guérison, ni sur la végé-
tation future de l'arbre.
La valeur des dégâts est fixée de la manière suivante :

Lésion en % Indemnité en %
de la circonférence de la valeur de l'arbre

Jusqu'à  10 10
      "      15 15
      "      20 20
      "      25 25
      "      30 35
      "      35 50
      "      40 70
      "      45 90
      "      50 et plus 100
Flèche cassée 100

Si les tissus conducteurs de la sève sont détruits dans une grande proportion, l'arbre sera considéré comme perdu.
   

6° Pour les arbres dont les branches sont arrachées ou cassées :
 
Pour évaluer l'étendue des dommages causés à la couronne de l'arbre, on tient compte de son volume avant la
mutilation,

Une proportion est établie comme décrit ci-dessus. Si la moitié des branches est cassée ou supprimée dans leur 
partie inférieure, on compte la valeur totale de l'arbre.

Si une taille générale de la couronne est nécessaire pour l'équilibrer, le pour cent du dommage est fonction de cette 
réduction.

7° Pour les arbres blessés au niveau du système racinaire en fonction du diamètre de la racine touchée : 

� 3 cm de diamètre : facturation de 25 % de la valeur de l'arbre
� 6 cm de diamètre : facturation de 50 % de la valeur de l'arbre
� 9 cm de diamètre : facturationde 75 % de la valeur de l'arbre
�12 cm de diamètre : facturation de 100% de la valeur de l’arbre

D - Les frais de main-d'oeuvre et de mise à disposition d'engins et de véhicules sont facturés suivant les 
     tarifs municipaux en vigueur pour les travaux exécutés pour le compte de tiers.

123 - JARDINS PUBLICS ET ESPACES VERTS (Suite)
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                                        Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2019

Tarif par intervention inférieure à 4 jours Tarif 2018 Tarif 2019 %
€ €

Jardinière plantée 9,31 9,50 2,00%
Grande plante (ex : yucca) 30,61 31,22 2,00%
Lauriers, ficus ou mêmes catégories 14,98 15,28 2,00%
Arbuste en container 8,08 8,24 2,00%
Arrangement planté ou piqué grand modèle 61,23 62,46 2,00%
Arrangement planté ou piqué moyen modèle 36,74 37,48 2,00%
Arrangement planté ou piqué petit modèle 18,40 18,77 2,00%
Petite plante fleurie pot < 10 cm 3,65 3,72 2,00%
Plante fleurie pot < 15 cm 7,33 7,47 2,00%
Plante fleurie pot > 15 cm 11,86 12,10 2,00%
Plante verte < 15 cm 5,43 5,54 2,00%
Plante verte > 15 cm 8,44 8,61 2,00%
Plante à massif 1,31 1,33 2,00%
Sapin de Noël (5 à 8 m) 100,97 102,99 2,00%
Sapin de Noël (3 à 5m) 50,48 51,49 2,00%
Sapin de Noël (2 à 3 m) 18,16 18,53 2,00%
Sapin en pot 15,17 15,47 2,00%
Vasque 100 cm 49,91 50,91 2,00%
Vasque 130 cm 64,64 65,93 2,00%
Auge 37,51 38,26 2,00%
Banc 6,07 6,19 2,00%
Panier été 21,00 21,42 2,00%
Panier hiver 15,99 16,31 2,00%
Octogone 66,24 67,56 2,00%

Les frais de mise en place (main-d'œuvre et transport) sont facturés suivant les barèmes en vigueur.
En cas de vol, le remplacement des décorations florales est facturé selon le coût réel.

E -  Toutes les prestations ne figurant pas dans les paragraphes précédents feront l'objet d'une facturation 
      selon les tarifs en vigueur dans les marchés en cours du SEVE.

123 - JARDINS PUBLICS ET ESPACES VERTS (Suite)
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Sans frais de gestion Avec frais de gestion
Nature Catégorie générale générale

2018 2019 % 2018 2019 %
€ € € €

Tourisme utilitaire 02 12 3,58 3,66 2,00% 4,15 4,13 -0,53%
Fourgon 13 5,56 5,67 2,00% 6,38 6,44 1,01%
Tracteur agricole et mini tracteur 15 17 20,80 21,22 2,00% 23,50 23,97 2,00%
Véhicule de propreté 08 18 10 4,13 4,21 2,00% 4,68 4,77 1,87%
Camion < à 9 T. de PTC. 20 10,90 11,12 2,00% 12,31 12,56 2,00%
Camion > à 9 T et < à 13 T. de PTC 21 14,60 14,89 2,00% 16,51 16,84 2,00%
Voiture de tourisme 22 9,57 9,76 2,00% 10,78 11,01 2,11%
Engin spécial-goudronneuse 25 50,51 51,52 2,00% 57,07 58,22 2,00%
Benne à ordures ménagères 31 43,87 44,75 2,00% 49,56 50,55 2,00%
Pelle mécanique 32 58,20 59,36 2,00% 65,77 67,08 2,00%
Hydrodécapeuse 33 118,20 120,58 2,01% 133,56 136,23 2,00%
Engin de propreté 34 37 39 61,43 62,66 2,00% 69,41 70,80 2,00%
Chargeur excavateur sur pneus 35 39,48 40,27 2,00% 44,60 45,49 2,00%
Engin de manutention 38 21,18 21,59 1,95% 23,93 24,41 2,00%
Camion < ou égal à 19 T. de PTC 41 42 81 84 41,77 42,61 2,00% 47,20 48,14 2,00%
Camion > à 19 T. de PTC 43 44 85 51,61 52,64 2,00% 58,33 59,50 2,00%
Engin sur chenilles 52 53 89,87 91,67 2,00% 101,56 103,59 2,00%
Engin de déneigement 55 118,20 120,56 2,00% 133,56 136,23 2,00%
4 x 4 lourd 82 97,16 99,11 2,00% 109,81 112,01 2,00%
Nacelle PL 83 86 51,94 52,99 2,01% 58,70 59,87 2,00%
Camion 10 T + 41,34 42,18 2,02% 46,73 47,66 1,99%
grue sur conteneur 25 m3

2018 2019 % 2018 2019 %
€ € € €

41,13 41,95 2,00% 46,47 47,40 2,00%

Avec frais de 
gestion générale

2018 2019 % 2018 2019 %
en € en € en € en €

VL Urbaine 5,00 5,00 0,00% 5,65 5,65 0,00%
VL Fourgonnette 5,50 5,50 0,00% 6,22 6,22 0,00%
VL Fourgon 6,50 6,50 0,00% 7,35 7,35 0,00%
VL Nacelle 20,00 20,00 0,00% 22,60 22,60 0,00%

Barème horaire de mise à disposition de véhicules
(sans conducteur)

Tarifs hors taxe applicables à partir du 1er janvier 2019

Salaires horaires hors taxe applicables au 1er janvier 2018

124 - PARC AUTOMOBILE

gestion générale

Conducteur P.L. et engins (en cas de mise à disposition
de véhicule avec chauffeur)

Ces tarifs seront réajustés lors de chaque revalorisation des salaires horaires à mettre en compte aux tiers pour travaux 
exécutés en régie.

Barème horaire de mise à disposition  des véhicules des plateformes d'auto partage
Tarifs hors taxe applicables à partir du 1er Janvier 2018

Sans frais de 

Sans frais de gestion Avec frais de gestion 

Nature

Catégorie
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2018 2019 %
€ €

1° Redevance temporaire d'occupation privative des voies ouvertes
     à la circulation publique

     - minimum de durée : 1 semaine

     - minimum d'emprise : 1 m2

     - minimum de perception: 15€.
     - Toute semaine commencée compte pour 1 semaine entière.

         - centre-ville (centre ville,centre Bourtzwiller, centre Dornach), par semaine/m2 3,20 3,25 1,56%
         - autres zones, par semaine/m² 1,60 1,60 0,00%

    Pour les travaux uniquement de ravalement de façade ou de peinture, une exonération 
    de la  redevance est accordée pendant 2 mois. 
    Cette exonération est supprimée pour les échafaudages mis en place avant l'obtention

    b) Neutralisation d'un emplacement de stationnement payant
         - par emplacement et par semaine 35,50 36,00 1,41%

    c)Toute occupation de la voie publique sans autorisation est facturée 

- surface occupée au centre ville, par semaine / m² 6,15 6,20 0,81%
- surface occupée hors centre ville, par semaine / m² 3,15 3,20 1,59%

61,00 62,00 1,64%

        Le minimum de perception pour occupation sans autorisation est fixé à : 67,50 68,50 1,48%

2° Occupation permanente de la voie publique

  a) Installations permanentes au sol (bâtiments, clôtures, sauts de loups etc…)
      redevance annuelle par mètre carré ( €/m²) -  le minimum de perception est fixé à 1m²

21,20 21,50 1,42%
7,15 7,20 0,70%

  b) Occupation pour les réseaux en sous- sol (câbles, fourreaux, chambres, etc.)

     - par mètre linéaire d'emprise et par le nombre de conduites, câbles, gaines,etc 4,25 4,30 1,18%

     - par mètre carré de surface (regards, tampons, saut de loup, etc.) 21,40 21,50 0,47%

  c) Occupation pour les opérateurs de télécommunications sur le domaine public
     - par kilomètre et par artère en souterrain 38,80 39,50 1,80%
     - par m² de surface occupée au sol 25,80 26,30 1,94%
     - par kilomètre et par artère en aérien 51,70 52,70 1,93%
     - par antenne 232,30 236,90 1,98%
     - par pylône 454,50 463,50 1,98%
     - par ml en chemin de câble en parking souterrain 1,40 1,40 0,00%
     - par ml de câble occupant les gaines de la Ville (prix au m par câble et par an) 0,70 nouveau 
     - par câble supporté par les poteaux de la Vlle (prix par câble fixé sur le poteau /an) 50,00 nouveau 

 d) Occupation pour les opérateurs de télécommunications sur le domaine privé de la 
      Ville de Mulhouse
    - par ml de gaine, conduite, câble en terre en souterrain 4,20 nouveau 
    - par ml de câble aérien 4,20 nouveau 
   -  par m² de surface occupée au sol 26,19 nouveau 
    - par m² de surface occupée dans le bâtiment 50,00 nouveau 

3° Intervention d'office

   a)  Contrôle sur chantier non conforme (article 42 du règlement de voirie)

     - Contrôle de la nature des matériaux - par essai non conforme 450,00
     - Contrôle de compactage (pénétromètre) - par essai non conforme 400,00

   b)  Les interventions d'office sont facturées selon le décompte réel des travaux. 
     Conformément aux dispositions de l'article 46.3 du règlement de voirie, le montant 

     des travaux est augmenté d'une majoration pour les frais généraux et de contrôle 

     selon les taux suivants :

     - 20 % du coût des travaux pour la tranche de 1 à 2 300 €  TTC
     - 15 % du coût des travaux pour la tranche de 2 301 € à 7 600 €  TTC
     - 10 % du coût des travaux pour la tranche au dessus de 7 600 €  TTC

     - rampe d'accès PMR (personnes à mobilité réduite) aux commerces y compris mobilier
       de protection (bacs à fleurs, etc.)

A - Maintenance

Tarifs TTC applicables à partir du 1er janvier 2019

    a) Surface occupée (Echafaudage, dépôt de matériaux, 
       clôture de chantier, benne, véhicules…)

    de l'arrêté d'autorisation.

        jusqu' à régularisation.

- neutralisation d'une place de stationnement payant, par semaine

     - bâtiments ,clôtures, etc.

14 - PÔLE VOIRIE 
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 14 - PÔLE VOIRIE (suite)

2018 2019 %
€ €

1° Fouilles sur la voie publique - Rétablissement de la signalisation horizontale
    - Marquage d'axe (de 10 à 30 cm de largeur), le ml 16,60 16,90 1,81%

    - Marquage de surface (zébras, priorité, passage piétons, piste cyclable), le m² 90,00 92,00 2,22%

    - Pose de logos préfabriqués, l'unité 243,00 248,00 2,06%

    - Pose de flèches directionnelles, l'unité 175,00 178,00 1,71%

    - Pose de lètrages, l'unité 113,00 115,00 1,77%

    - Enlèvement de la signalisation par peinture noire, brûlage ou rabotage, le m² 91,00 93,00 2,20%

    - forfait pour intervention 480,00 500,00 4,17%

2° Jalonnement temporaire de manifestations
     Mise en place et enlèvement d'une flèche directionnelle temporaire, y compris 

     confection  de décors, l'unité  34,70 35,50 2,31%

3° Clefs et cartes actionnant les bornes automatiques
    - Renouvellement en cas de vol (sur présentation d'une copie de la déclaration de vol) 8,40 8,40 0,00%

    - Renouvellement en cas de détérioration ou de perte et vente aux ayants-droits non 

      riverains de la zone piétonne considérée 50,00 50,00 0,00%

    - Caution 50,00 50,00 0,00%

    - Facturation en cas de non restitution 50,00 50,00 0,00%

4° Clefs ouvrant les potelets 50,00 50,00 0,00%

5° Comptage et mesure du trafic
     - Fourniture de données de comptages à un endroit précis - l'unité 58,50 60,00 2,56%

     - Comptage et mesure de la vitesse du trafic automobile, pendant 24 heures à 

       un endroit défini 275,00 280,00 1,82%

6° Parking Filature
    - Ticket d'entrée par véhicule (pour les manifestations organisées par la Filature) 2,00 2,00 0,00%

    - Ouverture et surveillance du parking par manifestation :

                                     -de 1 à 3 h, l'heure 86,00 87,00 1,16%

                                     -4 h, le forfait 296,00 300,00 1,35%

                                     -5 h, le forfait 336,00 340,00 1,19%

                                     -6 h, le forfait 367,00 370,00 0,82%

                                     -7 h et plus, le forfait 394,00 400,00 1,52%

7° Stationnement payant sur voirie
Zone de rotation rapide (pour stationnement inférieur à 30 minutes) 0,00 0,00
Zone de rotation rapide (pour stationnement entre 30 minutes et 4 heures) 40,00 40,00
Zone de courte durée (par heure, jusqu'à  2 heures) 1,50 1,50 0,00%

Zone de courte durée (entre 2 heures et 4 heures) 40,00 40,00
Zone de stationnement de longue durée (par heure, jusqu'à 4 heures) 0,80 0,80 0,00%

Zone de stationnement de longue durée (entre 4 heures et 8 heures) 40,00 40,00
Forfait de post stationnement minoré (payé dans les 72 heures) 20,00 20,00
Forfait de post stationnement 40,00 40,00

1 jour 3,00 3,00
1 mois 25,00 25,00 0,00%

3 mois 75,00 75,00 0,00%

8° Abonnement pour stationnement résidentiel sur voirie
                                     -1 semaine 2,50 2,50 0,00%

                                     -1 mois 10,00 10,00 0,00%

                                     -3 mois 20,00 20,00 0,00%

                                     -1 an 70,00 70,00 0,00%

B - Déplacements - Circulation

Tarifs TTC applicables à partir du 1er janvier 2019
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2018 2019 %
€ € 

9°  Parkings en ouvrage 

PORTE JEUNE - CENTRE - MARECHAUX

Clients, visiteurs, touristes
Paliers de paiement :

Le quart d’heure jusqu'à 15 minutes de stationnement (minimum de paiement) 1,00 1,00 0,00%
Le quart d’heure entre 15 minutes et 45 minutes de stationnement 0,30 0,30 0,00%

Le quart d’heure entre 45 minutes et 1 h de stationnement 0,40 0,40 0,00%

Le quart d’heure entre 1h et 4 h de stationnement 0,00 0,00
Le quart d’heure entre 4h et 12h de stationnement 0,40 0,40 0,00%

Stationnement de 12 à 24 h, le forfait 15,00 15,00 0,00%

GARE CENTRALE P2
Le quart d’heure jusqu'à 15 minutes de stationnement (minimum de paiement) 1,00 -
Le quart d’heure entre 15 minutes et 1 h de stationnement 0,00 -
Le quart d’heure entre 1h et 1h15 de stationnement 2,00 -
Le quart d’heure entre 1h15 et 4h de stationnement 0,00 -
Le quart d’heure entre 4h et 4h15 de stationnement 2,00 -
Le quart d’heure entre 4h15 et 8 h de stationnement 0,00 -
Le quart d’heure entre 8h et 8h15 de stationnement 2,00 -
Le quart d’heure entre 8h15 et 24h de stationnement 0,00 -

Le quart d’heure jusqu'à 15 minutes de stationnement (minimum de paiement) - 1,00
Le quart d’heure entre 15 minutes et 1 h de stationnement - 0,00
Le quart d’heure entre 1h et 1h15 de stationnement - 2,00
Le quart d’heure entre 1h15 et 3h de stationnement - 0,00
Le quart d’heure entre 3h et 3h15 de stationnement - 2,00
Le quart d’heure entre 3h15 et 7 h de stationnement - 0,00
Le quart d’heure entre 7h et 7h15 de stationnement - 2,00
Le quart d’heure entre 7h15 et 24h de stationnement - 0,00

Ticket Perdu 7,00 15,00 114,29%

PORTE HAUTE

Clients, visiteurs, touristes

Paliers de paiement :

Le quart d’heure jusqu'à 15 minutes de stationnement (minimum de paiement) 1,00 1,00 0,00%

Le quart d’heure entre 15 minutes et 45 minutes de stationnement 0,30 0,30 0,00%

Le quart d’heure entre 45 minutes et 1 h de stationnement 0,40 0,40 0,00%

Le quart d’heure entre 1h et 4 h de stationnement 0,00 0,00
Le quart d’heure entre 4h et 12h de stationnement 0,40 0,40 0,00%

Stationnement de 12 à 24 h, le forfait 15,00 15,00 0,00%

De 19h à 9h gratuit gratuit
Dimanches et jours fériés gratuit gratuit

Cartes à Décompte

Carte à Décompte Valeur 17 € 15,00 -
Carte à Décompte Valeur 30 € 25,00 -
Carte à Décompte Valeur 50 € 40,00 -

Pour les parkings Porte jeune, Centre et Maréchaux

- forfait soirée (entre 19h et 1h), pour Centre et Porte Jeune 1,00 1,00 0,00%

- forfait soirée (entre 19h et 1h), pour Maréchaux gratuit gratuit
- forfait nuit (entre 1h et 7h) 2,00 2,00 0,00%

- forfait une semaine 30,20 31,00 2,65%

- forfait 2 jours 20,10 21,00 4,48%

    B - Déplacements - Circulation (suite)

14 - PÔLE VOIRIE (suite)
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14 - PÔLE VOIRIE (suite)

B - Déplacements - Circulation (suite)

2018 2019 %
€ € 

Abonnements pour les résidents, salariés et professionnels

Porte Jeune
Permanent non résident 64,50 65,00 0,78%

Place double 72,00 73,00 1,39%

Place réduite 37,50 38,00 1,33%

Résident en foisonnement 43,00 44,00 2,33%

Résident sur place réservée 53,00 54,00 1,89%

Forfait 1 mois 74,00 75,00 1,35%

Abonnement permanent B inférieur 50,00 51,00 2,00%

Moto permanent 40,50 41,00 1,23%

Moto jour 30,00 31,00 3,33%

Centre
Permanent non résident 55,00 56,00 1,82%

Résident (niveau supérieur uniquement) 43,00 44,00 2,33%

Jour 41,50 -
jour travail 39,50 40,00 1,27%

Heures creuses 32,50 33,00 1,54%

Forfait 1 mois 62,50 64,00 2,40%

Maréchaux
Permanent non résident 74,00 75,00 1,35%

Heures creuses 32,00 33,00 3,13%

Résidents 43,00 44,00 2,33%

Jour travail 39,50 40,00 1,27%

Forfait 1 mois 84,00 86,00 2,38%

Moto permanent 40,50 41,00 1,23%

Moto jour 30,00 31,00 3,33%

Flammarion
Permanent non résident 51,50 53,00 2,91%

Résident en foisonnement 48,00 49,00 2,08%

Box 63,00 64,00 1,59%

Jour travail 37,50 40,00 6,67%

Porte Haute
Abonnement mensuel 39,50 40,50 2,53%

Forfait 1 semaine (7 jours consécutifs) - 27,00
Forfait 2 semaines (14 jours consécutifs) - 46,00
Forfait 1 mois (30 ou 31 jours consécutifs) - 57,00
Caution pour le badge d'accès - 30,00

Gare Centrale P2
Abonnement d'un mois 15,00 16,00 6,67%

Abonnement professionnel pour les entreprises du secteur 39,50 41,00 3,80%

Forfait 1 semaine (7 jours consécutifs) 26,00 27,00 3,85%

Forfait 2 semaines (14 jours consécutifs) 45,50 47,00 3,30%

Forfait 1 mois (30 ou 31 jours consécutifs) 55,50 58,00 4,50%

Caution pour le badge d'accès 30,00 30,00 0,00%

10° Photocopie de document consulté

      - format A4 0,15 0,15 0,00%

      - format A3 0,30 0,30 0,00%

11° Fourniture aux entreprises de renseignements relatifs à la réglementation 
       de la circulation
     - Fourniture d'une attestation municipale, d'un extrait du fichier carrefour (régime de priorité) 26,00 26,50 1,92%

     - Fourniture d'un plan, d'un diagramme des feux tricolores 52,50 53,50 1,90%

12° Location de cône K5 classe 2, l'unité, par jour 1,20 1,50 25,00%
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14 - PÔLE VOIRIE (suite)

B - Déplacements - Circulation (suite)

2018 2019 %
€ € 

13° Remplacement de cône K5 non rendu rétro classe 2

     - hauteur 500 82,50 84,00 1,82%

     - hauteur 750 113,00 115,00 1,77%

14° Location de signalisation de police, directionnelle ou temporaire
       Mise à disposition de signalisation de police,  directionnelle ou temporaire montée sur 6,30 6,50 3,17%

       barrière ou socle mobile, par unité et par jour

15° Location de panneau de chantier 
       Mise à disposition d'un panneau de chantier 1200 x 1600 mm  ou 1300 x 900 mm 

       monté sur barrière ou socle  mobile avec confection du décor, par unité et par opération 343,00 350,00 2,04%

16° Location de séparateur de voie
       Mise à disposition de séparateur de voie, par unité et par jour 14,30 14,50 1,40%

17° Remplacement d'un séparateur de voie
       Séparateur de voie non rendu ou détérioré, l'unité 52,50 53,50 1,90%

18° Remplacement de signalisation de police, directionnelle ou temporaire
       Signalisation montée sur barrière ou sur socle mobile non rendue ou détériorée, l'unité 163,00 165,00 1,23%

2018 2019 %
€ €

1. Eclairage public
Art.

1. 64,00 66,00 3,13%
2. 59,00 61,00 3,39%
3. 77,00 79,00 2,60%
4. 41,00 42,00 2,44%
5. 32,00 33,00 3,13%
6. 32,00 33,00 3,13%
7. 324,00 330,00 1,85%
8. 15 900,00 16 218,00 2,00%

9. 555,00 566,00 1,98%
10. 710,00 724,00 1,97%
11. 1 410,00 1 438,00 1,99%
12. 2 020,00 2 060,00 1,98%
13. 2 190,00 2 234,00 2,01%
14. 3 450,00 3 519,00 2,00%
15. 2 510,00 2 560,00 1,99%
16. 1 150,00 1 173,00 2,00%
17. 1 020,00 1 040,00 1,96%
18. 710,00 724,00 1,97%
19. 1 075,00 1 097,00 2,05%
20. 490,00 500,00 2,04%
21. 480,00 490,00 2,08%
22. 8,10 8,30 2,47%
23.

98,00 100,00 2,04%
24. 26,00 26,50 1,92%
25.

1 360,00 1 387,00 1,99%
26. 5 550,00 5 661,00 2,00%
27. 700,00 714,00 2,00%

Fourniture et pose d'une lanterne de style en cuivre

Fourniture et pose d'une armoire de commande et de distribution éclairage public entièrement 

Fourniture et pose d'un coffret d'alimentation en fonte équipé et bornes et fusibles

Fourniture et pose d'un candélabre de 4 à 5 mètres

Fourniture et pose d'un candélabre de 6 à 8 mètres

Fourniture et pose d'un candélabre de 10 à 11 mètres

Fourniture et pose d'un candélabre de 12 mètres

Fourniture et pose d'un candélabre de 8 à 9 mètres avec crosse haubannée de 3m

Fourniture et pose d'un candélabre de style en fonte de 3 mètres

Fourniture et pose d'un luminaire piéton décoratif

Fourniture et pose d'un luminaire routier décoratif

Fourniture et pose d'un luminaire routier fonctionnel

Heure élévateur à nacelle hauteur de travail 17 mètres

Fourniture et mise en oeuvre d'une boîte de jonction type 92 A3

Heure élévateur à nacelle hauteur de travail 13 mètres

Heure de camion avec engin de levage pour dépose et repose candélabres

Heure groupe mobile d'oxydécoupage au chalumeau ou poste de soudure

Heure d'engin compresseur

Heure fourgon atelier électricien

C - Equipements électriques
 Nomenclature des travaux et fournitures

Fourniture et pose d'une console murale en fer forgé pour luminaire de style en fonte

Confection d'un massif au pied d'un candélabre

Fourniture et pose en tranchée ouverte de câble B.T U 1000 R02V 4 G 16 : le ml

Fourniture et pose en tranchée à exécuter de câble B.T U1000 R02V 4 G 16, y compris remise en 
état des lieux : le ml
Fourniture et pose de câble autoporteur en ligne aérienne section 4 x 25 Alu : le ml

Remplacement d'une enveloppe d'armoire de commande en polyester armé fibre de verre à 2 
portes

Remplacement d'une enveloppe d'armoire de commande en acier anti-vandale

Dépose d'un mât, protection des câbles
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2018 2019 %
€ €

2. Feux tricolores
Art.

1.
1 064,00 1 085,00 1,97%

2.
975,00 995,00 2,05%

3. 364,00 371,00 1,92%
4. 1 138,00 1 161,00 2,02%
5. 1 100,00 1 122,00 2,00%
6. 1 130,00 1 153,00 2,04%
7. 1 210,00 1 234,00 1,98%
8.

1 220,00 1 244,00 1,97%
9. 11 950,00 12 189,00 2,00%
10. 5 660,00 5 773,00 2,00%
11. 6 288,00 6 414,00 2,00%
12. 921,00 939,00 1,95%
13. 927,00 946,00 2,05%
14. 900,00 918,00 2,00%
15. 906,00 924,00 1,99%
16. 1 274,00 1 299,00 1,96%
17. 855,00 872,00 1,99%
18. 893,00 911,00 2,02%
19. 1 210,00 1 234,00 1,98%
20. 1 006,00 1 026,00 1,99%
21. 495,00 505,00 2,02%
22. 522,00 532,00

1,92%
23. 844,00 861,00

2,01%
24. 544,00 555,00 2,02%
25. 434,00 443,00 2,07%
26. 973,00 992,00 1,95%
27. 7 046,00 7 187,00

2,00%
28. 3 242,00 3 307,00

2,00%
29. 156,00 159,00 1,92%
30. 3 409,00 3 477,00 1,99%
31. 18 500,00 18 870,00

2,00%
32. 91,00 93,00 2,20%
33. 128,00 131,00 2,34%
34. 401,00 409,00 2,00%
35. 1 146,00 1 169,00 2,01%

3. Intervention de sécurité d'office sans préavis

Ces travaux concernent le traitement dans l'urgence: 

- les mises en sécurité électrique ou mécanique d'installations

- les réparations urgentes de fibres optiques

- les interventions suite à endommagement destinées à assurer une continuité de service

- la modification ou le dépannage dans l'urgence de carrefour à feux ou de feux de chantier

     Les interventions d'office sont facturées selon le décompte réel des travaux augmentés d'une plus value fixe pour les frais 

     d'organisation et de contrôle selon les coûts suivants :

Art. 2018 2019 %
€ €

- 320,00
306,00 520,00 69,93%

510,00 520,00 1,96%

306,00 312,00 1,96%

0,80 0,85 6,25%

2,00 2,10 5,00%6. location cône de protection et de raccordement électrique pour mise en sécurité, par jour

1. diagnostic d'une installation électrique ou de télécommunication, suite à une intervention effectuée 

2. mise en sécurité, réalisation de boîte électrique, continuité de service

3. intervention sur un feu de chantier sans astreinte communiquée
4. intervention sur fibre optique

5. location à la journée de barrières pour mise en sécurité (prix pour une barrière) 

Remplacement d'un massif béton pour borne lumineuse dans de l'enrobé

Remplacement d'un massif béton pour borne lumineuse dans des pavés

Remplacement d'un massif  armoire feu et reprise de l'enrobé

Remplacement d'un massif de lecteur de badges dans les pavés

C - Equipements électriques (suite)

14 - PÔLE VOIRIE (suite)

Fourniture, pose, raccordement et mise en service d'un feu TRAM diamètre 200 millimètres

Fourniture, remplacement et raccordement d'une borne automatique dans caisson existant et 
mise en service
Fourniture, pose et raccordement d'un potelet en acier peint équipé de feux pour bornes 
automatiques (sans massif)
Fourniture et changement  de vis de couvercle inox (par couvercle)

Fourniture, pose et raccordement d'un potelet muni d'un lecteur de carte (sans massif)

Fourniture, pose, raccordement et mise en service d'un feu mixte diamètre 200 millimètres

Fourniture, pose, raccordement et mise en service d'un répétiteur trafic

Fourniture, pose, raccordement et mise en service d'un répétiteur avec signaux bus ou cycliste

Fourniture, pose, raccordement et mise en service d'un signal piétons (avec dispositif mal 
voyant)
Fourniture, pose, raccordement et mise en service d'une flèche orange ou croix grecque

Fourniture, pose, raccordement et mise en service d'un coffret appel piétons à poussoir

Fourniture, pose, raccordement et mise en service d'une borne lumineuse

Fourniture, pose et raccordement d'un poteau muni d'un lecteur de carte et d'une imprimante 
monodatée ou d'une armoire de pilotage de bornes

Fourniture et remplacement de  vises fusibles M16 inox

Fourniture et remplacement de deux sangles

Fourniture et remplacement de deux guides pour bornes automatiques

Remplacement d'un tête de borne automatique

Fourniture, pose, raccordement et mise en service d'un feu tricolore diamètre 200 millimètres 

Remplacement d'un massif d'un totem de pilotage de bornes (PCA ou PCI) avec reprise des pavés

Remplacement d'une armoire de pilotage de feux tricolores (sans le massif)

Remplacement d'une potence 5 m en aluminium, dépose et repose (sans le massif)

Remplacement d'une potence 6 m en aluminium, dépose et repose (sans le massif)

Dépose d'un poteau polyester équipé, fourniture et pose d'un nouveau (sans feux)

Dépose d'un poteau acier équipé, fourniture et pose d'un nouveau (sans feux)

Dépose d'un potelet polyester équipé, fourniture et pose d'un nouveau (sans feux)

Dépose d'un potelet acier équipé, fourniture et pose d'un nouveau (sans feux)

Fourniture, pose, raccordement et mise en service d'un feu tricolore diamètre 300 millimètres

Fourniture, pose, raccordement et mise en service d'un feu tricolore diamètre 200 millimètres

 Nomenclature des travaux et fournitures

Remplacement d'un massif d'une armoire pour bornes automatiques et reprise des pavés 

Remplacement d'un massif béton pour potence ou candélabre, dimensions 1,2 x 1,2 x 1 mètre

Remplacement d'un massif béton pour poteaux fûts ou potelets dimensions 0,50 x 0,50 x 0,80 
mètre
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2018 2019 %
€ €

de matériaux

- mini finisseur 93,00 95,00 2,15%
- virepan 54,50 55,50 1,83%
- rouleau double billes 600kg 14,00 14,30 2,14%
- compresseur grand modèle et marteau 22,20 22,60 1,80%
- compresseur petit modèle et marteau 13,20 13,50 2,27%
- scie à sol 14,00 14,30 2,14%
- groupe électrogène 10,20 10,40 1,96%
- découpeuse thermique 9,90 10,10 2,02%
- pilonneuse 10,40 10,60 1,92%
- plaque vibrante 5,80 5,90 1,72%
- compresseur et marteau hydraulique 22,20 22,60 1,80%
- rouleau tandem 28,00 28,50 1,79%
- Elément L en béton (prix à la pièce / prestation) 14,50 14,80 2,07%
- Bloc granit (prix à la pièce / prestation) 77,20 78,80 2,07%

2° - Fournitures

Les tarifs 2019 appliqués pour les matériaux, sont ceux des marchés de fournitures en vigueur.

2018 2019 %
1° Prix de vente des documents et plans € €

     - Photocopie :
                 . format A4 0,15 0,15 0,00%
                 . format A3 0,30 0,30 0,00%
     - Tirage de plans :
                 . document en noir et blanc 4,30 4,40 2,33%
                 . document en couleur 8,60 8,80 2,33%

Main-d'œuvre

Les tarifs de main d'œuvre à utiliser seront ceux des salaires horaires à mettre en compte aux tiers 

pour travaux exécutés en régie, calculés par le service des Finances. Ils seront réajustés lors de 

chaque revalorisation des salaires.

 E. Bureau d'Etudes et d'aménagement

Tarifs horaires hors taxe applicables à partir du 1er janvier 2019

F - Pôle Voirie

1° - Location d'engins sans conducteur, location de petit matériel et 

 14 - PÔLE VOIRIE (suite)

D - Travaux Publics
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Taux Catégorie Sans frais de Avec frais de
horaire gestion générale gestion générale

Tarif Tarif % Tarif Tarif %
2018 2019 2018 2019

€ € € €
taux 1,73 1,75 1,16% 1,99 2,01 1,01%

véhicules

Main-d'œuvre

Ils seront réajustés lors de chaque revalorisation des salaires.

152 - MAINTENANCE

Taux horaires  hors taxe
applicables à partir du 1er janvier 2019

Les tarifs de main d'œuvre à utiliser seront ceux des salaires horaires à mettre en compte aux tiers pour 

travaux exécutés en régie calculés par le service des Finances.

forfait horaire lié aux heures de main-

d'oeuvre

25



 I. DROITS DE MARCHE

Commerçants Commerçants

A. Redevances mensuelles Abonnés mensualisés
3 présences 2 présences 1 présence 

hebdomadaires hebdo hebdo
2018 2019 % 2018 2019 % 2018 2019 %

€ € € € € €
1) Halle du Canal Couvert

Emplacements, le m2 8,10 8,15 0,62% 13,15 13,45 2,28% 17,80 18,20 2,25%
Eau (stands équipés) : selon consommation constatée

2) Marché-légumes du Canal Couvert

Emplacements 1er choix, le m² 7,80 7,85 0,64% 12,30 12,55 2,03% 17,30 17,65 2,02%
Autres emplacements, le m² 5,95 6,00 0,84% 9,20 9,40 2,17% 12,80 13,10 2,34%

3) Marché-mercerie du Canal Couvert

Rangées extérieures, parcelles de 6 m² 21,80 21,85 0,23% 34,70 35,40 2,02% 47,60 48,60 2,10%
Autres rangées, parcelles de 6 m² 43,50 43,70 0,46% 69,20 70,60 2,02% 94,80 96,80 2,11%

2018 2019 %
€ €

4) Electricité sur les marchés

L'emplacement sur les marchés légumes et mercerie utilisant un branchement, par mois 12,20 12,45 2,05%

participation aux frais d'électricité de la halle, le m² par mois dans la halle 0,50 0,50 0,00%

5) Marchés de quartiers

Par emplacement de 3 mètres linéaires 71,00 -

B. Perception au jour le jour

1) Tarif producteurs

Emplacements pour producteurs fréquentant les marchés du Canal Couvert, 

le mètre linéaire le samedi 4,20 4,20 0,00%

le mètre linéaire le mardi et le jeudi 2,40 2,40 0,00%

2) Tarif revendeurs

- Marché-légumes du Canal Couvert

Le mètre linéaire, le mardi et le jeudi

  . emplacements 1er choix 2,60 2,65 1,92%

  . autres emplacements 2,10 2,15 2,38%

Le mètre linéaire, le samedi

  . emplacements 1er choix 9,45 9,65 2,12%

  . autres emplacements 5,50 5,60 1,82%

-Marché-mercerie du Canal Couvert

  . le mardi et le jeudi, le mètre linéaire 3,05 3,10 1,64%

  . le samedi, le mètre linéaire 4,35 4,40 1,15%

  . tarif réduit le mardi et le jeudi, le mètre linéaire 2,50 2,55 2,00%

  . tarif réduit le samedi, le mètre linéaire 3,35 3,40 1,49%

(tarif réduit applicable aux commerçants ayant + de 5 ans d'ancienneté, et 

fréquentant le marché tous les jours de fonctionnement)

  . emplacements réservés aux démonstrateurs par parcelle de 2 mètres linéaires 17,60 17,95 1,99%

3) Marchés de quartiers 2,75 2,80 1,82%

Occupation du domaine public - Droits de place
Tarifs hors taxes applicables à partir du 1er janvier 2019

         213 - COMMERCE ET ARTISANAT
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2018 2019 %
€ €

4) Marché de la brocante, place de la Réunion

Le mètre linéaire 5,50 5,65 2,73%

5)  Electricité, l'emplacement utilisant un branchement 4,20 4,30 2,38%

6) Carte magnétique pour l'utilisation des compacteurs de déchets sur 
le marché du Canal Couvert, l'unité 9,00 9,20 2,22%

7) Clé pour l'accès aux toilettes de la halle du Canal Couvert, réservées
aux commerçants du marché, l'unité 4,80 4,90 2,08%

II. DROITS D'OCCUPATION

A. Redevances annuelles

1) Marché de Noël

  Chalet, le m² 102,00 104,00 1,96%

  Participation forfaitaire au dispositif de sécurité 70,00 72,00
  Forfait pour animation particulière (manège, restauration, …) 3 250,00 3 315,00 2,00%

. Branchement électrique triphasé - Noël 64,00 65,40 2,19%

. Branchement électrique monophasé - Noël 14,20 14,50 2,11%

. Consommation éléctrique jusqu'à 30 A. par jour - 6,35

. Consommation éléctrique de 31 A à 50 A. par jour - 10,00

. Consommation éléctrique de 51 A à 100 A.  par jour - 17,00

. Consommation éléctrique au-delà de 100 A. forfait - 600,00
Fermeture non autorisée du chalet par jour - 50,00
Défection sans information préalable - 500,00

Chalet non conforme au cahier des charges par jour - 10,00

2) Autres marchés d'animation à thèmes, le mètre linéaire 92,00 94,00 2,17%

3) Emplacements de vente aux abords des cimetières

  Emplacements privilégiés, l'unité 236,00 241,00 2,12%

  les autres, l'unité 117,00 120,00 2,56%

4) Etalages devant les magasins, installations conçues sur domaine privé avec 
  vente directe sur la voie publique

- 1 ère zone, le mètre linéaire, par tranche de 1,20 mètre de profondeur 92,00 94,00 2,17%

- 2ème zone, le mètre linéaire, par tranche de 1,20 mètre de profondeur 78,00 79,50 1,92%

5) Stationnement de cyclomoteurs de livraison

- 1ère zone, l'unité 82,00 83,65 2,01%

- 2ème zone, l'unité 69,70 71,20 2,15%

6) Rôtissoires

L’unité - 125,00

7) Conservateurs à glaces, distributeurs de confiseries, de boissons , appareils similaires

L’unité - 92,00

8) Panneaux publicitaires mobiles, chevalets et oriflammes

  - 1ère zone, 1er chevalet 133,00 136,00 2,26%

  - 1ère zone, 2ème chevalet 202,00 207,00 2,48%

  - 2ème zone, 1er chevalet 87,00 89,00 2,30%

  - 2ème zone, 2ème chevalet 132,00 135,00 2,27%

9) Vitrine et panneaux en saillie (caissons vitrés apposés aux façades d'immeubles)

  Saillie comprise entre 0,10 et 0,16 m

  - 1ère zone, le mètre linéaire 30,80 31,50 2,27%

  - 2ème zone, le mètre linéaire 21,50 22,00 2,33%

  Saillie supérieure à 0,16 m

  - 1 ère zone, le mètre linéaire 58,30 59,50 2,06%

  - 2 ème zone, le mètre linéaire 44,00 44,90 2,05%

    213 - COMMERCE ET ARTISANAT (suite)

                   Tarifs hors taxes applicables à partir du 1er janvier 2019
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2018 2019 %
€ €

10) Distributeurs de journaux gratuits et de brochures (l'unité) 174,00 177,50 2,01%

11) Isolation par l'extérieur des constructions implantées sur l'alignement de rue
  (seuil maximum 10 cm non soumis à la perception d'une taxe, décision de 
  la municipalité du 14 mai 1979)

Saillie supérieure à 0,10 m

- 1ère zone, le mètre linéaire 31,70 32,35 2,05%

- 2ème zone, le mètre linéaire 22,50 22,95 2,00%

12) Terrasses de cafés non couvertes

- 1ère zone, le m2 27,30 27,85 2,01%

- 2ème zone, le m2 22,00 22,45 2,05%

 - 1ère zone, le m2 110,50 112,80 2,08%

 - 2ème zone, le m2 89,00 90,80 2,02%

14) Camions-magasins et similaires

   pour un arrêt supérieur à 10 minutes par rue 1 180,00 1 205,00 2,12%
   par emplacement 1/jour semaine

15) Emplacements pour des marchands de quatre-saisons, glaces, confiseries, 
  marrons, journaux et brochures

  l'unité de 2 mètres linéaires

  - 1ère zone 305,00 311,50 2,13%

  - 2ème zone 157,50 160,50 1,90%

16) Taxis 327,00 334,00 2,14%

17) Exposition, vente de véhicules automobiles

   par véhicule

  - en zone non-piétonne 295,00 301,00 2,03%

  - en zone piétonne 410,00 418,00 1,95%

B. Perception au jour le jour

1) Exposition, vente de véhicules automobiles, vol captif de montgolfière

   par véhicule

  - en zone non-piétonne 65,50 67,00 2,29%

  - en zone piétonne 92,00 94,00 2,17%

   par montgolfière 157,00 160,00 1,91%

2) Stationnement de véhicules à des fins publicitaires

  - démonstration, par véhicule 127,00 130,00 2,36%

  - vente, par véhicule 820,00 840,00 2,44%

3) Action publicitaire passagère ou vente sur la voie publique

  - le mètre linéaire 17,30 17,70 2,31%

  - ambulant, par unité (homme-sandwich, vente de muguet), 17,50 17,90 2,29%

4) Terrasses de café occasionnelles

  - 1ère zone, le m2 par jour 0,35 0,357 2,00%

  - 2ème zone, le m2 par jour 0,35 0,357 2,00%

         213 - COMMERCE ET ARTISANAT (suite)

Tarifs hors taxes applicables à partir du 1er janvier 2019

13) Terrasses de cafés fermées (terrasse couverte et close dont les éléments d'assemblage sont 

concus afin de rendre l'ensemble du dispositif facilement démontable, sans qu'il s'agisse d'un 

Certaines installations pourront, en fonction de leurs caractéristiques et de la durée d’utilisation, faire 

l’objet  d’une déclaration préalable ou d’un permis de construire).
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2018 2019 %
€ €

5) Tout autre genre d'activité exercée sur la voie publique non visé au 
  présent tarif

  - le mètre linéaire 17,00 17,40 2,35%

  Délimitation des zones de tarification des droits de stationnement :

  - la première zone comprend :

   . le secteur délimité par les rues suivantes, en les excluant de cette zone : 

     rue de Metz, bld de l'Europe, avenue de colmar, avenue du Président Kennedy, 

     rue du Couvent,  rue des Franciscains, rue Bonbonnière, rue du Raisin, 

     rue Alfred Engel, avenue Auguste Wicky,  rue de la Sinne, rue de la Somme

   . rue des Franciscains, de la rue Bonbonnière à la rue de l'Arsenal

   . place de la République

   . place de l'Europe

  - la deuxième zone comprend toutes les autres voies et places publiques

6) Produit textile au mètre 8,50 8,70 2,35%

7) Droit d'utilisation des sanisettes 0,30 0,30 0,00%

C. Manifestations publicitaires, commerciales, et spectacles ambulants

Spectacles ambulants et manifestations sous chapiteau

   - de grande importance, + 1500 personnes, par jour 1 380,00 1 410,00 2,17%

   - de moyenne importance, - 1500 personnes, par jour 920,00 940,00 2,17%

   et remboursement des frais réels occasionnés aux services municipaux.

   Abattement de 170,00 EUROS par jour pour les cirques, sous réserve qu'aucun 

   affichage sauvage n'ait été constaté, et que la place occupée soit libérée en

   bon état de propreté

   - de petite importance, - 700  personnes, par jour - 300,00

III. ATTRACTIONS FORAINES

A. foire kermesse Mulhouse-ville

. Manèges enfantins, le m2 5,95 6,05 1,68%

. Tous les autres établissements
  - jusqu'à 200 m2, le m2 8,75 8,90 1,71%

  - tranche de 200 à 500 m2, le m2 5,95 6,05 1,68%

  - tranche au-dessus de 500 m2, le m2 3,05 3,10 1,64%

. frais techniques exceptionnels le m² 0,30 0,35 16,67%

. Défection sans information préalable 300,00 300,00 0,00%

. Départ anticipé sans autorisation par jour 300,00 300,00 0,00%

. Appareils distributeurs (boissons, friandises, gadgets, etc...) hors mètrage 198,00 205,00 3,54%

. Barbe à papa hors mètrage 70,00 75,00 7,14%

Stand non alimentaire inférieur à 5 m2 forfait - 210,00
Curage puit perdu  forfait                                   - 700,00
Dépassement zone marquage Ville forfait - 50,00
Absence attestation branchement éléctrique conforme forfait - 150,00
Arrivée avant date par jour - 70,00
Départ après date par jour - 70,00
Horaire de fermeture non respecté par constat - 20,00
Déplacement matériel mis en place par la Ville par constat - 50,00

         213 - COMMERCE ET ARTISANAT (suite)

Tarifs hors taxes applicables à partir du 1er janvier 2019
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2018 2019 %
€ €

B. autres manifestations

. Pour les manèges et métiers montés lors de la cavalcade du carnaval
  Une remise de 75 % est appliquée sur le droit de place exclusivement

. Pour la foire-kermesse de Dornach 
  Une remise de  75 % est appliquée sur le droit de place exclusivement

. Manèges et métiers exploités lors de manifestations ponctuelles
  le m2 par jour 2,70 2,75 1,85%

. Manèges exploités au centre-ville
le m² par mois 16,20 16,50 1,85%

C. forfait pour consommation d'eau 

Pour la durée de la foire-kermesse Mulhouse-ville
  - buvette 163,00 166,00 1,84%

  - confiserie 50,00 51,00 2,00%

  - par caravane 133,00 135,00 1,50%

  - par piscine 200,00 210,00 5,00%

  - par métier d'une contenance > à 50 m3 562,00 572,00 1,78%

par métier d'une contenance < 50 m3 26,30 26,80 1,90%

Hors foire-kermesse Mulhouse-ville
  - buvette Par jour 7,50 6,50 -13,33%

  - confiserie 3,00 2,50 -16,67%

  - par caravane Par jour 6,50 6,50 0,00%

  - par piscine 180,00 183,50 1,94%

  - par métier d'une contenance > à 50 m3 556,00 565,00 1,62%

par metier d'une contenance < 50 m3 10,00 7,50 -25,00%

D. forfait électricité

Pour la durée de la foire-kermesse Mulhouse-ville
   - par caravane 127,50 130,50 2,35%

   - par métier ou stand selon la puissance électrique demandée

                    * Jusqu'à 30 A (18 kVa) 136,00 138,80 2,06%

                    * de 31 à 60 A (36 kVa) 270,00 275,40 2,00%

                    * de 61 à 130 A (78 kVa) 406,00 414,10 2,00%

                    * de 131 à 240 A (144 kVa) 542,00 552,90 2,01%

                    * de 241 à 400 A (240 kVa) 680,00 693,60 2,00%

par métier ou stand monophasé -idem 30 A 136,00 139,00 2,21%

Hors foire-kermesse Mulhouse-ville
   - par caravane Par jour 5,90 6,05 2,54%

   - par métier ou stand selon la puissance électrique demandée

                    * Jusqu'à 30 A (18 kVa) Par jour 6,20 6,35 2,42%

                    * de 31 à 60 A (36 kVa) Par jour 12,40 12,65 2,02%

                    * de 61 à 130 A (78 kVa) Par jour 18,50 18,90 2,16%

                    * de 131 à 240 A (144 kVa) Par jour 24,70 25,20 2,02%

                    * de 241 à 400 A (240 kVa) Par jour 31,00 31,70 2,26%

par métier ou stand monophasé -idem 30 A Par jour 6,20 6,35 2,42%

IV. FRAIS DE GESTION

intervention d'un agent forfait - 40,00
majoration en cas d'urgence 20 %

foire kermesse si dossier incomplet 3 semaines avant le début forfait - 200,00
marché de noel si dossier incomplet 1 mois avant le début forfait - 75,00
autres frais de traitement occupations du domaine public …. - 35,00

Le Conseil municipal donne délégation au Maire ou à son représentant pour accorder l'exonération partielle ou totale des droits de marché, 

des droits de stationnement et des tarifs applicables aux attractions foraines.

         213 - COMMERCE ET ARTISANAT (suite)

Tarifs hors taxes applicables à partir du 1er janvier 2019
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2018 2019 %
€ €

1° Reprographie 

      taux horaire tous travaux généraux 36,00 37,00 2,78%
      taux horaire mise sous plis 76,00 78,00 2,63%
      taux horaire adressage 60,00 62,00 3,33%
      photocopie impression noire, support papier, par passage 0,04 0,04 0,00%
      photocopie impression noire, support bristol 180 gr, par passage - 0,06
      photocopie impression couleur, support papier,par passage 0,09 0,09 0,00%
      photocopie impression couleur, support bristol 180 gr, par passage - 0,12

2° Nettoyage des locaux

      taux horaire nettoyage en régie 23,00 23,70 3,04%

      coût du m² de surface traitée 0,25 0,18 -28,00%

231 - MOYENS GENERAUX 

Tarifs hors taxe applicables à partir du 1er janvier 2019

Reprographie - Nettoyage des locaux
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Tarif 2018 Tarif 2019 %
€ €

1° Acquisition ou renouvellement

       - Tombe ordinaire - renouvellement décennal 
         adultes 178,00 181,00 1,69%
         enfants 86,00 88,00 2,33%
       - Concession quinzenaire
         tombe (acquisition uniquement au Cimetière Nord) 313,00 319,00 1,92%
         columbarium renouvellement : - case à 2 urnes 320,00 326,00 1,88%

- case à 4 urnes 643,00 656,00 2,02%
         columbarium acquisition : - case à 2 urnes 510,00 520,00 1,96%

- case à 4 urnes 838,00 857,00 2,27%
         y compris plaque de fermeture granit inviolable

         cinéraire 168,00 171,00 1,79%

       - Concession trentenaire
         tombe 626,00 638,00 1,92%
         tombe enfant (uniquement au Cimetière Nord, carré musulman) 253,00 258,00 1,98%
         columbarium renouvellement : - case à 2 urnes 641,00 654,00 2,03%

- case à 4 urnes 1 288,00 1 314,00 2,02%
         columbarium acquisition : - case à 2 urnes 828,00 844,00 1,93%

- case à 4 urnes 1 469,00 1 498,00 1,97%
         y compris plaque de fermeture granit inviolable
         cinéraire 338,00 345,00 2,07%

       - ROSERAIE concession 2 places cinéraire décennale 328,00 334,00 1,83%
         + présentoir granit et plaque nom gravée

       - Plaque granite couverture hublot 110,00 112,00 1,82%

2° Taxe d'inhumation 68,00 69,00 1,47%

Tarif 2018 Tarif 2019 Tarif 2019 %
€ HT € HT € TTC

1° Creusement de fosses
- Adulte : simple profondeur * 397,50 405,83 487,00 2,10%
              double profondeur * 466,67 475,00 570,00 1,78%
- Enfant (cercueil moins 1,20 m) * 156,67 159,58 191,50 1,86%
- Urne par unité * 86,67 88,33 106,00 1,92%
- Caveau, par emplacement * 545,00 550,00 660,00 0,92%

2° Exhumation
A la demande des familles

- Corps adulte 1 272,50 1 297,50 1 557,00 1,96%
- Ossements adulte 636,67 649,17 779,00 1,96%
- Urne par unité 91,67 93,33 112,00 1,81%
- Corps enfant moins de 1,20 m 318,33 324,17 389,00 1,83%
- Ossements enfant moins de 1,20 m 157,50 160,83 193,00 2,11%

 Administratives

- Corps 605,83 617,50 741,00 1,93%
- Ossements 439,17 447,50 537,00 1,90%
- Urne 91,67 93,33 112,00 1,81%

3° Prêt de personnel
- porteur 34,17 34,58 41,50 1,21%
- prise en charge cercueil moins de 24h 26,67 27,08 32,50 1,55%
- aide à la mise en bière 22,50 22,92 27,50 1,87%

2332 - CIMETIERES

I - Service public

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2019

Taxes et redevances funéraires

Taxes et redevances funéraires

II - Service extérieur des Pompes Funèbres
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Tarif 2018 Tarif 2019 Tarif 2019 %

€ HT € HT € TTC
4° Crémation
- Adultes simple 449,17 449,17 539,00 0,00%
- Adultes, accompagnée 475,00 475,00 570,00 0,00%
- Crémation 120 mn 610,00 610,00 732,00 0,00%
- Enfants moins de 1,20 m 177,50 178,33 214,00 0,47%
- Enfants moins de 1,20 m, accompagnée 203,33 203,33 244,00 0,00%
- Fœtus ou mort né 97,50 98,33 118,00 0,85%
- Assistance à la mise à la flamme 54,17 54,17 65,00 0,00%
- Reliquaires jusqu'à 0,55m x 0,45m x 1,85m 560,00 560,00 672,00 0,00%
- Reliquaires jusqu'à 0,55m x 0,45m x 1,85m, accompagnée 585,83 585,83 703,00 0,00%
- Parties anatomiques + 15 Kg 147,50 147,50 177,00 0,00%
- Parties anatomiques - 15 Kg 102,08 102,08 122,50 0,00%
- Démontage pieds cercueil 11,67 11,67 14,00 0,00%
- Transport 25,83 25,83 28,41 0,00%
- Thanatopracteur selon tarif en vigueur
- Vacation de police selon tarif en vigueur

  5° Remise des cendres au Jardin du Souvenir + roseraie

- Par unité d'urne 11,25 11,67 14,00 3,73%
- Dispersion avec assistance, après crémation au Centre Funéraire 17,50 17,92 21,50 2,40%
de Mulhouse

56,67 57,08 68,50 0,73%

89,17 90,83 109,00 1,87%

  6° Mise d'urne en Colombarium ou retrait 31,25 31,67 38,00 1,33%

  7° Vente d'urnes

- Urne  adulte modèle amphore 33,75 34,17 41,00 1,24%
- Urne adulte modèle bouillotte 33,75 34,17 41,00 1,24%
- Urne  adulte modèle boîte 21,25 21,67 26,00 1,96%
- Urne enfant 25,00 25,42 30,50 1,67%
- Urne cendrier 13,75 14,17 17,00 3,03%

- Filet d'inhumation d'urne 10,00 10,42 12,50 4,17%
- Plaque de cercueil + Gravure 8,75 9,17 11,00 4,76%

  8° Location

- Chapelle protestante 92,50 93,33 112,00 0,90%
- Mementorium, salon de cérémonie 92,50 93,33 112,00 0,90%
- Salon de présentation 34,58 35,00 42,00 1,21%
- Chambre froide par 24 H * 28,75 29,17 35,00 1,45%
- Cases réfrigérées par 24 H * 34,58 35,00 42,00 1,21%
- Labo pour autopsie * 151,25 151,67 182,00 0,28%
- Labo pour toilette et mise en bière * 48,75 49,17 59,00 0,86%
- Labo pour toilette ou soins de conservation * 98,75 99,17 119,00 0,42%
- Caveau provisoire par 24 h 36,25 36,67 44,00 1,15%
- Réouverture cercueil après détection anomalies 134,58 135,00 162,00 0,31%
  au scanner
- Conservation urne: gratuit 30 premiers jours, 0,83 0,83 1,00 0,00%

  Au delà facturation 1 € ttc par jour de stockage

Taxes et redevances funéraires
II - Service extérieur des Pompes Funèbres (suite)

2332 - CIMETIERES (suite)

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2019

- Dispersion sans assistance, sans crémation au Centre Funéraire  de 

Mulhouse, par urne
- Dispersion avec assistance,  sans crémation au Centre Funéraire  de 

Mulhouse, par urne
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Tarif 2018 Tarif 2019 Tarif 2019 %

€ HT € HT € TTC

  9° Majoration sur prestations spéciales (sur prix prestation HT) 35,00% 35,00% 0,00%

10° Travaux paysagers sur tombes

11° Vente de monuments usagés

- Pierre de tête ou dalle non polie 115,83 118,33 142,00 2,16%
- Encadrement non poli 145,00 147,50 177,00 1,72%
- Pierre de tête, dalle ou encadrement poli 282,50 288,33 346,00 2,06%
- Stèle avec socle (poli) 282,50 288,33 346,00 2,06%
- Plaques et inscriptions

12° Travaux divers

- Dépôt provisoire sépulture tarif mensuel 32,92 33,33 40,00 1,25%

- Remblaiement gravillonage, mise en peinture
  de grille, etc…

Sous réserve de modification du taux de TVA en fonction de l'évolution législative

sur devis

sur devis

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2019

2332 - CIMETIERES (suite)

II - Service extérieur des Pompes Funèbres (suite)
Taxes et redevances funéraires

majoration des prestations munies d'une étoile * lorsqu'elles 

sont réalisées hors période d'ouverture (soir et week-end). La 

majoration s'applique sur le tarif de la première journée pour 

34



2018 2019 %
€ €

I. Structure associative

Adhésion annuelle (par année civile) 56 56 0,00%

Domiciliation juridique (clé de la boite aux lettres + distribution du 

courrier) 20 20 0,00%

Réservation de salles : (pour les adhérents)

BUREAUX
 - Utilisation mensuelle par année 82 82 0,00%
 - Utilisation bimensuelle par année 122 122 0,00%
 - Utilisation hebdomadaire 183 183 0,00%

SALLE DE TRAVAIL
 - Utilisation ponctuelle, le créneau 15 15 0,00%
Relèvement du seuil légal de perception
 - Utilisation mensuelle par année 122 122 0,00%
 - Utilisation bimensuelle par année 162 162 0,00%
 - Utilisation hebdomadaire 223 223 0,00%

SALLE PLENIERE
 - La demi-journée 50 50 0,00%
 - La journée 100 100 0,00%

II. Structure non associative

Pas d'adhésion obligatoire
SALLE D'ACTIVITE
-La demi-journée 50 50 0,00%

SALLE PLENIERE
- La demi-journée 100 100 0,00%
- La journée 200 200 0,00%

III. Télésurveillance

Intervention de la société de télésurveillance en cas de 

déclenchement d'alarme lié à une utilisation non conforme des lieux 

par l'usager utilisateur du créneau horaire concerné. 59,12 59,12

selon 

facturation 

du 

prestataire

VI. Perte de badge

Perte de badge 15,00 15,00 0,00%

Un créneau représente 4H.

Les tarifs forfaitaires incluent les frais de fonctionnement et d'entretien : électricité, eau, nettoyage, 

 31 -POLE DEMOCRATIE SOLIDARITE ET PROXIMITE
CARRE DES ASSOCIATIONS

Tarifs applicables à partir   du 1er janvier 2019
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2018 2019 %
1° Prix de vente des extraits du P.L.U.(Plan Local d'Urbanisme) € €

     - Photocopie :
                 . format A4 0,15 0,15 0,00%
                 . format A3 0,30 0,30 0,00%
                 . Format supérieur (par m²) : - noir et blanc 1,00 1,00 0,00%

- couleur 12,65 12,65 0,00%

     - Tirage de plans :
                 . document en noir et blanc 4,30 4,30 0,00%
                 . document en couleur 8,60 8,60 0,00%

2° Prix de vente du dossier complet du P.L.U. 475,00 475,00 0,00%

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2019

321 URBANISME

36



2018 2019 %
 1° Droits de reconnaissance € €

      R1 emprise dans le sol du domaine communal (par m²/an) 1,80 1,83 1,67%
      R2 sans emprise dans le sol (par m²/an) 1,15 1,17 1,74%
      R4 pose de conduite 27,60 28,15 1,99%
           droit de passage
           pose de marquises, fenêtres, portes, mâts
           attaches
           stations transformatrices E.D.F.
           sous-répartiteurs P.T.T.

 2° Locations  (par are/an)

     J1 - terrains 102,60 104,65 2,00%

     J2 - terrains concédés à l'Association des Amis des Jardins Ouvriers 4,05 4,13 1,98%
            jardins familiaux

     J3 - terrains parcellés 7,80 7,95 1,92%

     J4 - terrains parcellés clôturés 15,30 15,60 1,96%

     J5 - jardins isolés, clôturés, bien situés 31,80 32,40 1,89%

     J6 - terrain d'agrément intégré dans une propriété privée 271,30 276,70 1,99%

     J7 - terrains parcellisés destinés aux agriculteurs à titre précaire (l'are hors charges)
                     - région Plaine de l'Ill 0,76 0,77 1,32%
                     - région Sundgau - Jura 0,56 0,57 1,79%

 3° Location de locaux et terrains aux associations (sportives, culturelles ou autres)

      Redevance symbolique 84,00 85,65 1,96%

 4° Occupation du sous-sol du domaine privé

       - par mètre linéaire d'emprise et par le nombre de conduites, câbles, gaines, etc… 4,45 4,53 1,80%
       - par mètre carré de surface (regard, piézomètre, etc…) 21,45 21,88 2,00%

5° Terrains pour autres usages (par m²/an) 10,00 10,20 2,00%

6° Mise à disposition de terrains pour expositions ou ventes (par m²/jour) 3,35 3,41 1,79%

7° Caution pour mise à disposition d'un émetteur d'ouverture de porte de garage 78,00 78,00 0,00%
      (ce tarif est susceptible d'être modifié en cours d'année)

8° Local station zone d'équipement (par m²/an) - 50,00

9° Minimum de perception 15,00 15,00 0,00%

Tarifs municipaux hors taxe applicables à partir du 1er janvier 2019

Tous les tarifs sont annuels et indivisibles prorata temporis

325 - GESTION IMMOBILIERE
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Tarifs 2018 Tarifs 2019 %

€ €
Visites guidées :

Tarif normal 5,00 5,00 0,00%
Tarif réduit 3,00 3,00 0,00%
Tarif famille 12,00 12,00 0,00%
Pass annuel 18,00 18,00 0,00%
Pass annuel tarif réduit 12,00 12,00 0,00%
Gratuit : Moins de 12 ans
Tarif visites "coup de projecteur" - tarif unique 3 3,00
Tarif groupes :

Visite d'une heure 100,00 100,00 0,00%
Visite de deux heures 120,00 120,00 0,00%

Groupe scolaire (école, collège, lycée) :

Ville de Mulhouse gratuit gratuit
Hors Ville de Mulhouse 60,00 60,00 0,00%

Promenades théatralisées :

Tarif normal 6,00 6,00 0,00%
Tarif réduit 4,00 4,00 0,00%
Tarif famille 15,00 15,00 0,00%
Gratuit: Moins de 12 ans

Le tarif réduit s'applique pour : chômeurs, RSA, handicapés, 12-25 ans

Le Conseil municipal donne délégation au Maire ou à son représentant pour accorder 

l'exonération partielle ou totale de ces tarifs.

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2019

4111 MISSION VILLE D'ART ET D'HISTOIRE
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I. Locations

a) Mise à disposition des espaces 1h à 5h        600,00 €       600,00 € 0,00%

b) Présence de personnel d'accueil 1h à 5h          50,00 €         50,00 € 0,00%

c) Présence de personnel technique 1h à 5h          50,00 €         50,00 € 0,00%

d) Présence de guide Forfait visite        100,00 €       100,00 € 0,00%

e) Coordination logistique Forfait        150,00 €       150,00 € 0,00%

(repérage des lieux, organisation des visites guidées, 

organisation de la présence obligatoire d'agents de sécurité 

incendie, organisation de la présence du personnel technique, 

d'accueil, des guides, prise de contact avec des prestataires et 

accueil…) 

II. Visites guidées

a) Scolaires hors écoles mulhousiennes Forfait visite          30,00 €         30,00 € 0,00%
(par classe)

b) Autres groupes Forfait visite          40,00 €         40,00 € 0,00%
(par groupe)

III. Editions

€ €

a) Objet d'artiste 3 3 0,00%

b) Brochure d'artiste 10 10 0,00%

c) Magazine d'artiste 20 20 0,00%

d) Catalogue d'artiste 30 30 0,00%

e) Livre d'artiste 40 40 0,00%

f) Livret d'artiste 7 7 0,00%

g) Edition "Sous nos yeux" 25 25 0,00%

h) Besace 30 30 0,00%

i) Porte-monnaie 5 -

i) Livre d'artiste "Ecrire l'art" - 15 

IV.Divers

€ €

Commission pour la vente d'une œuvre 90 90 0,00%

Commission pour la vente d'une œuvre 650 650 0,00%

Dénomination Tarif 2018 Tarif 2019 %

Dénomination Durée Tarif 2018 Tarif 2019 %

 4112 - LA KUNSTHALLE

Tarif 2018 Tarif 2019 %Dénomination

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2019

Dénomination Durée Tarif 2018 Tarif 2019 %
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%
1 -Tarifs liés aux prêts de livres, revues, partitions, 

CD, Cédéroms, vidéos, DVD,  méthodes de langues, Plein Tarif Plein Tarif 
et estampes Tarif réduit Tarif réduit
Abonnements annuels

- carte multimédia 20,00 10,00 20,00 10,00 0,00
- prêt d'estampes aux collectivités et entreprises
- abonnement "découverte" pour 3 mois / FAMILLE PLUS

adulte 5,00 5,00 5,00 5,00 0,00
enfant gratuit gratuit gratuit gratuit

Pénalités

- de retard : par jour ouvrable et par document (carte verte) 0,10 0,10 0,10 0,10 0,00

- frais d'envoi des courriers de relance, soit en courrier suivi, 
soit en courrier expert, soit en recommandé avec AR

- pour perte de carte 2,50 2,50 2,50 2,50 0,00
- pour détérioration ou perte de document / estampes

2 -Autres services

- prêt interbibliothèque 5,00 5,00 5,00 5,00 0,00

Les demi-tarif, tarif réduit et gratuité s'appliquent uniquement sur présentation d'un justificatif.

Le tarif réduit s'applique :

- aux 18-25 ans 
- aux lycéens, étudiants et apprentis, sans limite d'âge quel que soit le domicile
- aux agents des deux collectivités, Ville de Mulhouse et m2A
- au personnel de la Filature

La gratuité s'applique :

- aux + de 65 ans 
- aux agents retraités des collectivités Ville de Mulhouse et m2A
- aux jeunes de moins de 18 ans (autorisation parentale)

-

- aux personnes non imposables (sur présentation de la feuille d'imposition sur les revenus 2017)
- aux consultations sur place
-        aux bibliothécaires - sur présentation d'un justificatif

-

Pénalités de retard :

- pour les jeunes (carte d'abonnement rose) : pas de pénalité, mais suspension du prêt pour une période égale au 
retard,

- pour les jeunes et les adultes (carte d'abonnement verte): pas de nouveau prêt jusqu'à la régularisation de la 
situation : retour du document prêté ou remboursement du document et paiement des pénalités

- montant maximum des pénalités : 30 €
- au 60ème jour de retard la restitution des documents est rejetée
- mise en recouvrement dès lors que le montant cumulé (valeur à neuf des documents non restitués + pénalités de

retard + frais d'envoi postaux) dépasse 30 €.

412 - BIBLIOTHEQUE - MEDIATHEQUE

Tarifs de La Poste
Tarif en vigueur en vigueur

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2019

aux bénéficiaires des minima sociaux (RSA socle, allocation de solidarité spécifique, allocation équivalent 

retraite, allocation temporaite d'attente, allocation transitoire de solidarité) sur présentation d'un justificatif de la 

CAF ou de Pôle Emploi datant de moins d'un mois ou du Pass'Joker

aux détenteurs d'une "carte professionnelle"  :  elle est délivrée aux personnes utilisant les fonds de la 

Bibliothèque-Médiathèque à des fins professionnelles (enseignement, animation, médiation) sur présentation 

d'un justificatif (attestation employeur, etc…)

remplacement valeur à neuf

Tarif 2018 Tarif 2019
€ €

tarif unique 110€ tarif unique 110€

  envoi recommandé avec AR
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%

3 - Conférences ou animations
- droit d'entrée (gratuit pour les jeunes de moins de 16 ans) 0,00%

4 - Ventes de catalogues/publications 0,00%

5 - Ventes de documents usagés
- album jeunesse, revue, livre de poche 0,00%
- livre enfant 0,00%
- livre adulte 0,00%
- encyclopédie, le volume 0,00%
- CD 0,00%
- partitions 0,00%

6 - Plaquettes en cuir gravées

7 - Locations
- Expositions (en cours de réalisation) 0,00%

8 - Photocopies
- format A4 noir et blanc
- format A4 couleur

9 - Impressions
- format A4 noir et blanc
- format A4 couleur

10 - Boissons chaudes
- café, thé, chocolat chaud 0,00%

11 - Sac en tissu
- Sac 0,00%

Le Conseil municipal donne délégation au Maire ou à son représentant 

- pour accorder l'exonération partielle ou totale des tarifs
- pour faire don de documents usagés à des organisations ou associations caritatives, humanitaires, etc…

-

- 0,30

Tarif fixé selon le prix  de 

revient

Tarif fixé selon le 
prix  de revient

de 30 à 60 de 30 à 60

0,10

selon importance selon importance

- 0,20
- 0,30

-

2,50 2,50
0,50 0,50
0,50 0,50

0,50 0,50
0,50 0,50
1,00 1,00

selon importance selon importance
3,00 à 5,00 3,00 à 5,00

3,00 3,00

€ €

412 - BIBLIOTHEQUE - MEDIATHEQUE (suite)

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2019

Tarif 2018 Tarif 2019

pour fixer les prix de vente des catalogues/publications, les tarifs de location des expositions, la valeur de 

remplacement des estampes, des cadres et verres

0,50 0,50

3,00 3,00

41



Tarif 2018 Tarif 2019 %
€ €

I - Droits d'entrée
     - Gratuité pour la découverte des collections permanentes du Musée 
       Historique et du Musée des Beaux-Arts
     - Entrée payante pour la visite de certaines expositions à caractère  
        exceptionnel sur décision du Maire ou de son représentant :
        . plein tarif 7,00 7,00 0,00%
        . tarif réduit (étudiants, personnes de plus de 60 ans, moins de 18 ans
          groupes à partir de 10 personnes, agents de la Ville de Mulhouse et 3,50 3,50 0,00%
          de m2A et leurs conjoints)
        . gratuité aux personnes privées d'emploi

 II - Visites Guidées
       - groupe scolaires Mulhouse 0,00
       - groupes scolaires hors Mulhouse 60,00
       - groupe adultes 2 heures 120,00

III - Droits de reproduction
          . noir et blanc 75,00 75,00 0,00%
          . couleur 110,00 110,00 0,00%

IV - Droits de location de locaux à des tiers

        - Salle de la Décapole, salle du conseil et autres salles* 470,00 500,00 6,38%

V - Ventes : 

      - ouvrage "Waldner" 20,00 20,00
      - ouvrage "Alliance suisse" 5,00 5,00 0,00%
      - ouvrage "Trésors d'Archéologie" 20,00 20,00 0,00%
      - ouvrage "Les musées des temps modernes" 25,00 25,00 0,00%
      - ouvrage "Vivre en temps de guerre des deux côtés du Rhin 14-18" 26,00 26,00 0,00%
      - ouvrage "Charles Walch - Univers poétique et coloré" 15,00 15,00 0,00%
      - ouvrage Mitsuo Shiraishi 8,00
      - ouvrage du Musée des Beaux Arts 15,00
      - la " braderie des catalogues" ( anciens catalogues à prix réduits): 5,00 5,00 0,00%
      Spoerri, Le Rhin Supérieur vers 1900, colloque DREYFUS, J. Chevaux, Art de 
      Haute-Alsace, Bulletin SIM, S.Adou, V.Arnold 

      - les "prix cassés" 2,00 2,00 0,00%
       Breitwieser, J.Bey, D.Ansel, L.de Poli, J.Bilherand-Gaillard, N.Kamouche,
       E.Widmaier, Bourdon, B.Latuner, A.S.Tschiegg, Echo des Origines, Sud Extrême 
        Identités plurielles
      - carte postale 0,60 0,60 0,00%
      - guide Musée des Beaux-Arts, guide Musée Historique 3,00 3,00 0,00%
      - affiches exposition format A3 1,00 1,00 0,00%
      - affiches exposition format A2 2,00 2,00 0,00%
      - dépliant MH ou MBA 0,50 0,50 0,00%

VI - Pass-Musées de l'Association des Musées du Rhin Supérieur

   Pass  "Un adulte et cinq enfants jusqu'à 16 ans"
Tarif normal 108,00 112,00 3,70%
Tarif réduit 102,00 106,00 3,92%

 Le tarif réduit  est applicable pour les étudiants, enseignants, chomeurs, 
 handicapés, et membres d'une association de soutien d'un musée adhérent au 
 Pass-musées.
 Le montant des recettes est réparti selon le mode suivant :
      - entre 10 et 40% pour la Ville de Mulhouse, en fonction de la progression des
       des ventes de l'année n à l'année n+1,
      - le solde pour l'Association des Musées du Rhin Supérieur

>Les tarifs pass-musées de l'Association des Musées du Rhin Supérieur sont imposés par l'association 
Le Conseil municipal donne délégation au Maire ou à son représentant pour accorder l'exonération partielle ou totale de ces tarifs, 

 à l'exception du Pass - Musées.

*Ce tarif n’a jamais été modifié depuis 15 ans.

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2019

414 - MUSEES MUNICIPAUX
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Tarif 2018 Tarif 2019 % Tarif 2018 Tarif 2019 % Tarif 2018 Tarif 2019 %

HT en € HT en € HT en € HT en €

I - Location de la scène (incluant loges et foyer)
    par jour de représentation

 - dimanche et jour férié 700,00 700,00 0% 2 950,00 2 950,00 0% 1 200,00 1 200,00 0%
 - en semaine 550,00 550,00 0% 1 950,00 1 950,00 0% 900,00 900,00 0%
 - uniquement le foyer du public 250,00 250,00 0% 300,00 300,00 0% 300,00 300,00 0%
  

Unité administrative fonctionnelle (frais administratifs) 250,00 250,00 0% 280,00 280,00 0% 300,00 300,00 0%
Billeterie :
 - par billet émis 0,20 0,20 0% 0,25 0,25 0% 0,25 0,25 0%
 - minimum de perception 20,00 20,00 0% 30,00 30,00 0% 30,00 30,00 0%

II - Location de costumes et accessoires 

 - costume complet, pièce 35,00 35,00 0% 50,00 50,00 0%
 - accessoires, élément de costume, pièce 15,00 15,00 0% 22,00 22,00 0%

 Caution pour les costumes :
 - 1 à 5 pièces 500,00 500,00 0% 500,00 500,00 0%
 - 6 à 10 pièces 1 000,00 1 000,00 0% 1 000,00 1 000,00 0%
 - 11 à 20 pièces 2 000,00 2 000,00 0% 2 000,00 2 000,00 0%

 - au-delà de 20 pièces 3 000,00 3 000,00 0% 3 000,00 3 000,00 0%
 - pièces exceptionnelles 800,00 800,00 0% 800,00 800,00 0%

III - Prestations son/ vidéo
   

 - enregistrement format CD/DVD (l'unité) 30,00 30,00 0% 20,00 20,00 0% 30,00 30,00 0%
 - prestation pour montage son pour un service de 4h 100,00 100,00 0% 100,00 100,00 0% 100,00 100,00 0%

IV - Personnel d'accueil/sécurité

 - taux horaire d'un agent 14,60 14,60

V - Tarifs Bar Tarif 2018 Tarif 2019 % Tarif 2018 Tarif 2019 %
€ HT € HT € TTC € TTC

- bouteille de crémant ou de vin blanc d'Alsace 12,50 12,50 0% 15,00 15,00 0%
- flûte ou verre de crémant ou de vin blanc d'Alsace 2,50 2,50 0% 3,00 3,00 0%

- mini-doses : Cognac (3cl), Whisky (5cl), Ricard(2cl) 2,50 2,50 0% 3,00 3,00 0%
- bière 1664 ou Pelfort (33 cl) 1,67 1,67 0% 2,00 2,00 0%

- jus de fruits (ananas, pomme, orange) (25 cl) 1,90 1,90 0% 2,00 2,00 0%
- Coca-Cola (33cl), Schwepps (20cl) , Ice tea, (25cl) 1,90 1,90 0% 2,00 2,00 0%
- eau minérale Vittel (25 cl) 1,90 1,90 0% 2,00 2,00 0%

- eau minérale (Perrier, Lisbeth) (33 cl) 1,90 1,90 0% 2,00 2,00 0%
- café, café décafeiné, thé, infusion 0,91 0,91 0% 1,00 1,00 0%

- diverses confiseries : Bretzel/sticks 0,91 0,91 0% 1,00 1,00 0%
- toblerone et autres confiseries 0,83 0,83 0% 1,00 1,00 0%

sous réserve de modification du taux de TVA en fonction de l'évolution législative

Le Conseil Municipal donne délégation au maire ou à son représentant pour accorder l'exonération partielle ou totale des tarifs applicables au 
Théâtre de la Sinne.

associations locales à 
vocation culturelle

autres bénéficiaires
entrepreneurs de 
spectacle vivant

          416 - THEATRE DE LA SINNE

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2019
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Tarif 2018 Tarif 2019 %
€ €

I. Frais de reproduction à usage privé
 -coût de l'image numérique * 6,00 7,50 25%
 -gravure sur CDRom/DVD 2,00 2,00 0%
Vidéo : Pal/Sécam
Copie VHS (cassette comprise) la minute 24,20 24,20 0%
Copie U'MATIC (cassette comprise) la minute 24,20 24,20 0%
Copie BVU (cassette comprise) la minute 30,40 30,40 0%

II. Frais de reproduction à des fins commerciales 
1. Coût par minute
 - Télévision 96,90 96,90 0%
 - Film non publicitaire 193,90 193,90 0%
 - Film publicitaire 386,70 386,70 0%
 - Audiovisuel, film éducatif, mur d'images, vidéo 64,60 64,60 0%

2. Coût par image
. en noir et blanc

l'édition de diapositives 32,30 32,30 0%

les livres et périodiques
 - dans le texte 16,50 16,50 0%
 - en couverture ou hors texte 39,70 39,70 0%
 - tirage universitaire ou réutilisation
  . dans le texte 17,40 17,40 0%
  . en couverture ou hors texte 17,40 17,40 0%
  - tirage au-dessus de 5000 exemplaires ou diffusion internationale :
  . dans le texte 24,20 24,20 0%
  . en couverture ou hors texte 45,50 45,50 0%
l'impression commerciale (pochettes de disques, cassettes, vidéo-cassettes, 
calendriers, images, affiches, posters, puzzles, agendas, programmes, 
cartes de voeux, carte postales, jeux de cartes, etc...)
  - tirage jusqu'à 5000 exemplaires 64,60 64,60 0%
  - tirage au-delà de 5000 exemplaires 96,90 96,90 0%

3. Coût par image
. en couleur

l'édition de diapositives 64,60 64,60 0%
les livres et périodiques
 - dans le texte 28,50 28,50 0%
 - en couverture ou hors texte 56,50 56,50 0%
 - tirage universitaire ou réutilisation
 . dans le texte 28,50 28,50 0%
 . en couverture ou hors texte 28,50 28,50 0%
 - tirage au-dessus de 5000 exemplaires ou diffusion internationale :
 . dans le texte 40,20 40,20 0%
 . en couverture ou hors texte 81,00 81,00 0%

l'impression commerciale (pochettes de disques, cassettes, vidéo-cassettes, 
calendriers, images, affiches, posters, puzzles, agendas, programmes, 
cartes de voeux, carte postales, jeux de cartes, etc...)
  - tirage jusqu'à 5000 exemplaires 144,90 144,90 0%
  - tirage au-delà de 5000 exemplaires 241,80 241,80 0%

*Pas d'augmentation depuis 2013.

Le Conseil municipal donne délégation au Maire ou à son représentant pour accorder l'exonération partielle

 ou totale de ces tarifs.

417 - ARCHIVES 

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2019
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Location de locaux de réunion

du lundi au samedi dimanches et jours fériés

Désignation du local Associations Associations Autres Utilisateurs
2018 2019 % 2018 2019 % 2018 2019 % 2018 2019 %

€ € € € € € € €

COUR DES CHAINES

11 - 15 rue des 

Franciscains

- Salle de Conférence-

Projection  (98 places) 98,00 100,00 2,04% 196,50 200,00 1,78% 150,00 153,00 2,00% 300,00 306,00 2,00%

- Salle de Stage - 1er 

étage  (19 places) 40,50 41,00 1,23% 80,50 82,00 1,86% 60,00 61,20 2,00% 115,00 117,00 1,74%

Toute séance entamée est facturée en totalité.

Autres Utilisateurs

Ces tarifs s'entendent par séance de 4 heures maximum (matinée, après-midi, soirée)

Un supplément de 7,00 EUROS est perçu en cas d'utilisation de matériel audiovisuel (vidéo projecteur, vidéo VHS ou Umatic, lecteurs DVD, 

cassette audio, mini-disque, projecteur diapositives, rétroprojecteur, micros filaires).

418 - DEVELOPPEMENT CULTUREL

        Tarifs hors taxe des prestations applicables à partir du 1er janvier 2019
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Tarif 2018 en € 

Voitures 
particulières

Poids lourds 
(>3,5 t)

Autres véhicules 
(caravanes, 

remorques 2 et 3 
roues)

22,90 7,60

(mini) 122,00
Frais d'enlèvement (maxi) 115,10 274,40 45,70

6,10 9,20 3,00

Frais d'expertise 61,00 91,50 30,50

Voitures 
particulières

Poids lourds 
(>3,5 t)

Autres véhicules 
(caravanes, 

remorques 2 et 3 
roues)

15,20 22,90 7,60
(mini) 122,00

Frais d'enlèvement (maxi) 115,10 274,40 45,70

6,10 9,20 3,00

Frais d'expertise 61,00 91,50 30,50

Tarif 2018 Tarif 2018
% dimanche dimanche %

Tarif 2018 Tarif 2019

40,00       € 40,00       €

 - 30,00       €

Mise à disposition d'un moniteur bâton et techniques professionnelles 
d'intervention (coût par agent formé par séance)

semaine

Mise à disposition d'un moniteur en maniement des armes dans le cadre d'une 
mutualisation
(coût par agent formé par séance)

18,918,54

Coût horaire conception de 
service avec agents Police 
Municipale et/ou Médiateurs

16,28
Coût horaire d'un agent de 
Police Municipale

1,94%15,7515,45Coût horaire d'un médiateur

1,94%

1,96%34,433,741,97%16,6

Tarif 2019

Frais des opérations préalables 15,20

Frais des opérations préalables 

Frais de garde par journée

Tarif 2019  en  € 

Tarif 2019

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2019

441 - POLICE MUNICIPALE

Frais de garde par journée
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ADMISSION EN NON-VALEUR DE CREANCES IRRECOUVRABLES 
 (0501/7.10.5/1526) 
 
Le Trésorier Municipal demande l’admission en non-valeur de créances 
irrécouvrables. 
 
Les créances appelées en admission en non-valeur découlent essentiellement de 
liquidations judiciaires, de poursuites sans effet et de PV de carence. Elles 
concernent des impayés de redevances d’eau et des créances éteintes. 
 
Etant précisé qu’au titre des exercices indiqués dans le tableau ci-après, des 
créances ont déjà été admises en non-valeurs par des délibérations précédentes. 
  

   Pour le BUDGET ANNEXE EAU            € 
2008 723,30 
2009 1 041,63 
2010 1 245,60 
2011 596,03 
2012 10 323,12 
2013 21 423,99 
2014 23 476,77 
2015 79 227,46 
2016 81 988,06 
2017 91 871,64 
2018 25 309,53 
TOTAL TTC 337 227,13 

    

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



 

 
Décomposition par taux pour le Budget Annexe de l’EAU : 
 

TVA 0% 5,50% 7% 10% 20% TOTAL      € 
 HT 57 528,25 158 887,89 9 563,07 84 601,40 7 313,48 317 894,09 
 TVA   8 739,47 669,46 8 461,40 1 462,71 19 333,04 
 TTC 57 528,25 167 627,36 10 232,53 93 062,80 8 776,19 337 227,13 
 

                   
Ces créances demeurant irrécouvrables après la mise en œuvre par le Comptable 
de la phase comminatoire amiable et de la phase de recouvrement forcé, il 
convient d’admettre ces créances en non-valeur. 
 
- sur le budget annexe eau :          
 
Chapitre 65/compte 6541/Ligne de crédit 12602 
 « Créances admises en non-valeur »                                      287 793.27 €     
Chapitre 65/compte 6542/Ligne de crédit 16686 
 « Créances éteintes »                                                              30 100.82 € 
                    
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal : 
 
- décide l’admission en non-valeur  des créances irrécouvrables ainsi que leurs   
imputations, 
- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à signer toutes les pièces 
nécessaires. 
  
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



 
 

 
INDEMNITE 2018 DE CONSEIL AU TRESORIER PRINCIPAL DE LA VILLE 
DE MULHOUSE (050 / 7.10.5 / 1564)  
 
L’arrêté ministériel du 16/12/1983 régit l’indemnité de conseil allouée aux 
comptables non centralisateurs des services extérieurs du Trésor chargés des 
fonctions de receveur des communes et établissements publics locaux. 
 
Les comptables publics sont autorisés à fournir aux collectivités des prestations 
de conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et 
comptable. 
Ils peuvent bénéficier à ce titre d’une indemnité de conseil. L’attribution de cette 
indemnité doit faire l’objet d’une délibération de la collectivité. 
 
L’indemnité est calculée en appliquant un tarif à la moyenne annuelle des 
dépenses budgétaires des sections de fonctionnement et d’investissement, à 
l’exception des opérations d’ordre, et afférentes aux trois dernières années. 
En aucun cas, l’indemnité allouée par une collectivité ne peut excéder une fois le 
traitement brut annuel correspondant à l’indice majoré 150.  
Le taux de l’indemnité peut être modulé en fonction des prestations demandées 
au comptable. Lorsqu’il y a modulation du taux de l’indemnité, la délibération 
arrête un taux en appliquant un pourcentage au montant maximum. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve l’attribution d’une indemnité de conseil au comptable, 
- fixe le taux de l’indemnité à 50% du montant maximal de celle-ci, 
- autorise le versement de cette indemnité en fonction des fonds maniés et 

après réception du décompte qui sera transmis par le comptable. 
 
 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

sabine.civade
Ville Nouveau



 
 
ASSOCIATION DU CARNAVAL : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2019 
(1535/7.5.6/030) 
 
L’association « Groupement des Sociétés Mulhousiennes Réunies - Carnaval de 
Mulhouse » assure chaque année l’organisation du Carnaval de Mulhouse. 
 
Après l’élection de la Cour Royale qui s’est déroulée le 16 novembre à l’Auberge 
du Zoo, l’édition 2019 aura lieu du 7 au 10 mars 2019, autour de la thématique 
« Le Karnaval sur la route (du) 66(ème) ». 
 
Bibala Fritig, concours de fresques carnavalesques, élection du petit couple 
princier et du trio royal, le village de Carnaval et en final la Cavalcade de 
Mulhouse, constituent le programme de ce temps fort traditionnel de l’animation 
mulhousienne. Une soirée jeunes jeudi 07 mars, thé dansant lors de l’ouverture 
officielle vendredi 08 mars, sont les principales nouveautés de cette édition. 
 
Afin de permettre à l’association d’organiser cette  66ème édition dans les 
meilleures conditions, il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer à 
l'Association "Groupement des Sociétés Mulhousiennes Réunies – Carnaval de 
Mulhouse" une subvention annuelle d'un montant de 98 000€, montant 
équivalent à la subvention accordée en 2017. 
 
En contrepartie, l’association prendra à sa charge la totalité des frais liés à 
l’organisation de la manifestation (locations de structures, dispositifs de sécurité 
de la cavalcade, poste de secours …). 
 
Le versement de la subvention, qui fait l’objet d’une convention annuelle signée 
entre la Ville de Mulhouse et l’Association du Carnaval, sera effectué comme 
suit : 

- versement d’un acompte de 68 600 €, à la signature de la convention 
- versement du solde, soit 29 400 € 

 
Les crédits nécessaires seront proposés au B.P. 2019 : 
 

- Chapitre 65/article 6574/fonction 33 
- Service gestionnaire et utilisateur 030 
- Ligne de crédit n°18009  "Subvention Carnaval " 

 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve cette proposition 
- Charge Madame le Maire ou son représentant, de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires 

PJ : Convention de partenariat 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Mme MOTTE ne prend pas part au vote en tant que membres de l'association 
Carnaval.
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Service Evénements  
030 /CC 

 
 
 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
 
 
Entre 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par son Maire Michèle LUTZ, dûment habilitée en vertu 
d’une délibération du Conseil Municipal du 03 novembre 2017 et désignée sous le terme 
« la Ville », 

D’une part, 
Et 
 
L’Association «  Groupement des Sociétés Mulhousiennes Réunies – Carnaval de 
Mulhouse », ayant son siège social au 113 rue du Château Zu-Rhein, 68200 
MULHOUSE, représentée par son président, M. Jean-Marc SPRENGER et désignée 
sous le terme « l’Association »      
     D’autre part, 
 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit 
 
Préambule 
 
En vertu de la loi n°84-610 du 16 juillet 1984, les collectivités territoriales contribuent à la 
promotion et au développement des activités culturelles. 
 
L’Association a pour objet d’organiser annuellement les animations du Carnaval de 
Mulhouse. 
 
Compte tenu de l'intérêt que présentent ces actions pour le développement de la culture 
sur le territoire de la Ville, la Ville a décidé d'en faciliter la réalisation en allouant des 
moyens financiers et des prestations municipales à l'Association. 
 
L’article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 et son décret d’application n° 2001-495 du 
6 juin 2001 rend obligatoire la conclusion d’une convention entre l’autorité administrative 
attribuant une subvention et l’organisme de droit privé qui en bénéficie, notamment 
lorsque la subvention attribuée dépasse un montant annuel de 23 000 € (Vingt-trois Mille 
Euros). 
 
 
Article 1 : Objet 
 
Par la présente convention, l’Association, s’engage à participer au développement de 
l’attractivité de la Ville  en valorisant les traditions du carnaval rhénan. 
 
Pour sa part, la Ville s’engage à soutenir financièrement l’Association et lui allouer 
gracieusement les prestations municipales réalisables dans la limite de ses possibilités. 
 
Cette mise à disposition gracieuse de moyens matériels et humains correspond à une 
subvention en nature accordée par la Ville qui fera l’objet d’une valorisation financière. 
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Article 2 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an, incluant la 66ème édition de la 
manifestation intitulée « Karnaval sur la Route 66 », qui aura lieu du 07 au 10 mars 2019. 
Elle prend effet à la date de signature de la présente convention. 
 
Article 3 : Montant de la Subvention 
 
La Ville de Mulhouse attribue à l’Association, au titre de l’année 2019, une subvention de 
fonctionnement de 98 000 € (quatre vingt dix huit mille euros) afin de lui permettre de faire 
face aux dépenses liées à la mise en œuvre de la manifestation. 
 
Le règlement de la subvention sera effectué en deux versements : 

- versement d’un acompte de 68 600 €, à la signature de la convention 
- versement du solde, soit 29 400 €, à l’issue de la manifestation 

 
Virement au compte de l’Association : Code banque : 10278 – Code guichet 03008 – 
Numéro de compte 00033674345 – Clé RIB 90 – Raison sociale de la banque CCM 
Mulhouse Saint-Joseph. 
   
Article 4 : Objectifs assignés à l’Association 
 
Les animations qui seront organisées par l’Association au cours de l’édition 2019 relèvent 
d’un intérêt local et s’inscrivent en cohérence dans la politique événementielle de la Ville. 
 

Objectif  :   
 
L’Association s’assure la participation des associations mulhousiennes à la traditionnelle 
Cavalcade du Carnaval. Il appartient à l’Association de prospecter l’ensemble du tissu associatif 
local. 
 
 

Objectif  :   
 
L’Association s’engage à développer les animations traditionnelles des carnavals 
rhénans : présence de Guggen, concours de masques, bal de carnaval, Charivari …  
 
L’Association s’engage de fait à respecter toutes les mesures de sécurité liées à 
l’occupation de l’espace urbain et à s’assurer les services de police et les postes 
de secours pour la gestion des publics lors des différentes animations qui 
composent la manifestation. 
 
Article 5 : Reddition des comptes, contrôle des documents financiers 
 
En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les comptes sont 
établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra : 
 

- remettre avant le 30 juin de l’année suivant celle de la subvention, d’une part un compte 
rendu financier des actions menées et d’autre part, un compte rendu d’exécution de ces 
actions. 
 

- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice écoulé ainsi 
que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 

- déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les conventions 
passées avec les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
subventions reçues conformément à l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et 
de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001. 
 



3 

D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur la demande 
de la Ville, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa comptabilité à sa disposition 
à cet effet. 
 
L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du Plan 
Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la comptabilité relatifs au 
secteur associatif. 
 
L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près de la cour 
d'appel. 
 
Article 6 : Communication 
 
L’Association s’engage à mentionner la participation de la Ville de Mulhouse sur tous 
supports de communication et documents informatifs ou promotionnels en y intégrant son 
logo.  
 
Tous les supports seront soumis à validation des services compétents. Il en est de 
même dans ses relations avec les médias. 
 
La Ville aura en outre la possibilité d’afficher une présence visuelle par la mise en place 
de kakémonos et banderoles sur les différents sites de la manifestation et en particulier 
sur le circuit de la cavalcade. 
 
Article 7 : Suivi des actions 
 
La Ville conservera tout au long de l’édition 2019 un contact régulier et suivi avec 
l’Association, afin de disposer d’une évaluation continue des actions conduites et d’être 
éventuellement en mesure de compléter la convention par un ou plusieurs avenants 
particuliers. 
   
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de la réalisation 
des objectifs et actions énumérés à l’article 4, notamment par l’accès à toute pièce 
justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remettra, un bilan concernant l’ensemble de la 
période d’exécution de la convention. 
 
Article 8 : Assurances 
 
L’Association souscrira toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans que la 
responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Il doit justifier à chaque demande de 
l’existence de telles polices d’assurance et du système de primes correspondant. 
 
Article 9 : Avenant 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention fera 
l’objet d’un avenant.  
 
 
Article 10 : Résiliation 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à 
l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception, valant mise en demeure. 
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En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure aux prévisions 
présentées dans le cadre de la demande de subvention déposée auprès de ses services, 
la Ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou partie de la somme 
versée. 
 
Article 11 - Litiges 
 
En cas de litige ou de conflit, les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de 
règlement, avant de soumettre tout différent à une instance juridictionnelle. 
 
Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la présente convention sera soumis 
à la compétence du tribunal administratif de Strasbourg. 
 
 
 

Fait à Mulhouse, le  
En 2 exemplaires originaux 

 
 
 
 
 
 

Pour l’Association          Pour la Ville de Mulhouse 
Le  Président              L’Adjointe déléguée 

 
 
 
 

        Jean-Marc SPRENGER                                                         Nathalie MOTTE 



 
 
COMMUNICATION DU RAPPORT D'ACTIVITÉS ET DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2017 DE MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 
(070/5.7/1521) 
 
Conformément aux dispositions de l’article L5211-39 du code général des 
collectivités territoriales, le rapport annuel d'activités de la Communauté 
d'Agglomération  accompagné du compte administratif fait l’objet d’une 
communication aux Conseils Municipaux des communes membres. 
 
Le rapport se compose d’une présentation générale de notre agglomération : son 
organisation, ses ressources, les atouts économiques et humains de son 
territoire, ainsi que ses projets d’avenir. 
 
Il retrace les actions entreprises ou soutenues par m2A au cours de l’année 2017 
et s’articule autour de trois priorités stratégiques : 

• un territoire attractif, en matière de développement économique et 
touristique, de soutien à l’emploi et à l’enseignement supérieur, 

• un territoire responsable, par ses politiques d’aménagement durable et de 
gestion des déchets, 

• un territoire solidaire, grâce à une offre de services favorisant 
l’épanouissement de ses habitants et contribuant à la cohésion sociale de 
l’agglomération. 

 
Le Conseil municipal est invité à prendre acte de la présente communication. 
 
PJ : 2 
 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

sabine.civade
Ville Nouveau



MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 1 

RAPPORT 
D’ACTIVITÉ

2017
m2A participe activement au développement des infrastructures de transport,  

notamment des ports de Mulhouse-Rhin.



M
U

L
H

O
U

S
E

 A
L

S
A

C
E

 A
G

G
LO

M
É

R
A

T
IO

N
 
3

 

U
N

E
 D

É
T

E
R

M
IN

A
T

IO
N

 C
O

L
L

E
C

T
IV

E
  

A
U

 S
E

R
V

IC
E

 D
E

 N
O

T
R

E
 T

E
R

R
IT

O
IR

E

D
e

p
u

is
 

le
 

1e
r  

ja
n

vi
e

r 
20

17
, 

M
u

lh
o

u
se

 
A

ls
ac

e
 

A
g

g
lo

m
é

ra
ti

o
n

 
(m

2A
) 

a 
vu

 s
o

n
 p

é
ri

m
è

tr
e

 é
la

rg
i 

g
râ

ce
 à

 l
a 

fu
si

o
n

 a
ve

c 
l’e

x  
co

m
m

u
n

au
té

 d
e

 c
o

m
m

u
n

e
s 

P
o

rt
e

 d
e

 F
ra

n
ce

 R
h

in
 S

u
d

.  
S

ix
 n

o
u

ve
ll

e
s 

co
m

m
u

n
e

s 
o

n
t 

ai
n

si
 in

té
g

ré
 n

o
tr

e
 a

g
g

lo
m

é
ra

ti
o

n
 

q
u

i 
co

m
p

te
 a

u
jo

u
rd

’h
u

i 
39

 m
e

m
b

re
s,

 3
9

 f
o

rc
e

s,
 3

9
 a

to
u

ts
 p

o
u

r 
n

o
tr

e
 t

e
rr

it
o

ir
e

.

C
e

 r
ap

p
o

rt
 d

’a
ct

iv
ité

 i
llu

st
re

 a
va

n
t 

to
u

t, 
le

 t
ra

va
il 

co
n

st
an

t 
m

e
n

é
 p

ar
 l

’e
n

se
m

b
le

 d
e

 l
a 

co
lle

ct
iv

ité
  

e
t 

p
ar

 
se

s 
p

ar
te

n
ai

re
s 

p
o

u
r 

d
o

n
n

e
r 

vi
e

 
au

x 
tr

o
is

 
p

ili
e

rs
 

ac
tu

e
ls

 
d

e
 

n
o

tr
e

 
p

ro
je

t 
co

m
m

u
n

au
ta

ire
 

:  

ca
p

 d
e

 n
o

tr
e

 a
ct

io
n

 ju
sq

u
’e

n
 2

0
20

. C
e

s 
tr

o
is

 p
ili

e
rs

 n
e

 s
o

n
t 

p
as

 q
u

e
 d

e
s 

m
o

ts
. I

ls
 e

xp
rim

e
n

t 
u

n
e

 v
is

io
n

 d
e

 
te

rr
ito

ire
 e

t 
l’e

n
g

ag
e

m
e

n
t 

co
n

cr
e

t 
d

e
 c

h
ac

u
n

 d
’e

n
tr

e
 n

o
u

s,
 é

lu
s 

e
t 

ag
e

n
ts

, à
 f

ai
re

 d
e

 n
o

tr
e

 a
g

g
lo

m
é

ra
tio

n
 

u
n

 m
o

d
è

le
 p

o
u

r 
le

s 
au

tr
e

s 
in

te
rc

o
m

m
u

n
al

ité
s.

S
u

r 
le

 p
la

n
 d

e
 l

a 
g

o
u

ve
rn

an
ce

, 
n

o
tr

e
 n

o
u

ve
au

 m
o

d
è

le
 d

e
 c

o
-c

o
n

st
ru

ct
io

n
, 

d
e

 d
ia

lo
g

u
e

 e
t 

d
’é

ch
an

g
e

s 
ré

e
ls

 f
ai

t 
se

s 
p

re
u

ve
s 

: 
co

m
ité

 d
’im

p
u

ls
io

n
, 

b
u

re
au

, 
at

e
lie

rs
-p

ro
je

ts
, 

fo
ru

m
 e

t 
co

n
se

il 
d

’a
g

g
lo

m
é

ra
tio

n
.  

G
râ

ce
 à

 c
e

tt
e

 o
rg

an
is

at
io

n
 h

o
riz

o
n

ta
le

, l
e

s 
é

lu
s 

d
é

b
at

te
n

t, 
tr

av
ai

lle
n

t 
e

n
se

m
b

le
 s

u
r 

d
e

s 
p

ro
je

ts
 c

o
m

m
u

n
s 

e
t 

tr
o

u
ve

n
t 

d
e

s 
so

lu
tio

n
s 

p
ar

ta
g

é
e

s 
p

ar
 t

o
u

s.
 

C
o

n
ce

rn
an

t 
n

o
s 

ré
al

is
at

io
n

s,
 e

lle
s 

so
n

t 
n

o
m

b
re

u
se

s 
e

t 
d

é
m

o
n

tr
e

n
t 

n
o

tr
e

 d
é

te
rm

in
at

io
n

 c
o

lle
ct

iv
e

 à
 a

g
ir 

p
o

u
r 

n
o

tr
e

 t
e

rr
ito

ire
. S

u
r 

le
 p

la
n

 d
e

 l
’é

co
n

o
m

ie
, 

d
e

 l
’in

n
o

va
tio

n
 e

t 
d

e
 l

a 
re

ch
e

rc
h

e
, 

m
2A

 e
st

 s
u

r 
to

u
s 

le
s 

fr
o

n
ts

 : 
la

n
ce

m
e

n
t 

d
e

s 
tr

av
au

x 
d

e
 K

M
0

, n
o

u
ve

lle
 g

o
u

ve
rn

an
ce

 d
e

s 
p

o
rt

s 
d

e
 M

u
lh

o
u

se
 R

h
in

, c
h

an
tie

r 
d

u
 

M
u

lh
o

u
se

… 
N

o
tr

e
 s

tr
at

é
g

ie
 d

’in
n

o
va

tio
n

 «
 C

am
p

u
s 

In
d

u
st

rie
 4

.0
 »

 n
o

u
s 

p
e

rm
e

t 
d

e
 p

o
u

rs
u

iv
re

 é
g

al
e

m
e

n
t 

n
o

s 
p

ar
te

n
ar

ia
ts

 «
 p

riv
é

-p
u

b
lic

 »
 e

n
tr

e
 la

b
o

ra
to

ire
s,

 e
n

tr
e

p
ris

e
s 

e
t 

ce
n

tr
e

s 
d

e
 r

e
ch

e
rc

h
e

.

S
u

r 
le

 
p

la
n

 
d

e
s 

m
o

b
ili

té
s 

e
t 

d
e

 
la

 
tr

an
si

tio
n

 
é

n
e

rg
é

tiq
u

e
, 

sa
lu

o
n

s 
n

o
ta

m
m

e
n

t 
la

 
cr

é
at

io
n

 
d

u
  

co
lle

ct
iv

ité
 e

t 
n

o
s 

p
ar

te
n

ai
re

s.
 A

u
tr

e
s 

su
cc

è
s,

 l
a 

m
is

e
 e

n
 p

la
ce

 d
’u

n
 n

o
u

ve
au

 s
e

rv
ic

e
 d

e
 n

av
e

tt
e

 v
e

rs
 l

a 
b

an
d

e
 r

h
é

n
an

e
 e

t 
le

 d
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t 
d

e
s 

p
is

te
s 

cy
cl

ab
le

s 
q

u
i s

’in
sc

rit
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e

 n
o

tr
e

 p
la

n
 v

é
lo

. 
L’

av
e

n
ir 

p
as

se
 p

ar
 d

e
s 

m
o

b
ili

té
s 

d
o

u
ce

s 
e

t 
p

ar
ta

g
é

e
s.

E
n

 
m

at
iè

re
 

d
e

 
se

rv
ic

e
s 

au
x 

h
ab

ita
n

ts
, 

l’a
m

é
lio

ra
tio

n
 

co
n

st
an

te
 

e
t 

le
 

d
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t 
d

e
s  

é
q

u
ip

e
m

e
n

ts
 e

st
 a

u
ss

i 
u

n
 a

xe
 c

e
n

tr
al

 d
e

 n
o

tr
e

 s
tr

at
é

g
ie

 d
’a

tt
ra

ct
iv

ité
. 

P
é

ris
co

la
ire

, 
p

e
tit

e
 e

n
fa

n
ce

,     

p
o

u
r 

to
u

s 
le

s 
h

ab
ita

n
ts

.
V

o
u

s 
l’a

u
re

z 
co

m
p

ris
, 

20
17

 a
 é

té
 u

n
e

 a
n

n
é

e
 r

ic
h

e
 d

e
 p

ro
je

ts
 e

t 
d

’a
ct

io
n

s 
au

 s
e

rv
ic

e
 d

’u
n

 s
e

u
l 

o
b

je
ct

if 
:  

Fa
b

ia
n

 J
o

rd
a

n
 

P
ré

si
d

e
n

t

M
U

L
H

O
U

S
E

 A
L

S
A

C
E

 A
G

G
L

O
M

É
R

A
T

IO
N

 (
m

2
A

)

L
a 

co
m

m
u

n
au

té
 d

’a
g

g
lo

m
é

ra
tio

n
  

M
u

lh
o

u
se

 A
ls

ac
e

 A
g

g
lo

m
é

ra
tio

n
 (m

2A
)  

co
m

p
te

 d
e

p
u

is
 le

 1
e

r  j
an

vi
e

r 
20

17
 

39
 c

o
m

m
u

n
e

s 
m

e
m

b
re

s 
:

B
al

d
e

rs
h

e
im

, B
an

tz
e

n
h

e
im

, B
at

te
n

h
e

im
,  

B
e

rr
w

ill
e

r, 
B

o
ll

w
ill

e
r, 

B
ru

e
b

ac
h

,  
B

ru
n

st
at

t-
D

id
e

n
h

e
im

, C
h

al
am

p
é

, D
ie

tw
ill

e
r, 

H
ab

sh
e

im
, H

e
im

sb
ru

n
n

, H
o

m
b

o
u

rg
, I

ll
za

ch
, 

K
in

g
e

rs
h

e
im

, L
u

tt
e

rb
ac

h
, M

o
rs

ch
w

ill
e

r-
le

-B
as

, 

P
fa

st
at

t,
 P

u
lv

e
rs

h
e

im
, R

e
in

in
g

u
e

, R
ic

h
w

ill
e

r, 
 

R
ie

d
is

h
e

im
, R

ix
h

e
im

, R
u

e
lis

h
e

im
, S

au
sh

e
im

,  

W
it

te
ls

h
e

im
, W

it
te

n
h

e
im

, Z
ill

is
h

e
im

,  
Z

im
m

e
rs

h
e

im
.

A
u

 1
e

r  j
an

vi
e

r 
20

17
, m

2A
 c

o
m

p
te

 2
77

 9
9

9
 h

ab
ita

n
ts

.

L
a 

co
m

m
u

n
au

té
 d

’a
g

g
lo

m
é

ra
tio

n
 d

é
ve

lo
p

p
e

 
n

o
ta

m
m

e
n

t 
le

s 
co

m
p

é
te

n
ce

s 
su

iv
an

te
s 

p
o

u
r 

le
s 

co
m

m
u

n
e

s 
q

u
i l

a 
co

m
p

o
se

n
t 

:

>
A

m
é

n
ag

e
m

e
n

t 
d

e
 l’

e
sp

ac
e

 c
o

m
m

u
n

au
ta

ire
> >

C
o

h
é

si
o

n
 s

o
ci

al
e

>
C

u
lt

u
re

 e
t 

to
u

ris
m

e
>

D
é

ch
e

ts
, p

ro
p

re
té

, c
o

lle
ct

e
 e

t 
d

é
n

e
ig

e
m

e
n

t
>

D
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t 
d

u
ra

b
le

>
D

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t 

é
co

n
o

m
iq

u
e

>
E

m
p

lo
i

>
É

n
e

rg
ie

 e
t 

e
n

vi
ro

n
n

e
m

e
n

t
>

E
n

se
ig

n
e

m
e

n
t 

su
p

é
rie

u
r

>
É

q
u

ip
e

m
e

n
ts

 s
p

o
rt

ifs
>

H
ab

ita
t 

e
t 

lo
g

e
m

e
n

t
>

P
é

ris
co

la
ire

>
P

e
rs

o
n

n
e

s 
âg

é
e

s
>

P
e

tit
e

 e
n

fa
n

ce
>

P
ré

ve
n

tio
n

 e
t 

ci
to

ye
n

n
e

té
>

Tr
an

sp
o

rt
 e

t 
d

é
p

la
ce

m
e

n
t

an
sp

o
rt

 e
t 

d
é

p
la

ce
m

e
n

t

C
ar

te
 d

e
 l’

ag
g

lo
m

é
ra

ti
o

n
 a

u
 1

e
r  j

an
vi

e
r 

20
17



M
U

L
H

O
U

S
E

 A
L

S
A

C
E

 A
G

G
LO

M
É

R
A

T
IO

N
 
5

 
4

 
M

U
L

H
O

U
S

E
 A

L
S

A
C

E
 A

G
G

LO
M

É
R

A
T

IO
N

 
 

U
N

 T
E

R
R

IT
O

IR
E

  
A

T
T

R
A

C
T

IF

UN TERRITOIRE  
ATTRACTIF

À
 la

 c
ro

is
ée

 d
es

 g
ra

n
d

s 
ré

se
a

u
x 

d
e 

tr
a

n
sp

o
rt

, l
e 

te
rr

it
o

ir
e 

m
u

lh
o

u
si

en
 e

st
 

p
a

rt
ic

u
liè

re
m

en
t 

a
tt

ra
ct

if.
 

C
e 

n’
es

t 
p

a
s 

so
n

 s
eu

l 
a

rg
u

m
en

t. 
Le

s 
in

fr
a

st
ru

ct
u

re
s 

u
n

iv
er

si
ta

ir
es

, l
a

 q
u

a
lit

é 
d

e 
la

 m
a

in
-d

’œ
u

vr
e 

o
u

 e
n

co
re

 
l’e

sp
ri

t 
d

’e
nt

re
p

re
n

d
re

 s
o

nt
 

a
u

ss
i d

es
 a

to
u

ts
 m

a
je

u
rs

 
et

 s
u

rt
o

u
t,

 d
es

 le
vi

er
s 

p
o

u
r 

d
év

el
o

p
p

er
 d

es
 p

ro
je

ts
 p

h
a

re
s 

d
e 

cr
o

is
sa

n
ce

 e
t 

d
’e

m
p

lo
is

, 
p

lu
s 

g
lo

b
a

le
m

en
t,

 u
n

 c
lim

a
t 

fa
vo

ra
b

le
 a

u
 d

év
el

o
p

p
em

en
t 

d
es

 e
nt

re
p

ri
se

s.

A
p

rè
s 

l’a
cq

u
is

iti
o

n
 

e
n

 
20

15
 

d
’u

n
e

 
p

ar
tie

 
d

u
 

si
te

 
D

M
C

 
(7

,5
 

h
e

ct
ar

e
s)

, 
m

2A
 a

 e
n

tr
e

p
ris

 d
e

s 
tr

av
au

x 
co

n
se

rv
at

o
ire

s 
e

t 
d

e
 

ré
h

ab
ili

ta
tio

n
 d

e
 c

e
rt

ai
n

s 
b

ât
im

e
n

ts
 d

u
 s

ite
, a

ve
c 

p
o

u
r 

am
b

iti
o

n
 

d
e

 
ré

u
ss

ir,
 

d
’ic

i 
20

30
, 

la
 

re
co

n
ve

rs
io

n
 

d
e

 
ce

 
si

te
 

in
d

u
st

rie
l 

m
o

n
d

ia
le

m
e

n
t 

re
co

n
n

u
 

e
n

 
u

n
 

q
u

ar
tie

r 
co

m
b

in
an

t 
h

ab
ita

ts
, 

ac
tiv

ité
s 

é
co

n
o

m
iq

u
e

s 
e

t 
cu

lt
u

re
lle

s.
 

A
u

 c
o

u
rs

 d
e

 l
’a

n
n

é
e

 2
0

17
, m

2A
 a

 l
an

cé
 u

n
 a

te
lie

r-
p

ro
je

t 
su

r 
la

 
fa

is
ab

ili
té

 d
u

 P
L

U
i 

(P
la

n
 L

o
ca

l 
d

’U
rb

an
is

m
e

 i
n

te
rc

o
m

m
u

n
al

) 
af

in
 d

e
 c

o
n

st
ru

ire
 u

n
 p

ro
je

t 
d

e
 d

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t 

re
sp

e
ct

u
e

u
x 

d
e

 
l’e

n
vi

ro
n

n
e

m
e

n
t 

e
t 

d
e

 c
o

n
so

lid
e

r 
le

s 
p

o
lit

iq
u

e
s 

n
at

io
n

al
e

s 
e

t 
te

rr
ito

ria
le

s 
d

’a
m

é
n

ag
e

m
e

n
t 

av
e

c 
le

s 
sp

é
ci

fic
ité

s 
d

u
 t

e
rr

ito
ire

. 

D
e

p
u

is
 l

a 
fu

si
o

n
 d

e
 m

2A
 e

t 
d

e
 l

a 
C

C
P

F
R

S
 a

u
 1

e
r  

ja
n

vi
e

r 
20

17
,  

le
 P

ré
si

d
e

n
t d

e
 m

2A
 c

o
n

d
u

it
 la

 p
ro

cé
d

u
re

 d
e

 ré
vi

si
o

n
 d

u
 S

C
O

T
 

(S
ch

é
m

a 
d

e
 C

o
h

é
re

n
ce

 T
e

rr
ito

ria
le

). 
C

e
 p

ro
je

t i
n

iti
é

 e
n

 m
ar

s 
20

12
 

a 
p

o
u

r 
d

o
u

b
le

 o
b

je
ct

if 
d

e
 f

ai
re

 d
e

 l
’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

 u
n

 t
e

rr
ito

ire
 

ac
cu

e
ill

an
t p

o
u

r l
e

s 
ac

tiv
ité

s 
é

co
n

o
m

iq
u

e
s,

 e
xe

m
p

la
ire

 d
u

 p
o

in
t 

d
e

 v
u

e
 e

n
vi

ro
n

n
e

m
e

n
ta

l m
ai

s 
au

ss
i d

e
 m

ai
n

te
n

ir 
le

 d
yn

am
is

m
e

 
d

e
 c

ro
is

sa
n

ce
 d

é
m

o
g

ra
p

h
iq

u
e

. A
u

 n
iv

e
au

 d
u

 t
e

rr
ito

ire
 a

ls
ac

ie
n

, 
le

 S
C

O
T

 p
re

n
d

 é
g

al
e

m
e

n
t 

e
n

 c
o

m
p

te
 l

e
 S

ch
é

m
a 

R
é

g
io

n
al

 d
e

 
C

o
h

é
re

n
ce

 E
co

lo
g

iq
u

e
, 

le
 S

ch
é

m
a 

C
lim

at
 A

ir 
E

n
e

rg
ie

, 
le

 P
la

n
 

C
lim

at
 E

n
e

rg
ie

 T
e

rr
ito

ria
l.

E
n

 
se

p
te

m
b

re
 

20
17

 
co

m
m

e
n

ça
ie

n
t 

le
s 

tr
av

au
x 

su
r 

le
 

si
te

 
T

U
B

A
. C

e
 li

e
u

 u
n

iq
u

e
 e

n
 A

ls
ac

e
 f

in
an

cé
 p

ar
 d

e
s 

ac
te

u
rs

 p
riv

é
s 

(6
6

%
) 

e
t 

p
ar

 m
2A

 f
av

o
ris

e
 l

’«
 O

p
e

n
 I

n
n

o
va

tio
n

 »
 (

in
n

o
va

tio
n

 
o

u
ve

rt
e

), 
fa

ci
lit

an
t 

le
s 

é
ch

an
g

e
s 

e
n

tr
e

 c
ito

ye
n

s,
 e

n
tr

e
p

re
n

e
u

rs
 

e
t 

in
d

u
st

rie
ls

 q
u

i 
so

u
h

ai
te

n
t 

p
ar

tic
ip

e
r 

à 
la

 c
ré

at
io

n
 d

e
 l

a 
vi

lle
 

d
e

 d
e

m
ai

n
, l

e
s 

in
d

u
st

rie
ls

 q
u

i v
e

u
le

n
t 

te
st

e
r 

d
e

s 
id

é
e

s 
e

t 
to

u
s 

le
s 

ac
te

u
rs

 d
e

 l’
ac

co
m

p
ag

n
e

m
e

n
t 

q
u

i y
 v

o
ie

n
t 

u
n

 o
u

til
 e

ff
ic

ac
e

 
d

e
 

va
lid

at
io

n
 

d
e

s 
id

é
e

s 
e

t 
d

e
s 

p
ro

je
ts

. 
C

e
 

lie
u

 
d

’é
ch

an
g

e
 

p
e

rm
e

t 
é

g
al

e
m

e
n

t 
d

e
 f

ai
re

 d
e

 M
u

lh
o

u
se

 e
t 

so
n

 a
g

g
lo

m
é

ra
tio

n
 

u
n

 t
e

rr
ito

ire
 l

e
ad

e
r 

p
o

u
r 

le
s 

e
xp

é
rim

e
n

ta
tio

n
s 

e
t 

le
s 

u
sa

g
e

s 
in

n
o

va
n

ts
. E

n
 2

0
17

, m
2A

 s
’e

st
 e

n
g

ag
é

e
 à

 v
e

rs
e

r 
u

n
e

 s
u

b
ve

n
tio

n
 

d
e

 6
0

 0
0

0
 €

 p
ar

 a
n

 s
u

r 
u

n
e

 p
é

rio
d

e
 d

e
 3

 a
n

n
é

e
s.

 

P
o

u
r 

re
n

fo
rc

e
r 

l’a
tt

ra
ct

iv
ité

 d
e

 s
o

n
 t

e
rr

ito
ire

, 
M

u
lh

o
u

se
 A

ls
ac

e
 

A
g

g
lo

m
é

ra
tio

n
 p

ar
tic

ip
e

 a
ct

iv
e

m
e

n
t 

au
 d

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t 

d
e

s 
in

fr
as

tr
u

ct
u

re
s 

d
e

 t
ra

n
sp

o
rt

. A
lo

rs
 q

u
e

 l
a 

co
n

ce
ss

io
n

 d
e

s 
tr

o
is

 
p

o
rt

s 
d

e
 M

u
lh

o
u

se
-R

h
in

 s
e

 t
e

rm
in

e
, m

2A
 e

t 
l’e

n
se

m
b

le
 d

e
 s

e
s 

p
ar

te
n

ai
re

s 
o

n
t s

o
u

h
ai

té
 s

e
 s

tr
u

ct
u

re
r 

p
o

u
r 

m
e

tt
re

 e
n

 œ
u

vr
e

 u
n

 
p

la
n

 d
e

 d
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t a
m

b
iti

e
u

x 
à 

lo
n

g
 te

rm
e

. C
e

tt
e

 s
tr

u
ct

u
re

 
a 

p
ris

 la
 f

o
rm

e
 d

’u
n

 S
yn

d
ic

at
 M

ix
te

 O
u

ve
rt

.

S
O

U
T

E
N

IR
 L

’E
M

P
L

O
I

L
a 

cr
é

at
io

n
 d

’e
m

p
lo

is
 e

st
 l’

u
n

 d
e

s 
o

b
je

ct
ifs

 
m

aj
e

u
rs

 d
e

 l
a 

st
ra

té
g

ie
 é

co
n

o
m

iq
u

e
 d

e
  

l’a
g

g
lo

m
é

ra
tio

n
. 

 E
n

  
20

17
, 

 m
2A

  
a 

 d
o

n
c 

p
o

u
rs

u
iv

i 
u

n
e

 
p

o
lit

iq
u

e
 

fo
rt

e
 

q
u

i 
vi

se
 

à 
va

lo
ris

e
r d

av
an

ta
g

e
  l

e
  c

ap
ita

l  
h

u
m

ai
n

.  
Q

u
’il

  
s’

ag
is

se
 

d
’a

cc
o

m
p

ag
n

e
r 

le
s 

d
e

m
an

d
e

u
rs

 
d

’e
m

p
lo

i, 
d

e
 

fa
vo

ri
se

r 
l’a

d
a

p
ta

ti
o

n
 

d
e

s 
ac

tif
s 

au
x 

m
u

ta
tio

n
s 

d
u

 m
ar

ch
é

 d
e

 l
’e

m
p

lo
i 

o
u

 
d

e
 

d
é

ve
lo

p
p

e
r 

u
n

 
ré

se
au

 
p

ar
te

n
ar

ia
l 

in
te

rv
e

n
an

t 
d

an
s 

le
 d

o
m

ai
n

e
 d

e
 l’

o
rie

n
ta

tio
n

. 

au
p

rè
s 

d
e

s 
as

so
ci

at
io

n
s 

e
t 

a 
co

n
tin

u
é

 d
e

 
so

u
te

n
ir 

d
e

s 
é

vé
n

e
m

e
n

ts
 r

é
g

io
n

au
x 

e
t 

d
e

s 
d

is
p

o
si

tif
s 

p
o

u
r 

ad
ap

te
r 

le
s 

co
m

p
é

te
n

ce
s 

d
e

s 
d

e
m

an
d

e
u

rs
  

d
’e

m
p

lo
is

  
au

x 
é

vo
lu

tio
n

s 
d

u
 m

ar
ch

é
 d

u
 t

ra
va

il.
 

P
ar

al
lè

le
m

e
n

t, 
m

2A
 fa

vo
ris

e
 l’

e
n

tr
e

p
re

n
e

u
ria

t 
e

t 
le

s 
p

ro
je

ts
 

d
e

 
cr

é
at

io
n

 
d

’a
ct

iv
ité

 
é

co
n

o
m

iq
u

e
 

b
as

é
 

su
r 

le
s 

va
le

u
rs

 
d

e
 

l’E
co

n
o

m
ie

 
S

o
ci

al
e

 
e

t 
S

o
lid

ai
re

 
d

an
s 

u
n

e
 

vo
lo

n
té

 d
e

 d
yn

am
iq

u
e

 l
o

ca
le

. 
E

lle
 a

 a
in

si
 

la
n

cé
 l

e
s 

p
ro

je
ts

 A
LO

R
 (

A
g

e
n

d
a 

Lo
ca

l 
d

e
s 

O
p

p
o

rt
u

n
it

é
s 

d
e

 
R

e
cr

u
te

m
e

n
t)

 
e

t 
C

o
u

rt
-

ci
rc

u
it.

 m
2A

 f
av

o
ris

e
 é

g
al

e
m

e
n

t 
to

u
t 

au
 lo

n
g

 
d

e
 l

’a
n

n
é

e
 l

e
 t

ra
va

il 
tr

an
sf

ro
n

ta
lie

r 
g

râ
ce

 à
 

l’é
la

rg
is

se
m

e
n

t d
e

 la
 c

o
n

ve
n

tio
n

 p
ar

te
n

ar
ia

le
 

p
o

u
r 

l’e
m

p
lo

i a
ve

c 
l’A

lle
m

ag
n

e
. 

R
E

N
F

O
R

C
E

R
 L

A
 C

O
M

P
É

T
IT

IV
IT

É

S
o

u
s 

l’i
m

p
u

ls
io

n
 

d
e

 
se

s 
é

lu
s,

 
l’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

 
m

u
lh

o
u

si
e

n
n

e
 a

 p
o

u
rs

u
iv

i, 
e

n
 2

0
17

, 
sa

 s
tr

at
é

g
ie

 d
e

 
d

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t é

co
n

o
m

iq
u

e
 in

iti
é

e
 d

è
s 

20
11

 («
 M

u
lh

o
u

se
 

A
ls

ac
e

 E
co

 2
0

20
 »

). 
O

b
je

ct
ifs

 : 
am

é
lio

re
r 

la
 c

o
m

p
é

tit
iv

ité
 

d
e

 s
o

n
 t

e
rr

ito
ire

 e
t 

fa
vo

ris
e

r 
la

 c
ré

at
io

n
 d

’e
m

p
lo

is
. 

P
o

u
r 

ce
la

, 
l’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

 s
’a

p
p

u
ie

 s
u

r 
 s

e
s 

 a
to

u
ts

 m
aj

e
u

rs
 : 

u
n

  e
m

p
la

ce
m

e
n

t 
 g

é
o

g
ra

p
h

iq
u

e
  s

tr
at

é
g

iq
u

e
 e

n
  F

ra
n

ce
 

e
t 

e
n

 E
u

ro
p

e
, 

u
n

e
 a

cc
e

ss
ib

ili
té

 e
t 

d
e

s 
in

fr
as

tr
u

ct
u

re
s 

lo
g

is
tiq

u
e

s 
e

t 
d

e
 t

ra
n

sp
o

rt
s 

e
xc

e
p

tio
n

n
e

lle
s 

(E
u

ro
A

irp
o

rt
, 

T
G

V
, T

ra
m

-T
ra

in
) e

t 
u

n
 t

is
su

 é
co

n
o

m
iq

u
e

 d
yn

am
iq

u
e

.  

P
o

u
r 

g
ag

n
e

r 
sa

 p
la

ce
 a

u
 c

œ
u

r 
d

u
 r

é
se

au
 d

e
s 

M
é

tr
o

p
o

le
s 

d
u

 R
h

in
 s

u
p

é
rie

u
r 

e
t 

co
m

p
te

r 
p

ar
m

i l
e

s 
ré

g
io

n
s 

le
s 

p
lu

s 
co

m
p

é
tit

iv
e

s 
e

t 
at

tr
ac

tiv
e

s 
d

’E
u

ro
p

e
, 

l’a
g

g
lo

m
é

ra
tio

n
 

m
u

lh
o

u
si

e
n

n
e

 
a 

p
la

cé
 

l’i
n

n
o

va
tio

n
 

p
ar

 
le

 
n

u
m

é
riq

u
e

 
e

t 
la

 
q

u
al

ité
 

d
e

 
so

n
 

o
ff

re
 

te
rr

ito
ria

le
 

au
x 

p
re

m
ie

rs
 

ra
n

g
s 

d
e

 s
e

s 
p

rio
rit

é
s,

 n
o

ta
m

m
e

n
t 

p
ar

 l
a 

p
o

u
rs

u
ite

 d
u

 
d

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t 

d
u

  
«

 c
ro

is
sa

n
t 

 t
e

ch
n

o
lo

g
iq

u
e

  
o

u
e

st
 »

, 
q

u
i c

o
n

ce
n

tr
e

  la
 m

aj
e

u
re

 p
ar

tie
 d

e
s 

ac
te

u
rs

 d
e

 l’
in

n
o

va
tio

n
  

d
’e

n
tr

e
p

ris
e

s,
 p

é
p

in
iè

re
s,

 s
ite

 in
d

u
st

rie
l r

é
h

ab
ili

té
…)

.

E
n

 2
0

17
, m

2A
 a

 p
o

u
rs

u
iv

i l
e

 d
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t d
e

 s
o

n
 p

ro
je

t 
p

h
ar

e
 d

’a
m

é
n

ag
e

m
e

n
t 

: 
«

 Q
u

ar
tie

r 
d

’a
ff

ai
re

s 
M

u
lh

o
u

se
 

T
G

V
 »

. D
é

b
u

té
 e

n
 2

0
11

, c
e

 q
u

ar
tie

r 
p

ro
p

o
se

ra
, à

 l’
h

o
riz

o
n

 
20

25
, p

rè
s 

d
e

 5
7 

0
0

0
 m

² 
co

n
sa

cr
é

s 
au

x 
ac

tiv
ité

s 
te

rt
ia

ire
s 

e
t 

ce
, 

à 
p

ro
xi

m
ité

 
im

m
é

d
ia

te
 

d
’u

n
 

h
u

b
 

d
e

 
tr

an
sp

o
rt

 
in

te
rn

a
ti

o
n

a
l. 

E
n

 2
0

17
, 

3
1 

0
0

0
 m

² 
o

n
t 

é
té

 a
m

é
n

a
g

é
s,

 
q

u
at

re
 im

m
e

u
b

le
s 

co
n

st
ru

its
 e

t t
ro

is
 e

n
 p

ro
je

ts
 d

o
n

t d
e

u
x 

fa
is

an
t 

l’o
b

je
t 

d
’u

n
 p

e
rm

is
 d

e
 c

o
n

st
ru

ire
 d

é
liv

ré
.

m
2A

 a
ss

u
re

 e
n

 o
u

tr
e

 l’
e

n
tr

e
tie

n
 e

t 
la

 g
e

st
io

n
 a

u
 q

u
o

tid
ie

n
 

d
e

s 
zo

n
e

s 
d

’a
ct

iv
ité

s 
e

n
 r

e
la

tio
n

 a
ve

c 
le

s 
co

m
m

u
n

e
s 

d
’im

p
la

n
ta

tio
n

s,
 

d
é

fin
it 

av
e

c 
e

lle
s 

le
s 

co
n

d
iti

o
n

s 
e

t 
le

s 
n

iv
e

au
x 

d
’in

te
rv

e
n

tio
n

s,
 

su
p

e
rv

is
e

 
l’e

xé
cu

tio
n

 
d

e
s 

p
re

st
at

io
n

s 
e

t 
p

ré
co

n
is

e
 le

s 
é

vo
lu

tio
n

s 
à 

e
n

vi
sa

g
e

r. 
D

an
s 

ce
tt

e
 l

o
g

iq
u

e
, e

lle
 a

 p
o

u
rs

u
iv

i l
’a

m
é

n
ag

e
m

e
n

t 
d

e
s 

p
ar

cs
 

e
t 

d
e

s 
zo

n
e

s 
d

’a
ct

iv
ité

s 
(C

o
lli

n
e

s,
 D

id
e

n
h

e
im

, 
D

ie
tw

ill
e

r,
 

A
ire

 d
e

 la
 T

h
u

r,
  C

ar
re

au
  M

ar
ie

-L
o

u
is

e
 a

ve
c 

l’i
m

p
la

n
ta

tio
n

 
d

e
 l

’e
n

tr
e

p
ri

se
 A

L
O

Y
…)

 e
t 

le
 d

é
v

e
lo

p
p

e
m

e
n

t 
d

e
 s

e
s 

D
M

C
, 

vi
lla

g
e

 a
rt

is
an

al
 d

u
 D

ro
u

o
t, 

vi
lla

g
e

 i
n

d
u

st
rie

l 
d

e
 l

a 
F

o
n

d
e

rie
…)

.

m
2A

 s
’e

st
 l

an
cé

e
 d

an
s 

la
 r

é
h

ab
ili

ta
tio

n
 d

e
s 

ca
rr

e
au

x 
m

in
ie

rs
 a

fin
 d

’e
n

 f
ai

re
 d

e
s 

zo
n

e
s 

d
’a

ct
iv

ité
s 

b
as

é
e

s 
su

r 
le

 
d

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t 

d
u

ra
b

le
. 

L
a 

fr
ic

h
e

 
M

ar
ie

-L
o

u
is

e
 

a 
é

té
 

co
n

ve
rt

ie
 e

n
 z

o
n

e
 d

’a
ct

iv
ité

 à
 d

o
m

in
an

te
s 

in
d

u
st

rie
lle

 e
t 

lo
g

is
tiq

u
e

. C
e

t 
am

é
n

ag
e

m
e

n
t 

a 
é

té
 s

u
b

ve
n

tio
n

n
é

 à
 h

au
te

u
r 

d
e

 1
,4

 m
ill

io
n

 
d

’e
u

ro
s 

(H
T

) 
p

ar
 m

2A
. E

n
 2

0
17

, 
u

n
e

 é
tu

d
e

 a
 

é
té

 m
e

n
é

e
 a

fin
 d

e
 d

é
te

rm
in

e
r 

l’o
p

p
o

rt
u

n
ité

 
d

’e
n

g
ag

e
r l

a 
re

co
n

ve
rs

io
n

 d
u

 c
ar

re
au

 A
m

é
lie

. 
A

u
tr

e
 

d
o

m
ai

n
e

 
d

e
 

d
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t 
: 

m
2A

 
s’

e
st

 
e

n
g

ag
é

e
 

d
an

s 
u

n
e

 
re

la
tio

n
 

d
e

 
tr

o
is

 
an

n
é

e
s 

av
e

c 
la

 R
é

g
io

n
 G

ra
n

d
 E

st
 a

fin
 d

e
 

fa
ire

 d
e

 l
’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

 u
n

e
 t

e
rr

e
 d

’a
cc

u
e

il 
d

e
s 

to
u

rn
ag

e
s 

d
e

 c
in

é
m

a.
 E

n
 c

o
n

tr
e

p
ar

tie
, 

le
 

te
rr

ito
ire

 
s’

e
n

g
ag

e
 

fin
an

ci
è

re
m

e
n

t 
p

o
u

r 
ap

p
u

ye
r 

le
s 

p
ro

d
u

ct
io

n
s 

p
ar

 l
’in

te
rm

é
d

ia
ire

 
d

e
 l

a 
R

é
g

io
n

. E
n

 2
0

17
, 2

0
 0

0
0

 €
 o

n
t 

p
e

rm
is

 
d

e
 

fix
e

r 
su

r 
l’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

 
u

n
 

to
u

rn
ag

e
 

p
ré

vu
 

ai
lle

u
rs

 
; 

30
 

h
e

u
re

s 
d

e
 

to
u

rn
ag

e
 

o
n

t 
é

té
 e

ff
e

ct
u

é
e

s 
au

 c
o

u
rs

 d
e

 l
’a

n
n

é
e

 e
t 

l’o
b

je
ct

if 
e

st
 

d
e

 
m

u
lt

ip
lie

r 
ce

s 
h

e
u

re
s 

e
n

 
20

18
. C

e
 s

o
n

t 
d

e
s 

re
to

m
b

é
e

s 
é

co
n

o
m

iq
u

e
s 

p
o

u
r 

le
 t

e
rr

ito
ire

.
L

’a
g

g
lo

m
é

ra
tio

n
 a

 é
g

al
e

m
e

n
t 

p
o

u
rs

u
iv

i 
sa

  
d

é
m

ar
ch

e
 d

e
 s

o
u

tie
n

 a
u

x 
fil

iè
re

s 
te

ch
n

o
-  

«
 V

é
h

ic
u

le
 d

u
 F

u
tu

r 
»

, 
«

 A
ls

ac
e

 B
io

va
lle

y 
»

  
e

t 
«

 F
ib

re
s 

É
n

e
rg

iv
ie

 »
.



M
U

L
H

O
U

S
E

 A
L

S
A

C
E

 A
G

G
LO

M
É

R
A

T
IO

N
 
7

 
6

 
M

U
L

H
O

U
S

E
 A

L
S

A
C

E
 A

G
G

LO
M

É
R

A
T

IO
N

 
 

IN
N

O
V

A
T

IO
N

 E
T

 N
U

M
É

R
IQ

U
E

 A
U

 C
Œ

U
R

 D
U

 
P

R
O

JE
T

 D
E

 D
É

V
E

L
O

P
P

E
M

E
N

T
 D

U
 T

E
R

R
IT

O
IR

E

G
râ

ce
 à

 u
n

 t
ra

va
il 

p
ar

te
n

ar
ia

l 
re

m
ar

q
u

ab
le

, 
m

2A
 a

 r
e

jo
in

t 
le

 r
é

se
au

 
n

at
io

n
al

 «
 F

re
n

ch
 T

e
ch

 »
 q

u
i p

la
ce

 d
é

so
rm

ai
s 

le
 t

e
rr

ito
ire

 p
ar

m
i l

e
s 

é
co

sy
st

è
m

e
s 

n
u

m
é

riq
u

e
s 

fr
an

ça
is

 le
s 

p
lu

s 
p

ro
p

ic
e

s 
au

 d
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t 
e

t 
à 

l’i
n

te
rn

at
io

n
al

is
at

io
n

 d
e

s 
st

ar
tu

p
s.

 L
a 

Fr
e

n
ch

 T
e

ch
 A

ls
ac

e
 d

o
n

t 
m

2A
 

H
e

a
lt

h
 T

e
c

h
  

(s
an

té
, 

m
é

d
e

ci
n

e
, 

b
io

te
ch

n
o

lo
g

ie
s,

 
d

is
p

o
si

tif
s 

m
é

d
ic

au
x,

 
b

ie
n

-ê
tr

e
 

e
t 

si
lv

e
r 

e
co

n
o

m
y)

.

E
n

 j
u

ill
e

t 
20

16
, 

m
2A

 a
 o

b
te

n
u

 l
e

 l
ab

e
l 

th
é

m
at

iq
u

e
 F

re
n

ch
 T

e
ch

 «
 I

O
T

 

M
a

n
u

fa
c

tu
ri

n
g

 »
, a

u
tr

e
m

e
n

t 
d

it 
«

 l’
In

d
u

st
rie

 d
u

 f
u

tu
r 

»
 e

t 
la

 r
e

co
n

ve
rs

io
n

 
d

e
s 

in
d

u
st

rie
s 

au
x 

n
o

u
ve

lle
s 

te
ch

n
o

lo
g

ie
s 

(in
te

rn
e

t 
d

e
s 

o
b

je
ts

, 
o

b
je

ts
 

co
n

n
e

ct
é

s,
 h

ar
d

w
ar

e
, i

m
p

re
ss

io
n

 3
D

, r
o

b
o

ts
 e

t 
d

ro
n

e
s)

.

In
sc

rit
 d

an
s 

la
 d

é
m

ar
ch

e
 F

re
n

ch
 T

e
ch

 A
ls

ac
e

, l
e

 l
an

ce
m

e
n

t 
d

e
s 

tr
av

au
x 

su
r 

le
 s

ite
 K

M
0

 d
an

s 
le

s 
an

ci
e

n
s 

lo
ca

u
x 

d
e

 l
a 

fr
ic

h
e

 in
d

u
st

rie
lle

 d
e

 l’
ex

-
S

A
C

M
 (S

o
ci

é
té

 A
ls

ac
ie

n
n

e
 d

e
 C

o
n

st
ru

ct
io

n
 M

é
ca

n
iq

u
e

) a
 e

u
 li

e
u

 e
n

 2
0

17
. 

d
e

 ré
u

n
ir 

su
r 1

1 
0

0
0

 m
² u

n
 e

n
se

m
b

le
 d

’a
ct

e
u

rs
 c

o
n

st
itu

an
t u

n
 é

co
sy

st
è

m
e

 
d

’in
n

o
va

tio
n

 e
t d

e
 c

ré
at

io
n

 d
’e

n
tr

e
p

ris
e

s 
(s

ta
rt

u
p

s,
 e

n
tr

e
p

ris
e

s 
d

u
 s

e
ct

e
u

r 
n

u
m

é
riq

u
e

, o
rg

an
is

m
e

s 
d

e
 fo

rm
at

io
n

, T
e

ch
L

ab
). 

L
a 

p
ar

tic
u

la
rit

é
 d

u
 p

ro
je

t 
e

st
 la

 p
ré

se
n

ce
 d

’u
n

 T
e

ch
L

ab
 d

é
d

ié
 à

 l’
ex

p
é

rim
e

n
ta

tio
n

, a
u

 p
ro

to
ty

p
ag

e
 

n
u

m
é

riq
u

e
 »

 e
n

 p
h

as
e

 a
ve

c 
le

 p
o

si
tio

n
n

e
m

e
n

t 
d

e
 l’

ag
g

lo
m

é
ra

tio
n

 s
u

r 
la

 
th

é
m

at
iq

u
e

 «
 In

d
u

st
rie

 d
u

 F
u

tu
r »

. E
n

 fé
vr

ie
r, 

u
n

 p
ro

to
co

le
 d

e
 c

o
n

st
itu

tio
n

 
d

e
 la

 S
A

S
 K

M
0

 a
 é

té
 s

ig
n

é
 e

n
tr

e
 le

s 
p

o
rt

e
u

rs
 p

u
b

lic
s 

e
t 

p
riv

é
s 

d
u

 p
ro

je
t   

co
-f

o
n

d
at

e
u

rs
 d

u
 K

M
0

). 

 

 

 

7
0

 0
0

0

 

K
M

0
 

  
 

D
E

S
 A

C
C

È
S

 
 

 

D
A

N
S

 L
E

 C
A

D
R

E
  

 

To
u

jo
u

rs
 

d
an

s 
le

 
b

u
t 

d
e

 
st

im
u

le
r 

l’i
n

n
o

va
tio

n
 

p
ro

je
ts

 g
râ

ce
 à

 u
n

e
 d

é
m

ar
ch

e
 d

’o
p

e
n

 in
n

o
va

tio
n

, 
la

 
p

re
m

iè
re

 
é

d
iti

o
n

 
d

u
 

«
 

C
h

al
le

n
g

e
 

In
d

u
st

rie
 

N
at

io
n

al
e

 S
u

p
é

rie
u

re
 d

’In
g

é
n

ie
u

rs
 S

u
d

 A
ls

ac
e

. 4
 

p
ro

je
ts

 o
n

t a
in

si
 é

té
 d

é
ve

lo
p

p
é

s.
  L

’a
g

g
lo

m
é

ra
tio

n
 

a 
at

tr
ib

u
é

 u
n

e
 s

u
b

ve
n

tio
n

 d
e

 6
 0

0
0

 €
. 

D
an

s 
le

 
ca

d
re

 
d

e
 

sa
 

st
ra

té
g

ie
 

d
’in

n
o

va
tio

n
 

«
 C

am
p

u
s 

In
d

u
st

rie
 

4.
0

 »
 

vi
sa

n
t 

à 
re

n
fo

rc
e

r 
le

 
lie

n
 e

n
tr

e
 l

ab
o

ra
to

ire
s,

 e
n

tr
e

p
ris

e
s 

e
t 

fo
rm

at
io

n
 

p
o

u
r 

ac
co

m
p

ag
n

e
r 

la
 

ré
vo

lu
tio

n
 

n
u

m
é

riq
u

e
 

e
t 

te
ch

n
o

lo
g

iq
u

e
, 

m
2A

 
e

t 
se

s 
p

ar
te

n
ai

re
s 

so
u

tie
n

n
e

n
t 

é
g

al
e

m
e

n
t 

d
e

s 
p

ro
je

ts
 c

o
n

co
u

ra
n

t 
à 

la
 c

o
m

p
é

tit
iv

ité
 d

e
s 

e
n

tr
e

p
ris

e
s 

in
d

u
st

rie
lle

s 
co

m
m

e
 

le
 

P
ro

je
t 

N
o

va
te

ch
, 

l’A
C

C
E

S
S

 
L

A
B

 
o

u
 

e
n

co
re

 
la

 
fo

rm
at

io
n

 
p

ro
fe

ss
io

n
n

e
lle

 
p

o
u

r 
«

 l’
in

d
u

st
rie

 d
u

 f
u

tu
r »

.

/
/

/

/

CONTRÔLE

BI
G
 D
AT
A

FA
BR
IC
AT
IO
N

A
D
D
IT
IV
E

IOT SIMULATION

Le
 R

e
n
d
e
z
-v

o
u
s 

B
u
si

n
e
ss

 &
 I
n
n
o
v
a
ti
o
n
 

d
e
s 

In
d
u
st

ri
e
s 

d
u
 F

u
tu

r

S
A

LO
N

 
IN

D
U

S
TR

IE
S
 

D
U
 F
U
TU
R 



M
U

L
H

O
U

S
E

 A
L

S
A

C
E

 A
G

G
LO

M
É

R
A

T
IO

N
 
9

 
8

 
M

U
L

H
O

U
S

E
 A

L
S

A
C

E
 A

G
G

LO
M

É
R

A
T

IO
N

 
 

L
E

 T
O

U
R

IS
M

E
 C

O
M

M
E

 L
E

V
IE

R
 D

E
 

D
É

V
E

L
O

P
P

E
M

E
N

T
 É

C
O

N
O

M
IQ

U
E

E
n

 
20

17
, 

M
u

lh
o

u
se

 
e

t 
 

so
n

 
 

ag
g

lo
m

é
ra

tio
n

 
 

o
n

t 
 

p
o

u
r-

su
iv

i 
la

 
m

is
e

 
e

n
 

œ
u

vr
e

 
d

e
 

la
 

st
ra

té
g

ie
 

d
e

 
d

é
ve

lo
p

p
e

-
m

e
n

t 
su

r 
le

 
se

g
m

e
n

t 
d

u
 

to
u

ris
m

e
 

u
rb

ai
n

 
d

e
 

co
u

rt
 

sé
jo

u
r. 

A
in

si
, 

la
 v

ill
e

 c
e

n
tr

e
 e

st
 c

la
ire

m
e

n
t 

p
o

si
tio

n
n

é
e

 c
o

m
m

e
 u

n
e

 d
e

s-
 

p
at

rim
o

in
e

, 
sh

o
p

p
in

g
 

»
 

e
t 

u
n

 
lie

u
 

p
riv

ilé
g

ié
 

p
o

u
r 

le
 

to
u

ris
m

e
   

«
 M

e
e

t 
in

 a
ls

ac
e

 »
.

To
u

ris
m

e
 e

t 
l’e

n
se

m
b

le
 d

e
s 

p
ro

fe
ss

io
n

n
e

ls
 d

u
 s

e
ct

e
u

r, 
p

o
u

rs
u

it 
le

 

d
e

 la
 z

o
n

e
 n

o
rd

 d
u

 t
e

rr
ito

ire
, q

u
i r

e
g

ro
u

p
e

 le
 P

ar
c 

d
u

 P
e

tit
 P

rin
ce

 e
t 

p
e

rm
e

t 
d

e
 v

is
ite

r 
d

e
s 

si
te

s 
m

in
ie

rs
 e

m
b

lé
m

at
iq

u
e

s 
ay

an
t 

m
ar

q
u

é
 

l’h
is

to
ire

 e
t 

le
 p

ay
sa

g
e

 d
e

 n
o

tr
e

 t
e

rr
ito

ire
. 

A
ve

c 
l’e

n
se

m
b

le
 d

e
s 

p
ar

te
n

ai
re

s 
e

t 
ac

te
u

rs
 d

u
 t

e
rr

ito
ire

, m
2A

 s
’e

st
   

au
 T

G
V

, 
à 

l’E
u

ro
A

irp
o

rt
, 

au
x 

am
é

n
ag

e
m

e
n

ts
 u

rb
ai

n
s 

e
t 

au
x 

p
is

te
s 

le
 P

ar
c 

Z
o

o
lo

g
iq

u
e

 e
t 

B
o

ta
n

iq
u

e
 (

1e
r 
si

te
 t

o
u

ris
tiq

u
e

 d
u

 H
au

t-
R

h
in

) 
to

u
t 

e
n

 s
o

u
te

n
an

t 
le

s 
é

vé
n

e
m

e
n

ts
 à

 f
o

rt
 p

o
te

n
tie

l 
to

u
ris

tiq
u

e
 p

u
is

 

(c
yc

lo
 t

o
u

ris
tiq

u
e

, F
am

ill
e

+,
 a

rt
 &

 h
is

to
ire

, t
o

u
ris

m
e

 &
 h

an
d

ic
ap

). 
E

lle
 

p
e

u
t 

s’
ap

p
u

ye
r 

su
r 

d
e

s 
si

te
s 

u
n

iq
u

e
s 

te
ls

 q
u

e
 la

 C
ité

 d
e

 l’
A

u
to

 e
t 

le
 

P
ar

c 
d

u
 P

e
tit

 P
rin

ce
, m

ai
s 

au
ss

i s
u

r 
d

e
s 

si
te

s 
h

is
to

riq
u

e
s 

co
m

m
e

 l
e

 

To
u

ris
m

e
), 

m
2A

 a
 c

o
n

tin
u

é
 d

’in
ve

st
ir 

p
o

u
r 

am
é

lio
re

r 
la

 q
u

al
ité

 d
e

 
l’a

cc
u

e
il 

e
t 

d
e

s 
p

re
st

at
io

n
s.

 P
o

rt
e

 d
u

 P
ar

c 
N

at
u

re
l 

d
u

 B
al

lo
n

 d
e

s 
V

o
sg

e
s 

e
t a

u
 c

œ
u

r d
’u

n
e

 z
o

n
e

 tr
an

sf
ro

n
ta

liè
re

, l
e

 c
ad

re
 n

at
u

re
l e

t l
a 

si
tu

at
io

n
 g

é
o

g
ra

p
h

iq
u

e
 d

e
 n

o
tr

e
 t

e
rr

ito
ire

 s
o

n
t 

d
e

s 
at

o
u

ts
 d

e
 t

ai
lle

.

C
’e

st
 p

o
u

rq
u

o
i, 

e
n

 2
0

17
, 

la
 c

o
lle

ct
iv

ité
 a

 s
o

u
h

ai
té

 p
o

u
rs

u
iv

re
 l

e
s 

to
u

s 
le

s 
at

o
u

ts
 t

o
u

ris
tiq

u
e

s 
e

t 
am

é
lio

re
r 

l’a
cc

u
e

il 
d

e
s 

to
u

ris
te

s.
 

 
 

4
,7

 m
il
li
o

n
s
 

 
 

9
0

0
 0

8
6

 
 

E
N

 2
0

17

+ 
1
0

%
 

FA
IR

E
 R

A
Y

O
N

N
E

R
 L

’E
N

S
E

IG
N

E
M

E
N

T
 

S
U

P
É

R
IE

U
R

D
an

s 
le

 
ca

d
re

 
d

e
 

sa
 

st
ra

té
g

ie
 

d
e

 
d

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t 

é
co

n
o

m
iq

u
e

, 
m

2A
 

ai
d

e
 

le
s 

é
ta

b
lis

se
m

e
n

ts
 

d
’e

n
se

ig
n

e
m

e
n

t 
su

p
é

rie
u

r 
d

e
 s

o
n

 t
e

rr
ito

ire
, 

n
o

ta
m

m
e

n
t 

l’U
H

A
 (

U
n

iv
e

rs
ité

 d
e

 H
au

te
-A

ls
ac

e
) 

e
n

 l
ie

n
 é

tr
o

it 
av

e
c 

le
 

tis
su

 é
co

n
o

m
iq

u
e

 l
o

ca
l 

d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e
 d

é
m

ar
ch

e
s 

d
e

 
tr

an
sf

e
rt

s 
d

e
 t

e
ch

n
o

lo
g

ie
s.

 A
in

si
, 

m
2A

 m
è

n
e

 d
e

s 
ac

tio
n

s 
d

an
s 

p
lu

si
e

u
rs

 d
o

m
ai

n
e

s 
: 

im
m

o
b

ili
e

r,
 é

q
u

ip
e

m
e

n
t 

d
e

 
la

b
o

ra
to

ir
e

, s
o

u
ti

e
n

 a
u

 d
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t 
d

e
 la

 r
e

ch
e

rc
h

e
, 

su
b

ve
n

tio
n

 
p

o
u

r 
d

e
s 

é
vé

n
e

m
e

n
ts

 
o

u
 

p
o

u
r 

ai
d

e
r 

au
 

d
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t 
d

e
 la

 v
ie

 é
tu

d
ia

n
te

.

E
n

 2
0

17
, l

e
s 

tr
av

au
x 

d
u

 L
e

ar
n

in
g

 C
e

n
te

r s
e

 s
o

n
t p

o
u

rs
u

iv
is

 
p

o
u

r 
u

n
e

 o
u

ve
rt

u
re

 p
ré

vu
e

 e
n

 2
0

19
. P

lu
s 

q
u

’u
n

e
 s

im
p

le
 

b
ib

lio
th

è
q

u
e

 
u

n
iv

e
rs

ita
ire

, 
ce

 
b

ât
im

e
n

t 
d

e
 

3 
50

0
 

m
² 

p
ro

p
o

se
ra

 
d

e
s 

re
ss

o
u

rc
e

s 
p

o
u

r 
ap

p
re

n
d

re
, 

s’
in

fo
rm

e
r, 

in
d

iv
id

u
e

ls
 

e
t 

co
lle

ct
ifs

, 
d

e
s 

o
u

til
s 

p
o

u
r 

ap
p

re
n

d
re

 
au

tr
e

m
e

n
t. 

 C
e

 c
e

n
tr

e
, o

u
ve

rt
 s

u
r 

la
 v

ill
e

, s
e

ra
 u

n
 m

o
ye

n
 

te
ch

n
iq

u
e

.  



M
U

L
H

O
U

S
E

 A
L

S
A

C
E

 A
G

G
LO

M
É

R
A

T
IO

N
 
1

1
 

1
0

 
M

U
L

H
O

U
S

E
 A

L
S

A
C

E
 A

G
G

LO
M

É
R

A
T

IO
N

 
 

V
E

R
S

 U
N

E
 M

E
IL

L
E

U
R

E
 F

R
É

Q
U

E
N

T
A

T
IO

N
 

D
E

S
 T

R
A

N
S

P
O

R
T

S
 P

U
B

L
IC

S

C
e

tt
e

 n
av

e
tt

e
 v

is
an

t 
à 

am
é

lio
re

r l
a 

d
e

ss
e

rt
e

 d
e

s 
e

n
tr

e
p

ris
e

s 
d

u
 

P
ar

c 
d

e
s 

C
o

lli
n

e
s 

à 
M

u
lh

o
u

se
 a

 é
té

 la
n

cé
e

 le
 4

 s
e

p
te

m
b

re
 2

0
17

.

- 
Tr

an
sp

o
rt

 à
 la

 d
e

m
an

d
e

- 
P

o
ss

ib
ili

té
 d

e
 r

é
se

rv
e

r 
au

 d
e

rn
ie

r 
m

o
m

e
n

t
- 

G
e

st
io

n
 d

e
s 

ré
se

rv
at

io
n

s 
vi

a 
u

n
e

 a
p

p
li

- 
+5

3%
 d

e
 r

é
se

rv
at

io
n

 e
n

tr
e

 s
e

p
te

m
b

re
 e

t 
d

é
ce

m
b

re
 2

0
17

A
u

 1
e

r  j
an

vi
e

r 
20

17
, l

e
 p

é
rim

è
tr

e
 d

e
 t

ra
n

sp
o

rt
s 

u
rb

ai
n

s 
d

e
 m

2A
 

s’
e

st
 

é
la

rg
i 

e
n

 
in

té
g

ra
n

t 
le

s 
co

m
m

u
n

e
s 

d
e

 
B

an
tz

e
n

h
e

im
,  

U
n

 s
e

rv
ic

e
 d

e
 n

av
e

tt
e

 p
o

u
r 

le
s 

d
e

ss
e

rv
ir 

a 
é

té
 m

is
 e

n
 s

e
rv

ic
e

 
le

 2
0

 n
o

ve
m

b
re

 2
0

17
.

- 
3 

al
le

rs
-r

e
to

u
rs

 p
ar

 s
e

m
ai

n
e

 p
o

u
r 

ch
aq

u
e

 c
o

m
m

u
n

e
 

- 
 u

n
 s

e
rv

ic
e

 d
é

cl
e

n
ch

é
 s

u
r 

ré
se

rv
at

io
n

 p
o

u
r 

u
n

e
 m

aî
tr

is
e

 d
e

s 
co

û
ts

L’
A

G
G

L
O

M
É

R
A

T
IO

N

E
n

 
20

16
, 

m
2A

 
a 

la
n

cé
 

l’é
la

b
o

ra
tio

n
 

d
’u

n
 

p
la

n
 v

é
lo

 
p

o
u

r 
se

rv
ir 

d
e

 c
ad

re
 a

u
x 

ac
tio

n
s 

e
n

g
ag

é
e

s 
p

ar
 c

e
lle

-c
i 

e
t 

le
s 

co
m

m
u

n
e

s 
e

n
 v

u
e

 d
e

 d
é

ve
lo

p
p

e
r 

la
 p

ra
tiq

u
e

 d
u

 v
é

lo
 s

u
r 

so
n

 
te

rr
ito

ire
. L

e
s 

g
ra

n
d

e
s 

o
rie

n
ta

tio
n

s 
: 

- 
 ré

vi
si

o
n

 d
u

 S
ch

é
m

a 
d

ire
ct

e
u

r c
yc

la
b

le
 e

t 
am

é
n

ag
e

m
e

n
t 

d
’u

n
 

ré
se

au
 s

tr
u

ct
u

ra
n

t 
sé

cu
ris

é
, l

is
ib

le
 e

t 
co

n
tin

u
 a

d
ap

té
 a

u
 n

o
u

-
ve

au
 p

é
rim

è
tr

e
 d

e
 l’

ag
g

lo
m

é
ra

tio
n

  
- 

 d
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t 
d

u
 v

é
lo

 à
 a

ss
is

ta
n

ce
 é

le
ct

riq
u

e
 d

’u
n

 u
sa

g
e

 
p

e
rt

in
e

n
t 

su
r 

d
e

s 
d

is
ta

n
ce

s 
im

p
o

rt
an

te
s 

à 
l’é

ch
e

lle
 

d
e

  
l’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

- 
 d

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t 

d
e

s 
se

rv
ic

e
s 

au
x 

cy
cl

is
te

s 
e

n
 s

’a
p

p
u

ya
n

t  
n

o
ta

m
m

e
n

t 
su

r 
le

s 
te

ch
n

o
lo

g
ie

s 
n

u
m

é
riq

u
e

s.

U
N

 T
E

R
R

IT
O

IR
E

  
R

E
S

P
O

N
S

A
B

L
E

En
 2

0
17

, m
2A

 e
t 

se
s 

p
a

rt
en

a
ir

es
 o

nt
 p

o
u

rs
u

iv
i 

la
 m

is
e 

en
 œ

u
vr

e 
d

u
 P

la
n

 
st

ra
té

g
iq

u
e 

d
e 

la
 t

ra
n

si
ti

o
n

 
én

er
g

ét
iq

u
e 

d
u

 t
er

ri
to

ir
e 

va
lid

é 
en

 2
0

15
. I

l c
o

n
st

it
u

e 
le

 

d
es

 p
o

lit
iq

u
es

 p
u

b
liq

u
es

 e
t 

d
es

 s
er

vi
ce

s 
: d

e 
l’i

n
ci

ta
ti

o
n

 
à

 u
ti

lis
er

 le
s 

tr
a

n
sp

o
rt

s 
p

u
b

lic
s,

 le
 v

él
o

, l
a

 m
a

rc
h

e 
à

 p
ie

d
 e

n
 p

a
ss

a
nt

 p
a

r 
la

 
re

ch
er

ch
e 

p
er

m
a

n
en

te
 

d
’é

co
n

o
m

ie
 d

’é
n

er
g

ie
 o

u
 

en
co

re
 le

 d
év

el
o

p
p

em
en

t 
d

es
 é

n
er

g
ie

s 
re

n
o

u
ve

la
b

le
s.

U
N

E
 O

F
F

R
E

 D
E

 T
R

A
N

S
P

O
R

T
 A

D
A

P
T

É
E

 A
U

X
 B

E
S

O
IN

S
  

E
N

 M
O

B
IL

IT
É

P
o

u
r 

p
ré

se
rv

e
r 

le
 c

ad
re

 d
e

 v
ie

, p
ré

p
ar

e
r 

la
 t

ra
n

si
tio

n
 d

u
ra

b
le

 d
e

 s
o

n
 t

e
rr

ito
ire

 e
t 

ré
p

o
n

d
re

 

fa
ço

n
 é

q
u

ili
b

ré
e

 e
t d

u
ra

b
le

 l’
e

sp
ac

e
 c

o
m

m
u

n
au

ta
ire

, a
u

g
m

e
n

te
r d

e
 2

5%
 la

 fr
é

q
u

e
n

ta
tio

n
 d

e
s 

e
t v

al
o

ris
at

io
n

 d
e

s 
p

ay
sa

g
e

s 
e

t 
d

e
 la

 b
io

d
iv

e
rs

ité
, o

p
tim

is
at

io
n

 d
e

 la
 g

e
st

io
n

 d
e

s 
d

é
ch

e
ts

…)
.

E
n

 2
0

17
, 

m
2A

 a
 l

an
cé

 l
e

 p
ro

je
t 

d
u

 
, 

s’
in

sc
riv

an
t 

ai
n

si
 p

ar
m

i 
le

s 
te

rr
ito

ire
s 

e
u

ro
p

é
e

n
s 

p
io

n
n

ie
rs

 d
an

s 
la

 m
o

u
va

n
ce

 d
e

 l
a 

S
m

ar
t 

C
ity

 e
t 

d
u

 M
aa

S
 (

M
o

b
ili

ty
 a

s 
a 

S
e

rv
ic

e
). 

C
e

 p
ro

je
t, 

as
so

ci
an

t p
ar

te
n

ai
re

s 
p

u
b

lic
s 

e
t p

riv
é

s,
 e

st
 u

n
 c

o
n

ce
p

t i
n

n
o

va
n

t r
é

co
m

p
e

n
sé

 p
ar

 le
 

L
ab

e
l O

R
 lo

rs
 d

u
 F

o
ru

m
 d

e
s 

in
te

rc
o

n
n

e
ct

é
s 

le
 6

 d
é

ce
m

b
re

 2
0

17
. I

l p
ro

p
o

se
 :

le
 b

u
s,

 le
 t

ra
m

, l
e

 v
é

lo
, l

a 
vo

itu
re

 e
n

 li
b

re
-s

e
rv

ic
e

,

C
e

tt
e

 d
é

m
ar

ch
e

 in
iti

é
e

 e
n

 2
0

15
 a

 é
té

 é
la

b
o

ré
e

 a
ve

c 
le

s 
ac

te
u

rs
 lo

ca
u

x 
d

e
 s

e
rv

ic
e

s 
d

e
 m

o
b

ili
té

 
(S

o
lé

a,
 J

C
 D

e
ca

u
x,

 C
iti

z,
 M

é
d

ia
cy

cl
e

s,
 C

iti
vi

a,
 In

d
ig

o
…)

. A
p

rè
s 

u
n

e
 p

h
as

e
 d

e
 te

st
, l

e
 s

e
rv

ic
e

 s
e

ra
 

p
ro

p
o

sé
 a

u
 g

ra
n

d
 p

u
b

lic
 e

n
 s

e
p

te
m

b
re

 2
0

18
.  

C
o

n
si

g
n

at
io

n
s.

UN TERRITOIRE 
RESPONSABLE

- 
 R

é
al

is
at

io
n

 d
’u

n
e

 p
is

te
 c

yc
la

b
le

 b
id

ire
c-

ti
o

n
n

e
lle

 e
n

tr
e

 O
tt

m
ar

sh
e

im
 e

t C
h

al
am

-
p

é
 e

n
 c

o
n

tin
u

ité
 d

e
 c

e
lle

 r
é

al
is

é
e

 e
n

tr
e

 

la
 R

D
 5

2 
tr

è
s 

fr
é

q
u

e
n

té
e

 p
ar

 l
e

s 
p

o
id

s 
lo

u
rd

s.
- 

 R
é

al
is

at
io

n
 d

e
 la

 1
è

re
 tr

an
ch

e
 e

n
tr

e
 le

 c
ar

-
re

fo
u

r 
L

in
d

a 
e

t 
l’e

n
tr

é
e

 d
e

 l
’e

n
tr

e
p

ris
e

 

- 
 E

n
g

ag
e

m
e

n
t 

d
e

 
la

 
d

e
u

xi
è

m
e

 
tr

an
ch

e
 

e
n

tr
e

 l
’e

n
tr

é
e

 d
e

 S
o

lv
ay

 e
t 

C
h

al
am

p
é

  

- 
 R

e
n

co
n

tr
e

s 
av

e
c 

le
s 

39
 c

o
m

m
u

n
e

s 
d

e
 

l’a
g

g
lo

m
é

ra
tio

n
 

p
o

u
r 

co
n

cr
é

tis
e

r 
e

n
 

20
18

 
la

 
ré

vi
si

o
n

 
d

u
 

S
ch

é
m

a 
d

ire
ct

e
u

r  
cy

cl
ab

le
 

e
t 

la
 

p
ro

g
ra

m
m

at
io

n
 

d
e

s  
p

ro
je

ts
 d

’a
m

é
n

ag
e

m
e

n
ts

 c
yc

la
b

le
s 

p
rio

-
rit

ai
re

s 
ju

sq
u

’e
n

 2
0

19
- 

 A
ch

at
 

d
e

 
56

5 
vé

lo
s 

à 
as

si
st

an
ce

  
é

le
ct

riq
u

e
, 

co
n

ce
p

tio
n

 
d

u
 

se
rv

ic
e

 
d

e
  

lo
ca

tio
n

  m
is

 e
n

 s
e

rv
ic

e
 e

n
 m

ai
 2

0
18

. 

 
le

s 
vé

lo
s 

: 
p

is
te

s 
e

t 
b

an
d

e
s 

cy
cl

ab
le

s,
 

d
o

u
b

le
 s

e
n

s 
cy

cl
ab

le
s…

- 
 4 

30
0

 a
rc

e
au

x 
so

it 
p

lu
s 

d
e

 8
 0

0
0

 p
la

ce
s 

d
e

 s
ta

tio
n

n
e

m
e

n
t



M
U

L
H

O
U

S
E

 A
L

S
A

C
E

 A
G

G
LO

M
É

R
A

T
IO

N
 
1

3
 

1
2

 
M

U
L

H
O

U
S

E
 A

L
S

A
C

E
 A

G
G

LO
M

É
R

A
T

IO
N

 
 

O
P

T
IM

IS
E

R
 L

A
 C

O
L

L
E

C
T

E
  

E
T

 R
É

D
U

IR
E

 L
E

S
 D

É
C

H
E

T
S

E
n

 
ré

p
o

n
d

an
t 

à 
d

e
s 

p
ré

o
cc

u
p

at
io

n
s 

e
n

vi
ro

n
n

e
m

e
n

ta
le

s,
 

é
co

n
o

m
iq

u
e

s 
e

t s
o

ci
al

e
s,

  l
’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

 m
u

lh
o

u
si

e
n

n
e

 a
 

fa
it 

d
e

 la
 g

e
st

io
n

 e
t 

d
e

 la
 p

ré
ve

n
tio

n
 d

e
s 

d
é

ch
e

ts
 u

n
 e

n
je

u
 d

e
 

d
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t 
d

u
ra

b
le

 e
t 

g
lo

b
al

 d
u

 t
e

rr
ito

ire
.

E
n

 2
0

17
, m

2A
 a

 p
o

u
rs

u
iv

i s
o

n
 p

ro
je

t d
e

 c
o

n
te

n
e

u
ris

at
io

n
 e

t m
is

e
 

e
n

 p
la

ce
 d

e
 la

 c
o

lle
ct

e
 s

é
le

ct
iv

e
 e

n
 p

o
rt

e
-à

-p
o

rt
e

 : 
p

ré
p

ar
at

io
n

 
d

e
 

l’a
rr

iv
é

e
 

d
e

s 
b

ac
s 

p
o

u
r 

la
 

co
lle

ct
e

 
e

n
 

p
o

rt
e

 
à 

p
o

rt
e

  
d

e
s 

o
rd

u
re

s 
m

é
n

ag
è

re
s 

e
t 

d
e

s 
d

é
ch

e
ts

 
re

cy
cl

ab
le

s 
su

r 
8

 
n

o
u

ve
lle

s 
co

m
m

u
n

e
s 

: 
E

sc
h

e
n

tz
w

ill
e

r, 
Z

im
m

e
rs

h
e

im
, 

B
ru

e
b

ac
h

, 
S

te
in

b
ru

n
n

-l
e

-B
as

, 
F

la
xl

an
d

e
n

, 
Z

ill
is

h
e

im
, 

fo
u

rn
itu

re
 e

t 
d

is
tr

ib
u

tio
n

 d
e

s 
b

ac
s)

.

o
n

ce
rn

e
 u

n
 p

e
u

 
p

lu
s 

d
e

 1
0

 0
0

0
 h

ab
ita

n
ts

, a
p

rè
s 

le
s 

fo
ye

rs
 d

e
s 

co
m

m
u

n
e

s 
d

e
 

L
u

tt
e

rb
ac

h
, 

R
e

in
in

g
u

e
, 

M
o

rs
ch

w
ill

e
r-

le
-B

as
, 

R
ie

d
is

h
e

im
 

e
t 

B
ru

n
st

at
t-

D
id

e
n

h
e

im
 e

n
 2

0
16

.

E
n

 
20

13
, 

m
2A

 
s’

e
st

 
e

n
g

ag
é

e
 

d
an

s 
u

n
 

P
ro

g
ra

m
m

e
 L

o
ca

l d
e

 P
ré

ve
n

tio
n

 d
e

s 
D

é
ch

e
ts

 
(P

L
P

). 
 

E
n

 
20

17
, 

u
n

e
 

ce
n

ta
in

e
 

d
e

 
p

ar
te

n
ai

re
s 

so
n

t  
m

o
b

ili
sé

s.

Le
 p

ro
je

t 
s’

ap
p

u
ie

 s
u

r 
d

e
 n

o
m

b
re

u
se

s 
ac

tio
n

s 
:

m
2A

 : 
je

te
rm

o
in

s.
m

u
lh

o
u

se
-a

ls
ac

e
.fr

 a
ve

c 
13

 3
8

8
 u

til
is

at
e

u
rs

, 
18

 3
9

8
 s

e
ss

io
n

s,
 4

5 
53

8
 p

ag
e

s 
vu

e
s

d
es

 a
ni

m
at

io
ns

 c
o

m
p

o
st

ag
e

, 2
6

 p
la

ce
tt

e
s 

d
e

 c
o

m
p

o
st

ag
e

 e
n

 
fo

n
ct

io
n

n
e

m
e

n
t, 

7 
e

n
 p

ro
je

t

N
E

T
T

O
Y

A
G

E
 E

T
 P

R
O

P
R

E
T

É
 D

E
S

 R
U

E
S

L
e

 n
e

tt
o

ya
g

e
 d

e
s 

ru
e

s 
e

t 
d

e
s 

p
la

ce
s 

e
st

 a
ss

u
ré

 p
ar

 
16

4 
ag

e
n

ts
 d

u
 s

e
rv

ic
e

 P
ro

p
re

té
 e

t 
D

é
n

e
ig

e
m

e
n

t. 
Ils

 
as

su
re

n
t 

au
ss

i 
l’e

n
tr

e
tie

n
  

d
e

s 
 c

o
rb

e
ill

e
s 

à 
p

ap
ie

rs
 e

t 
le

 
n

e
tt

o
ya

g
e

 d
e

s 
m

ar
ch

é
s.

 Il
s 

so
n

t o
rg

an
is

é
s 

e
n

 tr
o

is
 é

q
u

ip
e

s 
d

e
 

co
n

d
u

ct
e

u
rs

 
d

e
 

m
ac

h
in

e
s 

d
e

 
p

ro
p

re
té

 
(b

al
ay

ag
e

 
m

é
ca

n
is

é
) 

e
t 

si
x 

ag
e

n
ce

s 
te

rr
ito

ria
le

s 
(b

al
ay

ag
e

 m
an

u
e

l).
 

Le
s 

p
re

st
at

io
n

s 
d

e
 b

al
ay

ag
e

 m
é

ca
n

is
é

 s
o

n
t 

as
su

ré
e

s 
e

n
 

ré
g

ie
 s

u
r 

38
 c

o
m

m
u

n
e

s.

Le
 b

al
ay

ag
e

 m
an

u
e

l e
st

 a
ss

u
ré

 e
n

 ré
g

ie
 s

u
r 1

7 
co

m
m

u
n

e
s,

 
p

ar
 

u
n

 
p

re
st

at
ai

re
 

su
r 

5 
co

m
m

u
n

e
s 

e
t 

19
 

co
m

m
u

n
e

s 
as

su
re

n
t 

e
lle

s-
m

ê
m

e
s 

la
 

p
re

st
at

io
n

. 
Le

s 
ac

tiv
ité

s 
e

n
 

ré
g

ie
 s

o
n

t 
ré

p
ar

tie
s 

su
r 

tr
o

is
 s

ite
s 

: 
le

 C
e

n
tr

e
 T

e
ch

n
iq

u
e

 
C

o
m

m
u

n
au

ta
ire

 
d

e
 

D
id

e
n

h
e

im
, 

le
 

C
e

n
tr

e
 

Te
ch

n
iq

u
e

 
C

o
m

m
u

n
au

ta
ire

 d
e

 R
ic

hw
ill

e
r 

e
t 

l’A
g

e
n

ce
 C

e
n

tr
e

 r
u

e
 d

e
 

E
n

 
20

17
, 

le
 

se
rv

ic
e

 
a 

p
o

u
rs

u
iv

i 
l’o

p
tim

is
at

io
n

 
d

e
 

so
n

 
o

rg
an

is
at

io
n

 à
 t

ra
ve

rs
 l

e
 p

ro
je

t 
«

 P
ro

p
re

té
 2

0
20

 »
 o

rie
n

té
 

e
sp

ac
e

s 
e

t 
d

e
s 

te
rr

ito
ire

s,
 a

ss
o

rt
ie

 d
’u

n
 t

ra
va

il 
su

r 
d

e
s 

th
é

m
at

iq
u

e
s 

cl
e

fs
 

: 
p

la
n

 
co

rb
e

ill
e

s,
 

lu
tt

e
 

co
n

tr
e

 
le

s 
in

ci
vi

lit
é

s,
 r

am
as

sa
g

e
 d

e
s 

e
n

co
m

b
ra

n
ts

.  

L’
o

b
je

ct
if 

e
st

 
d

e
 

p
ar

ve
n

ir 
à 

l’h
o

m
o

g
é

n
é

is
at

io
n

 
d

e
s 

p
ra

tiq
u

e
s 

su
r 

le
 te

rr
ito

ire
 m

2A
 à

 l ’
h

o
riz

o
n

 2
0

20
 e

t 
d

’in
n

o
ve

r 
p

o
u

r 
su

sc
ite

r 
l’i

n
té

rê
t, 

l’a
d

h
é

si
o

n
 e

t 
l’a

p
p

ro
p

ria
tio

n
 d

e
s 

h
ab

ita
n

ts
.

 

 

 

1
4

 
 

 
 

 

E
N

 2
0

17

 

  
 

  

L
E

 D
É

N
E

IG
E

M
E

N
T

L
a 

co
o

rd
in

at
io

n
 d

e
 la

 v
ia

b
ili

té
 h

iv
e

rn
al

e
 e

st
 a

ss
u

ré
e

 p
ar

 
m

2A
 (v

e
ill

e
 m

é
té

o
 e

t d
é

cl
e

n
ch

e
m

e
n

t d
e

 l’
al

e
rt

e
 e

n
 c

as
 

d
e

 d
é

n
e

ig
e

m
e

n
t 

à 
d

is
p

o
si

tio
n

 d
e

s 
é

q
u

ip
e

s 
d

’in
te

rv
e

n
tio

n
 

d
e

s 
co

m
m

u
n

e
s.

su
r u

n
 to

ta
l d

e
 8

7 
17

1 
ex

e
m

p
la

ire
s 

d
e

p
u

is
 

m
ar

s 
20

14

d
e

 R
é

d
u

ct
io

n
 d

e
s 

D
é

ch
e

ts
 (é

d
iti

o
n

 2
0

17
) :

  
15

 2
0

0
 p

ar
tic

ip
an

ts
 (p

lu
s 

d
u

 d
o

u
b

le
 q

u
’e

n
 

20
16

), 
18

6
 a

ct
io

n
s 

d
o

n
t 

72
 %

 n
o

u
ve

lle
s,

 
9

9
 p

ar
te

n
ai

re
s,

 1
5 

jo
u

rs
 d

’a
ct

io
n

s.
 m

2A
 y

 a
 

o
rg

an
is

é
 2

 é
vè

n
e

m
e

n
ts

, l
’o

u
ve

rt
u

re
 d

e
 la

 
S

E
R

D
 p

ar
 u

ne
 d

is
co

-s
o

u
p

e,
 l

e 
la

nc
em

en
t 

p
en

d
an

t 
6

 
m

o
is

 
d

e 
8

5 
p

er
so

nn
es

) 

K
in

g
er

sh
ei

m
 s

u
r l

e 
ré

em
p

lo
i



M
U

L
H

O
U

S
E

 A
L

S
A

C
E

 A
G

G
LO

M
É

R
A

T
IO

N
 
1

5
 

1
4

 
M

U
L

H
O

U
S

E
 A

L
S

A
C

E
 A

G
G

LO
M

É
R

A
T

IO
N

 
 

9
0

0
 

5
0

%
 

 
 

P
R

É
S

E
R

V
E

R
 L

A
 B

IO
D

IV
E

R
S

IT
É

 D
E

S
 E

S
P

A
C

E
S

 
N

A
T

U
R

E
L

S
 E

T
 P

É
R

IU
R

B
A

IN
S

, L
A

 Q
U

A
L

IT
É

 D
E

 L
’A

IR

E
n

 p
ar

te
n

ar
ia

t 
av

e
c 

le
 C

o
n

se
il 

D
é

p
ar

te
m

e
n

ta
l 

d
u

 H
au

t-
R

h
in

, 
m

2A
 c

o
o

rd
o

n
n

e
 

u
n

  
p

la
n

 d
e

 g
e

st
io

n
  

d
e

  
l’e

sp
ac

e
  

ru
ra

l 
 e

t 
 p

é
riu

rb
ai

n
 (

G
E

R
P

L
A

N
) 

p
o

u
r 

la
 

p
ré

se
rv

at
io

n
 d

e
 l

a 
b

io
d

iv
e

rs
ité

 e
t 

la
 q

u
al

ité
 d

e
s 

p
ay

sa
g

e
s 

e
n

 l
ie

n
 é

tr
o

it 
av

e
c 

le
s 

co
m

m
u

n
e

s 
e

t 
le

s 
as

so
ci

at
io

n
s 

p
ar

te
n

ai
re

s.
 

E
n

 
20

17
, 

20
 

ac
tio

n
s 

o
n

t 
é

té
 

so
u

te
n

u
e

s 
re

p
ré

se
n

ta
n

t 
u

n
e

 
su

b
ve

n
tio

n
  

g
lo

b
al

e
 d

e
 3

9
 3

9
6

€
 e

t 
co

n
ce

rn
an

t 
8

 c
o

m
m

u
n

e
s 

e
t 

6
 a

ss
o

ci
at

io
n

s.
S

u
ite

 
à 

l’a
p

p
e

l 
à 

m
an

ife
st

at
io

n
 

d
’in

té
rê

t 
d

e
 

l’A
g

e
n

ce
 

Fr
an

ça
is

e
 

d
e

 
la

  
B

io
d

iv
e

rs
ité

 
(A

F
B

) 
la

n
cé

 
e

n
 

ju
ill

e
t 

20
17

 
e

t 
la

 
ré

p
o

n
se

 
p

o
si

tiv
e

 
à 

sa
  

ca
n

d
id

at
u

re
 

e
n

 
n

o
ve

m
b

re
 

20
17

, 
m

2A
 

a 
si

g
n

é
 

u
n

e
 

co
n

ve
n

tio
n

 
av

e
c 

l’A
F

B
 

e
n

 
d

é
ce

m
b

re
 

20
17

 
p

o
u

r 
la

 
ré

al
is

at
io

n
 

d
’u

n
 

A
tl

as
 

d
e

 
la

 
b

io
d

iv
e

rs
ité

  
su

r 
so

n
 t

e
rr

ito
ire

.

L’
ag

e
n

ce
 A

tm
o

 G
ra

n
d

 E
st

 a
ss

u
re

, 
d

e
p

u
is

 2
0

10
, 

la
 m

is
si

o
n

 d
e

 «
 G

e
st

io
n

 d
e

 
la

 q
u

al
ité

 d
e

 l
’a

ir 
»

 p
o

u
r 

le
s 

39
 c

o
m

m
u

n
e

s 
q

u
i 

co
m

p
o

se
n

t 
l’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

 
m

u
lh

o
u

si
e

n
n

e
. 

Le
 t

e
rr

ito
ire

 d
is

p
o

se
 d

e
 4

 s
ta

tio
n

s 
d

e
 m

e
su

re
s 

d
o

n
t 

u
n

e
 e

n
  -

tio
n

 in
d

ig
o

 d
an

s 
le

s 
tr

an
sp

o
rt

s 
e

n
 c

o
m

m
u

n
 o

n
t 

ai
n

si
 é

té
 p

ro
p

o
sé

s.

A
G

R
IC

U
LT

U
R

E
 D

U
R

A
B

L
E

 E
T

 P
R

O
JE

T
 A

L
IM

E
N

T
A

IR
E

 
T

E
R

R
IT

O
R

IA
L

 (
P

A
T

)

L
e

 p
ro

je
t 

«
 a

g
ric

u
lt

u
re

 d
u

ra
b

le
 »

, i
ss

u
 d

u
 P

la
n

 C
lim

at
 T

e
rr

ito
ria

l, 
a 

é
té

 in
iti

é
 p

ar
 

m
2A

 e
n

 2
0

0
9

. L
’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

 s
’a

tt
ac

h
e

 à
 d

év
e

lo
p

p
e

r 
u

n
e

 a
g

ric
u

lt
u

re
 r

e
sp

e
c-

tu
e

u
se

 d
e

 l’
e

n
vi

ro
n

n
e

m
e

n
t 

e
t 

p
ro

d
u

is
an

t 
u

n
e

 a
lim

e
n

ta
tio

n
 s

ai
n

e
. 

A
u

 
p

rin
te

m
p

s 
20

17
, 

m
2A

, 
ac

co
m

p
ag

n
é

e
 

d
e

 
la

 
fo

n
d

at
io

n
 

M
A

C
IF

 
e

t 
d

’u
n

   
A

lim
e

n
ta

ire
 T

e
rr

ito
ria

l. 

 

e
n

 p
ro

d
u

its
 b

io
 e

t 
lo

ca
u

x 
d

an
s 

le
s 

ca
n

tin
e

s 
sc

o
la

ire
s

e
t 

fa
vo

ris
an

t 
la

 p
ro

d
u

ct
io

n
 o

u
 l

a 
tr

an
sf

o
rm

at
io

n
 d

e
 p

ro
d

u
its

 b
io

 : 
Fe

rm
e

 d
u

 
C

h
ât

e
au

 d
e

 P
fa

st
at

t, 
Te

rr
a 

A
lt

e
r 

E
st

, p
ro

je
t 

S
A

L
S

A
 s

u
r 

D
M

C

M
u

lh
o

u
se

 e
t 

m
2A

L
ie

n
s 

au
p

rè
s 

d
e

s 
co

m
m

u
n

e
s 

(R
e

in
in

g
u

e
, W

itt
e

n
h

e
im

, K
in

g
e

rs
h

e
im

…)

m
2

A
 P

IO
N

N
IÈ

R
E

 E
N

 M
A

T
IÈ

R
E

 D
E

 
T

R
A

N
S

IT
IO

N
 É

N
E

R
G

É
T

IQ
U

E

m
2A

 
a 

la
nc

é 
u

ne
 

no
u

ve
lle

 
d

yn
am

iq
u

e 
en

 
ad

o
p

ta
nt

 
en

 
d

éc
em

b
re

 2
0

15
, u

n 
P

la
n 

st
ra

té
g

iq
u

e 
et

 o
p

ér
at

io
nn

el
 d

e 
la

 
tr

an
si

tio
n 

én
er

g
ét

iq
u

e.
 Il

 e
st

 o
rg

an
is

é 
se

lo
n 

7 
ax

es
 :

> 
la

 m
o

b
ili

sa
tio

n 
d

u
 te

rr
ito

ire
 e

t d
es

 h
ab

ita
nt

s

> > > 
 le

 s
o

u
tie

n 
au

 m
ix

 é
ne

rg
ét

iq
u

e 
et

 a
u

 d
év

el
o

p
p

em
en

t  
d

es
 é

ne
rg

ie
s 

re
no

u
ve

la
b

le
s

> 
le

 tr
an

sp
o

rt
 c

o
m

m
e 

ve
ct

eu
r d

e 
tr

an
si

tio
n 

én
er

g
ét

iq
u

e

> 
 l’a

cc
om

p
ag

ne
m

en
t d

es
 c

om
m

un
es

 d
an

s 
la

 tr
an

si
tio

n 
én

er
g

ét
iq

ue

> 
le

 s
o

u
tie

n 
à 

l’i
nn

ov
at

io
n 

et
 à

 la
 c

ro
is

sa
nc

e 
ve

rt
e

  

Le
 

la
b

el
 

 a
 c

o
nt

rib
u

é 
à 

l’o
b

te
nt

io
n 

d
’u

n 
fo

nd
s 

d
e 

so
u

tie
n

 

- 
l’a

cq
u

is
iti

o
n 

d
e 

6
 n

o
u

ve
au

x 
vé

hi
cu

le
s 

él
ec

tr
iq

u
es

,
- 

 l’e
xp

ér
im

en
ta

tio
n 

d
’u

n 
C

o
m

p
te

 
m

o
b

ili
té

 
p

o
u

r 
fa

vo
ris

er
 

le
s 

p
ra

tiq
u

es
 m

u
lti

m
o

d
al

es
,

- 
 l’a

cq
u

is
iti

o
n 

et
 la

 m
is

e 
en

 s
er

vi
ce

 d
e 

5 
b

u
s 

él
ec

tr
iq

u
es

  a
in

si
 q

u
e

 

lig
ne

 d
e 

b
u

s 
10

0
%

 é
le

ct
riq

u
e,

- 
le

 d
ép

lo
ie

m
en

t d
e 

vé
lo

s 
él

ec
tr

iq
u

es
 s

u
r l

’a
g

g
lo

m
ér

at
io

n.

A
D

E
M

E
, A

g
en

ce
 L

o
ca

le
 d

e 
la

 M
aî

tr
is

e 
d

e 
l’É

ne
rg

ie
, 

E
D

F,
 G

rd
f…

), 
m

2A
 m

èn
e 

d
e 

no
m

b
re

u
se

s 
ac

tio
ns

 d
e 

- 
 C

o-
or

ga
ni

sa
tio

n 
d

e 
la

 m
an

ife
st

at
io

n 
fr

an
co

-a
lle

m
an

d
e 

 
su

r 
le

 t
hè

m
e 

d
es

 «
 p

la
nt

es
 d

e 
no

s 
ch

em
in

s 
» 

à 
C

ha
la

m
p

é 
en

 
se

p
te

m
b

re
 2

0
17

. S
o

u
tie

n 
: 7

 0
0

0
€

,
- 

 O
rg

an
is

at
io

n 
d

e 
la

 à
 M

u
lh

o
u

se
 le

 7
 o

ct
o

b
re

 -
  

2 
0

0
0

 p
er

so
nn

es
 -

 2
6

 a
ni

m
at

io
ns

 fa
m

ili
al

es
 -

 S
o

u
tie

n 
: 1

1 
0

0
0

€
,

- 
 S

o
u

tie
n 

à 
, 

p
ro

g
ra

m
m

e 
d

e 
lu

tt
e 

co
nt

re
 l

a 
p

ré
ca

rit
é

 
én

er
g

ét
iq

u
e.

 7
59

 fo
ye

rs
 s

en
si

b
ili

sé
s 

en
 2

0
16

 –
 2

0
17

,
- 

 4e  é
d

iti
o

n 
d

u
 

C
ré

ée
 e

n 
20

16
, 

, p
la

te
fo

rm
e 

lo
ca

le
 d

e 
m

2A
 d

u
 d

is
p

o
si

tif
 

d
e 

ré
no

va
tio

n 
én

er
g

ét
iq

u
e 

p
o

u
r l

es
 p

ar
tic

u
lie

rs
, i

nt
er

vi
en

t s
u

r :

- 
3e  s

es
si

o
n 

d
e 

fo
rm

at
io

n 
d

’a
rt

is
an

s,
 

- 
1èr

e  p
ie

rr
e 

d
u

 1
er

 c
ha

nt
ie

r a
u

 p
rin

te
m

p
s,

 
- 

va
lid

at
io

n 
d

e 
3 

ch
an

tie
rs

 à
 ré

al
is

er
 d

éb
u

t 2
0

18
.

L
a 

(2
 c

ha
u

d
iè

re
s 

b
io

m
as

se
 b

o
is

 e
t d

e 
2 

ch
au

d
iè

re
s 

g
az

/
fu

el
) a

ss
u

re
 la

 

C
ot

ea
u

x 
(2

 7
0

0
 lo

g
em

en
ts

) e
t l

a 
zo

ne
 u

ni
ve

rs
ita

ire
. 

ré
se

au
 v

er
s 

le
s 

si
te

s 
ho

sp
ita

lie
rs

 d
u 

H
as

en
ra

in
, E

m
ile

-

tr
ac

é 
d

e 
l’e

xt
en

si
o

n 
: L

ea
rn

in
g

 C
en

te
r, 

2 
p

is
ci

ne
s,

 
u

ne
 é

co
le

 e
t 

u
ne

 M
ai

so
n 

d
e 

p
er

so
nn

es
 â

g
ée

s 
à 

B
ru

ns
ta

tt
-D

id
en

he
im

. 

La
 (

1 
ch

au
d

iè
re

 
b

io
m

as
se

 e
t 

2 
ch

au
d

iè
re

s 
g

az
) 

d
is

tr
ib

u
e 

la
 c

ha
le

u
r 

co
m

m
u

ne
 d

e 
R

ix
he

im
.

6
0

 %
, l

ar
g

em
en

t s
u

p
ér

ie
u

re
 a

u
 5

0
%

 n
éc

es
sa

ire
 p

o
u

r 
fa

ct
u

re
r l

a 
ch

al
eu

r a
u

 ta
u

x 
d

e 
T

V
A

 ré
d

u
it 

d
e 

5,
5%

,

d
e 

R
ix

he
im

.

Le
 l

ab
el

 
 r

éc
o

m
p

en
se

 l
es

 c
o

lle
ct

iv
ité

s 
en

g
ag

ée
s 

d
an

s 
u

n 
p

ro
ce

ss
u

s 
d

e 
m

an
ag

em
en

t 
d

e
 

la
 q

u
al

ité
 e

t 
d

e 
la

 p
er

fo
rm

an
ce

 a
p

p
liq

u
ée

 à
 l

eu
r 

p
o

lit
iq

u
e 

én
er

g
ie

-c
lim

at
. m

2A
, l

a 
V

ill
e 

d
e 

M
u

lh
o

u
se

 
et

 K
in

g
er

sh
ei

m
 s

e 
so

nt
 e

ng
ag

ée
s 

d
an

s 
la

 d
ém

ar
ch

e
 

en
 2

0
15

.  

E
n 

20
17

, 
le

 p
ro

ce
ss

u
s 

s’
es

t 
p

o
u

rs
u

iv
i 

p
o

u
r 

le
s 

3 
co

lle
ct

iv
ité

s.



M
U

L
H

O
U

S
E

 A
L

S
A

C
E

 A
G

G
LO

M
É

R
A

T
IO

N
 
1
7

 
1

6
 

M
U

L
H

O
U

S
E

 A
L

S
A

C
E

 A
G

G
LO

M
É

R
A

T
IO

N
 

 

U
N

 T
E

R
R

IT
O

IR
E

 
S

O
L

ID
A

IR
E

UN TERRITOIRE  
SOLIDAIRE

Li
er

 e
t 

m
et

tr
e 

en
 c

o
h

ér
en

ce
 

la
 p

o
lit

iq
u

e 
u

rb
a

in
e 

a
ve

c 
le

s 
p

o
lit

iq
u

es
 d

e 
l’e

m
p

lo
i, 

a
m

él
io

re
r 

le
s 

co
n

d
it

io
n

s 
d

’a
cc

u
ei

l d
es

 e
nf

a
nt

s 
en

 
m

ili
eu

 p
ér

is
co

la
ir

e,
 d

o
te

r 
le

 
te

rr
it

o
ir

e 
en

 é
q

u
ip

em
en

ts
 

q
u

a
lit

é,
 s

o
u

te
n

ir
 le

s 
fa

m
ill

es
 

o
u

 e
n

co
re

 jo
u

er
 p

le
in

em
en

t 
la

 
ca

rt
e 

d
u

 t
o

u
ri

sm
e,

 t
ra

va
ill

er
 

à
 u

n
e 

m
ei

ll
eu

re
 r

ép
a

rt
it

io
n

 
d

e 
l’h

a
b

it
a

t 
so

ci
a

l p
o

u
r 

co
nf

ér
er

 à
 s

o
n

 t
er

ri
to

ir
e 

u
n

 
ré

el
 é

q
u

ili
b

re
 : 

te
ls

 s
o

nt
 le

s 
o

b
je

ct
if

s 
vi

sé
s 

p
a

r 
m

2A
 p

o
u

r 
fa

ir
e 

d
e 

l’a
g

g
lo

m
ér

a
ti

o
n

 
m

u
lh

o
u

si
en

n
e,

 u
n

 t
er

ri
to

ir
e 

so
lid

a
ir

e 
et

 a
tt

ra
ct

if.

 
D

E
S

 C
O

N
D

IT
IO

N
S

 D
’A

C
C

U
E

IL
 T

O
U

JO
U

R
S

 A
M

É
L

IO
R

É
E

S

m
2A

 s
’e

ng
ag

e 
d

an
s 

un
e 

p
ol

iti
q

ue
 d

e 
so

ut
ie

n 
au

x 
fa

m
ill

es
 e

n 
le

ur
 g

ar
an

tis
sa

nt
 u

n 
ha

ut
 n

iv
ea

u 
d

e 
se

rv
ic

e.

D
an

s 
le

 d
om

ai
ne

 d
e 

la
 P

et
ite

 E
nf

an
ce

, l
’a

g
g

lo
m

ér
at

io
n 

a 
m

is
 e

n 
p

la
ce

 u
n 

se
rv

ic
e 

d
e 

p
ré

in
sc

rip
tio

n 
en

 li
g

ne
 q

ui
 a

 p
ou

r b
ut

 d
e 

re
ce

ns
er

 l’
en

se
m

b
le

 d
es

 d
em

an
d

es
 d

e 
p

la
ce

s 
d

’a
cc

ue
il 

su
r l

e 
te

rr
ito

ire
 d

e 
m

2 A
. U

n 
p

os
te

 d
e 

co
or

d
in

at
io

n 
« 

P
et

ite
 e

nf
an

ce
 »

 d
es

tin
é 

cr
éé

.

D
es

 s
ub

ve
nt

io
ns

 e
n 

in
ve

st
is

se
m

en
t 

on
t 

ét
é 

ve
rs

ée
s 

au
 M

ul
ti 

ac
cu

ei
l L

a 
R

ib
am

b
el

le
 à

 
W

itt
en

he
im

 p
ou

r 
d

es
 t

ra
va

ux
 d

e 
ré

no
va

tio
n 

 (2
1 

22
5€

) e
t 

à 
la

 M
ai

so
n 

d
e 

la
 p

et
ite

 e
n-

fa
nc

e 
C

ou
le

ur
s 

de
 v

ie
 à

 M
ul

ho
us

e 
po

ur
 le

 ré
am

én
ag

em
en

t d
e 

la
 c

ou
r e

xt
ér

ie
ur

e 
(1

7 
47

5€
).  

ca
p

ac
ité

s 
d

es
 s

tr
uc

tu
re

s 
ex

is
ta

nt
es

 e
n 

fo
nc

tio
n 

d
es

 b
es

oi
ns

 d
es

 fa
m

ill
es

, m
2A

 a
 é

g
a-

le
m

en
t e

ng
ag

é 
d

es
 tr

av
au

x 
su

r p
lu

si
eu

rs
 s

ite
s 

p
ér

is
co

la
ire

s.

En
 2

0
17

, t
ro

is
 b

ât
im

en
ts

 o
nt

 a
in

si
 é

té
 li

vr
és

 :
 

la
 

co
ns

tr
uc

tio
n 

d
’u

ne
 

no
uv

el
le

 
st

ru
ct

ur
e 

d
’a

cc
ue

il 
d

e 
46

0
 

m
², 

co
m

p
re

na
nt

  

pe
rm

et
ta

nt
 la

 li
ai

so
n 

fr
oi

d
e,

 d
es

 v
es

tia
ire

s,
 s

an
ita

ire
s,

 u
n 

lo
ca

l d
e 

m
én

ag
e 

et
 u

n 
bu

re
au

.  

 P
ul

ve
rs

he
im

,  
le

 b
ât

im
en

t 
se

 c
om

p
os

e 
d

’u
ne

 s
al

le
 d

e 
re

st
au

ra
tio

n 
et

 d
’u

ne
 s

al
le

 

p
ou

r l
es

 é
lé

m
en

ta
ire

s,
 d

e 
ve

st
ia

ire
s,

 d
e 

sa
ni

ta
ire

s,
 d

’u
n 

lo
ca

l p
ou

r l
e 

m
én

ag
e 

et
 d

’u
n 

b
ur

ea
u 

p
ou

r l
a 

re
sp

on
sa

b
le

 d
u 

si
te

.

 
co

m
p

lé
té

 d
’u

n
e

 c
o

u
r 

d
e

 3
14

 m
² 

 a
 é

té
 c

o
n

st
ru

it 
(s

ite
 P

é
ris

co
-

L
a 

Fo
rê

t 
e

t 
d

e
 l

’é
co

le
 é

lé
m

e
n

ta
ire

 P
as

te
u

r 
d

an
s 

d
e

 n
o

u
ve

au
x 

lo
ca

u
x.

 L
e

 b
ât

im
e

n
t 

se
 c

o
m

p
o

se
 d

’u
n

e
 s

al
le

 d
e

 r
e

st
au

ra
tio

n
, -

ta
n

t 
la

 l
ia

is
o

n
 c

h
au

d
e

, 
d

e
 v

e
st

ia
ire

s,
 d

e
 s

an
ita

ire
s,

 d
’u

n
 l

o
ca

l 
m

é
n

ag
e

 e
t 

d
’u

n
 b

u
re

au
. 

e
t 

au
 g

as
p

ill
ag

e
 a

lim
e

n
ta

ire
, 

p
lu

si
e

u
rs

 s
ite

s 
p

é
ris

co
la

ire
s 

d
e

 l
’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

 o
n

t 
p

ar
tic

ip
é

 p
o

u
r 

la
 s

e
co

n
d

e
 f

o
is

 à
  

la
 S

e
m

ai
n

e
 e

u
ro

p
é

e
n

n
e

 d
e

 r
é

d
u

ct
io

n
 d

e
s 

d
é

ch
e

ts
 e

n
 

 
co

lla
b

or
at

io
n 

 a
ve

c 
 le

  S
IV

O
M

  d
e 

 l’a
g

g
lo

m
ér

at
io

n 
 m

ul
ho

us
ie

nn
e.

D
ix

 a
ct

io
n

s 
d

an
s 

ci
n

q
 s

ite
s 

p
é

ris
co

la
ire

s 
o

n
t 

é
té

 m
e

n
é

e
s 

: 
b

o
u

rs
e

 a
u

x 
jo

u
e

ts
, t

ro
c 

d
e

 li
vr

e
s 

e
n

tr
e

 e
n

fa
n

ts
, m

is
e

 e
n

 p
la

ce
 

d
’u

n
e

 b
o

ite
 à

 l
iv

re
s 

d
an

s 
le

s 
co

m
m

u
n

e
s,

 p
ro

p
o

si
tio

n
 d

e
 

se
rv

ie
tt

e
s 

e
n

 t
is

su
s 

p
o

u
r 

la
 r

e
st

au
ra

tio
n

, a
ct

iv
ité

s 
m

an
u

e
lle

s 
av

e
c 

d
e

s 
o

b
je

ts
 r

e
cy

cl
é

s,
 é

p
an

d
ag

e
 d

e
 c

o
m

p
o

st
, 

at
e

lie
r 

cr
é

at
if 

ré
e

m
p

lo
i 

d
e

 b
o

îte
s 

d
e

 c
h

au
ss

u
re

s,
 a

te
lie

r 
cu

is
in

e
, 

m
is

e
 e

n
 p

la
ce

 d
e

 c
ar

ré
 d

e
 ja

rd
in

 e
t 

d
’u

n
 c

o
m

p
o

st
e

u
r.

L
E

 S
O

U
T

IE
N

 A
U

X
 F

A
M

IL
L

E
S

 

L
ie

u
 d

’a
cc

u
e

il,
 d

’é
co

u
te

, d
’in

fo
rm

at
io

n
 e

t d
’a

cc
o

m
p

ag
n

e
m

e
n

t 
à 

d
e

st
in

at
io

n
 d

e
 t

o
u

s 
le

s 
p

ar
e

n
ts

 d
u

 t
e

rr
ito

ire
, 

la
 M

ai
so

n
 

d
e

s 
P

ar
e

n
ts

 r
é

p
o

n
d

 a
u

x 
q

u
e

st
io

n
s 

 d
e

s 
 p

ar
e

n
ts

 o
u

 o
rie

n
te

 
le

s 
fa

m
ill

e
s 

ve
rs

 l
e

s 
p

ro
fe

ss
io

n
n

e
ls

 s
u

sc
e

p
tib

le
s 

d
e

 l
e

s 
ai

d
e

r. 
P

ar
al

lè
le

m
e

n
t, 

la
 

o
rg

an
is

e
 d

e
s 

 p
e

rm
e

tt
an

t 
d

e
s 

re
n

co
n

tr
e

s 
e

n
tr

e
 l

e
s 

je
u

n
e

s,
 l

e
u

rs
 

p
ar

e
n

ts
 e

t 
d

e
s 

sp
é

ci
al

is
te

s 
su

r 
u

n
 s

u
je

t 
d

o
n

n
é

 (
é

ch
e

c 
sc

o
la

ire
, 

ad
d

ic
tio

n
, a

u
to

rit
é

, v
io

le
n

ce
…)

. 

l’a
g

g
lo

m
é

ra
tio

n
, l

a 
5è

 é
d

iti
o

n
 d

u
 M

o
is

 d
e

 l
a 

P
ar

e
n

ta
lit

é
 a

va
it 

 
p

o
u

r t
h

è
m

e
 «

 L
’a

lb
u

m
 d

e
 fa

m
ill

e
 »

. 9
0

 m
an

ife
st

at
io

n
s 

o
n

t a
in

si
 

é
té

 o
rg

an
is

é
e

s 
su

r 
ce

 t
h

è
m

e
 d

é
cl

in
é

 e
n

 c
in

q
 t

h
é

m
at

iq
u

e
s 

:  
«

 r
ê

ve
s 

e
t 

é
va

si
o

n
 »

, 
«

 v
e

rs
 l

’a
u

tr
e

 »
, 

«
 c

ré
at

iv
ité

, 
«

 j
e

u
 »

, 
 

«
 s

p
o

rt
 e

t 
n

at
u

re
 »

 e
t 

«
 d

u
 q

u
o

tid
ie

n
 »

.

 
 

 

 
 

5
0

0
 

 

 

 

P
R

É
V

E
N

T
IO

N
 E

T
 C

IT
O

Y
E

N
N

E
T

É

C
h

aq
u

e
 

an
n

é
e

 
m

2A
, 

e
n

 
co

lla
b

o
ra

tio
n

 
av

e
c 

l’É
ta

t 
e

t 
d

e
 l

’É
d

u
ca

tio
n

 n
at

io
n

al
e

, 

le
s 

co
llé

g
ie

n
s 

e
t 

le
s 

ly
cé

e
n

s 
au

x 
ris

q
u

e
s 

ro
u

tie
rs

 
: 

d
is

ta
n

ce
 

d
e

 
fr

e
in

ag
e

, 
p

o
rt

 
d

u
 

ca
sq

u
e

, 
té

lé
p

h
o

n
e

 a
u

 v
o

la
n

t. 
A

in
si

 u
n

 c
ra

sh
 

te
st

 s
co

o
te

r 
o

rg
an

is
é

 l
e

 9
 o

ct
o

b
re

 2
0

17
 s

u
r 

l’ A
u

to
d

ro
m

e
  

d
e

  
la

  
C

ité
  

d
e

  
l’A

u
to

m
o

b
ile

  
a 

ra
ss

e
m

b
lé

 5
0

0
 c

o
llé

g
ie

n
s 

d
e

 l’a
g

g
lo

m
é

ra
tio

n
.

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e
s 

ac
tio

n
s 

co
lle

ct
iv

e
s 

d
’é

d
u

-
ca

tio
n

 à
 la

 c
ito

ye
n

n
e

té
, l

’A
ve

n
tu

re
 C

ito
ye

n
n

e
 

o
rg

an
is

é
e

  
e

n
  

p
ar

te
n

ar
ia

t 
 a

ve
c 

 l
’a

ss
o

ci
a-

tio
n

 
T

H
E

M
IS

 
e

t 
d

e
 

l’E
d

u
ca

tio
n

 
N

at
io

n
al

e
,  

p
ro

p
o

se
 a

u
x 

e
n

fa
n

ts
 u

n
 a

p
p

re
n

tis
sa

g
e

 d
e

 
la

 c
ito

ye
n

n
e

té
 a

u
 t

ra
ve

rs
 d

e
 l

e
u

r 
q

u
o

tid
ie

n
. 

S
e

p
t 

é
ta

p
e

s 
so

n
t 

p
ré

p
ar

é
e

s 
e

n
 a

m
o

n
t 

av
e

c 
le

s 
e

n
se

ig
n

an
ts

 d
e

s 
 c

la
ss

e
s,

  
av

e
c 

 u
n

e
  

co
u

rs
 d

e
 l

aq
u

e
lle

 t
o

u
s 

le
s 

e
n

fa
n

ts
 e

t 
le

s 
ad

u
lt

e
s 

se
 r

e
tr

o
u

ve
n

t 
p

o
u

r 
u

n
 m

o
m

e
n

t 
d

e
 

fê
te

 e
t 

d
’é

ch
an

g
e

. 2
5 

cl
as

se
s 

d
e

 C
E

2,
 C

M
1 

e
t 

C
M

2,
 s

o
it 

e
n

vi
ro

n
 7

0
0

 e
n

fa
n

ts
 d

e
 8

 à
 1

1 
an

s,
 

o
n

t 
p

ar
tic

ip
é

 à
 l

a 
14

è
 é

d
iti

o
n

 (
se

p
t 

20
16

/
ju

in
 

20
17

).



M
U

L
H

O
U

S
E

 A
L

S
A

C
E

 A
G

G
LO

M
É

R
A

T
IO

N
 
1

9
 

1
8

 
M

U
L

H
O

U
S

E
 A

L
S

A
C

E
 A

G
G

LO
M

É
R

A
T

IO
N

 
 

U
N

E
 P

O
L

IT
IQ

U
E

 D
E

 L
’H

A
B

IT
A

T
 

É
Q

U
IL

IB
R

É
E

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e
 s

o
n

 P
ro

g
ra

m
m

e
 l

o
ca

l 
d

e
 l

’h
ab

ita
t 

(P
L

H
) 

20
12

-2
0

17
, 

m
2A

 
m

e
t 

e
n

 
œ

u
vr

e
 

p
lu

si
e

u
rs

 
p

o
lit

iq
u

e
s 

lo
g

e
m

e
n

ts
 

a
u

x 
m

u
ta

ti
o

n
s 

so
c

ia
le

s,
 

é
c

o
n

o
m

iq
u

e
s 

e
t 

e
n

vi
ro

n
n

e
m

e
n

ta
le

s.
 

E
n

g
a

g
é

e
 

d
a

n
s 

u
n

e
 

p
o

lit
iq

u
e

 
vo

lo
n

ta
ris

te
 d

’in
te

rv
e

n
tio

n
 s

u
r 

so
n

 p
ar

c 
d

e
 l

o
g

e
m

e
n

ts
, 

m
2A

 a
 

p
ro

g
re

ss
iv

e
m

e
n

t 
m

is
 e

n
 œ

u
vr

e
, 

av
e

c 
le

 s
o

u
tie

n
 d

e
 l

’A
g

e
n

ce
 

N
at

io
n

al
e

 p
o

u
r 

l’H
ab

ita
t 

(l’
A

N
A

H
), 

d
e

s 
d

is
p

o
si

tif
s 

d
’o

b
se

rv
at

io
n

. 
P

ar
m

i l
e

s 
ac

tio
n

s 
e

n
g

ag
é

e
s,

 u
n

e
 e

n
q

u
ê

te
 s

u
r l

e
s 

lo
ye

rs
 d

u
 p

ar
c 

lo
ca

tif
 p

riv
é

 a
 p

e
rm

is
 d

e
 c

o
n

n
aî

tr
e

, p
ré

ci
sé

m
e

n
t, 

le
s 

lo
ye

rs
 q

u
i 

se
 p

ra
tiq

u
ai

e
n

t 
d

an
s 

le
 p

ar
c 

p
riv

é
 a

u
 m

o
m

e
n

t 
d

e
 la

 r
e

m
is

e
 e

n
 

lo
ca

tio
n

 d
e

s 
lo

g
e

m
e

n
ts

, 
ce

ci
 c

o
m

m
u

n
e

 p
ar

 c
o

m
m

u
n

e
 (

vo
ire

 
p

ar
 q

u
ar

tie
r 

p
o

u
r 

M
u

lh
o

u
se

).

E
n

 2
0

17
, 

l’a
g

g
lo

m
é

ra
tio

n
 a

 é
g

al
e

m
e

n
t 

p
o

u
rs

u
iv

i 
se

s 
, à

 l
a 

fo
is

 p
o

u
r 

le
 p

ar
c 

lo
ca

tif
 s

o
ci

al
 e

t 
p

o
u

r 
le

 p
ar

c 
p

riv
é

. C
e

la
 s

’e
st

 t
ra

d
u

it,
 p

o
u

r 
le

 p
ar

c 
lo

ca
tif

 s
o

ci
al

, p
ar

 

é
n

e
rg

é
tiq

u
e

 d
u

 p
ar

c 
ex

is
ta

n
t 

e
t 

p
ar

 l’
ac

co
m

p
ag

n
e

m
e

n
t 

ve
rs

 la
 

co
n

st
ru

ct
io

n
 d

e
 b

ât
im

e
n

ts
 é

co
n

o
m

e
s 

e
n

 é
n

e
rg

ie
.

P
o

u
r 

le
 p

ar
c 

p
riv

é
, m

2A
 a

 a
cc

o
m

p
ag

n
é

 l
e

s 
p

ro
p

rié
ta

ire
s 

d
an

s 
le

u
r 

p
ro

je
t 

d
e

 t
ra

va
u

x 
e

t 
so

u
te

n
u

 l
e

s 
ac

tio
n

s 
d

e
 r

é
h

ab
ili

ta
tio

n
 

d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

u 
P

ro
g

ra
m

m
e 

d
’in

té
rê

t 
g

én
ér

al
 

 

L
E

 M
A

IN
T

IE
N

 À
 D

O
M

IC
IL

E
 E

T
 L

’A
C

C
È

S
 A

U
X

 
A

C
T

IV
IT

É
S

 P
O

U
R

 L
E

S
 P

E
R

S
O

N
N

E
S

 Â
G

É
E

S

E
n

 
20

17
, 

m
2A

 
a 

co
n

tr
ib

u
é

 
au

 
m

ai
n

tie
n

 
à 

d
o

m
ic

ile
 

d
e

s 
p

e
rs

o
n

n
e

s 
âg

é
e

s 
d

e
s 

39
 c

o
m

m
u

n
e

s 
d

e
 l’

ag
g

lo
m

é
ra

tio
n

 e
n

 
at

tr
ib

u
an

t 
u

n
e

 s
u

b
ve

n
tio

n
 d

e
 f

o
n

ct
io

n
n

e
m

e
n

t 
d

e
 1

74
 3

73
€

 à
 

l’a
ss

o
ci

at
io

n
 A

P
A

M
A

D
. P

o
u

r p
ré

ve
n

ir 
l’i

so
le

m
e

n
t d

e
s 

se
n

io
rs

 d
e

 
p

lu
s 

d
e

 6
5 

an
s,

 l
e

u
r 

p
e

rm
e

tt
re

 d
e

 d
é

co
u

vr
ir 

o
u

 d
e

 p
ra

tiq
u

e
r 

d
e

s 
ac

tiv
ité

s 
cu

lt
u

re
lle

s 
o

u
 d

e
 l

o
is

irs
, 

m
2A

 a
 c

ré
é

 l
a 

ca
rt

e
 

P
as

s’
te

m
p

s 
se

n
io

rs
.

m
2A

 c
o

m
p

te
 4

7 
10

0
 s

e
n

io
rs

 d
e

 6
5 

an
s 

e
t 

p
lu

s.
 P

rè
s 

d
e

 1
1 

0
0

0
 

à 
ce

tt
e

 c
ar

te
 e

n
 2

0
17

. 
L

a 
ric

h
e

ss
e

 d
e

 l
a 

p
al

e
tt

e
 a

ct
u

e
lle

 d
e

s -
m

u
n

au
ta

ire
 

(P
ar

c 
Z

o
o

lo
g

iq
u

e
, 

p
is

ci
n

e
s,

 
e

sp
ac

e
 

m
u

lt
im

é
d

ia
 

d
e

 S
é

m
ap

h
o

re
, 

m
at

ch
s 

d
e

 v
o

lle
y 

fé
m

in
in

) 
av

e
c 

ce
lle

s 
q

u
e

  
ch

ac
u

n
e

 d
e

s 
co

m
m

u
n

e
s 

p
e

u
t 

aj
o

u
te

r, 
à 

sa
 c

h
ar

g
e

. 
E

n
 2

0
17

,  
co

m
p

lé
m

e
n

ta
ire

s 
(b

ib
lio

th
è

q
u

e
, 

ci
n

é
m

a,
 

th
é

ât
re

, 
m

u
sé

e
s,

  
re

p
as

 
d

é
co

u
ve

rt
e

 
d

an
s 

u
n

e
 

ré
si

d
e

n
ce

, 
u

n
 

re
st

au
ra

n
t 

p
o

u
r  

se
n

io
rs

 o
u

 u
n

 c
e

n
tr

e
 s

o
ci

o
cu

lt
u

re
l..

.).

co
n

ce
rt

é
e

. 
V

al
ab

le
 d

u
 2

 j
an

vi
e

r 
au

 3
1 

d
é

ce
m

b
re

, 
g

ra
tu

ite
, 

la
 

ca
rt

e
 P

as
s’

te
m

p
s 

se
n

io
rs

 e
st

 à
 r

e
tir

e
r 

d
an

s 
le

s 
m

ai
rie

s.
 C

’e
st

 
l’o

cc
as

io
n

 d
’u

n
 c

o
n

ta
ct

 r
é

g
u

lie
r 

e
t 

su
iv

i 
av

e
c 

ce
tt

e
 c

at
é

g
o

rie
 

d
e

 p
o

p
u

la
tio

n
.

 

F
IN

A
N

C
IÈ

R
E

 D
E

 M
2A

  

 

 

  

 

 

 

 

2
3

4

 

1
3

3

2
0
1
7



M
U

L
H

O
U

S
E

 A
L

S
A

C
E

 A
G

G
LO

M
É

R
A

T
IO

N
 
2

1
 

2
0

 
M

U
L

H
O

U
S

E
 A

L
S

A
C

E
 A

G
G

LO
M

É
R

A
T

IO
N

 
 

L
E

S
 M

U
S

É
E

S
 E

T
 L

E
 P

A
R

C
 Z

O
O

L
O

G
IQ

U
E

 
E

T
 B

O
T

A
N

IQ
U

E
 D

E
 M

U
L

H
O

U
S

E

E
n

 2
0

17
, 

m
2A

 a
 v

e
rs

é
 u

n
e

 s
u

b
ve

n
tio

n
 d

’in
ve

st
is

se
m

e
n

t 
d

e
 

50
 0

0
0

 €
 à

 l
’a

ss
o

ci
at

io
n

 M
u

sé
e

s 
M

u
lh

o
u

se
 S

u
d

 A
ls

ac
e

 
q

u
i 

fé
d

è
re

 1
1 

m
u

sé
e

s 
d

e
 l

’a
g

g
lo

m
é

ra
tio

n
 e

t 
d

u
 s

u
d

-a
ls

ac
e

. 
O

u
tr

e
 l

e
s 

ac
tio

n
s 

cu
lt

u
re

lle
s 

e
t 

p
é

d
ag

o
g

iq
u

e
s,

 l
’a

ss
o

ci
at

io
n

 
a 

re
co

n
d

u
it 

le
s 

d
e

u
x 

te
m

p
s 

fo
rt

s 
d

e
 l

’a
n

n
é

e
 : 

l’i
n

st
al

la
tio

n
 d

e
 

m
u

sé
o

g
ra

p
h

iq
u

e
 r

e
p

ré
se

n
te

 u
n

 p
o

te
n

tie
l d

e
 6

8
5 

0
0

0
 v

is
ite

u
rs

  
Il 

e
m

p
lo

ie
 l’

é
q

u
iv

al
e

n
t 

te
m

p
s 

p
le

in
 d

e
 1

50
 p

e
rs

o
n

n
e

s.

P
lu

s 
g

ra
n

d
e

 
ch

as
se

 
au

x 
tr

é
so

rs
 

d
’E

u
ro

p
e

, 
la

 
N

u
it 

d
e

s 
 

M
ys

tè
re

s 
p

ro
p

o
se

 a
u

x 
vi

si
te

u
rs

 d
e

 d
é

co
u

vr
ir 

le
s 

m
u

sé
e

s 
e

t 
le

 t
e

rr
ito

ire
 s

o
u

s 
u

n
 a

n
g

le
 l

u
d

iq
u

e
. 

E
lle

 a
 c

o
m

p
ta

b
ili

sé
  

30
 

0
0

0
 

e
n

tr
é

e
s 

d
an

s 
le

s 
m

u
sé

e
s 

lo
rs

 
d

e
 

l’é
d

iti
o

n
 

20
17

  
p

o
rt

an
t 

su
r 

le
 t

h
è

m
e

 «
 V

o
ya

g
e

 a
u

to
u

r 
d

u
 m

o
n

d
e

 »
.

S
e

u
l 

é
vé

n
e

m
e

n
t 

d
e

 c
e

tt
e

 e
n

ve
rg

u
re

 à
 l

’é
ch

e
lle

 d
u

 t
e

rr
i-

to
ire

 à
 l

’o
cc

as
io

n
 d

e
 l

a 
N

u
it 

E
u

ro
p

é
e

n
n

e
 d

e
s 

m
u

sé
e

s,
 c

’e
st

 
u

n
e

 r
é

fé
re

n
ce

 n
at

io
n

al
e

 e
n

 t
e

rm
e

s 
d

’o
u

ve
rt

u
re

 d
e

s 
m

u
sé

e
s 

 
d

’a
u

g
m

e
n

te
r 

la
 n

o
to

rié
té

 d
e

s 
m

u
sé

e
s 

à 
l’é

ch
e

lle
 l

o
ca

le
 e

t 
n

at
io

n
al

e
 e

t d
e

 re
n

d
re

 a
tt

ra
ct

ifs
 le

s 
m

u
sé

e
s 

à 
u

n
 p

u
b

lic
 je

u
n

e
.

U
N

E
 O

FF
R

E
 D

’É
Q

U
IP

E
M

E
N

T
S

 S
P

O
R

T
IF

S
 D

E
 

T
O

U
T

 P
R

E
M

IE
R

 P
L

A
N

M
u

lh
o

u
se

 A
ls

ac
e

 A
g

g
lo

m
é

ra
tio

n
 s

o
u

tie
n

t 
le

 s
p

o
rt

 e
t 

la
 

cu
lt

u
re

, 
à 

tr
av

e
rs

 d
e

s 
su

b
ve

n
tio

n
s,

 m
ai

s 
é

g
al

e
m

e
n

t 
d

e
s 

é
q

u
ip

e
m

e
n

ts
. 

C
’e

st
 l

e
 c

as
 d

u
 c

e
n

tr
e

 d
’e

n
tr

aî
n

e
m

e
n

t 
e

t 
d

e
 

fo
rm

at
io

n
 à

 la
 n

at
at

io
n

 d
e

 h
au

t n
iv

e
au

, c
o

n
st

ru
it 

p
ar

 m
2A

 e
t m

is
 

à 
la

 d
is

p
o

si
tio

n
 d

e
 M

O
N

 (
M

u
lh

o
u

se
 O

ly
m

p
ic

 N
at

at
io

n
), 

m
ai

s 
é

g
al

e
m

e
n

t 
d

u
 C

e
n

tr
e

 S
p

o
rt

if 
R

é
g

io
n

al
 d

’A
ls

ac
e

.

O
u

tr
e

 la
 r

é
n

o
va

tio
n

 d
’é

q
u

ip
e

m
e

n
ts

 e
xi

st
an

ts
, m

2A
 a

 e
n

g
ag

é
 la

 

lie
u

 e
t p

la
ce

 d
e

 l’
ac

tu
e

lle
 b

as
e

 s
itu

é
e

 à
 R

ie
d

is
h

e
im

. I
l s

’a
g

it,
 p

o
u

r -
sa

te
u

rs
, 

u
n

 é
q

u
ip

e
m

e
n

t 
d

e
 q

u
al

ité
 r

é
p

o
n

d
an

t 
au

x 
cr

itè
re

s 
d

e
 

L
a 

p
is

ci
n

e
 A

q
u

ar
h

in
 à

 O
tt

m
ar

sh
e

im
 v

ie
n

t 
d

’ê
tr

e
 é

q
u

ip
é

e
 d

’u
n

 
h

an
g

ar
 d

e
st

in
é

 a
u

 r
an

g
e

m
e

n
t 

d
e

 v
é

h
ic

u
le

s 
e

t 
é

q
u

ip
e

m
e

n
ts

 
te

ch
n

iq
u

e
s.

D
e

s 
tr

av
au

x 
o

n
t 

é
té

 m
e

n
é

s 
d

an
s 

p
lu

si
e

u
rs

 p
is

ci
n

e
s 

e
t 

à 
la

  
p

at
in

o
ire

 : 

- 
 S

ta
d

e
 

n
au

tiq
u

e
 

: 
re

m
p

la
ce

m
e

n
t 

d
u

 
ca

rr
e

la
g

e
 

d
u

 
b

as
si

n
  

o
ly

m
p

iq
u

e
 e

t 
p

at
au

g
e

o
ire

 

A
to

ut
  

to
ur

is
tiq

ue
  

m
aj

eu
r 

 d
e 

 l
’a

g
g

lo
m

ér
at

io
n,

  
le

 P
ar

c 
zo

ol
og

iq
ue

 e
t 

B
ot

an
iq

ue
 d

e 
M

ul
ho

us
e,

  
l’u

n
 

d
e

s 
zo

o
s 

le
s 

p
lu

s 
b

e
a

u
x 

d
’E

u
ro

p
e

,  
ac

cu
e

ill
e

 p
lu

s 
d

e
 

 (p
rè

s 
d

e
 2

0
0

 
n

ai
ss

an
ce

s 
p

ar
 a

n
) e

t

Le
 

P
ar

c 
e

st
 

au
ss

i 
u

n
 

ce
n

tr
e

 
d

e
 

re
ch

e
rc

h
e

 

E
n 

20
17

, c
ré

at
io

n 
d

’u
n 

p
ar

co
ur

s 
« 

Fa
un

e 
lo

ca
le

 »
 

q
u

i 
s‘

in
sc

rit
 d

an
s 

le
s 

o
b

je
ct

ifs
 h

is
to

riq
u

e
s 

d
u

 
P

ar
c,

 à
 s

av
o

ir 
la

 s
e

n
si

b
ili

sa
tio

n
 d

e
s 

vi
si

te
u

rs
 à

 
la

 n
at

u
re

 e
t 

à 
l’e

n
vi

ro
n

n
e

m
e

n
t

Le
 1

0
 fé

vr
ie

r 
20

17
 e

st
 u

n
e

 d
at

e
 e

xc
e

p
tio

n
n

e
lle

 
p

o
u

r 
le

 P
ar

c 
zo

o
lo

g
iq

u
e

 a
ve

c 
la

 p
re

m
iè

re
 s

o
r-

tie
 d

e
 l

’o
u

rs
 p

o
la

ire
 N

an
u

q
, 

n
é

 à
 M

u
lh

o
u

se
 

l’e
sp

ac
e

 G
ra

n
d

 N
o

rd
 d

é
d

ié
 à

 la
 fa

u
n

e
 a

rc
tiq

u
e

.

Le
 s

e
rv

ic
e

 p
é

d
ag

o
g

iq
u

e
 d

u
 P

ar
c 

Z
o

o
lo

g
iq

u
e

  
im

p
o

rt
an

t t
ra

va
il 

p
o

u
r p

ro
m

o
u

vo
ir 

le
 P

ar
c 

d
an

s 
e

t 
h

o
rs

 d
e

 s
e

s 
fr

o
n

tiè
re

s.

- 
 P

is
ci

n
e

 d
e

 l
’Il

lb
e

rg
 e

t 
C

e
n

tr
e

 d
e

 F
o

rm
at

io
n

 
à 

la
 N

at
at

io
n

 :
 b

ra
n

ch
e

m
e

n
t 

au
 r

é
se

au
 d

e
  

ch
al

e
u

r 
d

e
 la

 C
e

n
tr

al
e

 t
h

e
rm

iq
u

e
 

- 
 B

as
si

n
 

d
e

 
la

 
D

o
lle

r 
: 

re
m

p
la

ce
m

e
n

t 
d

e
s 

p
o

m
p

e
s 

d
e

 c
irc

u
la

tio
n

 

- 
 P

is
ci

n
e

 P
ie

rr
e

 e
t 

M
ar

ie
 C

u
rie

 : 
ré

fe
ct

io
n

 d
e

s 
ca

b
in

e
s 

in
d

iv
id

u
e

lle
s,

 d
e

s 
p

la
fo

n
d

s 
e

t 
p

ili
e

rs
, 

d
e

s 
m

u
rs

 d
e

 l
a 

co
u

r 
e

t 
d

e
 l

a 
ch

au
d

iè
re

 à
 

ch
ar

b
o

n

- 
 P

is
ci

n
e

 d
e

s 
Jo

n
q

u
ill

e
s 

: 
m

is
e

 e
n

 p
la

ce
 d

e
  

rid
e

au
x 

m
o

to
ris

é
s 

su
r 

le
s 

p
o

rt
e

s 
d

e
 s

e
co

u
rs

- 
 P

is
ci

n
e

 
d

’U
n

g
e

rs
h

e
im

 
: 

re
m

p
la

ce
m

e
n

t 
d

e
 

l’a
rm

o
ire

 é
le

ct
riq

u
e

 p
rin

ci
p

al
e

 

- 
 P

a
ti

n
o

ir
e

 
: 

re
m

p
la

c
e

m
e

n
t 

d
e

s 
ré

se
a

u
x,

  
tr

av
au

x 
sa

n
ita

ire
s 

e
au

 
ch

au
d

e
, 

é
ch

e
lle

s-
 

cr
in

o
lin

e
 e

t t
ra

n
sf

o
rm

at
io

n
 d

e
 l’

ac
cu

e
il-

ca
is

se
 

 

8
0

7
 1

3
2

 

8
6

 4
4

2

1
3

 6
8

0

3
8

5
 0

0
0



M
U

L
H

O
U

S
E

 A
L

S
A

C
E

 A
G

G
LO

M
É

R
A

T
IO

N
 
2

3
 

2
2

 
M

U
L

H
O

U
S

E
 A

L
S

A
C

E
 A

G
G

LO
M

É
R

A
T

IO
N

 
 

L
E

 C
O

N
S

E
IL

 D
’A

G
G

L
O

M
É

R
A

T
IO

N
 

Le
 c

o
n

se
il 

d
’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

 e
st

 l
’in

st
an

ce
 

d
é

lib
é

ra
tiv

e
 d

e
 la

 c
o

m
m

u
n

au
té

. I
l s

e
 r

é
u

n
it 

e
nv

iro
n

 c
in

q
 à

 s
ix

 f
o

is
 p

ar
 a

n
 e

n
 s

é
an

ce
 

p
u

b
liq

u
e

.

Il 
ar

rê
te

 l
e

 b
u

d
g

e
t 

e
t 

ap
p

ro
u

ve
 l

a 
m

is
e

 e
n

 
œ

u
vr

e
 d

e
 l’

ac
tio

n
 c

o
m

m
u

n
au

ta
ire

. I
l s

ta
tu

e
, 

n
o

ta
m

m
e

nt
, s

u
r 

le
s 

d
é

lé
g

at
io

n
s 

d
e

 s
e

rv
ic

e
 

p
u

b
lic

, 
la

 c
ré

at
io

n
 d

e
s 

e
m

p
lo

is
 d

an
s 

le
s 

se
rv

ic
e

s 
co

m
m

u
n

au
ta

ire
s 

e
t 

d
é

te
rm

in
e

 
le

s 
p

o
u

vo
irs

 q
u

’il
 d

é
lè

g
u

e
 a

u
 b

u
re

au
 a

in
si

 
q

u
’a

u
 p

ré
si

d
e

nt
.

Le
 

co
n

se
il 

d
’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

 
ré

u
n

it 
l’e

n
se

m
b

le
 

d
e

s 
é

lu
s 

co
m

m
u

n
au

ta
ire

s,
 

so
it 

10
4 

m
e

m
b

re
s 

tit
u

la
ire

s.
 I

l 
s’

e
st

 r
é

u
n

i à
 

6
 r

e
p

ris
e

s 
e

t 
a 

ad
o

p
té

 2
58

 d
é

lib
é

ra
tio

n
s 

e
n

 
20

17
. 

É
lu

 
e

n
 

so
n

 
se

in
 

au
 

sc
ru

tin
 

se
cr

e
t 

m
aj

o
rit

ai
re

, 
le

 
p

ré
si

d
e

nt
 

p
ré

p
ar

e
 

e
t 

ex
é

cu
te

 
le

s 
d

é
lib

é
ra

tio
n

s 
d

u
 

co
n

se
il.

 
Il 

e
st

 
l’o

rd
o

n
n

at
e

u
r 

d
e

s 
d

é
p

e
n

se
s 

e
t 

p
re

sc
rit

 
l’e

xé
cu

tio
n

 
d

e
s 

re
ce

tt
e

s 
d

e
 

la
 

co
m

m
u

n
au

té
. I

l e
st

 le
 c

h
e

f d
e

s 
se

rv
ic

e
s 

d
e

 
la

 c
o

m
m

u
n

au
té

 d
’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

.

L
E

 B
U

R
E

A
U

 

Le
 

b
u

re
au

 
e

st
 

co
m

p
o

sé
 

d
u

 
p

ré
si

d
e

n
t, 

d
e

s 
vi

ce
-p

ré
si

d
e

n
ts

 
e

t 
d

e
s 

co
n

se
ill

e
rs

  
co

m
m

u
n

au
ta

ire
s 

d
é

lé
g

u
é

s,
 

so
it 

6
5 

m
e

m
b

re
s.

 
S

o
n

t 
é

g
al

e
m

e
n

t 
in

vi
té

s 
le

s 
q

u
at

re
 m

ai
re

s 
d

e
s 

co
m

m
u

n
e

s 
m

e
m

b
re

s 
q

u
i n

e
 s

o
n

t 
p

as
 é

lu
s 

co
m

m
u

n
au

ta
ire

s.

Le
 b

u
re

au
 :

- 
 s’

ac
co

rd
e

 s
u

r 
le

s 
g

ra
n

d
e

s 
o

rie
n

ta
tio

n
s 

st
ra

té
g

iq
u

e
s,

 
la

 
m

is
e

 
e

n
 

œ
u

vr
e

 
d

e
s  

p
ro

je
ts

, l
a 

cr
é

at
io

n
 d

e
s 

at
e

lie
rs

 p
ro

je
ts

 e
t 

le
u

r 
co

m
p

o
si

tio
n

- 
 su

it 
l’a

va
n

cé
e

 
d

e
s 

p
ro

je
ts

 
e

t 
d

e
s  

p
o

lit
iq

u
e

s 
m

e
n

é
e

s 
e

t 
va

lid
e

 l
e

s 
é

ta
p

e
s 

in
te

rm
é

d
ia

ire
s

U
N

E
 N

O
U

V
E

L
L

E
 A

G
G

L
O

M
É

R
A

T
IO

N
 I

N
S

T
A

L
L

É
E

 
E

N
 2

0
1

7

E
n

 a
p

p
lic

at
io

n
 d

e
 l

a 
lo

i 
N

O
T

R
e

 d
u

 7
 a

o
û

t 
20

15
, 

la
 f

u
si

o
n

 e
n

tr
e

 l
a 

co
m

m
u

n
au

té
 d

’a
g

g
lo

m
é

ra
tio

n
 M

u
lh

o
u

se
 A

ls
ac

e
 A

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

 (
m

2A
) 

e
t l

a 
co

m
m

u
n

au
té

 d
e

 c
o

m
m

u
n

e
s 

P
o

rt
e

 d
e

 F
ra

n
ce

 R
h

in
 S

u
d

 e
st

 d
e

ve
n

u
e

 

9
9

9
 h

ab
ita

n
ts

. E
lle

 e
st

 la
 3

è
m

e
 a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

 d
e

 la
 R

é
g

io
n

 G
ra

n
d

 E
st

.

Lo
rs

 d
e

 l
a 

sé
an

ce
 d

’in
st

al
la

tio
n

 d
u

 9
 j

an
vi

e
r 

20
17

, 
le

s 
m

e
m

b
re

s 
d

u
 

co
n

se
il 

d
’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

 o
n

t 
é

lu
 F

ab
ia

n
 J

O
R

D
A

N
, 

m
ai

re
 d

e
 B

e
rr

w
ill

e
r, 

e
n

 t
an

t 
q

u
e

 p
ré

si
d

e
n

t, 
ai

n
si

 q
u

e
 1

5 
vi

ce
-p

ré
si

d
e

n
ts

 e
t 

50
 c

o
n

se
ill

e
rs

 
co

m
m

u
n

au
ta

ire
s 

d
é

lé
g

u
é

s.

U
n

 n
o

u
ve

au
 p

ro
ce

ss
u

s 
p

ar
tic

ip
at

if 
a 

é
té

 in
st

au
ré

 a
ve

c 
la

 m
is

e
 e

n
 p

la
ce

 

L
A

 C
O

L
L

E
C

T
IV

IT
É

  
E

T
 S

O
N

 F
O

N
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T

L
E

S
 I

N
S

T
A

N
C

E
S

 P
O

L
IT

IQ
U

E
S

 /
 D

E
 D

É
C

IS
IO

N

L
a 

co
m

m
u

n
au

té
 

d
’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

 
e

st
 

u
n

 
é

ta
b

lis
se

m
e

n
t 

p
u

b
lic

 
d

e
 

co
o

p
é

ra
tio

n
 in

te
rc

o
m

m
u

n
al

e
 (E

P
C

I),
 ré

g
i p

ar
 le

s 
d

is
p

o
si

tio
n

s 
d

e
s 

ar
tic

le
s 

L
52

11
 e

t 
L

52
16

 d
u

 c
o

d
e

 g
é

n
é

ra
l 

d
e

s 
co

lle
ct

iv
ité

s 
te

rr
ito

ria
le

s.
 E

lle
 e

st
 

d
o

té
e

 d
’u

n
 o

rg
an

e
 d

é
lib

é
ra

n
t, 

le
 c

o
n

se
il 

d
’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

, 
o

ù
 s

iè
g

e
n

t 
le

s 
d

é
lé

g
u

é
s 

d
e

s 
39

 c
o

m
m

u
n

e
s 

m
e

m
b

re
s,

 s
o

it 
10

4 
é

lu
s.

 L
’e

xé
cu

tif
 e

st
 

as
su

ré
 p

ar
 l

e
 p

ré
si

d
e

n
t, 

as
si

st
é

 d
’u

n
 b

u
re

au
, 

au
 s

e
in

 d
u

q
u

e
l 

si
è

g
e

n
t 

le
 

p
ré

si
d

e
n

t, 
15

 
vi

ce
-p

ré
si

d
e

n
ts

 
e

t 
50

 
co

n
se

ill
e

rs
 

co
m

m
u

n
au

ta
ire

s 
d

é
lé

g
u

é
s.

.

- 
p

ré
p

ar
e

 l’
o

rd
re

 d
u

 jo
u

r 
d

u
 c

o
n

se
il 

d
’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

- 
 p

re
n

d
 d

e
s 

d
é

ci
si

o
n

s,
 p

ar
 d

é
lé

g
at

io
n

 d
u

 c
o

n
se

il 
d

’a
g

g
lo

m
é

ra
tio

n
, t

e
lle

s 
q

u
e

 l
a 

p
ré

p
ar

at
io

n
 e

t 
l’e

xé
cu

tio
n

 d
e

s 
m

ar
ch

é
s 

e
t 

ac
co

rd
s-

ca
d

re
s 

o
u

 

d
é

lé
g

at
io

n
, 

il 
a 

p
o

u
vo

ir 
d

e
 d

é
ci

si
o

n
 m

ai
s 

e
st

 t
e

n
u

 d
e

 r
e

n
d

re
 c

o
m

p
te

 
au

 c
o

n
se

il.

C
o

n
fo

rm
é

m
e

n
t 

à 
l’a

rt
ic

le
 

L
52

11
-1

0
 

d
u

 
C

G
C

T,
 

le
 

b
u

re
au

 
a 

re
çu

 
p

ar
  

d
é

lib
é

ra
tio

n
 

d
u

 
16

 
ja

n
vi

e
r 

20
17

, 
d

é
lé

g
at

io
n

 
d

e
 

p
o

u
vo

ir 
d

u
 

co
n

se
il  

d
’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

 d
an

s 
le

s 
d

o
m

ai
n

e
s 

su
iv

an
ts

 :

> 
F

in
an

ce
s

> 
M

ar
ch

é
s 

p
u

b
lic

s 
e

t 
au

tr
e

s 
co

n
tr

at
s 

d
e

 p
re

st
at

io
n

s

> 
A

d
m

in
is

tr
at

io
n

 g
é

n
é

ra
le

 e
t 

re
ss

o
u

rc
e

s 
h

u
m

ai
n

e
s

> 
U

rb
an

is
m

e
 -

 G
e

st
io

n
 d

u
 d

o
m

ai
n

e

> 
P

o
lit

iq
u

e
 d

e
 la

 V
ill

e

> 
H

ab
ita

t

> 
Tr

an
sp

o
rt

Il 
s’

e
st

 r
é

u
n

i 9
 fo

is
 e

t 
a 

ad
o

p
té

 9
7 

d
é

ci
si

o
n

s 
e

n
 2

0
17

.

L
E

S
 I

N
S

T
A

N
C

E
S

 I
S

S
U

E
S

 D
E

 L
A

 N
O

U
V

E
L

L
E

 
G

O
U

V
E

R
N

A
N

C
E

, M
IS

E
S

 E
N

 P
L

A
C

E
 E

N
 2

0
1

7

L
E

 C
O

M
IT

É
 D

’I
M

P
U

L
S

IO
N

C
o

m
p

o
sé

 d
u

 p
ré

si
d

e
n

t, 
d

e
s 

15
 v

ic
e

-p
ré

si
d

e
n

ts
, a

in
si

 q
u

e
 d

e
s 

3 
co

n
se

il-
le

rs
 c

o
m

m
u

n
au

ta
ire

s 
d

é
lé

g
u

é
s 

au
x 

m
is

si
o

n
s 

tr
an

sv
e

rs
al

e
s,

 i
l 

se
 r

é
u

n
it 

to
u

s 
le

s 
15

 jo
u

rs
.

- 
Il 

p
o

rt
e

 u
n

e
 v

is
io

n
 g

lo
b

al
e

 e
t 

st
ra

té
g

iq
u

e
.

- 
Il 

im
p

u
ls

e
 le

 m
o

u
ve

m
e

n
t 

e
t 

le
s 

g
ra

n
d

e
s 

o
rie

n
ta

tio
n

s 
st

ra
té

g
iq

u
e

s.

- 
 Il 

co
o

rd
o

n
n

e
 le

s 
p

o
lit

iq
u

e
s 

p
u

b
liq

u
e

s 
m

e
n

é
e

s.

- 
 Il 

s’
as

su
re

 d
e

 la
 c

o
h

é
re

n
ce

 e
t d

u
 b

o
n

 fo
n

ct
io

n
n

e
m

e
nt

 d
e

 la
 g

o
u

ve
rn

an
ce

.

- 
Il 

p
ré

p
ar

e
 l’

o
rd

re
 d

u
 jo

u
r 

d
u

 b
u

re
au

.

- 
 Il 

é
ch

an
g

e
 s

u
r 

ce
 q

u
i f

ai
t 

«
 la

 v
ie

 q
u

o
tid

ie
n

n
e

 »
 d

e
 m

2A
.

- 
 Il 

o
rg

an
is

e
 la

 m
is

e
 e

n
 a

g
e

n
d

a 
d

e
 l’

ac
tio

n
 c

o
m

m
u

n
au

ta
ire

.

d
’a

b
o

rd
e

r 
p

lu
s 

d
e

 1
20

 p
o

in
ts

 d
’a

ct
u

al
ité

s 
d

e
 l’

ag
g

lo
m

é
ra

tio
n

.

L
E

S
 I

N
S

T
A

N
C

E
S

 D
’A

C
C

O
M

P
A

G
N

E
M

E
N

T

C
e

s 
in

st
an

ce
s 

vi
se

n
t 

à 
in

fo
rm

e
r 

le
s 

é
lu

s,
 

fa
ci

lit
e

r 
le

 
d

ia
lo

g
u

e
 

e
n

tr
e

 
le

s 
co

m
m

u
n

e
s 

e
t 

la
 

co
m

m
u

n
au

té
 

d
’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

 
e

t  
co

-c
o

n
st

ru
ire

 le
s 

p
ro

je
ts

 à
 t

ra
ve

rs
 é

ch
an

g
e

s 
e

t 
d

é
b

at
s.

L
E

S
 A

T
E

L
IE

R
S

 P
R

O
JE

T
S

, I
N

S
T

A
N

C
E

 D
E

 C
O

-C
O

N
S

T
R

U
C

T
IO

N

- 
 d

es
 é

lu
s 

co
m

m
un

au
ta

ire
s,

 é
lu

s 
m

un
ic

ip
au

x

- 
 u

n
e

 é
q

u
ip

e
 a

d
m

in
is

tr
at

iv
e

 e
t 

te
ch

n
iq

u
e

 (m
2A

 e
t 

co
m

m
u

n
e

s)

- 
 d

e
s 

re
p

ré
se

n
ta

n
ts

 d
u

 C
o

n
se

il 
d

e
 d

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t

- 
d

e
s 

p
ar

te
n

ai
re

s 
: A

U
R

M
, S

o
lé

a,
 C

IT
IV

IA
…

L’
at

e
lie

r 
p

ro
je

t 
a 

p
o

u
r 

m
is

si
o

n
 :

- 
 d

’é
tu

d
ie

r 
la

 f
ai

sa
b

ili
té

 e
t 

la
 v

ia
b

ili
té

 d
’u

n
 p

ro
je

t, 
av

an
t 

p
ris

e
 d

e
 d

é
ci

si
o

n

- 
 d

’a
cc

o
m

p
ag

n
e

r 
la

 m
is

e
 e

n
 œ

u
vr

e
 e

t 
le

 s
u

iv
i 

d
e

s 
g

ra
n

d
s 

p
ro

je
ts

 d
e

  
l’a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

.

12
 a

te
lie

rs
 p

ro
je

ts
 o

n
t 

é
té

 c
ré

é
s 

e
n

 2
0

17
 :

co
o

p
é

ra
tio

n
s

D
M

C
 

au
to

u
r 

d
e

s 
e

n
je

u
x 

d
’é

m
e

rg
e

n
ce

 
d

e
s 

n
o

u
ve

lle
s 

é
co

n
o

m
ie

s

d
e

s 
é

n
e

rg
ie

s 
re

n
o

u
ve

la
b

le
s

é
co

n
o

m
iq

u
e

 
d

u
 

P
ar

c 
Z

o
o

lo
g

iq
u

e
 

e
t  

B
o

ta
n

iq
u

e
 d

e
 M

u
lh

o
u

se
 a

u
 t

ra
ve

rs
 d

’u
n

  
M

as
te

r 
P

la
n

cy
cl

ab
le

s

20
17

-2
0

27

A
u

 t
o

ta
l, 

24
 r

é
u

n
io

n
s 

o
n

t 
é

té
 o

rg
an

is
é

e
s  

e
n

 2
0

17
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e

s 
at

e
lie

rs
 p

ro
je

ts
.

L
E

 F
O

R
U

M
, L

IE
U

 D
’I

N
F

O
R

M
A

T
IO

N
S

 E
T

 D
E

 

D
É

B
A

T

C
o

m
p

o
sé

 d
e

 l
’e

n
se

m
b

le
 d

e
s 

é
lu

s 
co

m
-

m
u

n
au

ta
ire

s 
e

t 
o

u
ve

rt
s 

au
x 

é
lu

s 
m

u
n

ic
i-

p
au

x,
 il

 s
’e

st
 ré

u
n

i 4
 fo

is
 e

n
 2

0
17

 e
t p

e
rm

e
t :

- 
 d

e 
s’

in
fo

rm
er

 
et

 
d

e 
s’

ap
p

ro
p

rie
r 

le
s  

p
o

lit
iq

u
es

 m
en

ée
s 

p
ar

 l’
ag

g
lo

m
ér

at
io

n
- 

 d
’é

ch
an

g
e

r 
e

t 
d

é
b

at
tr

e
 

d
e

s 
p

ro
je

ts
  

co
m

m
u

n
au

ta
ire

s
- 

 d
e

 c
o

n
tr

ib
u

e
r 

au
x 

tr
av

au
x 

d
e

s 
at

e
lie

rs
 

p
ro

je
ts

.

P
ar

 a
ill

e
u

rs
, 

d
e

s 
 

p
e

u
ve

nt
 

ê
tr

e
 

o
rg

an
is

é
e

s 
e

n
tr

e
 

l’i
n

te
r-

co
m

m
u

n
al

ité
 e

t 
le

s 
co

m
m

u
n

e
s.

 E
lle

s 
o

n
t  

vo
ca

tio
n

 
à 

fa
ci

lit
e

r 
la

 
b

o
n

n
e

 
ar

tic
u

la
-

tio
n

 
e

n
tr

e
 

le
s 

d
e

u
x 

n
iv

e
au

x 
(c

o
m

m
e

  



O
R

G
A

N
IG

R
A

M
M

E

P
ré

si
d

e
n

t 
d

e
 M

u
lh

o
u

se
  

A
ls

ac
e

 A
g

g
lo

m
é

ra
ti

o
n

M
ai

re
 d

e
 M

u
lh

o
u

se
  

0
11

 -
 C

ab
in

e
t 

m
2A

 m

0
30

 –
 

e
t 

m
an

if
e

st
at

io
n

s

D
G

S
 -

 D
ir

e
ct

e
u

r 
G

é
n

é
ra

l  
d

e
s 

S
e

rv
ic

e
s 

D
ir

e
ct

e
u

r 
G

é
n

é
ra

l A
d

jo
in

t

 
  

D
ir

e
ct

e
u

r 
G

é
n

é
ra

l A
d

jo
in

t

 

D
ir

e
ct

e
u

r 
G

é
n

é
ra

l A
d

jo
in

t
B

ri
g

it
te

 G
Ö

L
L

N
E

R

 

D
ir

e
ct

e
u

r 
G

é
n

é
ra

l A
d

jo
in

t

è
re

 D
ir

e
c

ti
o

n
e
  
D

ir
e

c
ti

o
n

e
  
D

ir
e

c
ti

o
n

e
  
D

ir
e

c
ti

o
n

H
o

rs
 D

ir
e

c
ti

o
n

G
ra

n
d

s
 P

ro
je

ts
 T

ra
n

s
v

e
rs

a
u

x

  

- 
P

ro
p

re
té

 d
é

n
e

ig
e

m
e

n
t

- 
E

au
x 

e
t T

ra
va

u
x

- 
 Ja

rd
in

s 
p

u
b

lic
s 

e
t 

E
sp

ac
e

s 
V

e
rt

s
- 

P
ar

c 
au

to
m

o
b

ile
- 

C
o

lle
ct

e
 e

t 
tr

an
sp

o
rt

  

- 
Tr

an
sp

o
rt

s 
- 

 G
r a

n
d

e
s 

in
fr

as
tr

u
ct

u
re

s 
d

e
 

tr
an

sp
o

rt
s

 
 

- 
D

é
p

la
ce

m
e

n
ts

 e
t 

ci
rc

u
la

tio
n

- 
D

o
m

ai
n

e
 p

u
b

lic
 r

o
u

tie
r

- 
 A

g
e

n
ce

 c
e

n
tr

al
e

 d
e

 T
ra

va
u

x 
V

o
iri

e
- 

É
q

u
ip

e
m

e
n

ts
 é

le
ct

riq
u

e
s

- 
 B

u
re

au
 é

tu
d

e
 e

t 
am

é
n

ag
e

m
e

n
t

- 
 P

ro
sp

e
ct

iv
e

s 
e

t 
g

ra
n

d
s 

p
ro

j e
ts

 d
e

 v
o

iri
e

 
 

 

- 
A

rc
h

ite
ct

u
re

 
- 

M
ai

n
te

n
an

ce
 

- 
É

n
e

rg
ie

s 
- 

G
e

st
io

n
 d

e
 l’

é
n

e
rg

ie
 

 
 

 

- 
 D

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t 

é
co

n
o

m
iq

u
e

- 
E

m
p

lo
i e

t A
tt

ra
ct

iv
ité

- 
C

o
m

m
e

rc
e

 e
t 

ar
tis

an
at

- 
To

u
ris

m
e

- 
 P

ar
c 

zo
o

lo
g

iq
u

e
 e

t 
b

o
ta

n
iq

u
e

- 
  R

e
la

tio
n

s 
in

te
rn

at
io

n
al

e
s 

e
t 

tr
an

sf
ro

n
ta

liè
re

s
- 

M
u

sé
e

s

 
 

- 
R

e
ss

o
u

rc
e

s 
h

u
m

ai
n

e
s

- 
 M

é
d

e
ci

n
e

 p
ré

ve
n

tiv
e

 
p

ro
fe

ss
io

n
n

e
lle

 e
t 

sé
cu

rit
é

 a
u

 t
ra

va
il 

V
al

é
rie

 V
E

R
G

E
R

 

- 
M

o
ye

n
s 

g
é

n
é

ra
u

x
- 

 G
e

st
io

n
 d

e
s 

zo
n

e
s 

d
’a

ct
iv

ité
s

 

- 
P

ar
tic

ip
at

io
n

 c
ito

ye
n

n
e

- 
A

ct
io

n
 s

o
ci

al
e

- 
Fa

m
ill

e
s 

e
t 

p
ar

e
n

ta
lit

é
- 

 P
e

rs
o

n
n

e
s 

âg
é

e
s 

e
t 

p
e

rs
o

n
n

e
s 

h
an

d
ic

ap
é

e
s

- 
C

ad
re

 d
e

 v
ie

 e
t 

p
ro

xi
m

ité   

- 
 U

rb
an

is
m

e
 r

é
g

le
m

e
n

ta
ire

 
e

t 
p

e
rm

is
 d

e
 c

o
n

st
ru

ir e
- 

 A
m

é
n

ag
e

m
e

n
t 

d
e

 l’
e

sp
ac

e
 

e
t 

ris
q

u
e

s
- 

É
tu

d
e

s 
u

rb
ai

n
e

s
- 

A
ct

io
n

 fo
n

ci
è

re
- 

G
e

st
io

n
 im

m
o

b
ili

è
re

- 
H

ab
ita

t
- 

R
e

n
o

u
ve

lle
m

e
n

t 
u

rb
ai

n

 

- 
 B

ib
lio

th
è

q
u

e
s 

- 
M

é
d

ia
th

è
q

u
e

- 
C

o
n

se
rv

at
o

ire
 d

e
 m

u
si

q
u

e
- 

M
u

sé
e

s 
m

u
n

ic
ip

au
x

- 
O

rc
h

e
st

re
 s

ym
p

h
o

n
iq

u
e

- 
T

h
é

ât
re

 d
e

 la
 S

in
n

e
- 

A
rc

h
iv

e
s

- 
D

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t 

cu
lt

u
re

l  
 

- 
R

e
ss

o
u

rc
e

s
- 

S
co

la
ire

- 
 P

é
ris

co
la

ire
 e

t 
P

e
tit

e
 

e
n

fa
n

ce
- 

A
ct

io
n

s 
é

d
u

ca
tiv

e
s

- 
R

e
ss

o
u

rc
e

s 
te

ch
n

iq
u

e
s   

J

- 
P

at
rim

o
in

e
 s

p
o

rt
if

- 
P

ra
tiq

u
e

 s
p

o
rt

iv
e

- 
 Je

u
n

e
ss

e
 e

t 
ce

n
tr

e
s 

so
ci

au
x

- 
Q

u
al

ité

 
 

- 
 

P
o

lic
e

 m
u

n
ic

ip
al

e
, c

e
n

tr
e

 
su

p
e

rv
is

e
u

r, 
st

at
io

n
n

e
m

e
n

t

- 
 C

o
o

rd
in

at
io

n
 S

T
S

P
D

 e
t 

C
T

P
S

- 
 M

é
d

ia
tio

n
 e

t 
tr

an
q

u
ill

ité
 

p
u

b
liq

u
e

- 
 H

yg
iè

n
e

 e
t 

sé
cu

rit
é

 
sa

n
ita

ire

 
 

- 
 A

lli
an

ce
s 

te
rr

ito
ria

le
s 

e
t 

p
o

lit
iq

u
e

s 
co

n
tr

ac
tu

al
is

é
e

s
- 

 D
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t 
d

u
ra

b
le

 
E

lo
d

ie
 P

A
S

S
A

T-
T

H
U

E
T

- 
 S

ys
tè

m
e

s 
d

’in
fo

rm
at

io
n

s 
M

ar
tin

e
 R

E
Y

N
A

U
D

- 
In

fo
rm

at
io

n
s 

g
é

o
g

ra
p

h
iq

u
e

s
- 

M
is

si
o

n
 in

te
rc

o
m

m
u

n
al

ité

- 
 F

in
an

ce
s 

R
é

g
is

 O
C

H
S

E
N

B
E

IN

- 
 P

ilo
ta

g
e

 d
e

 la
 p

e
rf

o
rm

an
ce

 
V

é
ro

n
iq

u
e

 B
U

R
G

Y

- 
 A

n
al

ys
e

 t
e

ch
n

iq
u

e
 e

t 
fo

n
ct

io
n

n
e

lle
 

C
h

ar
le

s 
L

IN
G

E
L

S
E

R

- 
 S

e
cr

é
ta

ria
t 

g
é

n
é

ra
l 

M
ar

ie
 B

R
A

U
N

co
m

m
an

d
e

 p
u

b
liq

u
e

 
S

o
p

h
ie

 P
O

U
L

A
IN

- 
 M

u
lh

o
u

se
 g

ra
n

d
 C

e
n

tr
e

 
B

rig
itt

e
 G

Ö
L

L
N

E
R

- 
 D

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t 

tr
an

sf
ro

n
ta

lie
r 

--
-

- 
 V

ill
e

 in
te

lli
g

e
n

te
 –

 
I n

n
o

va
tio

n
 

Ta
n

g
u

y 
S

E
LO

- 
 M

an
ag

e
m

e
n

t 
e

t 
p

ro
je

t 
g

lo
b

al
 d

’a
d

m
in

is
tr

at
io

n
 

--
-

- 
 P

la
n

 c
lim

at
 e

t 
tr

an
si

tio
n

 
é

n
e

rg
é

tiq
u

e
 

C
ar

in
o

 S
P

IC
A

C
C

I

- 
 D

é
m

o
cr

at
ie

 p
ar

tic
ip

at
iv

e
 

C
h

ris
tin

e
 E

D
E

L

- 
 M

u
lh

o
u

se
 D

ia
g

o
n

al
e

s 
A

d
e

lin
e

 B
LU

M

- 
P

la
n

 d
’a

ct
io

n
s 

D
ro

u
o

t

B
le

u
 : 

se
rv

ic
e

s 
m

u
tu

al
is

é
s

R
o

se
 : 

se
rv

ic
e

s 
 m

u
n

ic
ip

au
x

V
e

rt
 : 

se
rv

ic
e

s 
co

m
m

u
n

au
ta

ire
s

M
U

L
H

O
U

S
E

 A
L

S
A

C
E

 A
G

G
LO

M
É

R
A

T
IO

N
 
2

5
 

2
4

 
M

U
L

H
O

U
S

E
 A

L
S

A
C

E
 A

G
G

LO
M

É
R

A
T

IO
N

 
 

p
ar

 e
xe

m
p

le
 l

’a
rt

ic
u

la
tio

n
 e

n
tr

e
 l

e
 s

co
la

ire
, 

g
é

ré
 p

ar
 l

e
s 

co
m

m
u

n
e

s  
e

t 
le

 p
é

ris
co

la
ire

, 
co

m
p

é
te

n
ce

 m
2A

) 
e

t 
p

e
rm

e
tt

re
 d

’é
ch

an
g

e
r 

e
t 

d
e

  

E
n

 c
o

m
p

lé
m

e
n

t, 
à 

l’i
n

iti
at

iv
e

 d
u

 c
o

m
ité

 d
’im

p
u

ls
io

n
 o

u
 d

e
s 

m
ai

re
s,

  

 q
u

i 
ré

u
n

it 
le

 p
ré

si
d

e
n

t 
e

t 
le

s 
m

ai
re

s 
d

e
s  

co
m

u
n

e
s 

m
e

m
b

re
s,

 p
e

u
t 

se
 r

é
u

n
ir 

su
r 

d
e

s 
su

je
ts

 p
ar

tic
u

lie
rs

.

Lo
rs

 d
e

s 
4 

fo
ru

m
s 

o
rg

an
is

é
s 

e
n

 2
0

17
, 

22
 t

h
é

m
at

iq
u

e
s 

o
n

t 
p

e
rm

is
 d

e
  

ra
ss

e
m

b
le

r 
p

lu
s 

d
e

 1
50

 p
e

rs
o

n
n

e
s 

à 
ch

aq
u

e
 fo

is
.

L
A

 M
IS

S
IO

N
 I

N
T

E
R

C
O

M
M

U
N

A
L

IT
É

C
ré

é
e

 
e

n
 

20
17

, 
la

 
m

is
si

o
n

 
in

te
rc

o
m

m
u

n
al

ité
 

co
n

st
itu

e
 

u
n

e
 

p
o

rt
e

  
d

’e
n

tr
é

e
 d

e
 l’

ag
g

lo
m

é
ra

tio
n

 p
o

u
r l

e
s 

é
lu

s 
co

m
m

u
n

au
ta

ire
s,

 c
o

m
m

u
n

au
x  

L
a 

m
is

si
o

n
 e

st
 a

in
si

 c
h

ar
g

é
e

 d
’o

rg
an

is
e

r 
le

s 
co

m
ité

s 
d

’im
p

u
ls

io
n

, 
le

s  
fo

ru
m

s 
e

t 
le

s 
re

n
co

n
tr

e
s 

th
é

m
at

iq
u

e
s.

L
a 

m
is

si
o

n
 in

te
rc

o
m

m
u

n
al

ité
 a

 a
cc

o
m

p
ag

n
é

 l’
e

n
se

m
b

le
 d

e
s 

ac
tio

n
s 

e
n

 
m

at
iè

re
 d

e
 m

u
tu

al
is

at
io

n
 /

 c
o

o
p

é
ra

tio
n

s 
: 

at
e

lie
rs

 p
ro

je
ts

, 
re

n
co

n
tr

e
s 

m
é

tie
rs

, 
p

la
te

fo
rm

e
s 

d
’e

-s
e

rv
ic

e
s.

 
E

lle
 

se
 

ch
ar

g
e

 
é

g
al

e
m

e
n

t 
d

e
 

la
  

n
e

w
sl

e
tt

e
r 

ad
re

ss
é

e
 a

u
x 

é
lu

s 
e

t 
g

è
re

 l
a 

p
la

te
fo

rm
e

 d
e

 p
ar

ta
g

e
s 

à  
d

e
st

in
at

io
n

 d
e

s 
é

lu
s 

co
m

m
u

n
au

ta
ire

s 
e

t 
co

m
m

u
n

au
x.

L
E

 C
O

N
S

E
IL

 D
E

 D
É

V
E

LO
P

P
E

M
E

N
T

 D
E

 L
A

 R
É

G
IO

N
 M

U
L

H
O

U
S

IE
N

N
E

 (C
D

D
)

L’
an

n
é

e
 

20
17

 
p

o
n

ct
u

e
 

tr
o

is
 

an
n

é
e

s 
d

e
 

m
an

d
at

u
re

 
d

u
 

C
o

n
se

il 
d

e
  

d
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t 
p

ré
si

d
é

 d
e

p
u

is
 2

0
15

 p
ar

 P
h

ili
p

p
e

 A
u

b
e

rt
.

S
u

ite
 à

 l
’a

rr
iv

é
e

 d
e

s 
si

x 
co

m
m

u
n

e
s 

d
e

 l
a 

co
m

m
u

n
au

té
 d

e
 c

o
m

m
u

n
e

s 
P

o
rt

e
 d

e
 F

ra
n

ce
 R

h
in

 S
u

d
, 

le
 C

o
n

se
il 

d
e

 d
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t 
d

e
 l

a 
ré

g
io

n
 

m
u

lh
o

u
si

e
n

n
e

 e
st

 d
e

ve
n

u
 le

 C
o

n
se

il 
d

e
 d

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t 

d
e

 l’
ag

g
lo

m
é

-
ra

tio
n

 m
u

lh
o

u
si

e
n

n
e

.

 
te

rr
ito

ire
 c

o
m

m
e

 l
e

 v
ie

ill
is

se
m

e
n

t 
d

e
 l

a 
p

o
p

u
la

tio
n

 e
t 

la
 f

o
rm

at
io

n
 

e
t 

l’e
m

p
lo

i. 
Le

 p
re

m
ie

r 
a 

d
o

n
n

é
 l

ie
u

 à
 u

n
 a

vi
s 

é
cr

it 
tr

an
sm

is
 a

u
x 

é
lu

s  
co

m
m

u
n

au
ta

ire
s.

S
ai

si
 p

ar
 la

 V
ill

e
 d

e
 M

u
lh

o
u

se
, l

e
 C

o
n

se
il d

e
 d

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t a

 d
o

n
n

é
 u

n
 a

vi
s  

ci
to

ye
n

 
su

r 
la

 
ré

vi
si

o
n

 
d

e
 

so
n

 
P

la
n

 
lo

ca
l 

d
’u

rb
an

is
m

e
 

(P
LU

). 
Il 

a 
ap

p
o

rt
é

 
é

g
al

e
m

e
n

t 
sa

 
co

n
tr

ib
u

tio
n

 
d

an
s 

l’é
la

b
o

ra
tio

n
 

d
u

  

C
o

n
va

in
cu

 d
e

 la
 n

é
ce

ss
ité

 d
e

 f
o

u
rn

ir 
u

n
 t

ra
va

il 
d

e
 q

u
al

ité
, l

e
 C

o
n

se
il 

d
e

 
d

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t 

a 
p

ro
p

o
sé

 à
 u

n
e

 d
iz

ai
n

e
 d

e
 s

e
s 

m
e

m
b

re
s 

d
e

 s
e

 fo
rm

e
r 

à 
l’a

n
im

at
io

n
 d

e
 g

ro
u

p
e

 d
e

 t
ra

va
il.

P
lu

si
e

u
rs

 
m

e
m

b
re

s 
o

n
t 

p
ré

p
ar

é
 

l’o
rg

an
is

at
io

n
 

d
’u

n
 

d
é

b
at

 
p

u
b

lic
 

su
r 

le
 t

h
è

m
e

 d
e

s 
ch

an
g

e
m

e
n

ts
 d

e
 p

ar
ad

ig
m

e
s 

d
an

s 
n

o
tr

e
 s

o
ci

é
té

 :
  

ru
p

tu
re

 
é

co
lo

g
iq

u
e

, 
te

ch
n

o
lo

g
iq

u
e

, 
o

rg
an

iq
u

e
, 

é
co

n
o

m
iq

u
e

 
e

t  
p

h
ilo

so
p

h
iq

u
e

. 
Ils

 
o

n
t 

in
vi

té
 

à 
M

u
lh

o
u

se
 

le
 

14
 

d
é

ce
m

b
re

 
20

17
 

le
  

p
h

ilo
so

p
h

e
 e

t 
p

hy
si

ci
e

n
 M

ar
c 

H
al

é
vy

 p
o

u
r 

tr
ai

te
r 

la
 q

u
e

st
io

n
 : 

«
 Q

u
’e

st
-

c
e

 
q

u
i 

n
o

u
s 

a
rr

iv
e

 
? 

»
. 

Q
u

at
re

 
ac

te
u

rs
 

lo
ca

u
x,

 
Is

ab
e

lle
 

H
ae

b
e

rl
in

,  
fo

n
d

at
ric

e
 d

’E
p

ic
e

s,
 T

e
re

n
ce

 F
ig

u
e

ire
d

o
, 

fo
n

d
at

e
u

r 
d

e
 P

o
w

e
rH

o
u

se
-

G
am

in
g

, M
ic

h
e

l 
Le

cl
e

rc
, f

o
n

d
at

e
u

r 
d

u
 c

ab
in

e
t 

R
e

la
ya

n
ce

 e
t 

G
u

ill
au

m
e

  
in

vi
té

s 
e

n
su

ite
 à

 p
re

n
d

re
 l

e
 r

e
la

is
 d

e
s 

id
é

e
s 

d
e

 M
ar

c 
H

al
é

vy
 e

n
 t

é
m

o
i-

g
n

an
t 

d
e

 le
u

r 
ex

p
é

rie
n

ce
 s

u
r 

le
 t

e
rr

ito
ire

.

E
n

 c
o

lla
b

o
ra

tio
n

 a
ve

c 
u

n
e

 c
o

m
p

ag
n

ie
 d

’a
rt

is
te

s 
p

ro
fe

ss
io

n
n

e
ls

, u
n

 a
u

tr
e

 
g

ro
u

p
e

 d
e

 tr
av

ai
l a

 la
n

cé
 u

n
 p

ro
je

t t
h

é
ât

ra
l p

o
u

r s
e

n
si

b
ili

se
r à

 la
 c

ito
ye

n
n

e
té

 

u
n

e
 s

o
ix

an
ta

in
e

 d
e

 ly
cé

e
n

s 
d

e
 q

u
at

re
 é

ta
-

b
lis

se
m

e
n

ts
 d

u
 te

rr
ito

ire
, l

e
 ly

cé
e

 S
to

e
ss

e
l,  

le
 l

yc
é

e
 R

o
o

se
ve

lt
, 

le
 l

yc
é

e
 C

h
ar

le
s 

d
e

 
G

au
lle

 e
t 

l’é
co

le
 J

e
an

n
e

 d
’A

rc
.

A
ve

c 
u

n
e

 f
o

rt
e

 i
m

p
lic

at
io

n
 d

u
 P

ré
si

d
e

n
t,  

le
 C

o
n

se
il 

d
e

 d
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t 
s’

e
st

 e
n

-

d
u

 
ci

to
ye

n
 

à 
l’é

ch
e

lle
 

d
u

 
G

ra
n

d
 

E
st

. 
Il 

a 
ai

n
si

 
co

-r
é

d
ig

é
 

av
e

c 
l’e

n
se

m
b

le
 

d
e

s 
C

o
n

se
ils

 d
e

 d
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t 
e

t 
le

 C
o

n
se

il  
é

co
n

o
m

iq
u

e
, 

so
ci

al
 

e
t 

e
n

vi
ro

n
n

e
m

e
n

ta
l 

d
u

 G
ra

n
d

 E
st

 u
n

 m
an

ife
st

e
 s

o
u

s 
fo

rm
e

 
d

e
 

L
iv

re
 

b
la

n
c 

in
tit

u
lé

 
«

 
V

e
rs

 
d

e
 

n
o

u
-

v
e

ll
e

s 
fo

rm
e

s 
d

’e
xp

re
ss

io
n

s 
c

it
o

y
e

n
n

e
s 

»
,  

u
n

e
 in

iti
at

iv
e

 u
n

iq
u

e
 e

n
 F

ra
n

ce
.

L
e

 
P

ré
si

d
e

n
t 

P
h

il
ip

p
e

 
A

u
b

e
rt

 
a   

«
 C

o
n

v
e

rg
e

n
c

e
s 

G
ra

n
d

 E
st

 »
 o

u
 «

 C
o

m
m

e
n

t 
vi

vr
e

 e
n

se
m

b
le

 s
u

r 
le

 t
e

rr
ito

ire
. C

o
m

m
e

n
t 

fa
ire

 s
o

ci
é

té
 d

an
s 

le
 G

ra
n

d
 E

st
 »

, 
la

n
cé

e
 

p
ar

 l
e

 p
ré

si
d

e
n

t 
d

e
 l

a 
R

é
g

io
n

 G
ra

n
d

 E
st

, 
P

h
ili

p
p

e
 R

ic
h

e
rt

, e
n

 a
vr

il 
20

17
.

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e
 la

 n
o

u
ve

lle
 g

o
u

ve
rn

an
ce

 
d

e
 l’

ag
g

lo
m

é
ra

tio
n

, d
e

s 
m

e
m

b
re

s 
d

u
 C

D
D

 
o

n
t 

p
ar

tic
ip

é
 

ac
tiv

e
m

e
n

t 
au

x 
at

e
lie

rs
  

co
m

m
u

n
au

ta
ire

s 
e

t 
co

m
m

u
n

au
x 

au
x 

g
ra

n
d

s 
su

je
ts

 d
’a

ct
u

al
ité

 d
u

 t
e

rr
ito

ire
.

O
rg

a
n

ig
ra

m
m

e
 : 

ju
ill

e
t 

2
0

18



M
U

L
H

O
U

S
E

 A
L

S
A

C
E

 A
G

G
LO

M
É

R
A

T
IO

N
 
2

7
 

2
6

 
M

U
L

H
O

U
S

E
 A

L
S

A
C

E
 A

G
G

LO
M

É
R

A
T

IO
N

 
 

Le
s 

d
ép

en
se

s 
d

’é
q

ui
p

em
en

t r
ep

ré
se

nt
en

t  
 e

t 
e

n
g

lo
b

e
n

t 
le

s 
g

ro
s 

 
p

o
st

e
s 

su
iv

an
ts

 :

 
;

 ; 

 
p

o
u

r 
 ;

 
 ;

 
 ;

 ;

;

 
 ;

 ;

.

L
E

S
 D

É
P

E
N

S
E

S
 C

O
M

M
U

N
A

U
T

A
IR

E
S

L
E

S
 D

É
P

E
N

S
E

S
 D

E
 F

O
N

C
T

IO
N

N
E

M
E

N
T

Le
s 

d
é

p
e

n
se

s 
d

e
 f

o
n

ct
io

n
n

e
m

e
n

t 
se

 s
o

n
t 

é
le

vé
e

s 
e

n
 2

0
17

 à
 

e
n

vi
ro

n
 

. L
e

s 
d

é
p

e
n

se
s 

se
 v

e
n

til
e

n
t 

co
m

m
e

 s
u

it 
:

L
E

S
 D

É
P

E
N

S
E

S
 D

’I
N

V
E

S
T

IS
S

E
M

E
N

T
E

lle
s 

se
 s

o
nt

 g
lo

b
al

e
m

e
nt

 é
le

vé
e

s 
à 

e
nv

iro
n

 
.

Le
s 

fr
ai

s 
d

e
 p

e
rs

o
n

n
e

l r
e

p
ré

se
nt

e
nt

 le
 p

o
st

e
 d

e
 d

é
p

e
n

se
s 

le
 p

lu
s 

im
p

o
rt

an
t a

ve
c 

28
,7

6
 %

 d
e

s 
d

é
p

e
n

se
s 

d
e

 fo
n

ct
io

n
n

e
m

e
nt

. 
Le

 d
e

u
xi

è
m

e
 p

o
st

e
 (

28
,8

 %
) 

e
st

 c
o

n
st

itu
é

 p
ar

 l
’a

tt
rib

u
tio

n
 d

e
  

co
m

p
e

n
sa

tio
n

 (
A

C
) 

ve
rs

é
e

 p
ar

 l
a 

C
o

m
m

u
n

au
té

 a
u

x 
co

m
m

u
n

e
s.

 
E

lle
 e

st
 p

ré
vu

e
 p

ar
 la

 lo
i d

u
 1

2 
ju

ill
e

t 
19

9
9

 p
o

u
r 

é
q

u
ili

b
re

r 
la

 p
e

rt
e

 
d

e
 re

ss
o

u
rc

e
s 

lié
e

 à
 la

 T
ax

e
 P

ro
fe

ss
io

n
n

e
lle

 o
u

 a
u

x 
re

ss
o

u
rc

e
s 

q
u

i 
la

 re
m

p
la

ce
nt

.
Le

s 
ch

ar
g

e
s 

d
e

 g
e

st
io

n
 c

o
u

ra
nt

e
, 

co
m

p
re

n
an

t 
e

ss
e

nt
ie

lle
m

e
nt

 
le

 v
e

rs
e

m
e

nt
 d

e
 c

o
nt

rib
u

tio
n

s 
(3

3 
14

5 
33

5 
€

) 
o

u
 d

e
 s

u
b

ve
nt

io
n

s 
à 

d
iv

e
rs

 o
rg

an
is

m
e

s 
(2

3 
47

8
 9

48
 €

) 
re

p
ré

se
nt

e
nt

 q
u

an
t 

à 
e

lle
s  

24
,8

2 
%

 d
e

s 
d

é
p

e
n

se
s 

d
e

 fo
n

ct
io

n
n

e
m

e
nt

. 

   
   

   
   

   
   

  
C

h
ar

g
e

s 
à 

ca
ra

ct
è

re
 g

é
n

é
ra

l
C

h
ar

g
e

s 
d

e
 p

e
rs

o
n

n
e

l
A

u
tr

e
s 

ch
ar

g
e

s 
d

e
 g

e
st

io
n

A
tt

rib
u

tio
n

 c
o

m
p

e
n

sa
tio

n
  

e
t 

re
ve

rs
e

m
e

n
t

C
h

ar
g

e
s 

ex
ce

p
tio

n
n

e
lle

s

D
é

p
e

n
se

s 
d

’o
rd

re

   
   

   
   

   
   

   
   

 
R

e
m

b
o

u
rs

e
m

e
n

t 
d

’e
m

p
ru

n
ts

S
u

b
ve

n
tio

n
s 

d
’é

q
u

ip
e

m
e

n
t v

e
rs

é
e

s
D

é
p

e
n

se
s 

d
’é

q
u

ip
e

m
e

n
t

O
p

é
ra

tio
n

s 
p

o
u

r 
co

m
p

te
 d

e
 t

ie
rs

D
é

p
e

n
se

s 
d

’o
rd

re
s 

e
t 

ré
g

u
la

ris
at

io
n

s

L
E

S
 M

O
Y

E
N

S
 F

IN
A

N
C

IE
R

S

Le
 c

o
m

p
te

 a
d

m
in

is
tr

at
if 

20
17

 s
e

 m
o

n
te

 à
 e

n
vi

ro
n

 2
33

 M
€

 e
n

 d
é

p
e

n
se

s 
d

e
 

fo
n

ct
io

n
n

e
m

e
n

t 
e

t 
à 

6
0

,4
3 

M
€

 e
n

 d
é

p
e

n
se

s 
d

’in
ve

st
is

se
m

e
n

t 
p

o
u

r 
le

 b
u

d
g

e
t 

p
rin

ci
p

al
.

Il 
e

st
 à

 n
o

te
r 

q
u

’e
n

 c
o

m
p

lé
m

e
n

t 
d

u
 b

u
d

g
e

t 
p

rin
ci

p
al

, 
m

2A
 e

st
 d

o
té

 d
e

 3
 

b
u

d
g

e
ts

 a
n

n
ex

e
s,

 l’
u

n
 p

o
u

r 
la

 g
e

st
io

n
 d

e
s 

tr
an

sp
o

rt
s 

u
rb

ai
n

s,
 le

 d
e

u
xi

è
m

e
 p

o
u

r 
le

s 
ré

se
au

x 
d

e
 c

h
al

e
u

r 
e

t 
le

s 
ce

n
tr

al
e

s 
th

e
rm

iq
u

e
s 

e
t 

le
 d

e
rn

ie
r 

p
o

u
r 

la
 Z

o
n

e
 

d
’A

ct
iv

ité
 E

co
n

o
m

iq
u

e
 (

Z
A

E
) 

d
e

 B
an

tz
e

n
h

e
im

 (
n

o
u

ve
au

 b
u

d
g

e
t 

an
n

ex
e

 is
su

 d
e

 
la

 f
u

si
o

n
 a

ve
c 

la
 C

o
m

m
u

n
au

té
 d

e
 C

o
m

m
u

n
e

s 
P

o
rt

e
 d

e
 F

ra
n

ce
 R

h
in

 S
u

d
 a

u
 1

e
r 

ja
n

vi
e

r 
20

17
). 

Le
 b

ud
g

et
 a

nn
ex

e 
d

es
 t

ra
ns

p
or

ts
 u

rb
ai

ns
 a

 é
té

 e
xé

cu
té

 à
 h

au
te

ur
 d

e 
60

,5
9 

M
€

  
p

o
u

r 
le

s 
d

é
p

e
n

se
s 

d
e

 
fo

n
ct

io
n

n
e

m
e

n
t 

e
t 

33
,5

8
 

M
€

 
p

o
u

r 
le

s 
d

é
p

e
n

se
s 

é
le

vé
 à

 7
,6

3 
M

€
 e

n
 d

é
p

e
n

se
s 

d
e

 f
o

n
ct

io
n

n
e

m
e

n
t 

e
t 

13
,3

 M
€

 e
n

 d
é

p
e

n
se

s 
d

’in
ve

st
is

se
m

e
n

t.

fo
n

ct
io

n
n

e
m

e
n

t 
d

e
 2

24
 K

€
 e

t 
d

’in
ve

st
is

se
m

e
n

t 
d

e
 1

,4
 M

€
.

L
E

S
 G

R
A

N
D

E
S

 M
A

S
S

E
S

 F
IN

A
N

C
IÈ

R
E

S
 D

U
 B

U
D

G
E

T
 P

R
IN

C
IP

A
L

 : 
L’

É
V

O
L

U
T

IO
N

 

D
E

S
 R

E
S

S
O

U
R

C
E

S
 C

O
M

M
U

N
A

U
T

A
IR

E
S

 

L
a 

D
G

F 
20

17
 s

’é
lè

ve
 

, s
o

it 
e

n
 ré

g
re

ss
io

n
 d

e
 1

 9
0

8
 1

29
 €

  (
- 

25
,7

3%
) p

ar
 

ra
p

p
o

rt
 à

 2
0

16
.

à 
la

 t
ax

e
 p

ro
fe

ss
io

n
n

e
lle

 o
n

t 
re

p
ré

se
n

té
 u

n
 m

o
n

ta
n

t 
d

e
 

, e
n

 h
au

ss
e

 
d

e
 1

5,
7 

M
€

 p
ar

 r
ap

p
o

rt
 à

 2
0

16
. C

e
t 

ac
cr

o
is

se
m

e
n

t 
ré

su
lt

e
 d

e
 l’

é
la

rg
is

se
m

e
n

t 
d

e
 

p
é

rim
è

tr
e

 d
e

 m
2A

 a
u

 1
e

r 
ja

n
vi

e
r 

20
17

.

so
n

t 
d

e
s 

co
m

p
é

te
n

ce
s 

co
m

m
u

n
au

ta
ire

s.
P

o
u

r 
l’a

n
n

é
e

 
20

17
, 

le
 

p
ro

d
u

it 
p

e
rç

u
 

s’
e

st
 

é
le

vé
 

à 
 

(c
o

n
tr

e
  

36
 1

70
 8

8
6

 e
n

 2
0

16
). 

 



D
ire

ct
io

n 
de

 la
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
de

 m
2A

 -
 0

7/
20

18
 -

 P
ho

to
gr

ap
hi

es
 : 

M
ul

ho
us

e 
A

ls
ac

e 
A

gg
lo

m
ér

at
io

n 
&

 V
ill

e 
de

 M
ul

ho
us

e

2 Rue Pierre et Marie Curie
BP 90019 - 68948 Mulhouse Cedex

Tél. : 03 89 32 58 58

www.mulhouse-alsace.fr

D
ire

ct
io

n 
de

 la
 C

om
m

un
ic

at
io

n 
de

 M
ul

ho
us

e 
A

ls
ac

e 
A

gg
lo

m
ér

at
io

n 
- P

ho
to

s 
: A

do
be

S
to

ck
 / 

Th
in

ks
to

ck
 / 

m
2A

 / 
T.

 It
ty

 / 
C

. K
oh

le
r /

 S
. N

ie
d 

/ D
. V

ill
is

ec
k 

/ S
. B

oz
on

 / 
M

. K
of

fe
l /

 M
. C

au
m

es
 - 

ao
ût

 2
01

8







































































































































1 

RAPPORT DES REPRESENTANTS DE LA VILLE DE MULHOUSE AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE CITIVIA SPL (080/5.6.2/1527) 
 
La Ville de Mulhouse étant actionnaire de CITIVIA SPL, il y a lieu de soumettre au 
Conseil Municipal, conformément aux articles L 327-1 du Code de l’Urbanisme et 
L 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, le rapport annuel des 
représentants de la Ville au sein de CITIVIA SPL pour l’exercice 2017. 
 
Ce rapport porte notamment sur les modifications statutaires, l’évolution de 
l’actionnariat, les comptes annuels ainsi que l’activité de CITIVIA SPL soumis au 
Conseil d’Administration. 
 
Aucune modification statutaire n’est intervenue au cours de l’exercice 2017. 
 
 
1. Évolution de l’actionnariat, du capital et des représentations au 

Conseil d’Administration de CITIVIA SPL 
 
1.1 Évolution de l’actionnariat 
 
Le Conseil d’Administration du 06 avril 2017 a donné son agrément pour l’entrée 
de la Ville de Vieux Thann au capital de CITIVIA SPL. 
 
1.2 Augmentation de capital CITIVIA SPL 
 
L’augmentation du niveau de fonds propres de la société est nécessaire pour 
l’orientation de CITIVIA SPL : devenir un opérateur de plein exercice sur certains 
projets, en portant l’investissement et le risque associé, en parallèle de ses 
missions traditionnelles de concession, de mandats et de prestations de services. 
 
La recapitalisation est le moyen pour CITIVIA de développer ses projets selon 
trois axes :  

- L’aménagement de quartiers d’affaires ; 
- La promotion immobilière à des fins économiques ; 
- La reconversion d’anciens sites économiques. 

 
Par conséquent, l’Assemblée Générale Extraordinaire qui s’est tenue le 07 avril 
2017 a décidé de procéder à une augmentation de capital d’un montant de  
2 007 141,12 €. 
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Les dix actionnaires bénéficiaires sont : m2A, Ville de Mulhouse, Région Grand 
Est, Département du Haut-Rhin, communes de Lutterbach, Guebwiller, 
Riedisheim, Sélestat, Staffelfelden et Thann. 
 
Cette augmentation du capital social porte le capital de 1 500 000 € à 
3 507 141,12 €. 
 
1.3 Évolution des représentations et fonctions au sein du Conseil 
d’Administration 
 

- Modification des représentants m2A au Conseil d’Administration :  
 
Par délibération du Conseil d’Agglomération de m2A du 16 janvier 2017, les 
nouveaux représentants au Conseil d’Administration CITIVIA SPL ont été 
désignés :  
Monsieur Fabian JORDAN  
Monsieur Jean ROTTNER  
Monsieur Marc BUCHERT  
Madame Marie-France VALLAT  
Monsieur Guy DUMEZ  
 
 

- Modification des représentants suite à l’augmentation de capital : 
 
La Région Grand Est qui détient à présent 13,78 % du capital a nommé deux 
représentants au Conseil d’Administration de CITIVIA SPL lors de la Commission 
Permanente du 22 septembre 2017 : M. Jean-Paul OMEYER et M. Thierry 
NICOLAS. 
La Ville de Wittenheim qui détient à présent 2,47 % du capital intègre 
l’Assemblée Spéciale de CITIVIA SPL et a désigné M. Joseph WEISBECK comme 
le représentant permanent de la Ville à l’Assemblée Spéciale. 
 
 
2. Plan stratégique 2016-2020 
 
Le Plan stratégique 2016-2020 a été présenté et adopté en Conseil 
d’Administration le 26 avril 2016. 
 
En 2016, les Conseils d’Administration de CITIVIA SPL et CITIVIA SEM ont validé 
le renouvellement de métiers historiques, la mise en place de nouvelles formes 
d’intervention, en diagnostics, commercialisation et direction de projets, et 
l’investissement sur des nouveaux modèles économiques (promotion, 
stationnement, rénovation énergétique). 
 
La démarche d’augmentation du capital de CITIVIA SPL fait suite à l’adoption de 
ce plan stratégique. Cette augmentation est libérée sur 3 exercices. 
 
Le Groupe CITIVIA envisage de travailler début 2018 à l’actualisation des 
orientations du plan :  

- En faisant un premier bilan des résultats obtenus : actions mises en 
œuvre, nouveaux contrats, dossiers en attente ou sans suite 

- En impliquant leurs actionnaires, dont les 4 principaux, m2A, Ville de 
Mulhouse, Département du Haut-Rhin et Région Grand Est, ont connu des 
changements de gouvernance en 2017 



3 

- En intégrant des nouvelles perspectives, liées à des opportunités locales, 
et aux récentes orientations nationales sur plusieurs sujets (habitat, villes 
moyennes, rénovation urbaine, rénovation énergétique,…) 

 
Il est proposé de mettre en place un groupe de travail, associant plusieurs 
actionnaires de CITIVIA SPL et SEM, ainsi que les censeurs, à partir des comités 
d’engagement des deux sociétés. 
 
Ce comité se tiendrait sur 2 ou 3 séances début 2018, avec pour objectif la 
présentation aux deux Conseils d’Administration d’orientations actualisées sur la 
période 2018 à 2020, et un dispositif de pilotage annuel pour ajuster la 
trajectoire. 
 
 
3. Comptes annuels 
 
Le total des produits d’exploitation s’élève en 2017 à 4 203 k€ soit un montant 
inférieur à la prévision budgétaire qui s’établissait à 4 344,5 k€. 
 
Le total des charges d’exploitation s’établit en 2017 à 4 197 k€ soit un montant 
légèrement inférieur aux prévisions budgétaires (4 226,4 k€). 
 
Il s’ensuit que les comptes présentent un excédent brut d’exploitation de 6 k€. 
 
L’exercice se traduit finalement par un résultat net de -187 k€ (pour une 
prévision à -135 k€). 
 
Le Conseil d’Administration du 20 avril 2018 a arrêté les comptes de l’exercice 
2017 à l’unanimité. 
 
 
4. Activité de CITIVIA SPL 
 
L’activité de CITIVIA SPL est marquée par une grande diversité et notamment 
pour la Ville de Mulhouse par les actions suivantes : 
 
 

- Opérations d’aménagement : 

 

• ZAC du Nouveau Bassin : désaffectation, déclassement du domaine public 
communal et cession de terrains à CITIVIA SPL pour la réalisation d’un 
parking attenant à la résidence Sénior. 

• ZAC de la Fonderie : cession par CITIVIA SPL de biens destinés à être 
incorporés au domaine public. 

• Mulhouse Grand Centre : cession de l’ensemble immobilier sis 10-12 Rue 
du Ballon à Mulhouse à CITIVIA SPL en vue de sa commercialisation pour 
accueillir un programme immobilier de logements neufs. L’opération de 
construction neuve sur ce site impose une démolition préalable des 
bâtiments ; acquisition du local EPICES 44 Avenue Kennedy et de 
l’immeuble 25 Rue du Manège ; échéance de la concession 
d’aménagement au 31 décembre 2017. 
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- Construction : 
 

• Maison de santé rue Gunsbach (quartier Bourtzwiller) : suite la conclusion 
d’un bail emphythéotique administratif avec CITIVIA SPL le 14 mars 2016 
et d’une concession de travaux le 24 juillet 2016, les travaux de 
construction ont démarré mi-2017 et permettront l’installation des 
professionnels en 2018. 

• Cession de terrain pour la création d’un pôle médical dans le quartier 
Drouot  

• Site DMC - salle d’escalade : constitution d’un groupement d’autorités 
concédantes  avec m2A pour la passation d’une concession de travaux 
publics avec CITIVIA SPL pour lui confier la construction puis l’exploitation 
par location de l’équipement de loisirs, objet de l’opération. 

 

- Renouvellement urbain : 

 
• Dans le cadre du Programme d’Intervention sur le quartier des Coteaux 

(PICO), CITIVIA SPL a démarré début janvier 2017 une étude pré-
opérationnelle préfigurant les actions à venir sur les copropriétés du 
quartier des Coteaux. 

 
• Dans le cadre du mandat pour la restructuration des écoles (Centre –

Fonderie) : rénovation complète de l’école Cour de Lorraine en centre-ville 
livrée début 2017, les élèves ont rejoint les nouveaux locaux après les 
vacances de février 2017 ; début des travaux de rénovation des écoles 
maternelles Véronique Filozof et Porte du Miroir qui ont rejoint l’école-
relais Illberg à la rentrée 2017 pour Véronique Filozof et après les congés 
de la Toussaint pour l’école Porte du Miroir. 

 
• Dans le cadre de la concession d’aménagement de Renouvellement Urbain 

par le Développement de l’Immobilier Commercial (RUDIC – Centre 
Europe) : finalisation des travaux de réalisation du Conservatoire de 
Musique, de Danse et de Théâtre de Mulhouse (inauguration juin 2018). 
Parking livré mi-décembre 2017. 

 
• Dans le cadre de l’Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat de 

Renouvellement Urbain (OPAH RU) : poursuite de l’opération avec 
l’attribution d’aides financières pour les propriétaires (quartiers Franklin, 
Vauban-Neppert et Briand, incluant l’avenue Briand jusqu’à l’îlot 
Rossberg). 

 
• Dans le cadre du Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine 

(NPNRU) : finalisation des études urbaines et techniques. 
 

• Travaux d’aménagement et exploitation des parkings : avenant au contrat 
de concession de service public pour la gestion des parkings Porte Haute 
(anciennement Buffon) et P2 (anciennement TER). En raison d’une forte  
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croissance de la demande de stationnement dans le secteur gare, 
aménagement du parking P2 (augmentation du nombre de places) et 
intégration du parking P3 (à droite du pont d’Altkirch) dans la concession. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal prend acte du rapport des 
représentants de la Ville de Mulhouse au sein de CITIVIA SPL pour l’exercice 
2017. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Le Conseil d'Administration prend acte du rapport 2017 des représentants de la 
Ville au sein de CITIVIA SPL.



 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE AU SEIN DES 
ASSOCIATIONS ET DES ORGANISMES DIVERS – DELIBERATION 
COMPLEMENTAIRE  (0706/5.3.4/1602) 
 
 
La Ville de Mulhouse est représentée au sein des associations et dans de 
nombreux organismes ainsi que le prévoient leurs statuts. 
 
Le Musée de l’Impression sur Etoffes (MISE) modifiera ses statuts le 14 
décembre 2018 afin, entre autres, que la Ville de Mulhouse siège au  sein de son 
conseil d’administration.  En prévision de cette modification,  il est proposé de 
désigner Madame le Maire pour représenter la Ville au sein du conseil 
d’administration du MISE : 
 
 

HD 
CONSEIL d’ADMINISTRATION DE 

L’ASSOCIATION DU MUSEE DE L’IMPRESSION 
SUR ETOFFES (MISE) 

1 titulaire : Michèle LUTZ  
 

 
D’autre part, la régie de Bourtzwiller ayant modifié ses statuts en octobre 2017, 
la Ville dispose dorénavant de 4 sièges au conseil d’administration de la régie 
(contre deux  auparavant). Aussi, il est proposé de désigner Mme Michèle LUTZ 
Mme Maryvonne BUCHERT, Mme Saadia ZAGAOUI et Mme Cécile SORNIN pour 
représenter la ville au conseil d’administration de la régie de Bourtzwiller : 
 

3 CONSEIL d’ADMINISTRATION DE LA REGIE DE 
BOURTZWILLER 

4 titulaires :  
Michèle LUTZ  
Maryvonne BUCHERT 
Saadia ZAGAOUI 
Cécile SORNIN 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve les désignations 
mentionnées ci-dessus. 
 
 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



ZAC DE LA FONDERIE – COMPTE RENDU D’ACTIVITES A LA 
COLLECTIVITE LOCALE (CRACL) POUR L’EXERCICE 2017 
(1218/3.2.3/1387) 

CITIVIA SPL a établi son CRACL pour l’année 2017 concernant la convention 
publique d’aménagement de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) de la 
Fonderie. Conformément à l’article L300-5 du Code de l’Urbanisme, ce compte 
rendu est soumis pour examen au Conseil Municipal. 

Au cours de l’année 2017, la réhabilitation du bâtiment A1 a permis de  livrer 36 
lofts, un restaurant – Le Nomad, déjà installé dans les références mulhousiennes 
– et des cellules dédiées à des activités.

Il ne reste plus que trois lots à commercialiser sur l’opération. Ils font tous l’objet 
d’échanges et de négociations avec des promoteurs potentiels :  

- le lot C1 (entre le parking provisoire et la butte anti-bruit) qui pourrait 
accueillir du logement ou un programme mixte, 

- le lot C2 (occupé par du stationnement provisoire et un terrain de 
proximité) qui est pressenti pour accueillir le pôle de formation 4.0 de 
l’Union des Industries et Métiers de la Métallurgie (UIMM), 

- le lot C3 (contigu à la résidence étudiante Vinci) qui serait complété par un 
nouveau projet de résidence étudiante et résidence d’affaires. 

A ce jour, 830 logements ont été réalisés dans le cadre de la ZAC, pour un 
objectif global de 900 logements à fin de concession. Un écosystème autour de 
l’enseignement supérieur, du numérique avec un label French Tech et de 
l’industrie 4.0 est progressivement en train d’être constitué sur le quartier pris à 
une échelle plus vaste. Le projet d’installation d’un nouveau centre de formation 
sur les métiers de l’industrie viendra conforter cet écosystème. Il permettra de 
regrouper en un seul lieu les outils de formation et participera à la dynamique de 
requalification du quartier, élément moteur du cœur d’agglomération avec le 
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centre-ville commerçant et le quartier d’affaires de la gare. 

En termes de travaux, l’aménagement des espaces publics est réalisé à 98%. 
L’achèvement de la rue du Général Schwartz, seule voie non remise, est 
conditionné par la commercialisation et la construction des lots C1 et C3 qu’il 
dessert. 

La remise du foncier des équipements de la ZAC entre CITIVIA et la Ville a fait 
l’objet d’une délibération du Conseil Municipal en date du 25 janvier 2018. 

Le total de charges de l’opération s’élève à 18 M€. Conformément à l’avenant 
N°2 à la convention publique d’aménagement, une participation de 200 000€ a 
été versée au bilan de la ZAC en 2017. Le rythme de commercialisation, le 
portage du foncier et l’augmentation des frais financiers impactent le déficit de 
l’opération. Ainsi, le bilan actualisé affiche un besoin de financement en 
augmentation de 95 000 € environ par rapport au bilan précédent, ce qui le porte 
à 1,2 M€. 

Afin d’équilibrer le bilan, il est proposé, par avenant N°3 à la concession, de 
verser une participation complémentaire de 1 233 000 € échelonnée en deux 
versements : 

- en 2019 : 600 000 €, 
- en 2020 – année de clôture de la concession : 633 000 €. 

Cette participation complémentaire permet d’équilibrer le compte de résultat 
prévisionnel, tel qu’il a été établi par Citivia au 31 décembre 2017. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 : 

Ligne de crédit 20850 - chapitre 204 – nature 204172 : participation CITIVIA 
ZAC Fonderie 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Prend acte du compte rendu d’activité de Citivia pour l’exercice 2017. 
- Autorise le maire ou son représentant à signer tous les actes afférents et 

notamment l’avenant n°3.  
PJ : 3 

- Compte-rendu annuel à la collectivité 2017 
- Synthèse du bilan prévisionnel au 31.12.2017 
- Avenant N°3 à la concession d’aménagement de la ZAC Fonderie 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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1. CONTEXTE 

A. DONNEES SYNTHETIQUES DE L’OPERATION 

 
1. DONNEES SYNTHETIQUES DE L'OPERATION

DONNEES CONTRACTUELLES

Nom d'opération ZAC de la Fonderie 016

Collectivité Ville de Mulhouse

Signature de la concession /convention
Echéance
Avenant n°1
Avenant n°2 11 juin 2013

PROCEDURES ADMINISTRATIVES ET FONCIERES

Création de la ZAC
Dossier de réalisation

PRESTATAIRES PRINCIPAUX

Urbaniste/Architecte conseil
Maître d'œuvre technique
Notaire
Géomètre
Autres : …………………

PROGRAMME

prévision 

d’origine

nouvelle  

prévision

réalisé 

(en cumul)

à réaliser 

(cumul)
nombre 

Surfaces totales à aménager 126 000 m² 126 000 m² 126 000 m² m²
Surfaces totales cessibles 78 000 m² 71 233 m² 56 027 m² 15 206m²
Surface de plancher logements neufs/rénovés 62 030 m² 51 756 m² 10 274m²
Surface de plancher bureaux 60 450 m² 44 700 m² 15 750m²
Surface de plancher artisanales et industrielles
Surface de plancher commerce, hôtellerie 2 100 m² 2 100 m² m²
Equipements voirie, espaces verts 48 000 m² 54 767 m² 54 767 m² m²
Equipement superstructure

DONNEES FINANCIERES GLOBALES EN K€

prévision 

d’origine

nouvelle 

prévision

réalisé 

(en cumul)

à réaliser 

(cumul)
avancement

Cessions/Locations 13 308 13 055 8 502 4 553 65%
- logements 11 244 9 176 7 458 1 718 81%
- bureaux 3 879 1 044 2 835 27%
- artisanat et industrie 2 064
- commerce et hotellerie
Investissements 10 732 11 804 11 634 170 99%
- études 657 966 932 34 96%
- acquisitions 3 734 3 807 3 807 0 100%
- travaux 6 341 7 031 6 895 136 98%
Bilan collectivité 10 548 8 535 2 012 81%
Participation de la Collectivité 0 4 434 2 600 1 834 59%
Valeur des équipements publics 4 405 6 114 5 935 178 97%

2. CHIFFRES CLES

EFFETS LEVIER

réalisé 

(en cumul)

à réaliser 

(cumul)

Nombre de logements générés (ventes) 830 214

Dont logements sociaux 250

Nombre d'emplois générés 759 100

Investissements générés 144 279 600 36 913 400

Principales implantations ou investissements

CHIFFRES CLEFS

Périmètre de la concession 126 000

Périmètre de ZAC
Objectif OPAH
Objectif ORI
Patrimoine immobilier 
Nombre d'entreprises

BEA (Ville de Mulhouse)

Me Tresch

AGE

17 juin 2005

31 décembre 2020

22 juin 2009

27 mai 1991

Clinique St Sauveur, FSESJ, restaurant 

121 000 m²

28 février 2005

Christian Plisson
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B. HISTORIQUE - PHASES CLEFS 
 
Justification de l’opération – Objectifs généraux : L’objectif de la ZAC est de reconquérir une partie 
du site industriel de l’ancienne usine SACM pour y créer un nouveau quartier à dominante d’habitat 
en proximité immédiate du centre-ville.  
 
Rappel des objectifs :  

- Participer au renouvellement du parc de logements mulhousien ; 
- Accueillir les fonctions urbaines diversifiées d’un quartier à part entière : logements de 

différents standing, commerces de proximité, équipements et activités, etc.,… 
- Offrir de nouveaux espaces publics, vastes et plantés ; 
- Inscrire de nouvelles voies dans le réseau de voirie de la ville ; 
- Conserver la mémoire du passé industriel du lieu ; 
- Veiller à la qualité architecturale des nouvelles constructions. 

 
Début de l’opération : 1991 
 
Etapes clefs les plus récentes :  

- 2ème semestre 2017 : Livraison du plot A1 réhabilité en un habitat atypique (lofts) avant 
l’ouverture d’une brasserie (« Nomad ») au premier trimestre 2018 

- Relance de la commercialisation du plot C2 (protocole d'exclusivité signé avec LINKCITY le 
22/06/2017) 

- Faisabilité pour un pôle de formation de l'UIMM sur l'îlot C1 

C. Situation administrative 
 
Procédure d’urbanisme : ZAC concédée. 
 
Dossier de Création : Le Dossier de Création a été approuvé par délibération du Conseil Municipal en 
date du 27 mais 1991. 
 
PLU/Plan d’aménagement de zone : Le PAZ a été traduit dans le PLU approuvé le 21 janvier 2008 au 
travers d’orientations d’aménagement et du règlement. 
Le PLU a été modifié en date du 24 janvier 2011 afin de prendre en compte le projet de 
restructuration du bâtiment A1. 
 
Dossier de réalisation : Le programme des équipements publics et les modalités prévisionnelles de 
financement de la ZAC sont approuvés par délibération du Conseil Municipal en date du 1er mars 2005. 
 
Traité de Concession : Le Traité de Concession intervenu entre la Ville de Mulhouse et CITIVIA a pris 
effet le 17 juin 2005 ; il a fait l’objet de différents avenants qui ont porté sur la durée de 
l’opération, les modalités de versement des participations.  
Par avenant n°2 en date du 11 juin 2013, la concession a été prorogée jusqu’au 31 décembre 2020. 
 

2. AVANCEMENT & PROGRAMMATION 

A. CESSIONS  
 

1. Prix de cession & surfaces à commercialiser  

Le prix moyen de vente escompté se situe entre 135 € et 230 € HT le m² SDP. 
 

2. Cessions réalisées en 2017 

Il n’y a pas eu de cession cette année. 
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3. Cessions prévues en 2018 

Aucune cession n’est prévue. 

4. Moyens de commercialisation 

CITIVIA met à la disposition de l’opération plusieurs moyens de commercialisation : 

• Agents immobiliers locaux ; 

• Site INTERNET ; 

• Un panneau 4x3 à l’angle Gay-Lussac et un autre à l’angle F.Spoerry font la promotion des 
opérations en cours de livraison; 

• Salons professionnels : 
 

C’est ce dernier moyen auquel la part la plus importante des moyens a été donnée, avec : 
- Un déplacement au MIPIM et au MAPIC à Cannes ; 
- Participation au Salon de l’Immobilier à Mulhouse des 1er et 2 avril 2017 ; 
- Participation au SIMI à Paris du 6 au 8 décembre 2017 sur un stand commun avec la 

Collectvité ainsi que des opérateurs locaux (LCR). 
 

B. SUBVENTIONS 
 
Il n’a été sollicité aucune subvention, aucun aménagement n’étant éligible à ce type de financement. 
 

C. PARTICIPATIONS 

1. Participations approuvées 

- FIMALAC 
FIMALAC a participé aux frais financiers générés par la démolition de l'ensemble des bâtiments du 
site, à hauteur de 91 K€. Cette participation - versée directement au bilan de la ZAC - a été répartie 
sur 5 ans, à compter de l'année 2000. 
 

- Ville de Mulhouse 
Dans le cadre de l’avenant n°1 à la convention signé le 22 juin 2009, il a été acté le versement par la 
Ville de Mulhouse, concédante, d’une participation à hauteur de 1,8 M€. 
En 2012, une participation complémentaire de 1 400 K€ a été validée et est versée de 2014 à 2020. La 
conjoncture des années 2008 à 2012 a en effet fortement impacté le budget de l’opération. Un 
certain nombre de recettes ont dû être reportées, ce qui n’a pas été sans conséquences sur les frais 
financiers. De plus, compte-tenu du rythme de commercialisation prévisible, la concession a été 
prorogée jusqu’en 2020, conduisant à une augmentation des frais financiers. 

2. Participation à approuver 

L’opération affichait, lors du CRAC 2016, un déficit prévisionnel de fin d’opération de 1.138 K€. 
 
Il est proposé le versement sur 2 ans d’une participation de la Collectivité de 1.233 k€ pour couvrir ce 
déficit, ce qui permettra également de  prendre en compte les augmentations du montant total des 
taxes foncières dûes au différé des cessions. 
 

D. MAITRISE FONCIERE 
 
Aucune acquisition de terrains n’est à prévoir, l’ensemble des terrains étant propriété de CITIVIA. 
 

E. ETUDES 
 

1. Etudes réalisées en 2017 

• Aucune étude n’a été lancée cette année. 
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2. Etudes à réaliser en 2018 

• Reprise / poursuite de l’établissement du dossier de restriction d’usage relatif au « talus anti-
bruit » le long de l’îlot C1.  
 

F. TRAVAUX  

1. Travaux réalisés en 2017 

• Confortement d’un réseau d’assainissement au droit du bâtiment A1. 

• Entretien-débroussaillage de l’îlot C1. 

2. Travaux à réaliser en 2018 

• Finitions et entretien divers. 
 

G. FINANCEMENT 

1. Emprunts en cours  

Deux emprunts ont été contractés en 2015 pour un montant total de 4 500 K€, qui complètent les deux 
de 2008 et 2010. 
Une ligne de trésorerie de 2.000 K€ a été mise en place en 2017. 
 

2. Emprunts à souscrire 

Un financement complémentaire est à lever le temps de percevoir le produit des dernières cessions 
de l’opération et la participation complémentaire en 2018. 

 
 

 

 

 

3. ANALYSE ET PERSPECTIVES 
 
Les aménagements d’espaces publics de l’opération étant réalisés en quasi-totalité, les enjeux de 
l’opération se concentrent sur la commercialisation du foncier des trois derniers lots dont deux sont 
d’une taille telle qu’ils génèreront vraisemblablement un phasage lors de leur construction, au regard 
de la moyenne des opérations d’habitat ou mixtes conduites actuellement dans la ville. 
 
L’année 2017 n’a pas abouti à la signature de nouvelles promesses de vente. Les lots C1 et C2 font 
l’objet de faisabilités. Les contraintes économiques de réalisation et la complexité intrinsèque des 
programmes qui y sont étudiés (ERP avec plusieurs utilisateurs pour le plot C1 et vocations multiples 
pour le plot C2) rendent difficile la concrétisation des projets. 
 
L’étude d’urbanisme, englobant la frange de la ZAC, lancée en 2016 dans le cadre du NPNRU, ouvre 
de nouvelles perspectives de développement pour le Village Industriel de la Fonderie (VIF) et 
amènera une offre de stationnement plus structurée de nature à catalyser la mise en œuvre des 
opérations, notamment celles sur l’îlot C2. A ce titre, un parking de surface de 200 places, hors ZAC, 
a   été réalisé. 
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Conventions et hypothèses retenues : 
 

- Les réalisations en cumul à fin 2017 sont constituées des produits et charges HT constatées à 
fin décembre 2017; 

- Les prévisions sont établies en valeur 2017 (donc en € constants) ; 
- Le montant de la rémunération de conduite opérationnelle (5.5%) revenant à CITIVIA est assis 

sur les charges définies conventionnellement et constatées à la fin de l’exercice ; 
- Le montant de la rémunération de commercialisation (4%) revenant à CITIVIA fait l’objet 

d’une comptabilisation à la signature de l’acte de vente ;  
- Le taux d’intérêt du financement de la trésorerie à court terme est de 3 %, 
- Les évolutions de la règlementation en matière de fiscalité des opérations d’aménagement 

engendrent de nouvelles charges fiscales pour la société. Ces charges sont imputées sur 
chacune des opérations à proportion de la quote-part qui leur est directement affectable ; 

- La valorisation des équipements publics (état joint en annexe) intègre les postes de charges : 
o Etudes opérationnelles – Honoraires aux tiers (Moe, CT, CSPS, OPC) 
o Rémunération de conduite opérationnelle 
o Travaux de viabilité 

 
 

4. ETATS ET ELEMENTS CARTOGRAPHIQUES 

 
 

A.1. CESSIONS 
A.2. PLAN DES CESSIONS 
 
B SUBVENTIONS & PARTICIPATIONS 
 
C.1.a ACQUISITIONS PRIVEES 
C.1.b ACQUISITIONS COLLECTIVITE 
C.2. PLAN DES ACQUISITIONS 
 
D.1. EQUIPEMENTS PUBLICS 
D.2. PLAN DES TRAVAUX 
 
E EMPRUNTS 
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A.1.  CESSIONS

REALISE AU 31 DECEMBRE 2017

Réf. Acquéreur Nature Date Surface SDP Prix 

parcelle acte  de vente en m² en m² en k€ (HT)

Tranche 1 (1993-2005)

A 6 Clinique Saint-Sauveur Etablissement santé 17/01/1994 11 247 20 000 445
A 6 Mulhouse Habitat 1ère tr. Logement (social) 05/08/1996 4 780 9 484 1 013
B Ville de Mulhouse FSESJ 22/09/1997 6 670 16 000 0
A 3 Centre de Dialyse Etablissement santé 02/07/1998 3 000 7 200 412
A 6 Mulhouse Habitat 2ème tr. Logement (social) 22/10/1999 3 520 5 937 625
A 5 Conseil Général Espace solidarité 29/11/2000 557 1 500 187
A 6 Mulhouse Habitat 2ème tr. Logement (social) 12/01/2001 1 060 1 909 204

Tranche 2 (à partit de 2005)

C 1 OCEANIS Logement (étudiant) 12/05/2006 1 884 5 600 1 008
C 3 4M PROMOTION (FINAXIS)Logement 18/05/2006 4 073 8 602 1 806
A 6 NEOLIA (ex SAFC) Logement (social) 29/03/2007 2 033 5 600 842
A 3 NEOLIA (ex SAFC) Logement 09/04/2008 2 760 7 200 1 123
B Ville de Mulhouse Parvis de la FSESJ 13/10/2009 6 700 0 0
C 3 sud-est VINCI IMMOBILIER Logement (étudiant) 18 et 19/12/2013 1 674 3 224 737

A1
LOFT COMPANY ET 
MATHIEU Logement et activité 07/07/15 et 14/09/15 6 069 6 300 100

56 027 98 556 8 502

Réf. Acquéreur Nature Statut (date Surface SDP Prix 

parcelle compromis/libre) en m² en m² en k€ (HT)

Tranche 2 (à partit de 2005)

KW 314 et 315 VILLE Aménagement public libre 82 0
C 1 DISPONIBLE Logement libre 4 859
C 1 DISPONIBLE Logement libre 1 778
C3 sud-ouest DISPONIBLE Logement libre 1 837 5 074 678
C 2 DISPONIBLE Opération mixte à dominante 

tertiaire
Parking temporaire

6 650 15 750 2 835

15 206 26 024 4 553

Total 71 233 124 580 13 055

5 200 1 040

STOCK / RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2017
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B. 1.  PARTICIPATIONS

Objet Financeur Date de la Montant

convention en k€

Participation frais financiers FIMALAC 91 
démolition
Participation d'équilibre VILLE DE MULHOUSE avenant n°1 - 22/06/09 1 800 
Participation d'équilibre VILLE DE MULHOUSE avenant n°2 - 11/06/2013 200 
Participation d'équilibre 2015 VILLE DE MULHOUSE avenant n°2 - 11/06/2013 200 
Participation d'équilibre 2016 VILLE DE MULHOUSE avenant n°2 - 11/06/2013 200 
Participation d'équilibre 2017 VILLE DE MULHOUSE avenant n°2 - 11/06/2013 200 

2 691 

Objet Financeur Date de la Valeur 

convention en k€

Participation d'équilibre VILLE DE MULHOUSE avenant n°2 - 11/06/2013 600 

Participation à recevoir en 2019 VILLE DE MULHOUSE 600 
Participation à recevoir en 2020 633 

1 833 

Total 4 524 

PARTICIPATIONS  - REALISE AU 31 DECEMBRE 2017

PARTICIPATIONS  - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2017
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B.2.  SUBVENTIONS 

Objet Financeur Date de la Montant

convention en k€

Démolition Département 2001 126
Déconstruction sélective ADEME 2001 51
Déconstruction sélective Ville de Mulhouse 2001 19

Total 196

Objet Financeur Date de la Valeur 

convention en k€

Total 0

SUBVENTIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2017

SUBVENTIONS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2017
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C.1.A  ACQUISITIONS PRIVEES

Réf. Vendeur Nature Date Surface SHON Prix 

parcelle de l'acte en m² en m² en k€

Terrains FIMALAC (1ère tranche) FIMALAC 737
Terrains FIMALAC (2e tranche) FIMALAC 532
MELLOUKI - KV 17 MELLOUKI 13/07/2000 299
Pavillon EDF MELLOUKI 8
Terrains FIMALAC (Ensemble restant) FIMALAC Parcelles privées 20/03/2006 51 061 53 630 2 058

Total 51 061 53 630 3 634

Réf. Vendeur Nature Statut Surface SHON Prix 

parcelle en m² en m² en k€

Total 0 0 0

ACQUISITIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2017

ACQUISITIONS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2017
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C.1.B  ACQUISITIONS COLLECTIVITE

Réf. Vendeur Nature Date Surface SDP Prix 

parcelle en m² en m² en k€

KW 113 Ville de Mulhouse 08/10/1998 307 16
KW 112 Ville de Mulhouse 31/01/2000 233 7
KV 102 Ville de Mulhouse 23/11/2000 557 70
KW 111 Ville de Mulhouse 21/06/2006 708 0,001

Total 1 805 0 93

Réf. Vendeur Nature Statut Surface SDP Prix 

parcelle en m² en m² en k€

Total 0 0 0

ACQUISITIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2017

ACQUISITIONS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2017
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D.1.  EQUIPEMENTS PUBLICS

Réf. Nature Avancement Date de remise Autre collectivité Valeur H.T.

 % compétente en k€

Tronçon BK Rue Saint-Michel 2013
Tronçon AB Rue Saint-Sauveur 2013
Carrefour Rue de Zillisheim 2013
Tronçon BCD Rue Saint-Sauveur 2013
Tronçon KJ-J'F Rue du Manège 2013
Tronçon CM Rue de la Fonderie 2013

Tronçon MNO Rue de la Fonderie 2013
Tronçon ND Rue F. SPOERRY 2013
Tronçon DJ Rue F. SPOERRY 2013
Tronçon JJ' Rue du Manège 2013
Tronçon DEFG Rue de la Locomotive 2013
Tronçon PS Rue DANTE 2013
Tronçon QPR Rue Général J. SCHWARTZ 2013

Butte antibruit 100% DREAL

Cockrouri (confinement) 100% DREAL

5 935 

Réf. Nature Restant Programmation Autre collectivité Valeur H.T.

 % (année) compétente en k€

Tronçon QPR Rue Général J. SCHWARTZ 3% 2018-19 178 

178 

Total 6 114 

REALISE AU 31 DECEMBRE 2017

RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2017

97%
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E.  EMPRUNTS

Objet Financeur Date du Montant mobilisé Capital restant dû

contrat en k€ en k€

CAISSE D'EPARGNE 2002 915 0 
CAISSE D'EPARGNE 2002 915 0 
SOGENAL 2002 2287 0 
DEXIA 2002 1981 0 
DEXIA 2005 3000 0 
BANQUE POPULAIRE 2006 1500 0 
SOCIETE GENERALE 2006 1500 0 
CALYON 2008 4000 122 
CALYON 3M€ 2010 3000 133 
LA BANQUE POSTALE 2015 3000 1 676 
CREDIT MUTUEL 2015 1500 767 
Sous-total 23598 2 698 

LIGNE DE TRESORERIE 2002 400 0 
2010 2000 0 
2013 2000 0 
2016 1500 0 

Billet à ordre annuel BECM 2017 2000 2 000 
Sous-total 7900 2 000 

Total 31 498 4 698

Objet Financeur Date du Montant mobilisé Capital restant dû

contrat en k€ en k€

Participation 2018 Ligne de Trésorerie complémentaire 2018 600
Trésorerie Billet à ordre annuel Crédit Agricole 2018 1900
Trésorerie Billet à ordre annuel BECM 2018 2000
Trésorerie Billet à ordre annuel Crédit Agricole 2019 1900
Trésorerie Billet à ordre annuel BECM 2019 2000
Trésorerie Billet à ordre semestriel Crédit Agricole 2020 1000
Trésorerie Billet à ordre annuel BECM 2020 2000

Total 11 400 0

EMPRUNTS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2017

EMPRUNTS - A REALISER  AU 31 DECEMBRE 2017
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5. COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL DE l’OPERATION 

 
 Bilan Fin 2016 2017 2018 2019 2020

Intitulé Initial CRAC 2016 Année Année Cumul Année Cumul Année Cumul Année Cumul Nouveau

Produits 13 629 16 758 11 405 200 11 605 200 11 805 1 478 13 283 4 708 17 991 17 991

CESSIONS 13 308 13 055 8 502 8 502 8 502 678 9 180 3 875 13 055 13 055

Cession collectifs 11 238 12 012 7 458 7 458 7 458 678 8 137 3 875 12 012 12 012

Cession individuelles 6 0 0 0 0 0 0 0

Cession activité 1 207 187 187 187 187 187 187 187

Cession autre 857 857 857 857 857 857 857 857

SUBVENTIONS 196 196 196 196 196 196 196 196

Subventions 196 196 196 196 196 196 196 196

PARTICIPATIONS 91 3 291 2 491 200 2 691 200 2 891 800 3 691 833 4 524 4 524

Participation d'équilibre 3 200 2 400 200 2 600 200 2 800 200 3 000 200 3 200 3 200

Participations autres 91 91 91 91 91 91 91 91

Participation équip.publics

Participations complément de prix

Participations à recevoir 600 600 633 1 233 1 233

PRODUITS DE GESTION 33 215 215 215 215 215 215 215

Produits financiers à court terme 17 17 17 17 17 17 17

Produits financiers autres 0 0 0 0 0 0 0

Locations autres

Produits autres 33 198 198 198 198 198 198 198

TVA

TVA sur dépenses

Charges 13 629 17 896 16 844 181 17 025 190 17 215 244 17 460 532 17 991 17 991

ETUDES 657 953 919 13 932 8 940 19 959 7 966 966

Etudes préalables 8 8 8 8 8 8 8

Etudes pré-opérationnelles 190 178 178 178 178 178 178 178

Etudes opérationnelles 467 768 734 13 747 8 755 19 774 7 781 781

MAITRISE DES SOLS 3 734 3 807 3 807 3 807 3 807 3 807 3 807 3 807

Acquisition / Indemnité rémunérable 3 650 3 634 3 634 3 634 3 634 3 634 3 634 3 634

Acquisition / Indemnité non rémunérable 93 93 93 93 93 93 93

Frais liés à l'acquisition 83 79 79 79 79 79 79 79

TRAVAUX 6 341 7 031 6 886 9 6 895 26 6 921 50 6 971 59 7 031 7 031

Mise en état des sols 1 873 1 957 1 957 1 957 1 957 1 957 1 957 1 957

Ouvrage de viabilité 4 405 4 819 4 713 8 4 722 15 4 737 41 4 778 45 4 822 4 822

Ouvrage de viabilité autres 19 19 19 19 19 19 19

Ouvrage de bâtiments 43 111 111 111 111 111 111 111

Ouvrage de bâtiments autres 17 17 17 17 17 17 17

Entretien des ouvrages 20 109 69 1 70 10 80 10 90 15 105 105

HONORAIRES AUX TIERS 2 2 2 2 2 2 2

Honoraires sur cession 1 1 1 1 1 1 1

Honoraires autres 1 1 1 1 1 1 1

REMUNERATION 1 243 1 636 1 352 6 1 358 9 1 367 46 1 413 239 1 652 1 652

Avances sur rémunération opérateur

Rémunération forfaitaire 46 46 46 46 46 46 46 46

Rémunération de conduite opérationnelle 566 626 610 4 614 5 619 7 625 6 631 631

Rémunération de commercialisation 500 574 356 356 356 33 388 186 574 574

Rémunération financière 91 350 341 2 343 4 347 7 354 7 361 361

Rémunération de liquidation 40 40 40 40 40

FRAIS FINANCIERS 1 418 3 626 3 154 97 3 251 91 3 341 78 3 419 185 3 604 3 604

Frais financiers sur court terme 275 929 728 27 755 33 788 788 788 788

Frais financiers sur emprunts 1 139 2 545 2 408 70 2 478 34 2 512 78 2 589 185 2 775 2 775

Frais financiers divers 4 153 18 18 24 41 41 41 41

FRAIS DE GESTION ET DIVERS 236 841 725 56 780 56 837 51 888 41 929 929

Frais de gestion locative 13 13 13 13 0 13 1 13 13

Frais de gestion 82 117 117 117 117 117 117 117

Impôts et taxes 1 675 571 52 623 52 675 50 725 35 760 760

Frais d'information et de communication 6 27 15 4 18 4 23 1 23 6 29 29

TVA perdue sur prorata

Frais techniques opération autres 146

perte sur créance 9 9 9 9 9 9 9

TVA sur recettes

RESULTAT D'OPERATION 0 -1 138 -5 440 19 -5 420 10 -5 411 1 234 -4 177 4 176 0 0

MOBILISATIONS 32 638 29 498 2 000 31 498 5 800 37 298 6 900 44 198 44 198 44 198

MOBILISATION 32 638 29 498 2 000 31 498 5 800 37 298 6 900 44 198 44 198 44 198

Emprunts reçus 23 598 23 598 23 598 3 900 27 498 6 900 34 398 34 398 34 398

Dépôt de garantie

Avance de trésorerie 7 900 5 900 2 000 7 900 1 900 9 800 9 800 9 800 9 800

Participations à recevoir 1 140

AMORTISSEMENTS 32 638 25 503 1 297 26 800 4 955 31 755 4 714 36 469 7 729 44 198 44 198

AMORTISSEMENTS 32 638 25 503 1 297 26 800 4 955 31 755 4 714 36 469 7 729 44 198 44 198

Emprunts remboursés 23 598 19 603 1 297 20 900 1 055 21 955 4 714 26 669 7 729 34 398 34 398

Dépôt de garantie

Avance de trésorerie 7 900 5 900 5 900 3 900 9 800 9 800 9 800 9 800

Retenue de Garantie (Marché)

Participation reçue 1 140

FINANCEMENT 3 995 703 4 698 845 5 543 2 186 7 729 -7 729 0 0

TRESORERIE -2 214 177 130 0 0  
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Entre d’une part 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par Madame Michèle LUTZ, agissant en vertu de la délibération du 
Conseil Municipal en date du 12 décembre 2018, 
 
ci-après dénommée indifféremment « la Ville », ou « le Concédant », 
  
Et d’autre part 
 
La Société CITIVIA SPL, société publique locale au capital de 1.500.000 €, inscrite au R.C.S. de 
Mulhouse sous le n° B 378 749 972 dont le siège social est fixé à Mulhouse, 5 rue Lefebvre, 
représentée par Monsieur Stephan MUZIKA, nommé par le Conseil d'Administration du 10 Décembre 
2010, mandat prenant effet à compter du 1er Mars 2011, 
 
ci-après dénommée « Citivia SPL» 
 
il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
Préambule  
 
La conjoncture des années 2008 à 2012 a fortement impacté le budget de l’opération de la ZAC de 
la Fonderie.  
 
Ainsi, le déficit d’opération de 265 K€ annoncé dès 2013 s’est creusé au fil des années. En effet, le 
rythme de commercialisation de l’opération s’est allongé, induisant des frais de portage du projet 
(frais financiers, entretien des espaces publics, charges fiscales,…).  
 
Par ailleurs, les prévisions de produits de charges foncières se sont amenuisées en raison d’une 
diminution des réceptivités des différents fonciers pour adapter les programmes des opérations à la 
demande du marché et également, s’agissant du bâtiment A1, en raison d’une diminution du prix du 
bâtiment dont la restructuration s’est avérée plus complexe. 
 
Au regard des équilibres prévisionnels de l’opération à son échéance prévue en 2020, une 
augmentation de la participation de la Ville de 1 234 K€ est rendue nécessaire. 
 
L’objet du présent avenant est de préciser l’échéancier de versement de cette participation. 
 
Il est donc passé un avenant n°3 à la convention publique d’aménagement, dont les dispositions 
complètent celles de la convention initiale modifiée par les avenants 1 et 2 qui ont le même objet. 
 
 
 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
Article 1 – Objet 
 
Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de la participation de la Ville de 
Mulhouse pour les années 2019 et 2020. 
 
Article 2 : Participation de la Ville 
 
L’article 2 de l’avenant N°2 de la convention publique d’aménagement du 17 juin 2005 est modifié 
comme suit :  

- 2019 : versement de 800 K€ 
- 2020 : versement de 834 K€ 
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Article 3 - Autres clauses 
 
Toutes les autres clauses de la convention publique d’aménagement et de ses avenants non 
modifiées par le présent avenant restent inchangées. 
 
Article 4 – Prise d’effet 
 
Le présent avenant prendra effet à compter de sa signature par les parties. 
 
Fait à Mulhouse, le                           
En deux exemplaires originaux 
 

Pour CITIVIA SPL 
 
 
 
 

Stephan MUZIKA 
Directeur Général 

Pour la Ville de Mulhouse 
 
 
 
 

Michèle LUTZ 
Maire 

 
 



 
CONSTRUCTION ET EXPLOITATION D’UN POLE DE SANTE A MULHOUSE 
BOURTZWILLER - CONCESSION DE TRAVAUX PUBLICS : COMPTE RENDU 
D’ACTIVITE A LA COLLECTIVITE LOCALE POUR L’EXERCICE 2017 
(CRACL) (0323/1.2.1.8/1389) 
 

Par délibération du 14 mars 2016, le Conseil Municipal a approuvé le projet de 
concession de travaux publics définissant les modalités techniques et financières 
relatives à la construction et à l’exploitation d’un pôle de Santé place Gunsbach, 
dans le quartier de Bourtzwiller, ainsi que le bail emphytéotique administratif 
(BEA) opérant la mise à disposition de l’assiette foncière nécessaire à la 
réalisation du projet et constituant une convention non détachable de la 
concession de travaux. 

Ce pôle de santé répond à une forte attente du quartier permettant de 
pérenniser l’offre de santé dans un contexte de vieillissement des professionnels 
concernés. 

CITIVIA SPL a établi son compte rendu d’activités pour l’exercice 2017, 
concernant la concession de travaux publics. Conformément à l’article L.300-5 du 
code de l’Urbanisme, ce compte rendu est soumis pour examen au Conseil 
Municipal. 

Les enjeux et objectifs de la concession signée en juin 2016 pour une durée de 
32 ans, visent à : 

- Répondre aux besoins de soins des habitants ; 

- Assurer une continuité des soins sur le territoire ; 

- Passer d’un exercice isolé à un exercice pluri-professionnel ; 

- Favoriser l’attractivité du quartier pour les nouveaux professionnels de 
santé.  

L’année 2017 a été marquée par les temps forts suivants : 

Suite à l’obtention du permis de construire le 25 janvier et à une phase de 
préparation, les travaux de construction ont été engagés en juillet. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



Les nouveaux locaux ont pu comme convenu, être livrés au printemps 2018. La 
phase opérationnelle s’est achevée en mai, avec l’ouverture de la Maison de 
Santé, qui marque le point de départ de la phase d’exploitation.  

Au niveau financier, les travaux de construction du bâtiment sont financés par : 

- un emprunt de 700 K€ souscrit par Citivia ; 

- une subvention accordée le 29 mai 2017 par la préfecture du Haut-Rhin 
dans le cadre du Volet Territorial du CPER 2015-2020 (Contrat de Plan Etat 
Région) et qui porte sur un taux de 31% des dépenses éligibles ; 

- une subvention accordée le 27 novembre 2017 par la Région Grand Est, 
pour un taux de 24% des travaux. 

Aucune participation financière de la Ville de Mulhouse (outre celle de mise à 
disposition du foncier) n’est requise sur cette opération réalisée aux risques de 
CITIVIA SPL. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

Prend acte du compte rendu d’activités 2017 de CITIVIA SPL relatif à la 
concession de travaux publics pour la construction et l’exploitation d’un pôle de 
santé à Mulhouse Bourtzwiller. 

PJ : 2 
− compte-rendu annuel à la collectivité 2017 
− synthèse du bilan prévisionnel au 31.12.2017 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Le Conseil Municipal prend acte du rapport d'activité 2017 de CITIVIA.
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1. CONTEXTE 

A. Données synthétiques de l’opération  

 

COLLECTIVITE MULHOUSE 

Signature de la Concession de 

Travaux Publics 

24 juin 2016 

Echéance 32 ans 

PRESTATAIRES PRINCIPAUX  

Architecte Atelier Architecture John Colombo 

BET Mellardi 

 Ceder 

PROGRAMME  

Bâtiment (5 cabinets médecins + 1 

cabinet infirmier + 1 local kiné) 

424 m² 

2 Parking  15+17 places 

 

DONNEES FINANCIERES  

Cession / Location Budget 

initial 

(K€HT) 

Budget 

nouveau 

(K€HT) 

Réalisé 

(K€HT) 

Avancement 

(%) 

• Produit Location 2 092 2 120 0 0% 
     

Investissement     

• Honoraires 78 76 60 78,9% 

• Travaux 813 803 383 47,7% 

TOTAL 891 879 443 50,4% 

Exploitation     

• Travaux + charge gestion 941 941 0 0% 
     

Bilan Collectivité     

• Participation Collectivité 0 0 0 0% 

 

 

 

B. Historique – Phases clefs  
 

Par Délibération de son Conseil Municipal en date du 14 mars 2016, la commune de MULHOUSE a 

confié à CITIVIA SPL une concession de Travaux Publics de 32 ans pour la Construction et 

l’exploitation d’un Pôle de Santé à Muhouse Bourtzwiller. 

 

 

Rappel des principales étapes du dossier : 

 

▪ 24 juin 2016 : Concession de Travaux Publics 

▪ 25 janvier 2017 : obtention PC 

▪ Juillet 2017 : démarrage travaux 

 

Enjeux et objectifs de cette opération :  

 

Construire et exploiter une maison de santé dans le quartier de Bourtzwiller afin de : 

▪ Répondre aux besoins de santé des habitants 
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▪ Faciliter la coordination des professionnels de santé et médico sociaux en ville et entre la 

ville et l’hôpital 

▪ Favoriser l’attractivité du quartier pour de nouveaux professionnels de santé 

 

 

C. Situation administrative  

 

Deux contrats, signés le 24 juin 2016 encadrent la phase opérationnelle de réalisation et 

d’exploitation de la maison de santé entre la Ville de Mulhouse et CITIVIA SPL : 

▪ Un bail emphytéotique administratif (BEA) opérant la mise à disposition de l’assiette 

foncière nécessaire à la réalisation du projet, 

▪ Une concession de travaux publics définissant les modalités techniques et financières de 

l’opération laquelle constitue une convention non détachable du BEA. 

 

En parallèle CITIVIA SPL a signé un Bail Professionnel avec les professionnels de santé regroupés 

en SISA (Société Interprofessionnelle de Soins Ambulatoires) le 31 mai 2016. 

 

Dans le cadre de l’opération de construction, une demande de permis de construire a été 

déposée en date du 23 septembre 2016. Le permis a été accordé en date du 25 janvier 2017.  

 

 

2. AVANCEMENT & PROGRAMMATION 

 

A. Cessions / Locations  

 

Un bail professionnel a été signé en date du 31 mai 2016. 

Le bail d’une durée de 12 ans prendra effet à la date de livraison du bâtiment. 

Le loyer est fixé à 62 260,00 €HT/an pour :  

▪  Un bâtiment de 420 m² à usage de maison de santé pluri-professionnelle 

▪  Deux parkings de 15 et 17 places 

 

B. Subventions 

 

Une subvention a été accordée le 29 mai 2017 par la préfecture du Haut-Rhin dans le cadre du 

Volet Territorial du CPER 2015-2020 (Contrat de Plan Etat Région). Cette subvention porte sur un 

taux de 31% des dépenses éligibles. 

 

Une autre subvention a été sollicitée en juillet 2017 auprès de la Région Grand Est. L’accord pour 

cette subvention a été obtenu le 27 novembre 2017 pour un taux de 24% des travaux. 

 

C. Participations 

 

Aucune participation financière de la collectivité n’est prévue sur cette opération. Cette 

concession de travaux est aux risques du concessionnaire. 
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D. Maîtrise foncière 

 

L’opération sera réalisée sur les parcelles IP 200 et IP 181, propriétés de la Ville de Mulhouse. Les 

terrains sont mis à disposition du concessionnaire dans le cadre d’un Bail emphytéotique 

administratif.  

Ces terrains ont été déclassés du domaine public en 2016. 

 

E. Etudes 

 

 e.1 - Etudes réalisées en 2017 

 

Les études suivantes ont été réalisées en 2017 : 

▪ Les Etudes Projet et Consultation Travaux  

▪ Accord sur Permis de construire le 25/01/2017 

 

 e.2 - Etudes à réaliser en 2018 

 

Seules les opérations de suivi de travaux et de réception des ouvrages sont prévues en 2018 

 

 

F. Travaux  

 

 f.1 - Travaux réalisés en 2017 

 

Les travaux de construction de la Maison de Santé ont débuté début juillet 2017. 

 

 

 f.2 - Travaux à réaliser en 2018 

 

Finalisation des travaux de construction pour une livraison du bâtiment mi-mars 2018 et un 

démarrage des activités début avril 2018. 

 

 

G. Financement 

 

 g.1 - Emprunts en cours  

 

Un emprunt a été souscrit pour un montant de 700 000 € sur 20 ans (taux 2,5%) pour la 

construction du bâtiment en 2018. Il sera débloqué au fur et à mesure de la réalisation des 

travaux sur l’exercice 2018. 
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 g.2 - Emprunts à souscrire  

 

Les emprunts futurs seront souscrits en fonction des nécessités de travaux dans le cadre de la 

gestion du bâtiment. 

 

 

3. ANALYSE ET PERSPECTIVES  
 

 

En 2017, les travaux de la maison de santé ont démarré. La livraison du bâtiment prévu pour début 

avril 2018 permettra aux professionnels de démarrer leur activité. 

 

 



CITIVIA SPL - HB                              CITIVIA SPL - Construction et Exploitation Pôle Santé Bourtzwiller 
- Compte Rendu Annuel à la Collectivité 2017 

7 

4. VISUELS 
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5. BILAN INVESTISSEMENT 

 
Maison de santé Bourtzwiller - investissement

B1 B1 B1
DEPENSES HT Bilan initial CRAC 2016 CRAC 2017

Euros HT Euros HT Euros HT
surface utile cis tous locaux 424 424 424
surface de plancher 562 562 562

1 HONORAIRES

Concours (2 candidats indemnisés) 0,00 0,00 0,00
Maitrise d'œuvre bâtiment cis EXE 52 500,00 48 650,00 48 650,00
Maitrise de chantier 0,00 0,00 0,00
Contrôle technique 5 429,73 5 666,00 5 666,00
Contrôle sécurité 5 429,73 3 163,00 3 163,00
Divers etudes et expertises 25 000,00 25 000,00 5 000,00

Etudes de sol 2 715,00 2 715,00
Diag Amiante 1 245,00 1 245,00

BEA Ehret 9 195,37 9 195,37

TOTAL HONORAIRES 88 359,47 95 634,37 75 634,37

3 TRAVAUX

30 Démolition
31  Branchements 20 000,00 20 000,00 22 374,00
33 Travaux de bâtiment 661 012,17 639 389,09 641 771,12

parking bâtiment (20 places) 40 497,00
34  Aménagements extérieurs (parkings 15) 21 832,00

Divers Travaux 70 000,00 9 324,00
Mobilier 39 309,00
Barrières 12 967,00
Aléas 32 335,12 39 000,00 60 000,00

TOTAL TRAVAUX 775 676,29 768 389,09 785 745,12

5 REMUNERATION

57 Conduite de projet 43 868,59 43 868,59 43 868,59
Rémunération forfaitaire Etudes Pré opérationnelle 15 000,00 15 000,00 15 000,00

TOTAL REMUNERATION 58 868,59 58 868,59 58 868,59

7 CHARGES DE GESTION

71 Assurances ( DO, TRC, CNR ) 8 336,06 8 385,00 9 341,48
Taxe Aménagement 24 000,00 24 000,00 27 000,00

71 Divers ( tirages, pub , … ) 5 000,00 5 000,00 5 000,00
révision 18 458,09 18 457,84 16 000,00
TOTAL CHARGES DE GESTION 55 794,15 55 842,84 57 341,48

TOTAL DEPENSES HT 978 698,50 978 734,89 977 589,56  
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6. COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

 
 Bilan Fin 2016  

Intitulé Initial CRAC 2016 Année Année Cumul Année Cumul Année Cumul Au delà Nouveau

Produits 2 372 2 372 96 96 281 378 62 440 2 017 2 457

CESSIONS

Cessions collectifs

Cessions individuelles

Cessions activités

Cessions autres

SUBVENTIONS 280 280 96 96 240 336 336 336

Subventions 280 280 96 96 240 336 336 336

PARTICIPATIONS

Participations d'équilibre

Participations autres

Participations c/remise d'équipements publics

Participations complément de prix

Participation à recevoir

PRODUITS DE GESTION 2 092 2 092 41 41 62 103 2 017 2 120

Produits financiers à court terme

Produits financiers autres

Locations autres 2 092 2 092 41 41 62 103 2 017 2 120

Produits autres

TVA

TVA sur dépenses

Charges 2 396 2 396 60 434 494 513 1 007 35 1 042 1 322 2 364

ETUDES 68 68 33 17 50 16 66 66 66

Etudes préalables

Etudes pré-opérationnelles

Etudes opérationnelles 66 66 33 17 50 16 66 66 66

Etudes révisions 2 2

MAITRISE DES SOLS

Acquisitions / Indemnité rémunérable

Acquisitions / Indemnité non rémunérable

Frais liés à l'acquisition

TRAVAUX 1 288 1 288 383 383 420 803 803 475 1 278

Mise en état des sols

Ouvrages de viabilité 20 20 6 6 9 15 15 15

Ouvrages de viabilité autres 8 8 8 8 8

Ouvrages de bâtiments 777 777 370 370 395 765 765 765

Ouvrages de bâtiments autres

Entretien des ouvrages 475 475 475 475

Travaux révisions 16 16 16 16 16 16

Pénalités

HONORAIRES AUX TIERS 9 9 9 0 10 10 10 10

Honoraires sur cession

Honoraires autres 9 9 9 0 10 10 10 10

REMUNERATION 227 227 17 21 38 26 63 4 67 161 229

Avances sur rémunération opérateur

Rémunération forfaitaire 15 15 15 15 15 15 15

Rémunération de conduite opérationnelle 72 72 2 21 23 23 46 46 25 71

Rémunération de commercialisation

Rémunération financière

Rémunération de liquidation 15 15 15 15

Rémunérations de gestion 126 126 2 2 4 6 121 127

FRAIS FINANCIERS 269 269 0 3 3 8 11 17 28 216 245

Frais financiers sur court terme 32 32 0 3 3 3 6 6 10 16

Frais financiers sur emprunts 221 221 4 4 17 21 200 222

Frais financiers divers

Frais Financiers / court terme - Exploi. 17 17 0 0 0 1 6 7

FRAIS DE GESTION ET DIVERS 534 534 1 10 11 43 54 14 68 469 537

Frais de gestion locative 466 466 1 0 1 13 14 14 28 439 466

Frais de gestion 44 44 10 10 3 13 13 31 44

Impôts et taxes 24 24 27 27 27 27

Frais d'information et de communication 0 0 0 0 0

TVA perdue sur prorata

Frais techniques opération autres

TVA

TVA sur recettes

RESULTAT D'EXPLOITATION -24 -24 -60 -338 -398 -232 -630 27 -603 695 92

MOBILISATIONS 965 965 700 700 700 265 965

MOBILISATION 965 965 700 700 700 265 965

Emprunts reçus 965 965 700 700 700 265 965

Dépôt de garantie

Avance de trésorerie

Participations à recevoir

AMORTISSEMENTS 965 965 7 7 28 34 931 965

AMORTISSEMENTS 965 965 7 7 28 34 931 965

Emprunts remboursés 965 965 7 7 28 34 931 965

Dépôt de garantie

Avance de trésorerie

Retenue de Garantie (Marché)

Participation reçue

FINANCEMENT 693 693 -28 666 -666 0

TRESORERIE -445 78 77 92 92

201920182017
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CONCESSION D’AMENAGEMENT « RENOUVELLEMENT URBAIN PAR LE 
DEVELOPPEMENT DE L’IMMOBILIER COMMERCIAL » - COMPTE RENDU 
D’ACTIVITE A LA COLLECTIVITE (CRACL) (213/8.4/1390) 

Par délibération du 7 juillet 2008, le Conseil Municipal a approuvé le projet de 
traité de concession d’aménagement « Renouvellement Urbain par le 
Développement de l’Immobilier Commercial » (RUDIC) pour une durée de 25 
ans. 

Cette concession, confiée à Citivia, a pour objet d’organiser l’accueil, le maintien 
et l’extension d’activités économiques et commerciales, de favoriser le 
développement et la diversification de l’offre de commerce, de réaliser le cas 
échéant les actions et aménagements de nature à concourir à cette dynamique. 

En pratique, il s’agit de maîtriser sur les secteurs cibles fixés par le traité de 
concession, les commerces en procédant à l’acquisition des murs. Ces espaces 
feront l’objet d’une location, dès lors que l’activité envisagée sera conforme aux 
critères définis avec la collectivité. A terme, ces espaces feront l’objet d’une 
cession, la finalité de l’opération n’étant pas de les conserver en patrimoine. 

Citivia a établi le compte-rendu 2017 de cette concession qui est soumis pour 
examen et approbation au Conseil Municipal. 

Les principaux travaux du Conservatoire, du périscolaire et des coques des 
cellules commerciales ont démarré en mars. 

Au 4 avenue de Colmar, dans le cadre de l’installation des associations Tuba 
(développement numérique) et du 48 (regroupement de structures de la 
création-reprise d’entreprise), les travaux ont été lancés au mois de novembre 
pour une réception courant 2018. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



Une participation supplémentaire d’un montant de 1 000 K€ viendra équilibrer 
l’opération, non couverte par les loyers et charges versés par les associations 
occupant les locaux. Cette participation d’équilibre sera versée selon les 
modalités suivantes : 300 K€ en 2019, 300 K€ en 2020, 200 K€ en 2021, 200 K€ 
en 2022. 

Les crédits sont inscrits au BP 2019 : 

Ligne de crédit 26241 – chapitre 204 – nature 204172 
« Participation d’équilibre à la concession RUDIC »

Par ailleurs, l’opération « Mulhouse Grand Centre » étant arrivée à échéance au 
31 décembre 2018, il a été décidé d’intégrer l’opération de gestion de la 
« Maison Engelmann » dans la concession RUDIC à compter du 1er janvier 2018 
et ce jusqu’à l’échéance de l’usufruit, à savoir le 30 novembre 2023.  

Dans ce contexte, un cinquième avenant actant la participation supplémentaire 
de 1 000 K€ et l’intégration de l’opération de gestion de la « Maison Engelmann » 
est proposé. 

Au 31 décembre 2017, 3.905 m2 ont fait l’objet d’une location quasi 
exclusivement à des fins de commerce ; 674 m2 restent libres à cette date. 

Sur le plan financier, compte tenu de la valorisation du patrimoine à l’issue de la 
concession et des recettes issues de la location, le montant total des produits 
s’élève à 47.758 k€. Les charges prévues s’établissant à 47.709 k€, le résultat 
d’exploitation prévisionnel au terme de la concession s’élève à 49 k€. 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve le compte rendu d’activités 2017 de Citivia relatif à la concession 
d’aménagement « Renouvellement Urbain par le Développement de 
l’Immobilier Commercial » 

- Approuve les dispositions de l’avenant n°5 joint à la présente délibération 
et charge Madame le Maire ou son adjoint délégué de le signer. 

PJ : 3 
Compte-rendu annuel à la collectivité 2017 
Synthèse du bilan prévisionnel au 31.12.2017 
Avenant n°5 – participation supplémentaire et intégration de l’opération de 
gestion « Maison Engelmann » 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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Société d’Equipement de la Région Mulhousienne 

 

Ville de Mulhouse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concession d’Aménagement et de développement  

Economique 

 

« Renouvellement Urbain par le Développement de l’Immobilier Commercial 

(RUDIC) 

 

Promouvoir une offre de proximité et une diversité commerciale, afin 

d’organiser et de renforcer la cohésion sociale et les solidarités 

territoriales dans les quartiers de la ville de Mulhouse 

 

 

 

 

 

Avenant n° 5 

 

 

 

 

 

 

 

Novembre  2018 

 



 

 

 

 

 

 

Entre d’une part 

 

La Ville de Mulhouse, représentée par Madame Michèle LUTZ, Maire, agissant en vertu 

des délibérations du Conseil Municipal en date du 17 mai 2010, 

 

ci-après dénommée indifféremment « la Collectivité », ou « le Concédant » ou la 

« Collectivité concédante », 

 

 

 

Et d’autre part 

 

CITIVIA SPL, Société Publique Locale au capital de 1.500.000 euros, ayant son siège 

social 5 Rue Lefebvre 68100 MULHOUSE, immatriculée sous le n°B378.749.972 au RCS 

de Mulhouse, et représentée par Monsieur Stephan MUZIKA, Directeur Général, 

 

ci-après dénommée «le Concessionnaire » ou « l’Aménageur » », ou « la SERM » 

 

 

 

 



 

PREAMBULE 

 

Les réflexions urbaines et programmatiques menées dans le cadre de l’opération Mulhouse 
Grand Centre ont conduit à définir des secteurs sur lesquels le développement 
d’opérations garantissant la dynamique et l’attractivité commerciale s’avérait nécessaire.  

Le projet Maison ENGELMANN a ainsi été mis en œuvre, intégrant dans l’immeuble 
concerné, des logements dans les étages qui ont été commercialisés et une galerie 
commerciale à rez-de-chaussée. L’opération MGC arrivant à son terme, il y a lieu de 
transférer l’exploitation de la galerie commerciale de la Maison ENGELMAN qui se poursuit 
dans un autre véhicule juridique adapté. 

L’outil le plus adapté pour traiter cette mission d’exploitation est la concession RUDIC. 
C’est pourquoi la Ville de Mulhouse a souhaité l’intégrer à son périmètre. 

 

Par ailleurs, les locaux du 2ème et 3ème étage du 4 rue de Colmar sont réaménagés afin de 
permettre l’installation des associations Tuba (développement numérique) au R+2 et du 48 
au R+3 (regroupement de structures de la création -reprise d’entreprise) en tant que 
locataire. Les charges et les loyers versés par ces associations ne permettant pas 
d’équilibrer l’opération, une participation d’équilibre est nécessaire. En contrepartie, la 
Collectivité récupérera ces locaux sans participation supplémentaire au terme de la 
concession RUDIC. 

 

ARTICLE 1- OBJET DE L'AVENANT 

Le présent avenant a pour objectif d’acter  

 

 la modification de l’article 1.2 définissant les secteurs d’intervention 

concernés par l’opération RUDIC. 

 

 Le versement d’une participation d’équilibre  

 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 1.2 : définition des secteurs d’intervention 

Il est complété comme suit  
- En intégrant la galerie commerciale de la Maison Engelman à compter du 1er janvier 

2018 
 

ARTICLE 3 – PARTICIPATION DE LA VILLE  

Une participation d’équilibre de 1 000 K€ pour équilibrer l’opération rue de Colmar 
sera versée selon les modalités suivantes : 

o 300 K€ en 2019, 
o 300 K€ en 2020, 
o 200 K€ en 2021, 
o 200 K€ en 2022. 

 



ARTICLE 3 – MODIFICATION DE LA CONCESSION INITIALE 

Toutes les clauses du contrat de concession non modifiées par le présent avenant sont 

inchangées. 

 

 

 

 

A Mulhouse, le  

 

 

 

Pour la Ville de Mulhouse, Concédante Pour la CITIVIA SPL, Concessionnaire 

Mme Michele LUTZ M. Stephan MUZIKA 

Maire Directeur Général 
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CONCESSION POUR LE SERVICE PUBLIC DE DISTRIBUTION DE GAZ : 
COMPTE-RENDU D’ACTIVITES A LA COLLECTIVITE POUR L’ANNE 2017 
(1500/1.2.1/1584) 

Par concession du 13 juin 1995, la Ville de Mulhouse a confié à Gaz de France, 
devenu Gaz réseau distribution de France (GrDF), la distribution du gaz naturel 
sur l’ensemble du territoire communal pour une durée de 30 ans. 

Conformément à l’article 32 de ladite convention, GrDF a établi son compte 
rendu d’activité relatif à l’année 2017. 

Les points marquants sont les suivants: 

• le développement et la modernisation des ouvrages :

GrDF a investi 2 350 000 € HT sur le territoire de la concession dont 
224 000 € HT pour le développement des ouvrages et 1 502 000 € HT pour leur 
modernisation.  

• le renforcement de la sécurité des réseaux :

augmentation du nombre total d’incidents constatés sur le territoire de la 
concession puisque 4 dommages avec fuites sur ouvrages enterrés se sont 
produits, GRDF poursuivant ses actions de prévention et de sensibilisation auprès 
des entreprises 

• principaux évènements :

- déploiement des compteurs communicants « GAZPAR » sur Mulhouse, 

- signature d’une convention tripartite « L’Hycologie » entre l’entreprise PPC 
(Potasse et Produits Chimiques de Cernay), GRDF Est et le Pays Thur-
Doller sur la valorisation de l’hydrogène « fatal » en l'injectant dans le 
réseau de gaz GRDF comme substitut de gaz naturel, 

- accès au réseau gaz via l’application mobile « Mon Réseau Gaz », 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



- installation, chez des particuliers, d’une chaudière au gaz naturel à micro-
cogénération (pile à combustible), qui produit non seulement de la chaleur 
mais aussi de l’électricité. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal prend acte du compte rendu 
d’activité de concession de service public de distribution de gaz pour l’année 
2017. 

P.J. : 2 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Le Conseil Municipal prend acte du compte rendu d'activités 2017 de GRDF.



32 103
Nombre de clients 

du réseau

117
Nombre de 

premières mises en 
service clients

 790 GWh
Quantités de gaz 

acheminées

94,72%
Taux de demandes 
fournisseurs traitées 

dans les délais

272,83 km
Longueur totale de 

canalisations

Le contrat de concession

La distribution publique de gaz naturel est confiée à GRDF par un contrat de concession rendu exécutoire le 13/06/1995, 
pour une durée de 30 ans. Dans le cadre de ces relations contractuelles, un Compte Rendu d’Activité de la Concession 
(CRAC) est présenté chaque année à l’autorité concédante.

2017
MULHOUSE

L’activité de GRDF sur votre commune



Le réseau de gaz naturel

Le patrimoine de la commune est composé de 
canalisations de différentes matières. Retrouvez ici, à 
l’échelle de votre commune :

• la répartition de ces ouvrages par matière, sur 
l’année 2017

• l’évolution de la longueur totale, sur les trois 
dernières années

Répartition des canalisations par matière en 2017
 

Évolution de la longueur totale du réseau (en mètres)

Les ouvrages de distribution

Retrouvez ci-dessous l’inventaire du patrimoine de votre 
commune en nombre d’ouvrage, par type, depuis 2015. 

Il est accompagné du nombre de visites préventives 
effectuées au cours des trois dernières années.

Inventaire des ouvrages 2017 2016 2015
Postes de détente réseau 92 93 102
Robinets de réseau 152 152 260
Branchements collectifs 6 762 6 467 6 253

Maintenance des ouvrages 2017 2016 2015
Postes de détente réseau 56 56 42
Robinets de réseau 135 100 158
Branchements collectifs 1 467 1 224 968

2

2017



La sécurité du réseau de distribution

Urgence Sécurité Gaz

Nos équipes interviennent 7/7 j et 24/24 h à votre service 
pour la mise en sécurité des installations. En 2017, sur 
votre département, 99,4% des interventions de sécurité 
ont été réalisées dans un délai inférieur à 1h.

La Procédure Gaz Renforcée (PGR)

La Procédure Gaz Renforcée se distingue de la procédure 
d’intervention gaz classique. L’objectif de la PGR est 
d’améliorer l’efficacité des interventions liées au gaz 

naturel. En 2017 sur la commune, 5 PGR ont été réalisées 
sur un total de 684 interventions de sécurité gaz.

 
Évolution du nombre de DT (Déclarations de projet de 
Travaux)
 

Évolution du nombre de DICT (Déclarations d’Intention de 
Commencement de Travaux)
 

Les dommages aux ouvrages

Les dommages aux ouvrages provoquent des incidents 
sur le réseau de distribution de gaz avec ou sans 
interruption de fourniture pour les clients. Retrouvez ici 

l’évolution du nombre de dommages aux ouvrages sur la 
commune, sur les trois dernières années.

Nb de dommages 2017 2016 2015
lors ou après travaux de tiers 6 1 11
avec fuite sur ouvrages enterrés 4 1 8

3



Gestion de la clientèle

Le nombre de clients de votre commune et les quantités 
de gaz acheminées sont présentés par secteur d’activité. 

Retrouvez ici la répartition sur l’année 2017 ainsi que 
l’évolution sur les trois dernières années.

Répartition du nombre de clients en 2017 Évolution du nombre total de clients

Répartition des quantités acheminées en 2017 Évolution du total des quantités acheminées (en MWh)

Le portail « Ma Concession Gaz »

Sur son site, GRDF met à disposition des services digitaux 
ainsi que les informations de l’activité de distribution sur 
votre territoire. Pour accéder à « Ma Concession Gaz », 

créez un compte sur l’espace Collectivités de grdf.fr en 
renseignant votre code INSEE (68224) et le code de 
vérification propre à votre commune : FDBAZKJA

GRDF, Société Anonyme au capital de 1 800 745 000 €. Siège social : 6 rue Condorcet, 75009 Paris. RCS Paris 444 786 511

2017

Pour tout projet ou demande de 
raccordement, des conseillers GRDF sont 
disponibles du lundi au vendredi de 8 h à 17 h.

Conseils énergétiques, coordination 
travaux et projets d’aménagements
Jean-Edouard SIXT
Directeur Territorial
06 98 67 63 07
jean-edouard.sixt@grdf.fr

Votre conseiller Collectivités territoriales GRDF
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6. Une organisation à votre service



La chaîne gazière

La distribution de gaz naturel est une activité régulée.

Si la vente du gaz naturel s'exerce dans la sphère concurrentielle, la distribution du gaz naturel et la gestion du réseau 

restent dans le domaine non concurrentiel et liées au service public. GRDF garantit ainsi un accès équitable au réseau 

de distribution à tous les fournisseurs de gaz naturel. Vous leur achetez du gaz, et GRDF l'achemine.

Compte rendu d’activité de concession 2017

Les missions de GRDF

Dans un système concessif, le concessionnaire GRDF est le principal 

investisseur.

Il exploite les ouvrages à ses risques et peril.

Compte rendu d’activité de concession 2017



Une activité encadrée

Les autorités concédantes assurent le suivi de l’activité concessionnaire exercée par GRDF.

Compte rendu d’activité de concession 2017

Le tarif de distribution

Le  modèle économique de GRDF est régi par le principe de la péréquation tarifaire. Le tarif est défini par la 

Commission de Régulation de l’Energie (CRE), tous les 4 ans, pour permettre à GRDF de couvrir les charges 

d’exploitation et de capital d’un distributeur efficace.

Compte rendu d’activité de concession 2017



Prix moyen annuel des principales 
énergies de chauffage

Compte rendu d’activité de concession 2017



Compte rendu d’activité de concession 2017
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LLe patrimoine de la concession 
Chiffres clés de l’année 2017

(disponible sur le portail « Ma Concession Gaz »)

Les canalisations

Compte rendu d’activité de concession 2017



Les principaux chantiers

Compte rendu d’activité de concession 2017
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La mmaintenance et sécurité du réseau
Les chiffres clés de l’année 2017

La ggestion de la clientèle
Les chiffres clés de l’année 2017



Les appels des tiers 
au périmètre de la  concession

Les incidents au périmètre de la concession



Vos interlocuteurs au sein 
de l’agence d’intervention 

gazCCecile WARTELLE
Chef d’Agence
06 77 37 42 31 

Raphaël LANGEARD
Adjoint chef d’Agence
Activités clientèle
07 61 83 56 75

Frédéric WALLIANG
Adjoint chef d’Agence
Activités Exploitation
06 99 60 09 23



Signalisation d’incidents Région Alsace



MOA

42 % Collectivités

20 % Enedis

11% Eau

11 % Particulier

3 % GRDF

13 % Autres





• Rencontre annuelle SDIS/GRDF
• Etude du programme travaux et 

identification des risques avec pose de 
DPBE sur les grands chantiers 

(2017 => 89 - 2018 => 36)
• Accompagnement des donneurs 

d’ordre en amont des travaux : 
sensibilisation au risque gaz, rappel 

des rôles et responsabilités : 
responsable de projet, exécutant de 

travaux, exploitant de réseaux vis-à-vis 
du décret anti-endommagement

• Street Learning : accompagnement 
dans le marquage/piquetage avant le 

démarrage du chantier 
• Marquage piquetage par GRDF dans le 

cadre des chantiers nécessitant une 

réunion préalable prescrite par Décret 
anti-endommagement

• Visites inopinées ou ciblées sur 
chantiers en cours (2017 : 282 visites  
dont 4 constats de travaux dangereux 
dont 1 sous MOA Ville de Mulhouse –
2018 : 181 visites dont 8 constats de 
travaux dangereux dont 1 sous MOA 

Ville de Mulhouse )
• Organisation d’analyse commune 
Entreprise-GRDF suite à dommage à 

ouvrage

Actions Prévention
à l’initiative de GRDF 
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L’économie de la concession 
LLes chiffres clés de l’année 2017

L’économie de la concession 
LLes investissements



Détermination du tarif sur 4 ans
à l’échelle nationale

Un équilibre tarifaire sur 4 ans au national

•
•
•

•

•



Rappel des spécificités du modèle 
économique de GRDF

•
•
•
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Quelles perspectives ?



Plusieurs filières de gaz vert

Un mix 100% renouvelable en 2050?

•

•



Sommaire

Compte rendu d’activité de concession 2017

1. Notre mission de service public

2. Le patrimoine de votre concession

3. La gestion du réseau et de la clientèle

4. L’économie de la concession

5. Enjeux et perspectives du gaz naturel

6. Une organisation à votre service

Vos interlocuteurs GRDF



 
PROGRAMME 2019 DE TRAVAUX D’EXTENSION, DE RENOUVELLEMENT DE 
CONDUITES ET DE BRANCHEMENTS D’EAU POTABLE A MULHOUSE 
(122/1.1.1/1559) 
 
Le réseau d’eau potable mulhousien a une longueur de 374 kilomètres.  
Les conduites qui constituent ce réseau ont commencé à être posées en 1883 et 
sont principalement en fonte.  
 
Les conduites posées avant 1970 étaient en fonte grise, une matière qui, de par 
sa structure et sa vieillesse, devient fragile. 
 
En l’état actuel, la moitié du réseau mulhousien est encore constituée de fonte 
grise.  
  
Pour améliorer le rendement du réseau, des travaux de renouvellement de 
conduites et de branchements sont programmés.  
 
Ces opérations de renouvellement de conduites et de branchements peuvent 
dépendre d’un état de vétusté avéré avec des ruptures de conduite déjà 
constatées, ou accompagnent un programme de voirie ou d’assainissement. 
 
L’annexe n°1 présente le programme des rues qui nécessite des travaux 
d’extension ou de renouvellement de conduites et de branchements d’eau 
potable. Ainsi, le volume des travaux, pour 2019, sera déterminé au regard des 
résultats des consultations qui seront menées dans la limite des dotations 
budgétaires. 
 
En outre, cette liste, non exhaustive, n’intègre pas des travaux qui pourraient 
revêtir un caractère urgent. 
 
Ces travaux seront réalisés dans le cadre de marchés conclus par voie de 
procédure adaptée, conformément aux dispositions des articles 42 de 
l’ordonnance n° 2015-899 du 25 juillet 2015 et 27 du décret n° 2016-306 du  
25 mars 2016 relatifs aux marchés publics et seront proposés au budget primitif 
2019 : 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



  

 
Chapitre 23, compte 2315  
LC. 9514 « Renouvellement, Extension Conduites et Branchements Mulhouse » : 
1 500 000 € HT 
LC. 8427 « Renouvellement conduite maîtresse » : 1 000 000 € HT 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve cette proposition de programmation de travaux sur le réseau 
d’eau potable de Mulhouse. 

 
P.J : Annexe n°1 : programme détaillé 
 
 
 
 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



Rue Tronçon Longueur 
(ml)

Diamètre 
(mm)

Alsace 210 100

Oberkampf Strasbourg à Thénard 120 150

Ribeauvillé 550 100

Passages Acacias/Lauriers
220                 
175 100

Charpentiers 220 100

Chaudronniers Neppert à Yser 100 100

Neppert Branche à Jean de  Loisy 220 100

Marceau Alliés à Lefebvre 280 100

Soultz Romains à Bollwiller 180 250/100

Sainte Catherine 70 100

Sundgau jusqu'au N°22 250 350/100

Wattwiller/maronniers 210 100

Niger 140 100

Robert Meyer Sébastien Bourtz à Marie 200 150

Groupe Mobile d'Alsace 220 150

Boulevard Europe
carrefou Anvers jusqu'à 
Rue de Metz 120 250

Rue de Metz 60 100

Quai du Forst
Anna Schoen et 
Strasbourg 350 350

Jean Martin Thann  à Pfastatt
700           
200

400                       
100

Rue Coubertin
Mini golf, pont Chinois et 
accès camping 410 350

Longueur totale 5205

ANNEXE 1 : PROGRAMMATION 2019



 
 
TARIFS 2019 DE L’EAU POTABLE DISTRIBUEE (122/7.10.5/1562) 
 
A) Tarifs proposés pour l’année 2019 pour l’eau distribuée : 
 
Le tarif global de l’eau (incluant le prix de base et la redevance de 
prélèvement) est inchangé par rapport à 2018. 
 

Prix au m3 
Tarifs 
2018 
HT 

Tarifs 
2018 
TTC 

Tarifs 
2019 
HT 

Tarifs 
2019 
TTC 

Evolution 
HT 

Evolution 
TTC 

Tarif global de l’eau :             
Prix de base  1,1700 1,2344 1,1700 1,2344 0,00% 0,00% 
Prélèvement en nappe profonde  0,1854 0,1956 0,1854 0,1956 0,00% 0,00% 
             

Sous-total 1 : 1,3554 1,4300 1,3554 1,4300 0,00% 0,00% 
Traitement des eaux usées :             
Part SIVOM 1 0,5358 0,5358 0,5358 0,5358 0,00% 0,00% 
Part fermier 1 0,8909 0,9800 0,9182 1,0100 3,06% 3,06% 
             

Sous-total 2 : 1,4267 1,5158 1,4540 1,5458 1,91% 1,98% 
Redevances Agence de l’Eau :             
Pollution domestique  0,3500 0,3693 0,3500 0,3693 0,00% 0,00% 
Modernisation des réseaux de 
collecte  0,2330 

 
0,2563 0,2330 

 
0,2563 

 
0,00% 

 
0,00% 

             
Sous-total 3 : 0,5830 0,6256 0,5830 0,6256 0,00% 0,00% 

Total général par m3 3,3651 3,5714 3,3924 3,6014 0,81% 0,84% 
1  Tarifs prévisionnels  
 
Le Conseil Municipal est uniquement appelé à se prononcer sur le prix de base de 
l’eau et la redevance de prélèvement en nappe profonde, dont l’addition forme le 
tarif global de l’eau. 
 
Compte-tenu des tarifs votés par les autres organismes, et hors part fixe, le prix 
global du m3 d’eau serait de 3,3924 € HT /m3, soit 3,6014 € TTC en 2019. Soit, 
une augmentation globale de l’ordre de +0,84 % TTC. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



B) Tarifs proposés pour l’année 2019 pour l’abonnement aux compteurs 
d’eau : 
 
Il est proposé de ne pas augmenter les tarifs des abonnements aux compteurs 
pour l’année 2019. 
 

Tarif 
mensuel 
2018 HT

Tarif 
mensuel 
2018 TTC

Tarif 
annuel 

2018 HT

Tarif 
annuel  

2018 TTC

Tarif 
mensuel 
2019 HT

Tarif 
mensuel 
2019 TTC

Tarif 
annuel 

2019 HT

Tarif 
annuel  

2019 TTC
15 2,69 2,84 32,24 34,01 2,69 2,84 32,24 34,01
20 2,69 2,84 32,24 34,01 2,69 2,84 32,24 34,01
25 4,75 5,01 56,96 60,09 4,75 5,01 56,96 60,09
30 7,02 7,41 84,23 88,86 7,02 7,41 84,23 88,86
40 11,78 12,43 141,32 149,09 11,78 12,43 141,32 149,09
50 23,35 24,63 280,21 295,62 23,35 24,63 280,21 295,62
60 23,35 24,63 280,21 295,62 23,35 24,63 280,21 295,62
65 23,35 24,63 280,21 295,62 23,35 24,63 280,21 295,62
80 36,34 38,34 436,08 460,06 36,34 38,34 436,08 460,06
100 46,69 49,26 560,31 591,13 46,69 49,26 560,31 591,13
150 70,03 73,88 840,40 886,62 70,03 73,88 840,40 886,62
200 70,03 73,88 840,40 886,62 70,03 73,88 840,40 886,62

Abonnement urbain
Diamètre 
compteur

 
 

Tarif 
mensuel 
2018 HT

Tarif 
mensuel 
2018 TTC

Tarif 
annuel 

2018 HT

Tarif 
annuel  

2018 TTC

Tarif 
mensuel 
2019 HT

Tarif 
mensuel 
2019 TTC

Tarif 
annuel 

2019 HT

Tarif 
annuel  

2019 TTC
15 3,20 3,38 38,42 40,53 3,20 3,38 38,42 40,53
20 3,20 3,38 38,42 40,53 3,20 3,38 38,42 40,53
25 5,79 6,11 69,45 73,27 5,79 6,11 69,45 73,27
30 8,47 8,94 101,69 107,28 8,47 8,94 101,69 107,28
40 14,05 14,82 168,59 177,86 14,05 14,82 168,59 177,86
50 28,10 29,65 337,18 355,72 28,10 29,65 337,18 355,72
60 28,10 29,65 337,18 355,72 28,10 29,65 337,18 355,72
65 28,10 29,65 337,18 355,72 28,10 29,65 337,18 355,72
80 42,15 44,47 505,77 533,59 42,15 44,47 505,77 533,59
100 55,95 59,03 671,45 708,38 55,95 59,03 671,45 708,38
150 83,88 88,49 1006,57 1061,93 83,88 88,49 1006,57 1061,93
200 83,88 88,49 1006,57 1061,93 83,88 88,49 1006,57 1061,93

Diamètre 
compteur

Abonnement suburbain

 
 
Pour les compteurs dits « combinés », le tarif d’abonnement est égal à la somme 
du tarif des compteurs considérés. 
 
C) Tarif proposé pour l’année 2019 pour la location d’un compteur 
divisionnaire dans le cadre de la loi SRU : 
 
Le tarif de location d’un compteur divisionnaire n’augmenterait pas non plus pour 
l’année 2019. 
 

Tarif 
mensuel 
2018 HT

Tarif 
mensuel 
2018 TTC

Tarif 
annuel 

2018 HT

Tarif 
annuel 

2018 TTC

Tarif 
mensuel 
2019 HT

Tarif 
mensuel 
2019 TTC

Tarif 
annuel 

2019 HT

Tarif 
annuel 

2019 TTC
2,06 2,17 24,72 26,08 2,06 2,17 24,72 26,08

 
 
 



D) Présentation d’une facture d’eau pour une consommation de 120 m3 
 
Dans le rapport annuel sur le service public de l’eau potable, comme dans toute 
enquête statistique, il est de règle de présenter une facture pour la 
consommation annuelle de 120 m3 d’eau. Au vu des éléments ci-dessus, la 
facture d’eau et d’assainissement augmenterait de +0,71 % (toutes taxes 
comprises). 
 

Facture 
2018

Facture 
2019 

Ecart en 
€

Ecart en 
%

Tarif global de l'eau :
Abonnement (diamètre 20) 32,24 32,24 0,00 0,00%
Prix de base/m3 140,40 140,40 0,00 0,00%
Redevance de prélèvement/m3 22,25 22,25 0,00 0,00%

Total eau : 194,89 194,89 0,00 0,00%
Traitement des eaux usées :  
Abonnement assaint SIVOM (diamètre 20) 41,12 41,12 0,00 0,00%
Assainissement SIVOM/m3 64,30 64,30 0,00 0,00%
Part fermier/m3 106,91 110,18 3,27 3,06%

Total eaux usées : 212,33 215,60 3,27 1,54%
Redevances Agence de l'Eau :  
Pollution domestique/m3 42,00 42,00 0,00 0,00%
Modernisation des réseaux de collecte/m3 27,96 27,96 0,00 0,00%

Total Agence : 69,96 69,96 0,00 0,00%
Total hors taxes 477,18 480,45 3,27 0,68%
TVA 26,51 26,84 0,33 1,24%
Total TTC 503,69 507,29 3,60 0,71%

Prix HT / m3 3,9765 4,0038

Prix TTC/  m3 4,1974 4,2274

Consommation annuelle de 120 m3

FACTURE D'EAU POUR 120 M3 SUIVANT TARIFS 2019

 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
 

- approuve ces propositions. 
 
 
 
 

 
Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



 
 
TARIFS 2019 DE LA VENTE D’EAU EN GROS (122/7.10.5/1563) 
 
Des conventions passées avec les collectivités intéressées définissent les 
modalités techniques et financières de cette livraison. 
 
Pour les nouveaux contrats passés durant l’année 2019, il est proposé de 
maintenir les tarifs appliqués en 2018, soit : 
 
 Tarifs 2018 

hors taxes 
Tarifs 2019 
hors taxes 

Tarifs 2019 
TTC 

Tarif de base de vente d'eau en gros/m3 0,5850 € 0,5850 € 0,6172 € 
Redevance de prélèvement/m3 0,1854 € 0,1854 € 0,1956 € 
Prix total 0,7704 € 0,7704 € 0,8128 € 
 
Le tarif de base de la vente d’eau en gros est égal à 50 % du tarif de base de 
l’eau potable distribuée. Le tarif de la redevance de prélèvement est celui voté 
par le Conseil Municipal pour l’année 2019. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
 

- approuve ces propositions. 
 
 
 
 
 
 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  
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CONVENTION AVEC L’AGENCE DE L’EAU RHIN-MEUSE POUR LE 
REVERSEMENT DES REDEVANCES (122/8.8./1582 
 
La Ville de Mulhouse facture et encaisse pour l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse les 
redevances de pollution domestique et de modernisation des réseaux de collecte. 
Seul le montant réellement encaissé par le Trésor Public est à reverser. 
 
Conformément à la convention arrivant à échéance le 31 décembre 2018, le 
reversement est effectué sous la forme d’acomptes mensuels, suivis d’un 
réajustement à l’issue du 1er trimestre de l’année N+1. 
 
Au 1er janvier 2019, les tarifs de ces redevances seront inchangés par rapport à 
2018 : 
 
 Redevance de pollution domestique 

0,350 € H.T./m3 
Elle s’applique au volume d’eau enregistré par le compteur. 

 
 Redevance pour modernisation des réseaux de collecte 

0,233 € H.T./m3 
Elle s’applique au volume d’assainissement facturé. 

 
Dans le cadre de son 11ème programme d’action (2019-2024), l’Agence de l’Eau 
souhaiterait la révision des acomptes mensuels. Cette demande est motivée par 
une légère progression des volumes et des montants encaissés, par rapport aux 
données ayant servi au calcul des acomptes de la convention actuellement en 
vigueur. Ce réajustement permettrait un meilleur lissage des versements et 
éviterait d’avoir à reverser des soldes importants. 
 
A l’issue d’échanges entre l’Agence de l’Eau et la Ville de Mulhouse, les acomptes 
seraient modifiés de la façon suivante : 
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Echéance Pollution Domestique Modernisation réseaux 

collecte 
Convention 

actuelle 
Convention 

future 
Convention 

actuelle 
Convention 

future 
Mars 156 000 € 164 000 € 104 000 € 109 000 € 
Avril 156 000 € 164 000 € 104 000 € 109 000 € 
Mai 156 000 € 164 000 € 104 000 € 109 000 € 
Juin 250 000 € 262 000 € 166 000 € 174 000 € 
Juillet 250 000 € 262 000 € 166 000 € 174 000 € 
Août 250 000 € 262 000 € 166 000 € 174 000 € 
Septembre 250 000 € 262 000 € 166 000 € 174 000 € 
Octobre 250 000 € 262 000 € 166 000 € 174 000 € 
Novembre 250 000 € 262 000 € 166 000 € 174 000 € 
Décembre 250 000 € 262 000 € 166 000 € 174 000 € 
Janvier 220 000 € 230 000 € 147 000 € 151 000 € 
Février 220 000 € 231 000 € 146 000 € 151 000 € 
Total Général 2 658 000 € 2 787 000 € 1 767000 € 1 847 000 € 

Ecart  +129 000 €  +80 000 € 

 
Pour déterminer l’assiette, l’Agence de l’Eau propose de retenir un taux de 99% 
de la moyenne des montants facturés sur les années 2014 à 2017. Les acomptes 
versés représentent 85 % de cette assiette. 
 
La convention porte sur la durée du 11ème programme, avec une possibilité de 
révision annuelle par avenant, pour tenir compte de l’évolution des 
encaissements. Le projet de convention est annexé à la présente délibération. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

• approuve la passation d’une convention avec l’Agence de l’Eau Rhin-
Meuse, suivant les dispositions énoncées ci-dessus et les termes du projet 
ci-annexé, 

• charge Mme le Maire, ou son Adjointe déléguée, d’établir et de signer cette 
convention. 

 
P.J. : projet de convention 
 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



 
 
 

CONVENTION 
RELATIVE AU REVERSEMENT DES REDEVANCES POUR POLLUTION DE L’EAU 
D’ORIGINE DOMESTIQUE ET MODERNISATION DES RÉSEAUX DE COLLECTE 

EN APPLICATION DES ARTICLES L. 213-10-3 ET L. 213-10-6 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

 
N° de convention : XIèmeP_8164_305562.01 

 
 
 
 
Entre : 
 
La Ville de Mulhouse dont le siège est situé 2 Rue Pierre et Marie Curie 68062 MULHOUSE Cedex 3, 
n° SIRET 21680224900013, représentée par son Maire et désignée ci-après par le terme 
« l’exploitant », 
 
et 
 
L’Agence de l’eau Rhin-Meuse, établissement public de l’État à caractère administratif, dont le siège 
est situé Route de Lessy – Rozérieulles – B.P. 30019 – 57161 MOULINS-LÈS-METZ, représentée par 
son Directeur général et désignée ci-après par le terme « l’Agence », 
 
 
 
Considérant  
 
- Les articles L.213-10-3 et L.213-10-6 du code de l’environnement qui instituent :  
 

• la redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique et la redevance pour modernisation 
des réseaux de collecte, désignées ci-après par les termes « les redevances » ; 

• un dispositif de facturation de ces  redevances par l’exploitant du service d’eau et 
d’assainissement sur la facture de la distribution d’eau et de l’assainissement, l’exploitant 
devant reverser les sommes ainsi perçues à l’agence et produire une déclaration annuelle 
permettant d’arrêter le montant des redevances dues par année de facturation concernée. 

 
- Les modalités particulières de versement de certaines redevances définies par l’article R.213-48-

35 du même code ;  
 
- La possibilité donnée au conseil d’administration de l’agence d’approuver, en application des 

articles R.213-48-35 et R.213-48-37 du même code, des conventions types fixant les modalités 
des opérations de reversement des redevances perçues par l’exploitant sous la forme d’acomptes 
périodiques ; 

 
- La délibération n° 2018/27 du Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin Meuse relative à 

la convention type pour le versement de la redevance de pollution d’origine domestique et de la 
redevance pour modernisation des réseaux de collecte. 

 
 
 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 



 
 

 

Art. 1 - Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités et le calendrier de reversement sous la forme 
d’acomptes des redevances encaissées par l’exploitant. 
 
 
Art. 2 - Versement d’acomptes 
 
2.1 Le montant et l’échéancier de versement des acomptes sont établis en tenant compte du calendrier 

prévisionnel de facturation au cours de l’année N de la distribution d’eau et de l’assainissement et de sa 
traduction en termes d’encaissement au cours de l’année N et le cas échéant de l’année N+1. 

 
2.2 Le montant des acomptes et l’échéancier de paiement sont les suivants : 
 

Acompte 
Date limite de 

paiement 
Montants de redevances de 

pollution domestique 

Montants de redevances de 
modernisation des réseaux de 

collecte 
Mars 15 avril 164 000 € 109 000 € 
Avril 15 mai 164 000 € 109 000 € 
Mai 15 juin 164 000 € 109 000 € 
Juin 15 juillet 262 000 € 174 000 € 

Juillet 15 août 262 000 € 174 000 € 
Août 15 septembre 262 000 € 174 000 € 

Septembre 15 octobre 262 000 € 174 000 € 
Octobre 15 novembre 262 000 € 174 000 € 

Novembre 15 décembre 262 000 € 174 000 € 
Décembre 15 janvier N+1 262 000 € 174 000 € 

Janvier N+1 15 février N+1 230 000 € 151 000 € 
Février N+1 15 mars N+1 231 000 € 151 000 € 

  2 787 000 € 1 847 000 € 

 
 
2.3 Le montant global des acomptes versés représente 85 % du montant prévisionnel des redevances 

encaissées par l’exploitant au cours de l’année. 
  
2.4 Le montant des acomptes susvisé ne peut dépasser les montants réellement encaissés. En cas de 

dépassement, l’exploitant en informe l’Agent comptable de l’Agence avant la date limite de paiement et 
transmet à l’Agence un état justificatif des encaissements avant le 15 du mois suivant pour 
régularisation. 

 
 
Art. 3 - Modalités de paiement 
 
L’Agent comptable de l’Agence adresse à l’exploitant, un ordre de recette pour chaque redevance 
mentionnant la somme due, le paiement pourra être effectué au vu de l’échéancier détaillé dans la 
convention. 
 
Les montants sont immédiatement exigibles. 
 
Le règlement est effectué par, prélèvement, virement ou chèque au nom de l’Agent Comptable de l’Agence 
de l’Eau Rhin-Meuse dont les coordonnées sont les suivantes :  
 
 Adresse :  Route de Lessy   ROZERIEULLES – BP 10017 

57161 MOULINS LES METZ CEDEX 
 

 Coordonnées bancaires :  
RIB : 10071 57000 00001000001 29 TP METZ 

 IBAN : FR76 1007 1570 0000 0010 0000 129 
 BIC : TRPUFRP1 



 

 

 
 
 
Art. 4 - Durée et révision de la convention 
 
4.1 La présente convention prend effet à compter de sa notification et est applicable pour la durée du 11ème 

programme d’intervention de l’agence de l’eau Rhin Meuse, soit les années de facturation 2019 à 2024 
incluses. 

 
4.2 L’échéancier de reversement pourra être revu tous les ans dans le cadre d’un avenant à la présente 

convention, à la demande de l’Agence ou de l’exploitant, afin de tenir compte de l’évolution des 
facturations ou des encaissements. 

 
4.3 L’échéancier de reversement reste de plein droit applicable en cas de changement de dénomination 

sociale de l’exploitant ou du transfert de compétence de la collectivité organisatrice du service d’eau ou 
d’assainissement à un établissement public de coopération intercommunale ou à un groupement de 
collectivité.  

 
4.4 La présente convention peut être résiliée d’un commun accord entre l’agence et l’exploitant. La partie 

souhaitant résilier la présente convention en avise l’autre par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Sans réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de la lettre de demande 
de résiliation, la résiliation sera réputée acquise. 

 
4.5 En cas de différend entre les parties pour l’application de la présente convention, celles-ci s’engagent à 

procéder à toute recherche de conciliation. A défaut d’accord amiable dans un délai de six mois à 
compter de la demande de conciliation, l’un des signataires peut saisir la juridiction compétente.  

 
 
 
 
 

Fait à Rozérieulles, le ……………. 
 
 
 
 
 
L’exploitant  Le Directeur Général 
 
 
Nom du signataire Nom du signataire 
 
 
 
 
 
 



FIXATION DU RATIO D'AVANCEMENT A L’ECHELON SPECIAL DU GRADE 
D’ATTACHE HORS CLASSE(2212/4.1.8/1511) 

En application de l'article 49 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires applicables à la fonction publique territoriale, il appartient à l'assemblée 
délibérante de fixer les taux d'avancement de grade applicables dans la collectivité et ce 
après consultation du Comité Technique. 

Ces taux d'avancement de grade sont appliqués au nombre d'agents remplissant les 
conditions pour prétendre au bénéfice d'un avancement et permettent ainsi de 
déterminer le nombre maximal de fonctionnaires pouvant être inscrits au tableau 
d’avancement. 

Le décret n° 2016-1798 du 20 décembre 2016 a modifié la structure des grades du cadre 
d’emploi des attachés territoriaux, et a créé le grade d’attaché hors classe. Ce grade est 
composé de six échelons, coiffés d’un échelon spécial doté du groupe de rémunération 
hors échelle A. 
En vertu de l’article 22-1 du décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut 
particulier du cadre d'emplois des attachés territoriaux, l’accès à l’échelon spécial du 
grade d’attaché hors classe nécessite l’inscription à un tableau d’avancement.  

Après avoir recueilli l’avis du Comité Technique en séance du 09/11/2018, il est proposé 
au Conseil Municipal de fixer le taux d’avancement à l’échelon spécial du grade d’attaché 
hors classe à 40% des agents remplissant les conditions statutaires. Une règle d’arrondi 
à l’entier supérieur sera appliquée. 

Les crédits correspondants sont inscrits sur l’exercice 2018 « charges de personnel et 
frais assimilés » : 

- Chapitre 012 / nature 64111 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- approuve cette proposition, 
- autorise le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces contractuelles 

nécessaires. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  
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RENOUVELLEMENT DE L’ENGAGEMENT DE MUSICIENS DE L’ORCHESTRE 
SYMPHONIQUE DE MULHOUSE EN CONTRAT A DUREE 
INDETERMINEE (2212/4.2.5/1558) 
 
Les contrats de deux musiciens de l’Orchestre Symphonique de Mulhouse 
arrivent à échéance le 31/01/2019.  
 
Le poste de musicien de l’Orchestre Symphonique de Mulhouse est un emploi du 
niveau de la catégorie A. 
 
En effet, les missions relevant de ce poste sont les suivantes : 

- diffusion de la musique classique et contemporaine à travers 
l’exécution d’œuvres symphoniques à Mulhouse, en Alsace, dans les 
régions limitrophes, sur le plan national, transfrontalier et 
international, ainsi qu’au travers de la politique audiovisuelle 
menée par l’orchestre, 

- représentation du répertoire lyrique et chorégraphique dans le 
cadre de la convention qui lie la Ville de Mulhouse au syndicat 
intercommunal de l’Opéra National du Rhin (ONR), 

- médiation culturelle à travers des actions de sensibilisation en 
direction de divers publics, dont notamment : 
• des enfants des classes maternelles et élémentaires de 

l’Agglomération Mulhousienne et du Département du Haut-Rhin 
dans le cadre du partenariat avec l’Education Nationale, 

• des élèves des collèges du Département dans le cadre du 
partenariat avec le Département du Haut-Rhin, 

• des élèves du Conservatoire de musique, danse et art 
dramatique de Mulhouse, 

- actions sociales et citoyennes avec les interventions de l’Orchestre 
auprès des publics empêchés (maisons de retraite, établissements 
pénitenciers, hôpitaux) et aux concerts associés à des événements 
nationaux et/ou locaux. 
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L’exercice des fonctions de musicien, sanctionné par un concours de 
recrutement, exige un niveau professionnel élevé dans la pratique de 
l’instrument concerné. 
 
 
Conformément à l’article 3-3 1° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et compte 
tenu du fait qu'il n’existe pas de cadre d’emplois de fonctionnaires susceptibles 
d’assurer ces fonctions, il y a lieu de prendre les dispositions nécessaires pour 
pourvoir ces postes par des agents contractuels. 
 
Aussi, il est proposé de renouveler l'engagement des agents qui assurent ces 
missions. 
 
Par ailleurs, ces deux agents justifieront au 01/02/2019 d'une durée de services 
publics effectifs de six ans au moins sur des fonctions relevant de la même 
catégorie hiérarchique. 
Par conséquent, en application de l'article 3-3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984, les contrats renouvelés pour pourvoir ces emplois permanents avec ces 
deux agents seront conclus pour une durée indéterminée. 
 
Les emplois sont classés selon des compétences et l’ancienneté en catégories 
auxquelles correspondent les niveaux de rémunération suivants : 
 
  

Indices bruts/majorés 
 

 
Musiciens 1ère catégorie 
1er soliste 
 

 
824/676 à 930/756 

 
Musiciens 2ème catégorie 
2ème soliste 
 

 
766/631 à 870/711 

 
Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

- pourvoir deux postes de Musiciens, dont un poste de 1ère catégorie et un 
poste de 2ème  catégorie, déclarés vacants auprès du centre de gestion, par 
le renouvellement de l’engagement des agents contractuels qui exercent 
ces fonctions pour une durée indéterminée, conformément aux 
dispositions de la loi du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction 
publique territoriale (article 3-3 1° et 3-3 dernier alinéa) et compte tenu 
du fait qu’il n’existe pas de cadre d’emplois de fonctionnaires susceptibles 
d’assurer ces fonctions. 
 

- fixer le niveau de rémunération prévu selon le tableau ci-dessus. 
 
Les crédits seront proposés au budget primitif 2019 :  
 

- Chapitre 012/compte 64131/fonction 311  
Env. 15381 " REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE "  

 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
 

- Approuve ces propositions, 
- Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires.  
  
 
 

 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



 
 
POURSUITE DE L’EXPÉRIMENTATION DU TÉLÉTRAVAIL (221/4.1/1557) 
 
La loi « Sauvadet » du 12 mars 2012 et son décret d’application du 11 février 
2016 ont ouvert la possibilité aux agents publics d’exercer leurs fonctions dans le 
cadre du télétravail.  
 
Le télétravail désigne toute forme d’organisation du travail dans laquelle les 
fonctions qui auraient pu être exercées dans les locaux de l’administration sont 
réalisées par un agent hors de ces locaux, de façon régulière et volontaire, en 
utilisant les technologies de l’information et de la communication.  
 
Il permet d’améliorer les conditions de travail en assurant une meilleure 
conciliation des temps de la vie professionnelle, de la vie personnelle et de la vie 
familiale et de réduire les impacts environnementaux en limitant les 
déplacements urbains.  
 
En janvier 2018, la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération ont 
lancé une expérimentation du télétravail au sein de leurs services.  
 
Conformément aux engagements pris, une évaluation de cette expérimentation a 
été conduite avec les agents volontaires et leurs encadrants.  
 
Il en ressort que l’expérience menée a été concluante pour les expérimentateurs 
qui ont répondu massivement aux questionnaires d’évaluation (90 % des 
télétravailleurs et 78 % des encadrants). Les répondants soulignent un impact 
positif sur la réduction du stress au travail et constatent un niveau de 
performance dans leur travail maintenu voire amélioré. D’autre part, on ne 
compte ni abandon de la part des agents qui ont démarré l’expérimentation, ni 
de décision de mettre fin à une convention de la part des encadrants. Enfin 
100% des répondants se sont déclarés favorables à la poursuite du télétravail.  
 
Sur la base de cette première expérience réussie, il est proposé de poursuivre 
l’expérimentation du télétravail dans le cadre exposé ci-après.  
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I. LES OBJECTIFS DE L’EXPÉRIMENTATION 
 
L’expérimentation du télétravail au sein de la Ville de Mulhouse vise à satisfaire 
les objectifs suivants : 

- Participer à une amélioration de la qualité de vie au travail 
- Permettre aux agents volontaires de mieux concilier vie professionnelle et 

vie privée, tout en respectant les intérêts de la collectivité 
- Réduire les déplacements coûteux pour les agents tout en diminuant les 

émissions de gaz à effet de serre 
 
Le télétravail implique également l’expérimentation d’une nouvelle forme de 
management, plus participative, centrée sur l’autonomie et la responsabilisation 
de l’agent.  
 

II. LA MISE EN OEUVRE DE L’EXPÉRIMENTATION 
 
Afin de permettre aux télétravailleurs actuels de poursuivre le télétravail au-delà 
de la durée de l’autorisation fixée par  la convention tripartite signée au 
démarrage de l’expérimentation, il sera proposé en priorité à ces agents 
d’intégrer la deuxième phase de l’expérimentation.  
 
Les effectifs du panel de télétravailleurs de cette deuxième phase seront 
complétés par une sélection d’agents volontaires au sein des Pôles et services de 
la Ville de Mulhouse et dans la limite de 40 agents au total.  
 
Dans la mesure du possible, le panel comprend des agents de catégorie A, B et C 
représentant une diversité de métiers et de filières et vise à atteindre un objectif 
de parité hommes/femmes.  
 
La deuxième phase de l’expérimentation du télétravail au sein des services de la 
Ville de Mulhouse se déroulera du 2 janvier 2019 au 31 décembre 2019. Un bilan 
d’étape sera présenté au Comité technique et au Conseil municipal courant 2019.  
 

III. LES MODALITÉS DE L’EXPÉRIMENTATION 
 
Outre les règles générales ci-après énoncées (points 1 à 6), une charte 
d’expérimentation du télétravail, annexée à la présente délibération, précise les 
modalités d’exercice du télétravail dans le cadre de l’expérimentation.  
 
Ces modalités d’exercice du télétravail sont également déclinées dans la 
convention tripartite (modèle en annexe) qui sera signée avec chaque agent et 
qui spécifie les conditions individuelles de télétravail.  
 

1. Activités éligibles au télétravail  
 
Toutes les activités peuvent faire l’objet du télétravail exceptées les activités 
suivantes :  
  



 
- celles nécessitant d’assurer un accueil ou une présence physique dans les 

locaux de l’administration, auprès de tous types d’usagers ou de 
personnels ; 
 

-  l’accomplissement de travaux portant sur des documents confidentiels 
dont la sécurité ne peut être assurée en dehors des locaux de 
l’administration ; 
 

- l’accomplissement de travaux nécessitant l’utilisation de logiciels ou 
applications faisant l’objet de restrictions d’utilisation à distance ou 
l’utilisation d’équipements et/ou de matériels spécifiques ; 
 

- l’accomplissement de travaux nécessitant une présence dans les locaux de 
l’administration ou sur la voie publique ; 
 

- toute activité professionnelle supposant qu’un agent exerce hors des 
locaux de l’administration, notamment pour les activités nécessitant une 
présence sur les lieux de contrôle. 

 
 

2. Temps de travail 
 
Les agents sélectionnés pour l’expérimentation sont autorisés à exercer leurs 
activités en télétravail pour une durée maximale de : 

- Deux jours par semaine  pour les agents « non encadrants »,.  
- Un jour par semaine pour les agents « encadrants » ; 

 
L’agent télétravailleur est tenu d’être présent 3 jours minimum par semaine sur 
le lieu de travail, temps partiel compris. Aucun jour télétravaillé ne pourra 
directement précéder ou suivre une période de congés. 
 
La règlementation relative au temps de travail, telle que définie par les 
dispositions du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 et mise en œuvre à la Ville 
de Mulhouse par la délibération du conseil municipal du 12 octobre 2015 
s’applique à ces agents.  
 
 

3. Contrôle et comptabilisation du temps de travail  
 
Le décompte horaire de la journée en télétravail correspond à la durée 
quotidienne applicable au cycle de travail de l’agent. 
 
Le télétravailleur doit être joignable pendant les plages horaires suivantes, 
correspondant aux plages fixes inscrites dans la circulaire du temps de travail et 
de repos de la Ville de Mulhouse et de Mulhouse Alsace Agglomération, soit : de 
9h00 à 11h30 et de 14h30 à 17h00. En dehors de ces horaires, l’agent 
télétravailleur organisera son temps de travail comme il le souhaite, dans la 
limite de la durée journalière prévue à son planning annuel. 
 
 
 



4. Sécurité et santé au travail 
 
Les dispositions législatives et réglementaires en matière de santé et de sécurité 
au travail s’appliquent à l’agent en télétravail. 
 
L’agent en télétravail bénéficie de la surveillance médicale exercée par la 
médecine de prévention dans les mêmes conditions que l’ensemble des agents, 
en fonction de la nature des risques professionnels auxquels il est exposé. 
 

5. Moyens techniques 
 
Dans le cadre de l’expérimentation, l’agent télétravailleur qui exerce ces activités 
à domicile atteste :  

- Qu’il dispose d’un poste de travail informatique (ordinateur, terminal ou 
tout autre matériel adapté) permettant d’accéder aux applications 
standards (suite bureautique, messagerie) 

- Qu’il dispose d’une connexion internet 
- Qu’il dispose d’un espace de travail adapté et qu’il travaille dans de 

bonnes conditions d’ergonomie 
- Que les installations et locaux de son domicile sont conformes aux règles 

de sécurité électrique 
 
L’agent télétravailleur perçoit un défraiement d’un montant forfaitaire de 1€ (un 
euro) par journée télétravaillée pour l’utilisation de son propre équipement. 
 
L’agent en situation de télétravail s’engage par ailleurs à respecter les règles en 
vigueur en matière de sécurité des systèmes d’information et de protection des 
données. 
 
A ce titre, il doit notamment respecter les règles édictées dans la charte 
d’utilisation des moyens informatiques et de communication de la Ville de 
Mulhouse et de Mulhouse Alsace Agglomération notamment en matière de 
confidentialité, de protection des données et de sécurité. 
 
Le télétravailleur pourra contacter l’assistance informatique en cas de difficulté à 
utiliser la messagerie et les logiciels métiers accessibles à distance.  
 
 

6. Formation 
 
Une formation appropriée et ciblée sur les caractéristiques de ce mode 
d’organisation du travail est proposée à l’agent en télétravail. Une formation est 
aussi dispensée à son responsable hiérarchique. 
 
 

7. Fin du télétravail 
 
Il peut être mis fin au télétravail à tout moment et par écrit, à l’initiative de la 
collectivité ou de l’agent, moyennant un délai de prévenance de deux mois. 
 



Vu l’avis du Comité technique en date du 9 novembre 2018 et vu l’avis du 
Comité d’Hygiène, de sécurité et des conditions de travail en date du 5 décembre 
2018, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve la poursuite de l’expérimentation du télétravail à la Ville de 
Mulhouse 

- Approuve la charte d’expérimentation et le modèle de convention tripartite 
joints à la présente délibération 

- Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires pour la mise en œuvre de la poursuite de 
l’expérimentation du télétravail 

 
 
 
 
 
PJ (2) : Charte d’expérimentation du télétravail – phase 2 
            Modèle de convention tripartite 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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m
is

sio
ns

 
   

A
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ic
le

 3
 : 

D
ur

ée
 d

e 
la

 c
on

ve
nt

io
n 

 La
 c

on
ve

nt
io

n 
en

tr
e 

en
 v

ig
ue

ur
 à

 c
om

pt
er

 d
e 

la
 d

at
e 

d’
ef

fe
t 

m
en

tio
nn

ée
 à

 l’
ar

tic
le

 1
 et

 p
re

nd
 f

in
 le

 3
1 

dé
ce

m
br

e 
20

19
.  

 El
le

 e
st

 r
év

er
si

bl
e 

su
r 

de
m

an
de

 d
e 

l’u
ne

 o
u 

l’a
ut

re
 d

es
 p

ar
tie

s.
 L

a 
ré

ve
rs

ib
ili

té
 s

ig
ni

fie
 q

u’
un

e 
de

s 
pa

rt
ie

s 
si

gn
at

ai
re

s 
pe

ut
 d

em
an

de
r à

 m
et

tr
e 

fin
 à

 la
 c

on
ve

nt
io

n 
av

an
t l

a 
fin

 d
e 

la
 p

ér
io

de
 e

n 
co

ur
s.

  
 En

 
ra

is
on

 
du

 
ca

ra
ct

èr
e 

vo
lo

nt
ai

re
 

du
 

té
lé

tr
av

ai
l, 

la
 

de
m

an
de

 
de

 
fin

 
du

 
té

lé
tr

av
ai

l 
ém

an
an

t 
du

 
té

lé
tr

av
ai

lle
ur

 n
’e

st
 p

as
 f

or
cé

m
en

t 
m

ot
iv

ée
. L

a 
de

m
an

de
 d

e 
fin

 d
u 

té
lé

tr
av

ai
l e

st
 f

or
m

ul
ée

 p
ar

 n
ot

e 
au

 
re

sp
on

sa
bl

e 
hi

ér
ar

ch
iq

ue
 e

n 
re

sp
ec

ta
nt

 u
n 

dé
la

i d
e 

de
ux

 m
oi

s 
av

an
t l

e 
te

rm
e 

so
uh

ai
té

, e
t a

pp
lic

ab
le

 s
an

s 
au

tr
e 

fo
rm

al
ité

. 
 En

 r
ev

an
ch

e,
 s

i 
la

 d
em

an
de

 e
st

 à
 l

’in
iti

at
iv

e 
du

 r
es

po
ns

ab
le

 h
ié

ra
rc

hi
qu

e 
ou

 p
lu

s 
la

rg
em

en
t 

de
 

l’a
dm

in
is

tr
at

io
n 

de
 la

 c
ol

le
ct

iv
ité

, l
a 

dé
ci

si
on

 d
ev

ra
 ê

tr
e 

m
ot

iv
ée

, e
u 

ég
ar

d 
no

ta
m

m
en

t 
au

x 
fin

al
ité

s 
du

 
té

lé
tr

av
ai

l, 
au

x 
cr

itè
re

s 
d’

él
ig

ib
ili

té
 e

t/
ou

 à
 l

’in
té

rê
t 

du
 s

er
vi

ce
. 

La
 d

éc
is

io
n 

de
 f

in
 d

u 
té

lé
tr

av
ai

l 
es

t 
ad

re
ss

ée
 a

u 
té

lé
tr

av
ai

lle
ur

 e
n 

re
sp

ec
ta

nt
 u

n 
dé

la
i d

e 
pr

év
en

an
ce

 d
e 

de
ux

 m
oi

s.
 

   
A

rt
ic

le
 4

 : 
O

rg
an

is
at

io
n 

du
 tr

av
ai

l 
 La

 f
or

m
ul

e 
de

 t
él

ét
ra

va
il 

(le
 t

ra
va

il 
en

 a
lte

rn
an

ce
 p

on
ct

ue
l a

u 
do

m
ic

ile
 d

e 
l’a

ge
nt

) 
es

t 
m

ise
 e

n 
œ

uv
re

 à
 

ra
is

on
 d

e 
 x

  j
ou

rn
ée

(s
) p

ar
 se

m
ai

ne
 a

u 
do

m
ic

ile
 d

u 
té

lé
tr

av
ai

lle
ur

 
 Le

(s
) j

ou
r(

s)
 d

e 
tr

av
ai

l à
 d

om
ic

ile
 e

st
 (s

on
t)

   
 ...
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...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...
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...
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.. 
  



Co
nv

en
ti

on
 tr

ip
ar

ti
te

 e
xp

ér
im

en
ta

ti
on

  
du

 té
lé

tr
av

ai
l –

 p
ha

se
 2

 –
 m

od
èl

e 
 

D
ire

ct
io

n 
de

s 
Re

ss
ou

rc
es

 H
um

ai
ne

s 
| 

Co
nv

en
tio

n 
Té

lé
tr

av
ai

l -
 p

ha
se

 2
 –

 m
od

èl
e 

 |
  O

ct
ob

re
-2

01
8 

   

4 

 En
 c

as
 d

e 
né

ce
ss

ité
 a

bs
ol

ue
 d

e 
se

rv
ic

e 
(r

éu
ni

on
s,

 f
or

m
at

io
ns

, 
m

is
si

on
s,

 …
), 

l’a
ge

nt
 t

él
ét

ra
va

ill
eu

r 
pe

ut
 

êt
re

 a
m

en
é 

à 
tr

av
ai

lle
r 

da
ns

 s
on

 s
er

vi
ce

 d
’a

ff
ec

ta
tio

n 
au

 s
ei

n 
de

 la
 c

ol
le

ct
iv

ité
, u

n 
jo

ur
 in

iti
al

em
en

t p
ré

vu
 

en
 té

lé
tr

av
ai

l. 
Pa

r a
nt

ic
ip

at
io

n,
 s

on
 re

sp
on

sa
bl

e 
hi

ér
ar

ch
iq

ue
 in

fo
rm

er
a 

so
n 

co
lla

bo
ra

te
ur

 e
t l

ui
 p

ro
po

se
ra

 
de

 m
od

ifi
er

 le
 jo

ur
 té

lé
tr

av
ai

llé
. T

ou
te

fo
is

, l
e 

no
m

br
e 

de
 c

es
 jo

ur
né

es
 e

st
 li

m
ité

 à
 5

 p
ar

 a
n.

 
 Il 

ne
 s

er
a 

pa
s 

po
ss

ib
le

 d
e 

re
po

rt
er

, a
u-

de
là

 d
e 

la
 s

em
ai

ne
 e

n 
co

ur
s,

 la
 o

u 
le

s 
jo

ur
né

e(
s)

 t
él

ét
ra

va
ill

ée
(s

) 
m

en
tio

nn
ée

(s
) 

da
ns

 l’
ar

tic
le

 4
. 

L’
ag

en
t 

ne
 p

ou
rr

a 
pa

s 
so

lli
ci

te
r 

le
 c

um
ul

 d
e 

jo
ur

s 
té

lé
tr

av
ai

llé
s.

 S
eu

l u
n 

ac
co

rd
 e

nt
re

 le
 r

es
po

ns
ab

le
 h

ié
ra

rc
hi

qu
e 

et
 l’

ag
en

t, 
va

lid
é 

pa
r 

le
s 

in
st

an
ce

s 
d’

év
al

ua
tio

n 
du

 d
is

po
si

tif
 s

ur
 

m
ot

if 
pr

éc
is

 li
é 

au
x 

né
ce

ss
ité

s 
de

 s
er

vi
ce

, p
ou

rr
a 

m
od

ifi
er

 d
e 

fa
ço

n 
pé

re
nn

e 
le

s 
jo

ur
s 

in
iti

al
em

en
t p

ré
vu

s 
en

 té
lé

tr
av

ai
l. 

U
n 

av
en

an
t à

 c
et

te
 c

on
ve

nt
io

n 
se

ra
 a

lo
rs

 é
ta

bl
i. 

 Po
ur

 c
ha

qu
e 

jo
ur

 t
él

ét
ra

va
ill

é,
 l

’a
ge

nt
 p

os
er

a 
un

e 
ab

se
nc

e 
su

r 
si

te
 (

co
de

 
 T

EL
E 

po
ur

 T
él

ét
ra

va
il)

 v
ia

 
l’o

ut
il 

de
 g

es
tio

n 
de

s 
te

m
ps

 p
er

m
et

ta
nt

 a
in

si
 la

 c
ou

ve
rt

ur
e 

de
s 

ris
qu

es
 e

n 
ca

s 
de

 d
om

m
ag

e 
ou

 d
’a

cc
id

en
t. 

D
an

s 
le

 c
as

 d
’u

ne
 m

od
ifi

ca
tio

n 
po

nc
tu

el
le

, l
e 

ch
an

ge
m

en
t s

er
a 

ef
fe

ct
ué

 p
ar

 l’
ag

en
t e

t v
al

id
é 

pa
r l

e 
N

+1
 d

e 
la

 m
êm

e 
fa

ço
n.

  
 Au

cu
n 

jo
ur

 té
lé

tr
av

ai
llé

 n
e 

po
ur

ra
 d

ire
ct

em
en

t p
ré

cé
de

r o
u 

fa
ire

 s
ui

te
 à

 u
ne

 p
ér

io
de

 d
e 

co
ng

és
, e

xc
ep

tio
n 

fa
ite

 d
es

 lu
nd

is
 e

t/
ou

 v
en

dr
ed

is
 s

i c
eu

x-
ci

 s
on

t h
ab

itu
el

le
m

en
t t

él
ét

ra
va

ill
és

 e
t d

on
c 

in
sc

rit
s 

da
ns

 l’
Ar

tic
le

 
4 

de
 c

et
te

 c
on

ve
nt

io
n.

 C
et

te
 é

ve
nt

ua
lit

é 
es

t t
ou

te
fo

is 
so

um
ise

 à
 l’

ac
co

rd
 d

u 
N

+1
. 

   
A

rt
ic

le
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 : 
H

or
ai

re
s 

de
 tr

av
ai

l e
t j

oi
gn

ab
ili

té
 

 Co
nf

or
m

ém
en

t 
à 

la
 c

ha
rt

e 
d’

ex
pé

rim
en

ta
tio

n 
du

 t
él

ét
ra

va
il 

su
sv

is
ée

, 
le

 n
om

br
e 

d’
he

ur
es

 d
ev

an
t 

êt
re

 
ré

al
is

é 
pa

r 
le

 t
él

ét
ra

va
ill

eu
r 

es
t 

ce
lu

i 
qu

i 
fig

ur
e 

da
ns

 s
on

 c
al

en
dr

ie
r 

de
 t

ra
va

il 
an

nu
el

 v
is

é 
pa

r 
so

n 
re

sp
on

sa
bl

e 
hi

ér
ar

ch
iq

ue
.  

 Le
 té

lé
tr

av
ai

lle
ur

 d
oi

t ê
tr

e 
jo

ig
na

bl
e 

pe
nd

an
t l

es
 p

la
ge

s 
ho

ra
ire

s 
su

iv
an

te
s,

 c
or

re
sp

on
da

nt
 a

ux
 p

la
ge

s 
fix

es
 

in
sc

rit
es

 d
an

s 
la

 c
irc

ul
ai

re
 d

u 
te

m
ps

 d
e 

tr
av

ai
l e

t d
e 

re
po

s 
de

 la
 V

ill
e 

de
 M

ul
ho

us
e 

et
 d

e 
M

ul
ho

us
e 

Al
sa

ce
 

Ag
gl

om
ér

at
io

n,
 s

oi
t :

 d
e 

9h
00

 à
 1

1h
30

 e
t 

de
 1

4h
30

 à
 1

7h
00

. 
En

 d
eh

or
s 

de
 c

es
 h

or
ai

re
s,

 l
’a

ge
nt

 
té

lé
tr

av
ai

lle
ur

 o
rg

an
is

er
a 

so
n 

te
m

ps
 d

e 
tr

av
ai

l c
om

m
e 

il 
le

 s
ou

ha
ite

, d
an

s 
la

 li
m

ite
 d

e 
la

 d
ur

ée
 jo

ur
na

liè
re

 
pr

év
ue

 à
 s

on
 p

la
nn

in
g 

an
nu

el
. 

   
A
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le
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 : 
Li

eu
 d

u 
té

lé
tr

av
ai

l 
 Le

 té
lé

tr
av

ai
l s

’e
xe

rc
e 

au
 d

om
ic

ile
 d

e 
l’a

ge
nt

 s
is

 : 
 

(a
dr

es
se

 c
om

pl
èt

e)
   

«A
dr

es
se

_p
os

ta
le

»,
 «

CP
» 

«V
ill

e»
 ...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
  

  Lo
rs

qu
’il

 e
xe

rc
e 

se
s 

ac
tiv

ité
s 

à 
do

m
ic

ile
, l

’a
ge

nt
 té

lé
tr

av
ai

lle
ur

 fo
ur

ni
t :

  
- 

un
 

ce
rt

ifi
ca

t 
ou

, 
à 

dé
fa

ut
, 

un
e 

at
te

st
at

io
n 

su
r 

l’h
on

ne
ur

 
ju

st
ifi

an
t 

de
 

la
 

co
nf

or
m

ité
 

de
s 

in
st

al
la

tio
ns

 e
t d

es
 lo

ca
ux

 a
ux

 rè
gl

es
 d

e 
sé

cu
rit

é 
él

ec
tr

iq
ue

 ; 
- 

un
e 

at
te

st
at

io
n 

de
 

l’a
ss

ur
an

ce
 

au
pr

ès
 

de
 

la
qu

el
le

 
il 

a 
so

us
cr

it 
so

n 
co

nt
ra

t 
d’

as
su

ra
nc

e 
m

ul
tir

is
qu

es
 

ha
bi

ta
tio

n 
pr

éc
is

an
t 

qu
’e

lle
 

co
uv

re
 

l’e
xe

rc
ic

e 
du

 
té

lé
tr

av
ai

l 
au

 
do

m
ic

ile
 

su
sm

en
tio

nn
é.

 
Il 

ce
rt

ifi
e 

qu
’il

 p
eu

t 
ex

er
ce

r 
so

n 
tr

av
ai

l d
e 

fa
ço

n 
ré

pé
té

e 
à 

so
n 

do
m

ic
ile

 e
t 

qu
e 

l’i
ns

ta
lla

tio
n 

de
 s

on
 p

os
te

 
de

 t
ra

va
il 

n’
en

tr
aî

ne
 p

as
 d

e 
m

od
ifi

ca
tio

ns
 a

lla
nt

 a
u-

de
là

 d
u 

si
m

pl
e 

am
én

ag
em

en
t. 

L’
ag

en
t 

té
lé

tr
av

ai
lle

ur
 

Co
nv

en
ti

on
 tr

ip
ar

ti
te

 e
xp

ér
im

en
ta

ti
on

  
du

 té
lé

tr
av

ai
l –

 p
ha

se
 2

 –
 m

od
èl

e 
 

D
ire

ct
io

n 
de

s 
Re

ss
ou

rc
es

 H
um

ai
ne

s 
| 

Co
nv

en
tio

n 
Té

lé
tr

av
ai

l -
 p

ha
se

 2
 –

 m
od

èl
e 

 |
  O

ct
ob

re
-2

01
8 

   

5 

s’
en

ga
ge

 à
 n

e 
pa

s 
m

od
ifi

er
, s

an
s 

en
 a

ve
rt

ir 
sa

 h
ié

ra
rc

hi
e,

 s
on

 e
nv

iro
nn

em
en

t d
e 

tr
av

ai
l à

 d
om

ic
ile

, d
e 

te
lle

 
so

rt
e 

qu
e 

le
s 

co
nd

iti
on

s a
u 

tr
av

ai
l d

’h
yg

iè
ne

 e
t d

e 
sé

cu
rit

é 
so

ie
nt

 re
sp

ec
té

es
. 

 L’
ag

en
t t

él
ét

ra
va

ill
eu

r n
e 

re
ço

it 
pa

s 
de

 p
ub

lic
 e

t n
e 

fix
e 

pa
s 

de
 re

nd
ez

-v
ou

s 
pr

of
es

si
on

ne
ls

 à
 s

on
 d

om
ic

ile
, 

ex
ce

pt
é 

av
ec

 le
 p

er
so

nn
el

 d
’a

cc
om

pa
gn

em
en

t 
et

 d
e 

m
ai

nt
en

an
ce

 d
e 

so
n 

po
st

e 
de

 t
él

ét
ra

va
il 

(m
at

ér
ie

l, 
lo

gi
ci

el
, t

él
éc

om
m

un
ic

at
io

ns
) q

u’
il 

s’
en

ga
ge

 à
 re

ce
vo

ir 
pe

nd
an

t s
es

 h
or

ai
re

s 
de

 tr
av

ai
l s

el
on

 le
s 

be
so

in
s.

 
 En

 c
as

 d
e 

dé
m

én
ag

em
en

t, 
l’a

ge
nt

 a
ut

or
isé

 à
 t

ra
va

ill
er

 à
 d

om
ic

ile
 s

’e
ng

ag
e 

à 
en

 in
fo

rm
er

 s
a 

hi
ér

ar
ch

ie
 

da
ns

 le
s 

m
ei

lle
ur

s 
dé

la
is

. U
ne

 n
ou

ve
lle

 é
va

lu
at

io
n 

du
 p

os
te

 d
e 

tr
av

ai
l p

ou
rr

a 
êt

re
 r

éa
lis

ée
 p

ar
 le

s 
se

rv
ic

es
 

co
m

pé
te

nt
s 

av
an

t d
’e

nv
is

ag
er

 u
ne

 c
on

tin
ui

té
 d

e 
l’a

ct
iv

ité
 té

lé
tr

av
ai

llé
e.

 
 U

ne
 m

od
ifi

ca
tio

n 
du

 li
eu

 d
e 

tr
av

ai
l r

em
et

ta
nt

 e
n 

ca
us

e 
de

s 
co

nd
iti

on
s 

re
sp

ec
ta

bl
es

 d
e 

tr
av

ai
l e

nt
ra

în
er

a 
la

 
ré

si
lia

tio
n 

im
m

éd
ia

te
 d

e 
la

di
te

 c
on

ve
nt

io
n.

 
   

A
rt

ic
le

 7
 : 

Éq
ui

pe
m

en
ts

 d
e 

tr
av

ai
l 

 Le
 t

él
ét

ra
va

ill
eu

r 
s’

en
ga

ge
 à

 r
es

pe
ct

er
 la

 c
ha

rt
e 

de
 b

on
 u

sa
ge

 d
es

 s
ys

tè
m

es
 d

’in
fo

rm
at

io
n 

de
 la

 V
ill

e 
de

 
M

ul
ho

us
e 

et
 d

e 
M

ul
ho

us
e 

Al
sa

ce
 A

gg
lo

m
ér

at
io

n.
 

 Il 
s’

en
ga

ge
 à

 la
 d

is
po

ni
bi

lit
é 

de
 s

es
 é

qu
ip

em
en

ts
 in

fo
rm

at
iq

ue
s 

po
ur

 t
él

ét
ra

va
ill

er
. 

La
 c

ol
le

ct
iv

ité
 m

et
 à

 
di

sp
os

iti
on

 d
e 

l’a
ge

nt
 u

n 
ac

cè
s 

à 
la

 v
irt

ua
lis

at
io

n 
vi

a 
un

e 
pa

ss
er

el
le

 d
e 

bu
re

au
 à

 d
ist

an
ce
.  

 To
ut

 d
ys

fo
nc

tio
nn

em
en

t d
e 

co
nn

ex
io

n 
ou

 d
e 

m
at

ér
ie

l d
ev

ra
 im

m
éd

ia
te

m
en

t ê
tr

e 
po

rt
é 

à 
la

 c
on

na
is

sa
nc

e 
du

 re
sp

on
sa

bl
e 

hi
ér

ar
ch

iq
ue

 e
t d

u 
se

rv
ic

e 
co

m
pé

te
nt

 d
e 

la
 c

ol
le

ct
iv

ité
 (S

IT
). 

 
 Le

 t
él

ét
ra

va
ill

eu
r 

in
fo

rm
er

a 
co

nj
oi

nt
em

en
t 

so
n 

su
pé

rie
ur

 h
ié

ra
rc

hi
qu

e 
et

 la
 D

SI
 d

e 
to

ut
 c
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CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR 
L’ACQUISITION DE VETEMENTS DE TRAVAIL ET DE PROTECTION 
(2215/.1.7.2/ 1549) 
 
 
La collectivité doit fournir à ses agents les vêtements de travail et les effets de 
protection nécessaires à l’accomplissement de leurs missions.  
 
Compte tenu du montant des achats et de la nature de ces fournitures, il est 
proposé de recourir à des accords cadres conclus avec plusieurs opérateurs 
économiques par voie d’appels d’offres ouvert. Ces contrats seront conclus pour 
une période de 3 ans. 
 
Afin de faciliter la gestion et l’acquisition des vêtements de travail et effets de 
protection confiées au service mutualisé des Ressources Humaines, de permettre 
des économies d’échelle et une mutualisation des procédures de passation des 
marchés, il est proposé de constituer un groupement de commandes entre la 
Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) et la Ville 
de Mulhouse. 
 
Les modalités de fonctionnement de ce groupement et les conditions de 
passation du marché sont définies, conformément aux dispositions de l’article 28 
de l’ordonnance N° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
dans une convention constitutive du groupement. Le projet de convention est 
annexé à la présente délibération. 
 
Il est proposé que Mulhouse Alsace Agglomération assure la fonction de 
coordonnateur du groupement, chargée de l’ensemble des opérations de 
sélection des cocontractants, de signer, de notifier et d’exécuter les accords-
cadres. 
 
Les besoins pour la durée du contrat (3 ans) de la Ville de Mulhouse et de 
Mulhouse Alsace Agglomération sont estimés comme suit : 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



 

Lot Désignation 
Montant 
minimum 
HT/3 ans 

Montant 
maximum 
HT/3 ans 

1 Vêtements Image de visualisation 
orange/marine 25 000,00 € 100 000,00 € 

2 
Vêtements Image bicolores gris/bleu 
azur 100 % coton et 65 % coton – 
35 % polyester 

10 000,00 € 40 000,00 € 

3 Vêtements métiers spécifiques 10 000,00 € 40 000,00 € 

4 Tee-shirts, sweat-shirts, polos 20 000,00 € 80 000,00 € 

5 Vêtements et équipements de 
sports 10 000,00 € 40 000,00 € 

6 Blouses, tuniques, pantalons de 
travail femme 10 000,00 € 40 000,00 € 

7 Vêtements imperméables 10 000,00 € 40 000,00 € 

8 Vêtements chauds 30 000,00 € 130 000,00 € 

9 Gilets de visualisation 3 000,00 € 15 000,00 € 

10 Chaussures de sécurité, bottes, 
semelles 90 000,00 € 370 000,00 € 

11 Equipements de protections 110 000,00 € 440 000,00 € 

12 Transferts, sérigraphies (hors pose) 10 000,00 € 40 000,00 € 

 
 
Les dépenses seront effectuées dans la limite des crédits inscrits aux budgets 
respectifs. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 
• approuve ces propositions, 
• autorise Mme le Maire ou son représentant à signer la convention constitutive 

du groupement de commande, ainsi que l’ensemble des pièces nécessaires à 
la réalisation des prestations. 

 
 
P.J. 1 
 
 

  

 
Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT  
DE COMMANDES AVEC COORDONNATEUR  

POUR L’ACQUISITION DE VETEMENTS DE TRAVAIL ET DE PROTECTION  
 

 (Article 28 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 
 relative aux marchés publics) 

 
 
 
Entre 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) 
représentée par le Président, M. Fabian JORDAN, en vertu d’une délibération du 
conseil d’agglomération en date du 16 janvier 2017  
La Ville de Mulhouse, représentée par Mme le Maire, en vertu d’une délibération en 
date du 12 décembre 2018  
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 
Pour faciliter l’acquisition des vêtements de travail et effets de sécurité, permettre 
des économies d’échelle et une mutualisation des procédures de passation des 
marchés, la Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) et 
la Ville de MULHOUSE souhaitent constituer un groupement de commandes, en 
application de l’article 28 de l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 
marchés publics. 
 
A cet effet, il est décidé de conclure la présente convention constitutive du 
groupement.  
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de créer un groupement de commandes entre la 
Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) et la Ville de 
Mulhouse en vue de la passation des accords-cadres pour la fourniture de vêtements 
de travail et de protection pour les besoins des services municipaux et 
communautaires, de déterminer les modalités de fonctionnement du groupement et 
de régler les conditions dans lesquelles les marchés vont être passés et exécutés. 
 
 
Article 2 : Objet des accords-cadres 
 
Les consultations pour la conclusion des accords-cadres à bons de commande au 
sens des articles 78 et 80 du décret n° 2016-360 relatif aux marchés publics  seront 
lancées par voie d’appel d’offres ouvert, en application des articles 67 et 68 du 
décret sus-visé  et par voie de procédure adaptée en application de l’article 27 du 
décret sus-visé, le cas échéant. 
 
 



Lot Désignation 
Montant 
minimum 
HT/3 ans 

Montant 
maximum 
HT/3 ans 

1 Vêtements Image de visualisation 
orange/marine 25 000,00 € 100 000,00 € 

2 
Vêtements Image bicolores gris/bleu 
azur 100 % coton et 65 % coton – 
35 % polyester 

10 000,00 € 40 000,00 € 

3 Vêtements métiers spécifiques 10 000,00 € 40 000,00 € 

4 Tee-shirts, sweat-shirts, polos 20 000,00 € 80 000,00 € 

5 Vêtements et équipements de 
sports 10 000,00 € 40 000,00 € 

6 Blouses, tuniques, pantalons de 
travail femme 10 000,00 € 40 000,00 € 

7 Vêtements imperméables 10 000,00 € 40 000,00 € 

8 Vêtements chauds 30 000,00 € 130 000,00 € 

9 Gilets de visualisation 3 000,00 € 15 000,00 € 

10 Chaussures de sécurité, bottes, 
semelles 90 000,00 € 370 000,00 € 

11 Equipements de protections 110 000,00 € 440 000,00 € 

12 Transferts, sérigraphies (hors pose) 10 000,00 € 40 000,00 € 

 
 
Chaque lot fera l’objet d’un accord-cadre entre les titulaires retenus par le 
groupement et le coordonnateur du groupement, à hauteur des montants 
susmentionnés. 
 
Article 3 : Fonctionnement du groupement 
 
3.1 Durée 
 
Le groupement de commandes est constitué à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente convention, et ce jusqu’à la fin de l’exécution des bons de commande en 
application des accords-cadres  pour lesquels il est constitué, soit à l’échéance des 
bons de commande aux accords-cadres conclus pour 3 ans. 
 
3.2 Coordonnateur du groupement 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération est désignée 
comme coordonnateur du groupement. A ce titre, il lui incombe de gérer la procédure 
de consultation. 
En outre, le coordonnateur est chargé de signer, de notifier et d’exécuter les 
contrats. 
 
 
 
3.3 Le pouvoir adjudicateur 



 
Le coordonnateur désigné et ayant la qualité de pouvoir adjudicateur soumis à 
l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n°2016-360 du 25 mars 
2016 relatif aux marchés publics est m2A.  
 
3.4 Frais de fonctionnement du groupement 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération, en tant que 
coordonnateur du groupement, assure le financement des frais matériels exposés 
par le groupement, notamment :  
 
- les frais relatifs à la publication des avis d’appel et des avis d’attribution 
- les frais de reproduction de dossiers 
- les frais d’envoi des dossiers. 
 
Elle ne percevra aucune rémunération pour l’exécution des missions de 
coordonnateur. 
 
Article 4 : Déroulement de la procédure de consultation 
 
4.1 Etablissement du dossier de consultation 
 
En tant que coordonnateur, m2A est chargée de la rédaction du dossier de 
consultation. 
 
Les autres membres du groupement transmettent au coordonnateur toutes les 
informations nécessaires pour la préparation du dossier de consultation. 
 
4.2 Procédure choisie 
 
La consultation sera menée sur le fondement d’un appel d’offres ouvert (articles 67 
et 68 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016) ou par voie de procédure adaptée le 
cas échéant. 
 
Les bons de commande seront émis en application des accords-cadres suivant les 
dispositions des articles 78 et 80 du décret 2016-360 du 25 mars 2016. 
 
4.3 Commission d’appel d’offres 
 
La Commission d’Appel d’Offres du groupement est celle du coordonnateur, à savoir 
la CAO permanente de m2A. 
 
4.4 Conclusion des accords-cadres  
 
Le coordonnateur du groupement est chargé de signer les accords-cadres après 
désignation de l’attributaire, de les transmettre au contrôle de légalité puis de les 
notifier aux titulaires.  
 
 
 
 
4.5 Exécution des accords-cadres  



 
Le coordonnateur du groupement assure, pour le compte de chaque membre du 
groupement l’ exécution de l’accord-cadre et émet les bons de commande 
nécessaires. 
 
4.6 Règlement des accords-cadres 
 
Le coordonnateur  du groupement s’acquittera directement auprès des titulaires des 
accords-cadres du  montant du bon de commande précisant les fournitures émis par 
ses soins. 
Le coordonnateur effectue semestriellement auprès de chaque membre du 
groupement les refacturations correspondant au paiement des fournitures 
commandées pour le compte de chaque membre du groupement. 
 
 
Article 5 : Adhésion au groupement de commandes 
 
Sans objet. 
 
Article 6 : Retrait du groupement de commandes 
 
Aucun des membres ne pourra se retirer du groupement de commandes avant son 
échéance. 
 
Article 7 : Modification de la convention 
 
La présente convention pourra être modifiée par avenant sans qu’il puisse être porté 
atteinte à son objet. 
 
Article 8 : Règlement des litiges 
 
Les litiges qui pourraient naître de l’application de la présente convention sont de la 
compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
Toutefois, les membres du groupement s’engagent à tenter de résoudre à l’amiable 
tout différend résultant de l’interprétation, de l’exécution et des suites de la présente 
convention. 
 
Article 9 : Représentation en justice 
 
Les membres du groupement donnent mandat au coordonnateur pour les 
représenter vis-à-vis du cocontractant et des tiers à l’occasion de tout litige né de la 
passation des accords-cadres. Les litiges susceptibles d’apparaître entre le 
cocontractant et un ou plusieurs des membres du groupement lors de l’exécution des 
accords-cadres n’engageront que les parties concernées.  
 
Article 10 : Entrée en vigueur 
 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les parties. 
 
 La présente convention est établie en deux exemplaires originaux 
 



 A Mulhouse, le  
 
 
 
 
Pour m2A  Pour la Ville de Mulhouse 
Le Président  Le Maire 
 
 
 
    
Fabian JORDAN  Michèle LUTZ 
 
 
 
 
 
 



 
RENOUVELLEMENT DE L’ENGAGEMENT DU CHEF DU SERVICE DES 
JARDINS PUBLICS ET ESPACES VERTS (2212/4.2.1/1560) 
 
Le poste de Chef du Service des Jardins Publics et Espaces Verts est vacant.  
Il y a lieu de prendre les dispositions pour le pourvoir. 
Ce poste est un emploi du niveau de la catégorie A. 
 
En effet, les missions relevant de ce poste sont les suivantes : 

- coordination des ressources techniques, financières et humaines des 
activités du service ; 

- mise en place d’une politique prospective de gestion des espaces verts et 
de la nature en ville pour offrir au public un patrimoine d’espaces verts, un 
cadre paysager de qualité et une richesse en biodiversité ; 

- management des équipes et gestion de l’activité du service, 
- pilotage des différentes études et proposition des solutions stratégiques et 

opérationnelles, 
- coordination et suivi des projets en espaces verts à l’échelle de la Ville de 

Mulhouse, 
- coordination et management en direct des activités travaux neufs et 

maintenance des places de jeux, 
- représentation du service lors de différentes manifestations. 

 
L’exercice de ces fonctions exige des connaissances techniques approfondies en 
horticulture, arboriculture et conception paysagère ainsi que de la réglementation 
phytosanitaire, des outils juridiques de protection paysagère et des normes 
françaises et européennes. 
 
Conformément à l’article 3-3 2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et compte 
tenu du fait qu'aucun fonctionnaire n'a pu être recruté dans les conditions 
prévues par ladite loi, il y a lieu de prendre les dispositions nécessaires pour le 
pourvoir par un agent contractuel. 
 
Aussi, il est proposé de renouveler l'engagement de l'agent qui assure ces 
missions. 
 
 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



 
Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

- pourvoir le poste de Chef du Service des Jardins Publics et Espaces Verts, 
déclaré vacant auprès du centre de gestion, par le recrutement d’un agent 
contractuel pour une durée de 3 ans maximum, conformément aux 
dispositions de la loi du 26 janvier 1984 modifiée (article 3-3 2°) relative à 
la fonction publique territoriale et compte tenu du fait que la nature des 
fonctions et les besoins du service le justifient, 

- fixer le niveau de rémunération en référence à la grille dont les indices 
évoluent de la manière suivante : des indices B/M 603/507 aux indices 
B/M 979/793, étant précisé que les éventuelles revalorisations indiciaires 
réglementaires de cette grille de référence seront appliquées à la 
rémunération de cet agent contractuel.  

 
Les crédits nécessaires seront proposés sur le budget primitif 2019 : 
 

- Chapitre 012/compte 64131/fonction 823 -  
Env. 15235  " REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE "  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve ces propositions, 
- autorise le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
 
 
 

  

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



 
ENGAGEMENT DU CHEF DU SERVICE DES CIMETIERES ET DU CENTRE 
FUNERAIRE (2212/4.2.5/1566) 
 
Le poste de Chef du Service des Cimetières et du Centre Funéraire est vacant. Il 
s’agit d’un poste relevant de la catégorie A.  
Ce poste a pour objet la gestion et le management des 4 Cimetières de la Ville 
de Mulhouse et du Centre Funéraire. Il a pour objet également la coordination et 
la planification de l’ensemble des activités visant à atteindre les objectifs 
quantitatifs et qualitatifs fixés avec la hiérarchie. 
 
Les missions relevant de ce poste sont les suivantes : 
- organisation du travail des Cimetières et du Centre Funéraire 
- mise en œuvre des objectifs fixés par la hiérarchie 
- suivi des marchés 
- élaboration du budget 
- élaboration des tarifs et définition de la stratégie pour créer de nouvelles 

recettes de fonctionnement 
- veille juridique et adaptation du règlement interne des cimetières aux 

évolutions légales et réglementaires 
 

L’exercice de ces fonctions exige une connaissance de la gestion des ressources 
humaines, des règles d’hygiène et de sécurité, la maîtrise des finances et des 
marchés publics, du contrôle de gestion, des aspects juridiques et 
réglementaires. 
 
Conformément à l’article 3-3-2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et compte 
tenu du fait qu'aucun fonctionnaire n'a pu être recruté dans les conditions 
prévues par ladite loi, il y a lieu de prendre les dispositions nécessaires pour le 
pourvoir par un agent contractuel. 
 
Aussi, il est proposé de renouveler l'engagement de l'agent qui assure ces 
missions. 
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Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

- pourvoir le poste de Chef du Service des Cimetières et du Centre 
Funéraire, déclaré vacant auprès du centre de gestion, par le recrutement 
d’un agent contractuel pour une durée de 3 ans maximum, conformément 
aux dispositions de la loi du 26 janvier 1984 modifiée (article 3-3 2°) 
relative à la fonction publique territoriale et compte tenu du fait que la 
nature des fonctions et les besoins du service le justifient, 
 

- fixer le niveau de rémunération en référence à la grille dont les indices 
évoluent de la manière suivante : des indices B/M 512/440 aux indices 
810/664, étant précisé que les éventuelles revalorisations indiciaires 
réglementaires de cette grille de référence seront appliquées à la 
rémunération de cet agent contractuel.  

 
Les crédits nécessaires seront inscrits sur le budget primitif 2019 : 
 

- Chapitre 012/compte 64131/fonction 520 -  
Env. 15312  " REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE "  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- Approuve ces propositions, 
- Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
 
 
 
 

 
  
  

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



 
CONCLUSION D’UN CONTRAT A DUREE INDETERMINEE AVEC UN 
COORDINATEUR TERRITORIAL PREVENTION ET SECURITE DU POLE 
PREVENTION ET SECURITE (2212/4.2.5/1518) 
 
Le poste de Coordinateur territorial prévention et sécurité au sein du Pôle 
Prévention et Sécurité pour les quartiers Wolf-Wagner /Vauban- Neppert- Sellier- 
Waldner est un emploi relevant de la catégorie A.  
 
En effet, les missions relevant de ce poste sont les suivantes : 

- organisation de l’interface entre les partenaires institutionnels 
associatifs, les structures de quartiers et les habitants et 
développement du travail en réseau visant à la résolution de 
problématiques identifiées, 

- traitement et suivi des situations collectives et des situations 
individuelles en lien avec les partenaires de la coordination, 

- participation à la vie du quartier et relation avec les habitants et les 
partenaires de terrain, 

- impulsion et participation à l’élaboration et à la mise en œuvre 
d’actions collectives de prévention de la délinquance ou d’éducation 
à la citoyenneté, 

- organisation et animation des instances de concertation et de suivi, 
- réalisation des tâches administratives afférentes aux missions 

précitées, 
- suivi du dossier des Nouveau Publics Européens (NPE) concernant 

le volet « nuisances » en lien avec la coordinatrice NPE du service 
social de la Ville de Mulhouse et les Coordinations territoriales 
concernées. 

 
L’exercice de ces fonctions exige une formation supérieure dans le domaine des 
politiques publiques territoriales, du droit et des sciences humaines ainsi qu’une 
connaissance du cadre législatif et réglementaire de la prévention de la 
délinquance et de la protection de l’enfance. 
 
Conformément à l’article 3-3-2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et compte 
tenu du fait qu'aucun fonctionnaire n'a pu être recruté dans les conditions 
prévues par ladite loi, ce poste a été pourvu par un agent contractuel. 
 
Or, cet agent justifie d'une durée de services publics effectifs de six ans au moins 
sur des fonctions relevant de la même catégorie hiérarchique. 
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Par conséquent, en application des dispositions de l'article 3-4 dernier alinéa de 
la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 précitée, le contrat à durée déterminée conclu 
avec cet agent pour pourvoir cet emploi peut être transformé en contrat à durée 
indéterminée. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

- transformer le contrat à durée déterminée conclu avec l'agent occupant ce 
poste en contrat à durée indéterminée, conformément aux dispositions de 
la loi du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction publique territoriale 
(article 3-4 dernier alinéa) et compte tenu du fait que la nature des 
fonctions et les besoins du service le justifient, 

- fixer le niveau de rémunération en référence à la grille dont les indices 
évoluent de la manière suivante: des indices B/M 512/440 aux indices B/M 
810/664, étant précisé que les éventuelles revalorisations indiciaires 
réglementaires de cette grille de référence seront appliquées à la 
rémunération de cet agent contractuel. 

 
Les crédits nécessaires seront proposés au budget primitif de 2019 : 
 

- Chapitre 012/compte 64131/fonction 110  
Env. 15431 " REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE "  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve ces propositions, 
- Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
 
   

  

 
Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



 
AVENANT AU CONTRAT LOCAL DE SANTE 2015/2020 RELATIF AUX 
FINANCEMENTS OCTROYES PAR LE REGIME LOCAL D’ASSURANCE 
MALADIE A LA VILLE DE MULHOUSE POUR SES PROJETS DE PROMOTION 
DE LA SANTE  (3112/9.1./1538) 

 
 
Les Contrats Locaux de Santé inscrits dans la Loi « Hôpital Patients Santé et 
Territoires » du 21 Juillet 2009, prévoient la possibilité pour les collectivités 
territoriales de contractualiser avec l’Agence Régionale de Santé, la Préfecture et 
d’autres partenaires de la politique locale de santé, autour de stratégies 
communes de lutte contre les inégalités de santé. Ils permettent la coordination 
des financeurs, des acteurs, et des politiques publiques impactant la santé. 
 
La Ville de Mulhouse s’est saisie dès 2012 de ce nouvel outil et met en œuvre 
actuellement son 2ème Contrat Local de Santé qui couvre la période 2015-2020.  
 
Le Contrat Local de Santé de 2ème génération s’articule autour de six leviers 
d’actions complémentaires pour améliorer la santé de la population :  

• Axe 1 : des habitants acteurs de leur santé  
• Axe 2 : éducation pour la santé et prévention à tous les âges de la vie  
• Axe 3 : santé mentale, handicap et souffrance psychique  
• Axe 4 : accès aux droits et aux soins de premier recours  
• Axe 5 : un environnement plus favorable à la santé  
• Axe 6 : prise en compte des problématiques de santé sur le territoire 

 
La définition de ces axes et les orientations opérationnelles du contrat ont fait 
l’objet d’un large travail de concertation avec l’ensemble des acteurs locaux 
agissant dans le champ de la promotion de la santé.  
 
A ce jour, malgré le vaste périmètre thématique de l’actuel Contrat Local de 
Santé, la grande majorité des objectifs et fiches actions inscrits sont d’ores et 
déjà mis en œuvre, à mi-parcours seulement du contrat ; et ce grâce notamment 
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au dynamisme des acteurs locaux et à l’investissement des institutions 
signataires. 
 
Ces institutions partenaires se sont toutes engagées lors de la signature du 
contrat à mettre en œuvre des moyens humains et/ou financiers pour concourir à 
l’atteinte des objectifs communs fixés par le CLS ; parmi elles, le Régime Local 
d’Assurance Maladie d’Alsace Moselle. Celui-ci est un acteur incontournable de la 
politique locale de santé et intervient depuis de nombreuses années aux côtés de 
la Ville de Mulhouse en finançant des actions de proximité sur ses thématiques 
d’intervention : la prévention des maladies cardiovasculaires et des cancers. 
 
Ainsi, lors de la signature du CLS II en novembre 2015, le Régime Local s’était 
engagé à financer des actions du Contrat Local de Santé sur ses thématiques 
prioritaires à hauteur de 60 000 euros par an sur 3 ans. 
Cet engagement étant arrivé à échéance en 2018, le Régime Local souhaite, par 
voie d’avenant, reconduire son soutien au Contrat Local de Santé de la Ville de 
Mulhouse. 
 
Il s’engage ainsi à financer, à hauteur de 60 000 euros par an et ce jusqu’en 
décembre 2020, les actions portées par la Ville de Mulhouse et ses partenaires 
dans le cadre du CLS et qui contribuent à la prévention des maladies 
cardiovasculaires et des cancers. 
 
Le soutien global du Régime Local d’Assurance Maladie dans le cadre du CLS II 
s’élèvera ainsi à 360 000 euros. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- Approuve l’avenant relatif au Contrat Local de Santé de la Ville de 
Mulhouse 2015-2020 et autorise Madame le Maire ou son représentant à le 
signer 

 
 
 
PJ : Avenant au Contrat Local de Santé 
 

 
 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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Avenant relatif au contrat local de santé de la ville de Mulhouse 2015-2020 

 

Entre  

 
La ville de Mulhouse représentée par son Maire, Mme Michèle LUTZ, dûment habilitée aux fins des 
présentes en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2018 et désignée sous le 
terme  «la Ville », 
d'une part, 
 
Et 
 
L’Agence Régionale de Santé Grand Est représentée par son Délégué Territorial du Haut-Rhin, Pierre 
LESPINASSE, et désigné sous le terme « l’ARS », 
d'autre part, 
 
Et 
 
Le Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace Moselle représenté par son Président, M. Daniel 
LORTHIOIS et désigné sous le terme « le RLAM », 
d'autre part, 
 
 
VU  le contrat local de santé de Mulhouse «  2015-2020 » signé le 13 novembre 2015,  
 
 

PREAMBULE 
 
Les Contrats Locaux de Santé (C.L.S.) constituent un dispositif innovant de la loi du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires 
(H.P.S.T.) réaffirmé par la Loi de Modernisation du Système de Santé du 26 janvier 2016. 

Le second contrat local de santé couvrant le territoire mulhousien a été mis en œuvre pour la 
période 2015-2020, sur le fondement des dispositions L1434-2 et L.1434-17 du code de la 
santé publique. 

Afin de poursuivre sa participation dans le cadre de ce contrat, le RLAM souhaite prolonger la 
durée de son engagement. 

 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Le dernier paragraphe de l’article 5.7 : « Engagement pour le Régime Local d’Assurance Maladie 
d’Alsace Moselle » du Contrat susvisé est modifié ainsi : 
 
Comme lors de la séance du 13 avril 2015 pour la période 2015 à 2017, le conseil d’administration 
du Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace Moselle a validé, lors de la séance du 9 avril 2018, un 
droit de tirage maximum de 60 000 €/an pour les actions incluses dans le CLS et qui relèvent de ses 

http://www.intranet.ars.sante.fr/fileadmin/AlLoCA/Logos/ARS_LOGOS_RVB_GrandEst-02.jpg
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priorités. Ce montant est reconductible chaque année jusqu’en 2020. 
 
 
 
Le reste du Contrat est sans changement. 
 
 
 

Fait à Mulhouse, en 3 exemplaires, le  

 
Pour la Ville de Mulhouse, 

Le Maire 
Pour l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

Le Délégué Territorial 

Mme  Michèle LUTZ M. Pierre LESPINASSE 

Pour le Régime Local d’Assurance Maladie 
d’Alsace Moselle, 

Le Président 
 

M. Daniel LORTHIOIS  

 



 
CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR 
L’ACQUISITION DE VETEMENTS DE TRAVAIL ET DE PROTECTION 
(2215/.1.7.2/ 1549) 
 
 
La collectivité doit fournir à ses agents les vêtements de travail et les effets de 
protection nécessaires à l’accomplissement de leurs missions.  
 
Compte tenu du montant des achats et de la nature de ces fournitures, il est 
proposé de recourir à des accords cadres conclus avec plusieurs opérateurs 
économiques par voie d’appels d’offres ouvert. Ces contrats seront conclus pour 
une période de 3 ans. 
 
Afin de faciliter la gestion et l’acquisition des vêtements de travail et effets de 
protection confiées au service mutualisé des Ressources Humaines, de permettre 
des économies d’échelle et une mutualisation des procédures de passation des 
marchés, il est proposé de constituer un groupement de commandes entre la 
Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) et la Ville 
de Mulhouse. 
 
Les modalités de fonctionnement de ce groupement et les conditions de 
passation du marché sont définies, conformément aux dispositions de l’article 28 
de l’ordonnance N° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
dans une convention constitutive du groupement. Le projet de convention est 
annexé à la présente délibération. 
 
Il est proposé que Mulhouse Alsace Agglomération assure la fonction de 
coordonnateur du groupement, chargée de l’ensemble des opérations de 
sélection des cocontractants, de signer, de notifier et d’exécuter les accords-
cadres. 
 
Les besoins pour la durée du contrat (3 ans) de la Ville de Mulhouse et de 
Mulhouse Alsace Agglomération sont estimés comme suit : 
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Lot Désignation 
Montant 
minimum 
HT/3 ans 

Montant 
maximum 
HT/3 ans 

1 Vêtements Image de visualisation 
orange/marine 25 000,00 € 100 000,00 € 

2 
Vêtements Image bicolores gris/bleu 
azur 100 % coton et 65 % coton – 
35 % polyester 

10 000,00 € 40 000,00 € 

3 Vêtements métiers spécifiques 10 000,00 € 40 000,00 € 

4 Tee-shirts, sweat-shirts, polos 20 000,00 € 80 000,00 € 

5 Vêtements et équipements de 
sports 10 000,00 € 40 000,00 € 

6 Blouses, tuniques, pantalons de 
travail femme 10 000,00 € 40 000,00 € 

7 Vêtements imperméables 10 000,00 € 40 000,00 € 

8 Vêtements chauds 30 000,00 € 130 000,00 € 

9 Gilets de visualisation 3 000,00 € 15 000,00 € 

10 Chaussures de sécurité, bottes, 
semelles 90 000,00 € 370 000,00 € 

11 Equipements de protections 110 000,00 € 440 000,00 € 

12 Transferts, sérigraphies (hors pose) 10 000,00 € 40 000,00 € 

 
 
Les dépenses seront effectuées dans la limite des crédits inscrits aux budgets 
respectifs. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 
• approuve ces propositions, 
• autorise Mme le Maire ou son représentant à signer la convention constitutive 

du groupement de commande, ainsi que l’ensemble des pièces nécessaires à 
la réalisation des prestations. 

 
 
P.J. 1 
 
 

  

 
Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT  
DE COMMANDES AVEC COORDONNATEUR  

POUR L’ACQUISITION DE VETEMENTS DE TRAVAIL ET DE PROTECTION  
 

 (Article 28 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 
 relative aux marchés publics) 

 
 
 
Entre 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) 
représentée par le Président, M. Fabian JORDAN, en vertu d’une délibération du 
conseil d’agglomération en date du 16 janvier 2017  
La Ville de Mulhouse, représentée par Mme le Maire, en vertu d’une délibération en 
date du 12 décembre 2018  
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 
Pour faciliter l’acquisition des vêtements de travail et effets de sécurité, permettre 
des économies d’échelle et une mutualisation des procédures de passation des 
marchés, la Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) et 
la Ville de MULHOUSE souhaitent constituer un groupement de commandes, en 
application de l’article 28 de l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 
marchés publics. 
 
A cet effet, il est décidé de conclure la présente convention constitutive du 
groupement.  
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de créer un groupement de commandes entre la 
Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) et la Ville de 
Mulhouse en vue de la passation des accords-cadres pour la fourniture de vêtements 
de travail et de protection pour les besoins des services municipaux et 
communautaires, de déterminer les modalités de fonctionnement du groupement et 
de régler les conditions dans lesquelles les marchés vont être passés et exécutés. 
 
 
Article 2 : Objet des accords-cadres 
 
Les consultations pour la conclusion des accords-cadres à bons de commande au 
sens des articles 78 et 80 du décret n° 2016-360 relatif aux marchés publics  seront 
lancées par voie d’appel d’offres ouvert, en application des articles 67 et 68 du 
décret sus-visé  et par voie de procédure adaptée en application de l’article 27 du 
décret sus-visé, le cas échéant. 
 
 



Lot Désignation 
Montant 
minimum 
HT/3 ans 

Montant 
maximum 
HT/3 ans 

1 Vêtements Image de visualisation 
orange/marine 25 000,00 € 100 000,00 € 

2 
Vêtements Image bicolores gris/bleu 
azur 100 % coton et 65 % coton – 
35 % polyester 

10 000,00 € 40 000,00 € 

3 Vêtements métiers spécifiques 10 000,00 € 40 000,00 € 

4 Tee-shirts, sweat-shirts, polos 20 000,00 € 80 000,00 € 

5 Vêtements et équipements de 
sports 10 000,00 € 40 000,00 € 

6 Blouses, tuniques, pantalons de 
travail femme 10 000,00 € 40 000,00 € 

7 Vêtements imperméables 10 000,00 € 40 000,00 € 

8 Vêtements chauds 30 000,00 € 130 000,00 € 

9 Gilets de visualisation 3 000,00 € 15 000,00 € 

10 Chaussures de sécurité, bottes, 
semelles 90 000,00 € 370 000,00 € 

11 Equipements de protections 110 000,00 € 440 000,00 € 

12 Transferts, sérigraphies (hors pose) 10 000,00 € 40 000,00 € 

 
 
Chaque lot fera l’objet d’un accord-cadre entre les titulaires retenus par le 
groupement et le coordonnateur du groupement, à hauteur des montants 
susmentionnés. 
 
Article 3 : Fonctionnement du groupement 
 
3.1 Durée 
 
Le groupement de commandes est constitué à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente convention, et ce jusqu’à la fin de l’exécution des bons de commande en 
application des accords-cadres  pour lesquels il est constitué, soit à l’échéance des 
bons de commande aux accords-cadres conclus pour 3 ans. 
 
3.2 Coordonnateur du groupement 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération est désignée 
comme coordonnateur du groupement. A ce titre, il lui incombe de gérer la procédure 
de consultation. 
En outre, le coordonnateur est chargé de signer, de notifier et d’exécuter les 
contrats. 
 
 
 
3.3 Le pouvoir adjudicateur 



 
Le coordonnateur désigné et ayant la qualité de pouvoir adjudicateur soumis à 
l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n°2016-360 du 25 mars 
2016 relatif aux marchés publics est m2A.  
 
3.4 Frais de fonctionnement du groupement 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération, en tant que 
coordonnateur du groupement, assure le financement des frais matériels exposés 
par le groupement, notamment :  
 
- les frais relatifs à la publication des avis d’appel et des avis d’attribution 
- les frais de reproduction de dossiers 
- les frais d’envoi des dossiers. 
 
Elle ne percevra aucune rémunération pour l’exécution des missions de 
coordonnateur. 
 
Article 4 : Déroulement de la procédure de consultation 
 
4.1 Etablissement du dossier de consultation 
 
En tant que coordonnateur, m2A est chargée de la rédaction du dossier de 
consultation. 
 
Les autres membres du groupement transmettent au coordonnateur toutes les 
informations nécessaires pour la préparation du dossier de consultation. 
 
4.2 Procédure choisie 
 
La consultation sera menée sur le fondement d’un appel d’offres ouvert (articles 67 
et 68 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016) ou par voie de procédure adaptée le 
cas échéant. 
 
Les bons de commande seront émis en application des accords-cadres suivant les 
dispositions des articles 78 et 80 du décret 2016-360 du 25 mars 2016. 
 
4.3 Commission d’appel d’offres 
 
La Commission d’Appel d’Offres du groupement est celle du coordonnateur, à savoir 
la CAO permanente de m2A. 
 
4.4 Conclusion des accords-cadres  
 
Le coordonnateur du groupement est chargé de signer les accords-cadres après 
désignation de l’attributaire, de les transmettre au contrôle de légalité puis de les 
notifier aux titulaires.  
 
 
 
 
4.5 Exécution des accords-cadres  



 
Le coordonnateur du groupement assure, pour le compte de chaque membre du 
groupement l’ exécution de l’accord-cadre et émet les bons de commande 
nécessaires. 
 
4.6 Règlement des accords-cadres 
 
Le coordonnateur  du groupement s’acquittera directement auprès des titulaires des 
accords-cadres du  montant du bon de commande précisant les fournitures émis par 
ses soins. 
Le coordonnateur effectue semestriellement auprès de chaque membre du 
groupement les refacturations correspondant au paiement des fournitures 
commandées pour le compte de chaque membre du groupement. 
 
 
Article 5 : Adhésion au groupement de commandes 
 
Sans objet. 
 
Article 6 : Retrait du groupement de commandes 
 
Aucun des membres ne pourra se retirer du groupement de commandes avant son 
échéance. 
 
Article 7 : Modification de la convention 
 
La présente convention pourra être modifiée par avenant sans qu’il puisse être porté 
atteinte à son objet. 
 
Article 8 : Règlement des litiges 
 
Les litiges qui pourraient naître de l’application de la présente convention sont de la 
compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
Toutefois, les membres du groupement s’engagent à tenter de résoudre à l’amiable 
tout différend résultant de l’interprétation, de l’exécution et des suites de la présente 
convention. 
 
Article 9 : Représentation en justice 
 
Les membres du groupement donnent mandat au coordonnateur pour les 
représenter vis-à-vis du cocontractant et des tiers à l’occasion de tout litige né de la 
passation des accords-cadres. Les litiges susceptibles d’apparaître entre le 
cocontractant et un ou plusieurs des membres du groupement lors de l’exécution des 
accords-cadres n’engageront que les parties concernées.  
 
Article 10 : Entrée en vigueur 
 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les parties. 
 
 La présente convention est établie en deux exemplaires originaux 
 



 A Mulhouse, le  
 
 
 
 
Pour m2A  Pour la Ville de Mulhouse 
Le Président  Le Maire 
 
 
 
    
Fabian JORDAN  Michèle LUTZ 
 
 
 
 
 
 



AIDE A LA MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE (AMVP) - DISPOSITIF 
2019/2022 (321/7.5/1534) 
 
Depuis de nombreuses années, la Ville de Mulhouse apporte une aide financière 
aux propriétaires qui s'engagent à restaurer et à rénover leur patrimoine bâti. 
 
Cette aide vise à renforcer la qualité du paysage urbain, à préserver les éléments 
remarquables des immeubles existants. Elle s’inscrit dans une politique 
d’embellissement du cadre de vie des mulhousiens, qui inclut aussi une 
prestation de conseil en terme de choix des couleurs. 
 
De 2011 à 2018, les subventions versées à ce titre ont représenté plus de 
4,4 millions d’euros pour près de 950 projets et plus de 17 millions d’euros de 
travaux générés. L’effort particulier mis sur le centre historique dans le cadre du 
projet « Mulhouse Grand Centre » à partir de 2011, a généré près de 5 millions 
d’euros de travaux pour 1,2 M € de subventions attribuées pour plus de 170 
immeubles. En 2018, a été engagé un nouveau dispositif « renforcé » sur le 
modèle de Mulhouse Grand Centre sur les axes commerciaux des rues / avenues 
de Belfort, Briand, Franklin, Colmar, Bâle, les propriétaires ayant jusqu’à fin 
2021 pour réaliser les travaux avec un taux de subvention exceptionnel de 40 %. 
En parallèle, une aide à la mise en accessibilité des commerces existants a été 
créée, elle permet de couvrir une partie de la charge financière afférente et 
favorise la modernisation du tissu commercial de la Ville. 
 
Compte tenu de l’effet d’entrainement généré par ces différents dispositifs et 
notamment celui concernant l’Aide à la Mise en Valeur du Patrimoine à l’échelle 
de l’ensemble du ban communal, il est proposé de reconduire un dispositif 
d'aides à cette échelle. 
 
Il est proposé que les conditions et modalités d'attribution et les types de 
travaux subventionnables pour l'obtention de l'aide financière de la Ville de 
Mulhouse pour les années 2019 à 2022 restent globalement inchangées (avec 
notamment un taux de subvention standard de 15%).  
L'ensemble des règles proposées et définies dans les annexes n°1 et 2 visent à 
promouvoir des travaux de qualité pour mettre en valeur les immeubles 
réhabilités et assurer la pérennité des ouvrages réalisés. Par ailleurs, en 
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favorisant des matériaux et des mises en œuvre traditionnelles, cette démarche 
s'inscrit dans une logique de développement durable. 

Enfin, ce dispositif d’aides qui est aujourd’hui complété par un second dispositif 
sur le périmètre de l’OPAH Renouvellement Urbain n°3, a vocation à l’avenir à 
être renforcé sur les secteurs stratégiques de renouvellement urbain de la Ville 
(quartier Fonderie notamment). 

Les crédits pour l’année 2019 seront proposés au Budget Primitif 2019, ligne de 
crédit 13514, chapitre 204, article 20422 « Subvention d’équipement privé - Mise 
en Valeur du Patrimoine ». 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve ces propositions, 

- Charge Madame le Maire ou son Adjointe déléguée d'attribuer les aides 
dans les limites des crédits inscrits au Budget et dans le respect des 
conditions d'éligibilité, 

- Fixe les opérations soutenues et les taux d'intervention et de soutien de la 
Ville de Mulhouse selon les barèmes suivants : 

1 Pour les travaux de mise en valeur du patrimoine architectural et 
urbain privé (ravalement notamment), travaux sur les vitrines et 
façades commerciales : subvention de 15 %; 

2 Pour les travaux de mise en accessibilité des Etablissements Recevant 
du Public (ERP) existants : Subvention de 15%; 

3 Pour la rénovation et le remplacement des menuiseries et volets 
battants bois, le remplacement de toitures en ardoises naturelles : 
subvention de 30%;  

4 Pour l’ensemble des travaux définis aux points 1, 2 et 3 relatifs à une 
opération conduite sur une adresse postale : Plafond de 10.000 € ; 

5 Pour la réalisation de fresques, murs peints et décors : Subvention de 
50 % et plafond de 15 000 €. 

Pièces jointes : 
- Annexe 1 « Conditions et modalités d'attribution de l'aide financière » 
- Annexe 2 « Nomenclature des travaux aidés par la Ville » 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



ANNEXE 1 
Aide à la Mise en Valeur du Patrimoine 2019/2022 

 
Conditions et modalités d'attribution de l'aide financière 

(Délibération n°1534) 
 
 
1. Condition d’éligibilité des demandes d’aide financière : 
 
 Les aides financières attribuées par la Ville de Mulhouse visent à améliorer la 

qualité du paysage urbain de la Ville; elles portent tant sur l’amélioration et le 
ravalement des façades d’immeubles d’habitat que sur la rénovation des 
façades commerciales. 

     
 Elles sont complétées par un soutien à la mise en accessibilité pour les 

différents handicaps pour les Etablissements Recevant du Public, notamment 
pour les commerces. 

 
 Les conditions d’éligibilité sont les suivantes : 
 

a) Situation de l’immeuble : 
 L’immeuble doit être situé sur le territoire de la Ville de Mulhouse, en 

dehors des secteurs de l’OPAH dite de renouvellement urbain. 
 
b) Statut juridique du demandeur : 
 Toute personne physique ou morale qu'elle soit propriétaire occupant ou 

propriétaire bailleur, ainsi que les titulaires de baux commerciaux peuvent 
bénéficier des aides financières. 

 
c) Nature des travaux éligibles: 
 Sont concernés : les travaux énumérés ci-après et précisés dans la 

nomenclature figurant dans l’annexe 2. Tous ces travaux pour être 
subventionnés, doivent être réalisés par une entreprise et faire l’objet d’une 
facturation. Les coûts de maîtrise d’œuvre ne sont pas pris en compte dans 
le calcul de la subvention. 
Certains travaux ne figurant pas dans cette nomenclature mais dont l’intérêt 
historique ou patrimonial serait évident (tel, par exemple, le hallebardier de 
la rue des Boulangers) pourront, en outre, être pris en compte. 

 
 Par ravalement et amélioration architecturale il est pris en compte 

l’ensemble des travaux de ravalement ou de rénovation des façade 
(enduits, peinture minérale exclusivement, pierre de taille), mais aussi les 
menuiseries, ferronneries, certains travaux de toiture, restitution des 
éléments architecturaux anciens. 

 
 Pour les façades commerciales, l’aide municipale pourra être subordonnée à 

la mise en valeur de l’ensemble de l’immeuble. 
 
 Pour les enseignes, l’aide municipale sera accordée uniquement pour la 

réalisation d’enseignes de type artisanal « à l’ancienne » ou moderne, de 
conception originale et s’intégrant dans le bâti. 

 



Aménagements liés à la prise en compte des handicaps, l’aide pourra être 
accordée pour la réalisation de travaux et d’aménagements intérieurs ou 
extérieurs liés à la prise en compte des handicaps. La prise en compte de 
ces aménagements n’est possible que dans le cas de travaux réalisés dans 
un ERP existant. La subvention ne s’applique pas en cas de création d’ERP 
dans un bâtiment existant ou dans le cas de constructions neuves.  
Le périmètre pour cette mesure est l’ensemble du territoire de la Ville de 
Mulhouse, y compris les secteurs en OPAH. 
 

 Décors peints, l’aide municipale pourra être accordée pour la réalisation ou 
la restauration de décors peints tels que blasons, médaillons, frises, 
fresques, etc...visible du domaine public. L’aide ne sera accordée qu’à 
condition que la conception de ces décors soit confiée à un artiste peintre ou 
à un maître d’œuvre qualifiée. 

 
 
2. Montant de l’aide financière :  
 
Le montant de l’aide financière attribuée par la ville sera de 15% du montant des 
travaux avec un plafond de 10 000 € pour l’ensemble des travaux éligibles à 
l’exception des décors peints, pour lesquels ce taux sera porté à 50% et le 
plafond à 15 000 €. 
 
Le plafond de 10 000 € s’applique par immeuble et par opération :  

- un immeuble correspond à un ensemble bâti attaché à une  adresse 
postale existante. 

- une opération est l’ensemble des travaux concernant l’extérieur d’un 
immeuble, réalisé lors d’une même campagne de travaux, en tout état de 
cause une seule opération peut être comptabilisée par année calendaire. 

 
 

3. Modalités d’attribution de l’aide financière : 
 

a) Conditions générales : 
 Les demandes d’aide financière sont prises en compte dans la limite des 

crédits disponibles. 
Les travaux nécessitant une autorisation administrative dans le cadre du 
Code de l’Urbanisme, du code de la construction (ERP) ou du Code de 
l’Environnement (enseignes), devront avoir fait l'objet d'une telle demande. 

 
b) Procédure : 
 
 b.1 : Demandes préalables : 
 Avant le début des travaux, et jusqu’au 31-12-2022, le pétitionnaire doit 

déposer auprès du service d’Urbanisme Réglementaire une demande 
préalable, en fournissant le devis des travaux, les photos proches et 
lointaines de l’immeuble et des façades ou éléments de façade faisant 
l’objet des travaux, la fiche technique de la peinture utilisée en cas de 
ravalement.  
Elle donne lieu à une décision de principe totale ou partielle, ou une décision 
de refus de la part de la Ville. 

  



 
 b.2 : Réalisation des travaux : 
 Les travaux devront être réalisés pendant la durée du dispositif ou au 

maximum un an après son achèvement, soit au plus tard le 31.12.2023. 
 
 b.3 : Demandes de paiement : 
 Après  achèvement  de  la totalité des travaux éligibles, et au plus tard le 

31 décembre 2024, le demandeur sollicite le paiement de l’aide financière 
sur le site www.mulhouse.fr accompagnée des factures détaillées et 
acquittées de l’entreprise, de la fiche technique de la peinture utilisée en 
cas de ravalement et des matériaux utilisés si nécessaire, de la copie de 
l’autorisation de travaux ainsi que d’un Relevé d’Identité Bancaire. Pour les 
personnes morales la fiche SIREN avec code APE et SIRET ou pour les 
syndics bénévoles le certificat d’inscription au registre d’une association 
foncière. 
Aucune demande préalable ne sera prise en compte après l'achèvement des 
travaux. 

 
b.4 : Calcul de la subvention : 

 Le montant définitif de l’aide financière est calculé au vu des factures 
acquittées produites par le demandeur, sur la base du barème figurant en 
annexe 2 de la présente délibération. 
La demande de paiement pourra faire l'objet d'un abattement ou être 
refusée si les travaux ne sont pas conformes aux autorisations délivrées ou 
aux prescriptions techniques définies par la nomenclature (annexe 2). Les 
éventuels surcoûts entre le devis et la facture devront être justifiés par des 
travaux supplémentaires effectivement réalisés et faisant partie de la 
nomenclature (annexe 2). 
En l'absence des autorisations administratives nécessaires (permis de 
construire, déclaration préalable, autorisation d'enseigne, autorisation au 
titre des ERP), la demande de paiement sera refusée. 

 
 

4. Dispositions transitoires : 
 

Pour les demandes ayant fait l’objet d’un dépôt de dossier à une date 
antérieure à la présente délibération, le barème du dispositif 2015 / 2018 sera 
appliqué.  

 

http://www.mulhouse.fr/


ANNEXE 2 
Aide à la Mise en Valeur du Patrimoine 2019/2022 

 
Nomenclature des travaux aidés par la Ville 

(Délibération n°1534) 
 
1 Mise en valeur du patrimoine architectural et urbain privé : 
 
RAVALEMENT, ENDUIT ET PEINTURE 
 
Ravalement de façade en briques, pierres et enduit 
Réalisation d'enduit à la chaux, ravalement de façade avec nettoyage, réalisation 
d’enduit minéral ou à la chaux, mise en peinture minérale 
Réalisation d'enduit rainuré en rez-de-chaussée 
Création d'éléments de modénature et de décor, de pilastres, de chaînages, 
(encadrement de baies, corniches en bois, moulures…) 
 
MENUISERIE 
 
En réfection ou en neuf : 
Réfection ou restitution de Volets battants ou persiennes en bois  
Mise en place de Fenêtre en bois, en aluminium ou en acier : double vantail et 
petits bois, fenêtre de lucarne ou œil de bœuf ou fenêtre à un vantail, porte-
fenêtre à petit bois à l’exclusion des châssis de toit 
Réfection ou restitution de porte d'entrée d'immeuble en bois selon modèle 
traditionnel, en aluminium ou en acier comportant ou non une imposte vitrée 
 
OUVRAGES EN PIERRE ET BRIQUES 
 
Restauration, réfection ou remplacement d’élément de décor ou de modénature :  
Bandeau, corniche, soubassement, élément pour baie, dalles balcons, élément en 
pierre de taille ouvragé sculpté 
Décapage ou nettoyage de pierre de taille 
Traitement hydrofuge de pierres ou de briques 
 
FERRONNERIE 
 
Pose de grille ouvragée 
Restauration ou pose de nouveau garde-corps de balcon en métal 
Appui de fenêtre en fer forgé neuf  
Restauration ou pose d’ouvrages métalliques divers  
 
TOITURE 
 
Couverture en ardoises, en cuivre, en zinc 
Réfection traditionnelle de lucarne (habillage bois peint, traitement des frontons, 
zinguerie, jouées,...), d’œil de bœuf 
 
DIVERS 
Echafaudage 
Elément architectural ou patrimonial divers 



2 Commerces et Etablissements Recevant du Public 
 
 
FACADE COMMERCIALE: 
-dépose d’ancienne devanture, afin de mettre en valeur la façade d’origine de 
l’immeuble, suppression de caisson saillant, ou de casquette 
-création ou restauration de façade commerciale : création de devantures en bois 
ou en métal, création ou réfection de portes, vitrines, d’éléments décoratifs :  
pilastres, bandeaux, corniches, chaînes d’angle, restitution ou réfection de 
soubassement en pierre... 
 
ENSEIGNE : 
-création d’enseignes artisanales de qualité 
-restauration d’enseignes artisanales remarquables 
        
AMENAGEMENTS VISANT A MISE EN ACCESSIBLITE PMR DES ERP existants : 
-aménagements intérieurs et extérieurs tels que : rampe, élévateur, ascenseur, 
WC handicapés, agrandissement ou aménagement de passage ou d’entrée, 
visiophone, marquage au sol… 
 
 
 
 
3 Fresques, murs peints et décors 
 
 
-réalisation de fresques sur murs y compris le traitement de fond de façade 
-réalisation ou restauration des décors, tels que frises, macarons, blasons... 
-restauration de fresques anciennes. 
 
 



ASSOCIATION D’AIDE AUX FAMILLES – SUBVENTION 2018 – 2ème PHASE 
(313/7.5.6./1570) 

Au travers de sa compétence Familles, la Ville de Mulhouse soutient 
l’engagement en faveur des familles d’un certain nombre d’associations.  

Pour l’année 2018, il est proposé d’attribuer une subvention à : 

BENEFICIAIRES Montant 
2017 

Montant 
2018 

Association Syndicale des Familles 
Monoparentales et Recomposées (ASFMR)  9 700 €   9 700 € 

 TOTAL  9 700 € 9 700 € 

Les crédits nécessaires sont disponibles au BP 2018 : 
o Chapitre 65.-article 6574-fonction 63
o Service gestionnaire et utilisateur 313
o Ligne de Crédit 4589 « Subvention de fonctionnement associations

aide à la famille »
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



ANCIENNE DECHARGE DE L’ESELACKER - TRAVAUX DE CONFINEMENT ET 
DE MISE EN PLACE DE LA BARRIERE HYDRAULIQUE DEFINITIVE – 
SIGNATURE D’UN PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ET PASSATION 
D’AVENANTS (3201/1.1.5/1596) 

La Ville de Mulhouse a utilisé les terrains du lieu-dit Eselacker, situés à 
Kingersheim, entre 1959 et 1969, pour y déposer des déchets ménagers ; un 
arrêté préfectoral du 22 septembre 1959 en autorisant l'exploitation. 

Les études d'impact sur l'environnement et de risques sanitaires pour les 
usagers, effectuées depuis 2000 sur prescriptions de l’Etat, ont abouti à la 
définition des dispositions relatives aux travaux de confinement, édictées à la 
Ville de Mulhouse par l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2016. 

Afin de répondre à ces prescriptions, une consultation a été menée par voie de 
procédure adaptée, en application de la règlementation relative aux marchés 
publics. Le marché ‘‘travaux de confinement de surface’’ (lot n°1) a été attribué 
au groupement constitué avec le mandataire Vinci Construction Terrassement 
(68120 Richwiller), SOGEA,  et Sol Environnement, pour un montant de 
2 099 412 € HT. Le marché ‘‘mise en place de la barrière hydraulique définitive’’ 
(lot n°2) a été attribué à la société GRS Valtech (68 100 Mulhouse) pour un 
montant de 259 505 € HT. 
L’ensemble des travaux est encadré par une mission de maitrise d’œuvre, 
assurée par le bureau d’études Artelia (67 300 Schiltigheim). 

Le confinement des déchets consiste en la couverture des sols par une structure 
composée d’une épaisseur d’un mètre de matériaux sains, en trois couches 
successives, après reprofilage & nivellement ; sont intercalés des géotextiles 
anti-poinçonnement avec un double rôle de renforcement mécanique des sols et 
d’indication de séparation des différents niveaux. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



Après le début des travaux, des prestations nouvelles et/ou supplémentaires ont 
été actées par voie d’avenants aux marchés de travaux et de maitrise d’œuvre, 
en raison principalement de modifications nécessaires du projet (reprises de 
pentes, réalisation de tranchées drainantes, etc.) afin de prendre en compte les 
incidences de fortes pluies de décembre 2017 - janvier 2018. 

En juin 2018, l’entreprise titulaire Vinci Construction Terrassement a 
arrêté l’exécution des travaux, en raison de sa suspicion de surconsommation – 
en tonnage - de matériaux de couverture, par rapport aux quantités prévues au 
marché exprimées en volume. 
Après 4 mois d’arrêt de chantier, une négociation a abouti à la passation d’un 
protocole transactionnel portant sur un montant de 228 000 € et prévoyant une 
fin d’intervention au 31 décembre 2018 ; permettant notamment ensuite aux 
propriétaires de reconvertir l’espace concerné en ferme photovoltaïque. 
Par ailleurs, compte tenu d’une moins-value à déduire pour la fourniture de la 
dernière strate du confinement (moins importante), objet quant à elle de 
l'avenant n°2, le montant total du marché est de 2 770 900,06 € HT.  

Le marché du maitre d’œuvre doit également faire l’objet d’un avenant, afin 
de prendre en considération d’une part une présence sur site d’une durée plus 
importante que prévue, d’autre part des prestations supplémentaires. En effet, le 
calendrier initial prévoyait une fin de travaux en mai 2018, aujourd’hui reportée 
à fin décembre. 
A l’issue de cette phase les dossiers relatifs à cette fin de travaux et à 
l’établissement de servitudes ultérieures devront être constitués et remis à 
l’Etat ; sept mois étant nécessaires à la réalisation des études d’Analyse des 
Risques Résiduels, la constitution des rapports et des plans, ainsi qu’aux 
échanges préalables avec la DREAL. 
Enfin, la réalisation de la dalle support de l’unité de traitement des eaux 
souterraines ayant été décalée par le cotraitant Sogea, des prélèvements d’eaux 
souterraines et analyses supplémentaires sont à intégrer. 
Le montant de ce second avenant pour la maîtrise d’œuvre est de 50 154,85 
€ HT (augmentation totale du montant du marché de 34 %). 

Le montant global de l’opération sera porté à 3 349 358,91 € HT, soit 
4 019 230,69 € TTC. L’augmentation est détaillée dans le tableau suivant : 

Marchés 
Entreprises 

Montant € HT 

Travaux lot 1 
Vinci 

Travaux lot 2 
GRS Valtech 

Maitrise d’œuvre 
Artelia 

Coordination 
SPS 

ACE BTP 

Marché initial 2 099 412,00 259 505,00 208 000,00 3 524,00 

Avenant n°1 470 686,09 34 695,00 22 580,00 / 

Protocole 
transactionnel 228 000,00 / / 

Avenant n°2 - 27 198,03 / 50 154,85 / 

Montant modifié 2 770 900,06 294 200,00 280 734,85 / 



 
 
Les crédits nécessaires sont prévus dans le cadre de l’autorisation de programme 
E012 :  
Chapitre 21 / article 2128 / fonction 820 
Service gestionnaire : 321 / service utilisateur : 321. 
 
Il est proposé d’accepter la signature d’un protocole transactionnel avec le 
titulaire du lot 1, ainsi que la passation d’un avenant n°2 avec les titulaires des 
marchés de travaux et de services, pour les montants suivants : 
 

Marché 
Montant initial 
+ avenant n°1 

€ HT  

Montant 
additionnel 

€ HT 

Montant 
modifié 

€ HT 

Vinci 2 570 098,09 200 801,97 2 770 900,06 

Artelia 230 580,00 50 154,85 280 734,85 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve ces propositions ; 
 

- autorise le Maire, ou son représentant, à établir et à signer le protocole 
transactionnel et les avenants n°2 aux marchés de travaux et de services 
conclus avec les titulaires mentionnés et toutes les pièces contractuelles 
nécessaires à leur exécution, dans la limite des crédits affectés. 

 
 
 
 

 

 
 Madame le Maire

Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



 
 
ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A LA DEMANDE D’AUTORISATION DE LA 
SOCIETE SCHROLL - AVIS (3201/8.8/1598) 
 
La société Schroll exploite actuellement un centre de transit, tri et valorisation de 
déchets à Pfastatt. Ce site, classé au titre des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE), est régi par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation d’exploiter du 19 juin 2006. Compte tenu de l’évolution des 
quantités de déchets en transit depuis 2013, la société projette d’étendre cette 
activité sur des parcelles attenantes, dont elle est propriétaire ; deux bâtiments 
existants seraient agrandis. De nouvelles activités sont également projetées, 
notamment la mise en balles d’ordures ménagères et le stockage & découpe de 
traverses de chemin de fer. 
 
Du fait de ces modifications, le site doit faire l’objet d’une nouvelle demande 
d’autorisation d’exploiter et d’une enquête publique. La Ville de Mulhouse, située 
dans le périmètre d’affichage est consultée pour avis. 
 
Le dossier soumis à enquête publique comprend une présentation de la société, 
de ses activités, ainsi que les éléments relatifs au projet. 
Le nombre de rubriques de la nomenclature des ICPE visées passe à 19, dont 
neuf soumises au régime de l’Autorisation (A), deux à Déclaration et Contrôle 
périodique (DC), deux à Déclaration (D) et six Non Classées (NC). 
Le dossier contient l’ensemble des éléments requis. Il décrit l’organisation et le 
mode de fonctionnement prévus sur le site. Il justifie la compatibilité du projet 
avec les documents de planification concernés (SDAGE Rhin-Meuse, PLU de 
Pfastatt, Plan d’élimination des déchets dangereux d’Alsace, etc.). Il expose les 
incidences sur l’environnement au travers de l’étude d’impact. L’étude de 
dangers analyse les risques liés à l’exploitation : les phénomènes dangereux 
identifiés sont des incendies des stockages, classés en zones de risque moindre. 
Par ailleurs, les mesures et moyens de prévention sont listés. 
Le montant des garanties financières en vue de la mise en sécurité des 
installations le cas échéant est estimé. La notice d’hygiène et de sécurité du 
personnel est jointe. 
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L’Autorité Environnementale (AE) recommande de compléter le dossier 
notamment sur les quelques points suivants, et elle souhaite :  

- la qualité des rejets d’eaux pluviales s’avérant non conforme aux seuils 
depuis plusieurs années, que le dossier soit complété avec les résultats 
d’études sur le traitement de ces eaux pluviales et la description des 
travaux de mise en conformité ;  

- l’adaptation de la fréquence de la surveillance de la qualité des rejets ;  
- le site étant implanté sur d’anciens terrains de DMC - Texunion pollués, 

des précisions sur les modalités de prise en compte des terres polluées en 
phase travaux sont nécessaires. 

Des précisions gagneraient également à être apportées sur l’organisation prévue 
avec les autres sociétés sur le site : Alter occupant déjà une parcelle louée pour 
l’activité de stockage des DIB et FRRTF a sollicité une mise à disposition de 
terrains pour le transit de traverses de chemin de fer. 

Compte tenu de l’importance du développement de la valorisation des déchets et 
de l’économie circulaire pour les prochaines décennies, et considérant le fait que 
les observations formulées ci-dessus peuvent trouver réponse de la part de 
l’entreprise dans le cadre du processus d’autorisation en cours, il est proposé de 
prononcer un avis favorable à la demande d’autorisation d’exploiter de la société 
Schroll. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve cette proposition et formule un avis favorable au projet Schroll. 

PJ : Arrêté d’ouverture d’enquête publique 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.













 
 
ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A LA DEMANDE D’AUTORISATION DE LA 
SOCIETE NVA METAL - AVIS (3201/8.8/1599) 
 
La société NVA Metal exploite depuis 2015 un centre de collecte et recyclage de 
métaux à Kingersheim, dans un bâtiment et sur un terrain dont elle est locataire. 
Ce site relève des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
(ICPE) et est soumis au régime de la Déclaration Contrôlée pour deux rubriques 
de la nomenclature. 
Compte tenu de l’évolution du volume de ses activités, la société a constitué un 
dossier de demande d’autorisation. De ce fait, le dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter fait l’objet d’une enquête publique. La Ville de 
Mulhouse, située dans le périmètre d’affichage est consultée pour avis. 
 
Le dossier soumis à enquête publique comprend une présentation de la société, 
de ses activités, ainsi que les éléments relatifs au projet. 
Le dossier contient l’ensemble des éléments requis. Il décrit l’organisation et le 
mode de fonctionnement prévus sur le site. Les activités seront exercées dans le 
même périmètre et les mêmes bâtiments qu’actuellement. 
La compatibilité du projet avec les documents de planification concernés (SDAGE 
Rhin-Meuse, PLU de Kingersheim, Plan départemental d’élimination des déchets 
non dangereux et Plan régional d’élimination des déchets dangereux, etc.) est 
justifiée. L’étude d’impact expose les incidences sur l’environnement : ces 
impacts sont limités, compte tenu de sa localisation géographique (éloigné de 
toute zone de protection, situation en zone d’activité industrielle), du trafic 
modéré (1 à 2 camions/jour), etc. Les seules éventuelles incidences  sur les sols 
et les eaux souterraines sont prévenues par des zones bétonnées et de 
rétentions. 
L’étude de dangers analyse les risques liés à l’exploitation : les deux situations 
dangereuses identifiées sont des incendies des stockages et une pollution 
accidentelle des sols ; les risques resteront circonscrits à l’intérieur du site. Les 
mesures et moyens de prévention de ces risques sont listés. 
La notice d’hygiène et de sécurité du personnel est également jointe au dossier. 
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Compte tenu de la maîtrise des incidences du projet et de l’absence d’impacts 
pour le ban de Mulhouse, il est proposé de prononcer un avis favorable à la 
demande d’autorisation d’exploiter de la société NVA Metal. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve cette proposition et formule un avis favorable au projet de 
développement de la société NVA Métal. 

 
 
PJ : Arrêté d’ouverture d’enquête publique 
 
 
 

 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



•. ? 

Liberté • Égalité • Fraurnité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

Préfecture 

Direction des relations avec les collectivités locales 

Bureau des enquêtes publiques et installations classées 

AXR 

,.. , 
ARRETE 

du O 4 0 CT, 2018 portant 

ouverture d'une enquête publique relative à une demande d'autorisation environnementale 

d'exploiter au titre des installations classées 

déposée par la société NV A l\IBTAL à KINGERSHEIM 

Le Préfet du Haut-Rhin 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L181-1 et.suivants, R181-1 et suivants ainsi que 

les articles R123-1 et suivants; 

VU l'article R51 l-9 du code de l'environnement constituant la nomenclature des installations classées; 

VU l'arrêté ministériel du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'avis 

d'enquête publique mentionné à l'article R 123-11 du code de l'environnement; 

VU la demande présentée le 19 avril 2018 par la société NV A METAL, complétée le 17 mai 2018, relative 

à l'augmentation de sa capacité de traitement de déchets dangereux et non dangereux - projet 

d'extension d'une activité de collecte et recyclage de métaux, sur le territoire de la commune de 

Kingersheim ; 

VU le rapport établi le 3 août 2018 par la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 

logement (DREAL) Grand Est; 

VU la décision du président du tribunal administratif de Strasbourg en date du 22 août 2018, réceptionnée 

le 28 août 2018, portant nomination du commissaire enquêteur ; 

CONSIDÉRANT que le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale conformément à l'article 

L181-8 du code de l'environnement; 

CONSIDÉRANT qu'il s'agit d'une installation reprise par la nomenclature des installations classées pour 

la protection de l'environnement sous les rubriques n ° 2 713 et 2 718 soumises à autorisation et 2 710 et 
2791 soumises à déclaration; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin; 

ARRÊTE 

7 rue Bruat - B.P. 10489 - 68020 COLMAR Cedex - TéL 03 89 29.20.00 -www.haut-rhin.gouv.fr 



Article rr: Durée de l'enquête publique 

Il sera procédé pendant 16 jours, du 12 au 27 novembre 2018 à une enquête publique sur le projet présenté 

par la société NVA METAL en vue d'être autorisée à étendre son activité de collecte et recyclage de métaux 

sur le territoire de la commune de Kingersheim. 

Article 2: Désie:nation du commissaire enquêteur et de son suppléant 

Aux termes de la décision n° El8000146/67 du 22 août 2018 du tribunal administratif de Strasbourg, est 

désigné en qualité de commissaire enquêteur, M. Yves GOBILLON (ingénieur divisionnaire de l'agriculture 

et de l'environnement retraité). 

Article 3 : Publicité de l'enquête publique 

~ Publication dans la presse 

Un avis est inséré par les soins du préfet, dans deux journaux locaux, 15 jours avant le début de l'enquête et 

rappelé dans les 8 premiers jours de celle-ci. Les frais d'affichage et d'insertion sont à la charge du 

demandeur. Cet avis est disponible sur le site internet de la préfecture du Haut-Rhin: www.haut 

rhin.gouv.fr (rubriques « Actualités» - « Enquêtes publiques» - « Avis ouverture enquête publique». 

~ Affichaee dans les mairies 

L'avis d'ouverture d'enquête publique sera apposé par les soins des maires de Kingersheim, Mulhouse, 

Pfastatt, Richwiller et Wittenheim, 15 jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la 

durée de celle-ci. Opportunité est laissée aux maires, d'informer leurs administrés par tout autre procédé. 

Les maires de Kingersheim, Mulhouse, Pfastatt, Richwiller et Wittenheim enverront à la préfecture un 
certificat attestant l'accomplissement des formalités énumérées ci-dessus. Ils devront également attester 

auprès du préfet de cet affichage à l'issue de l'enquête publique. 

~ Affichaee sur le site par le pétitionnaire 

En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, le pétitionnaire est tenu d'apposer une affiche 

conforme à l'arrêté ministériel du 24 avril 2012 dans les lieux prévus pour la réalisation du projet. Cette 

affiche devra être visible et lisible de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques. 

Article 4: Contenu et consu]tation du dossier d'enquête publique 

Le dossier d'enquête publique comporte les pièces suivantes : 

l'arrêté d'ouverture d'enquête publique, 

l'étude d'incidence et l'étude de danger, 

la décision relative à un projet relevant d'un examen au cas par cas en application de l'article R122-3 

du code de l'environnement datée du 8 mars 2018, 

un registre d'enquête à feuillets non mobiles, ouvert, coté et paraphé par le commissaire enquêteur. 

Le dossier d'enquête publique peut être consulté par le public pendant toute la durée de l'enquête selon les 

modalités suivantes : 

• à la mairie de Kingersheim (commune siège) aux jours et heures d'ouverture habituels au public 
ainsi que lors des permanences assurées par le commissaire enquêteur et indiquées à l'article 6 du 
présent arrêté ; 
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• 

• sur le site internet de la préfecture du Haut-Rhin à l'adresse suivante : www.haut-rhin.gouv.fr 

(rubriques « Actualités » - « Enquêtes publiques » - « Dossiers - Enquêtes Publiques » ; 

• sur un poste informatique disponible à la préfecture du Haut-Rhin, 7 rue Bruat à Colmar du lundi au 

vendredi de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 16h00, sous réserve d'une prise de rendez-vous préalable 
par téléphone (03.89.29.22.29) ou par mail (pref-bepic@haut-rhin.gouv.fr). 

Ces documents seront également déposés dans les mairies Mulhouse, Pfastatt, Richwiller et Wittenheim 

(communes du rayon). 

Chacun peut prendre connaissance des documents sur place dans l'une des communes. 

Article 5 : Le responsable du projet 

La personne responsable du projet auprès de laquelle des informations peuvent être demandées est 

Mme Christine HATTON de la société NV A METAL (06 59 89 10 50). 

Article 6: Observations, propositions et contre-propositions du public 

Le public pourra présenter pendant toute la durée de l'enquête ses observations et propositions sur le projet 

soumis à enquête publique selon les modalités définies ci-après : 

• par correspondance adressée au commissaire enquêteur à l'adresse suivante: Mairie de 

Kingersheim (siège) - à l'attention de M. GOBILLON, commissaire enquêteur - Place de la 

libération, BP 80074, 68262 KINGERSHEIM Cedex; 

• sur le registre d'enquête disponible dans les mairies de Mulhouse, Pfastatt, Richwil1er et 

Wittenheim aux jours et heures habituels d'ouverture au public de la mairie; 

• par mail à l'adresse suivante : pref-enquetes-publigues@haut-rhin.gouv.fr en précisant dans le mail 

«Kingersheim+ société NV A METAL». 

• directement auprès du. commissaire enquêteur, oralement et/ou par écrit, lors de ses permanences 

qui se tiendront à la mairie de Kingersheim (siège) aux dates et heures suivantes : 

le lundi 12 novembre 2018 de 9h à 12h 

le mercredi 21 novembre 2018 de 9h à 12h 

le mardi 27 novembre 2018 de 14h à 16h30 

Le commissaire enquêteur peut visiter les lieux, se faire communiquer des documents, auditionner toutes 

personnes ou services utiles, organiser une réunion publique et proroger la durée de l'enquête sur décision 

motivée, pour une durée maximum de 15 jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion 

d'information et d'échange avec le public durant cette période de prolongation de l'enquête. 

Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui en fait la 

demande pendant toute la durée de l'enquête. 

Article 7: Clôture de l'enquête publique 

A l'issue de l'enquête, le(s) registre(s) est (sont) clos et signé(s) par le commissaire enquêteur. 

Dès clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur rencontre, dans la huitaine, le pétitionnaire et lui 

communique les observations écrites et orales consignées dans un procès verbal de synthèse. Le 
pétitionnaire produit dans un délai de 15 jours ses observations éventuelles. 
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Article 8 : Rapport et conclusions du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur établit un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et examine les 

observations recueillies, conformément aux dispositions de l'article RI 23-19 du code de l'environnement. 

Le commissaire enquêteur consigne, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en précisant si 

elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 

Le commissaire enquêteur transmet à la préfecture le dossier accompagné du registre et pièces annexées 

avec le rapport et les conclusions motivées dans un délai de 30 jours à compter de la date de clôture de 

l'enquête. 

Le commissaire enquêteur adresse simultanément copie du rapport et des conclusions au président du 

tribunal administratif. Le préfet adresse, dès réception, copie du rapport et des conclusions au demandeur et 

aux maires des communes comprises dans le périmètre de l'enquête publique pour y être tenus à la 

disposition du public pendant un an. 

Ces éléments sont mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture pendant un an, à l'adresse 

suivante : www.haut-rhin.gouv.fr (rubrique « Actualités » -(<Enquêtes publiques » - « Rapport et conclusions 
du commissaire enquêteur » ). 

Article 9: Décision pouvant être adoptée au terme de l'enquête 

La décision susceptible d'intervenir à l'issue de la procédure est une autorisation délivrée par le préfet du 

Haut-Rhin assortie du respect de prescriptions, ou un refus. 

Article 10 : Avis des communes . 

Les conseils municipaux de la commune d'implantation et des communes du rayon d'affichage, ainsi que 

les collectivités concernées le cas échéant, sont appelés à donner leur avis sur la demande d'autorisation dès 

l'ouverture de l'enquête publique. Ne peuvent être pris en considération que les avis exprimés au plus tard 

dans les 15 jours suivant la clôture du registre d'enquête. 

Article 11 : Exécution de l'arrêté d'ouverture d'enquête publique 

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, les maires de Kingersheim, Mulhouse, Pfastatt, 

Richwiller et - Wittenheim et le commissaire enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Colmar, le . 0 4 QCî, 2018 

Le préfet, 

Pour le p et et par délégation 

Le secré · e général 

4 



DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

D'EXPLOITER UNE ICPE 

NVA METAL 
9 Rue du Bigarreau/ 68260 Kingersheim 

18 avril 2018 



 
ASSOCIATIONS DE LUTTE CONTRE L’EXCLUSION : SUBVENTIONS 2018 – 
3ème phase  (312/7.5.6./1571) 
 
Pour marquer la volonté de la Ville de renforcer la lutte contre l’exclusion en 
partenariat avec les associations et institutions engagées à nos côtés pour l’aide 
alimentaire, l’hébergement d’urgence et l’insertion des personnes les plus 
démunies, des subventions de fonctionnement et d’investissement sont prévues 
au titre de 2018 : 
 

Fonds de solidarité Logement du Département du Haut-Rhin  
 

Ce dispositif départemental aide les personnes en situation de pauvreté à payer 
leurs dettes de loyer et d’énergie. Compte-tenu de l’évolution des règles 
départementales d’intervention, les contributions des financeurs ont été revues à 
la baisse. 
 
Dans ce contexte, il est proposé que la Ville de Mulhouse verse une participation 
de 19 885 € pour l’année 2018. 
 
Bénéficiaire Montant 2017 Montant 2018 
CAF Haut-Rhin     36 100 €       19 885 € 
 
Par ailleurs, sur le « volet énergie » du FSL, le Conseil Départemental renouvelle 
son partenariat avec la Ville de Mulhouse en lui confiant:  

- la gestion du secrétariat FSL Energie pour l’instruction des dossiers de 
demandes d’aide au paiement des factures de gaz et d’électricité et pour 
l’organisation de la commission d’attribution des aides. Pour ce faire, le Conseil 
Départemental verse à la Ville 30 000€ 

- l’animation du dispositif « aides préventives » pour l’ensemble des clients EDF 
sur le territoire du Haut-Rhin, qui permet de diminuer les montants des factures 
des personnes très défavorisées qui règlent par elles-mêmes, régulièrement, 
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leurs consommations d’électricité. Pour cela, le Conseil Départemental verse 
25 000 € (dont 5000 € au titre des frais de gestion du dispositif) à la ville.  

- le développement d’actions de prévention par le biais d’actions collectives 
auprès des ménages en difficulté. Pour cela, le Conseil Départemental verse 
19 000 € à la Ville 
 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018 : 
Chapitre 65, compte 65738, fonction 520, Service gestionnaire et utilisateur 312 
Ligne de Crédit 2056 « Subvention de fonctionnement aux autres organismes » 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires 
 
P.J. : 1 convention 
 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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CONVENTION 2018 

portant partenariat entre le 

Département du Haut-Rhin et la Ville de MULHOUSE 

pour la gestion d’un fonds de solidarité local pour le logement  

 
 
VU  le Code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 115-3, 
 
VU      la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 dite "loi Besson" visant à la mise en œuvre du droit 

au logement modifiée, notamment son article 7, 
 
VU  la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

qui précise dans son article 65, le transfert aux Départements de la gestion des 
droits et obligations des Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL), des fonds et 
dispositifs d’aide aux impayés d’énergie, d’eau, et de téléphone, 

 
VU   la délégation de gestion comptable et financière confiée à la CAF pour la période 

2018-2021 
 
VU   le règlement intérieur du FSL, 
 
VU la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental en date du 

XX/XX/2018,   
 
 
Entre : 
 
le Département du Haut-Rhin représenté par Madame Brigitte KLINKERT, Présidente du 
Conseil départemental, dûment habilitée par la délibération de la Commission permanente 
visée ci-dessus,  
ci-après dénommé « le Département », 
 
et 
 
la Ville de MULHOUSE représentée par Madame Michèle LUTZ, Maire de MULHOUSE, 
dûment habilitée par la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2018,  
ci-après dénommée « la Ville de MULHOUSE » 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
Préambule 
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Le Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) intervient notamment pour favoriser le 
maintien ou le rétablissement des fournitures d’énergie en accordant des aides financières 
ponctuelles aux personnes et aux familles en situation précaire. 
 
Ce dispositif s’adresse à toute personne physique, domiciliée dans le Haut-Rhin, qui du fait 
de ses ressources ou de ses difficultés, ne peut faire face au paiement des factures 
d’alimentation en énergie de sa résidence principale. 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités du partenariat entre le 
Département et la Ville de MULHOUSE pour la mise en œuvre d’un fonds Local « Volet 
Energie » à MULHOUSE.  
 
Dans le cadre de la présente convention, le Département confie à la Ville de MUHLOUSE la 
gestion du secrétariat du FSL « Volet énergie » pour les demandes concernant ses 
ressortissants ainsi que la gestion d’un dispositif d’aides au profit des clients d’EDF sur 
l’ensemble du territoire départemental. 
  
Cette convention précise l'étendue des missions confiées à la Ville de MUHLOUSE et les 
conditions financières dans lesquelles celles-ci sont exercées, les liens fonctionnels avec 
l’Unité FSL départementale, ainsi que la contribution financière annuelle de la Ville de 
MULHOUSE au FSL. 
 
Article 2 : Gestion du secrétariat FSL délégué « Volet Energie » par la Ville de 
MULHOUSE 
 
Conformément à l’article 7 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990, le Département a décidé de 
créer un fonds local « Volet Energie » à MULHOUSE et d’en confier la gestion à la Ville de 
MUHLOUSE.  
 
Dans ce cadre, la Ville de MULHOUSE assure pour le compte du Département le secrétariat 
délégué du FSL « Volet Energie » pour les demandes concernant ses ressortissants. 
 
 Article 2-1 : Missions respectives de la Ville de MUHLOUSE et du Département 
 

a) Missions assurées par la Ville de MULHOUSE 
  
Les missions assurées par la Ville de MULHOUSE, au titre du secrétariat délégué FSL 
« Volet Energie », sont les suivantes : 
 

- la réception et l’instruction des demandes d’aides financières au titre d’impayés 
d’énergie, formulées par les travailleurs sociaux du territoire de MULHOUSE 
(Département, Ville de MULHOUSE, associations, hôpitaux…), 

- la préparation de l’ordre du jour de la commission d’examen des dossiers, 
- la transmission des ordres du jour aux membres de la commission, 
- l’animation des commissions, 
- la signature des décisions, 
- la transmission, par courriel des tableaux des décisions les concernant, aux 

organismes qui en ont effectué la demande, 
- la transmission à la CAF des décisions d’accord prononcées par la commission 

déléguée FSL de MULHOUSE, (les décisions de rejet et de report sont transmis à 
l’Unité FSL départementale), 

- la gestion des reports et des demandes d’information,  
- l’appui technique à l’Unité FSL départementale qui assure le suivi des recours 

gracieux et contentieux contre les décisions prises par la commission FSL déléguée de 
MULHOUSE, 



 3 

- le suivi en commun avec l’Unité FSL départementale, des situations présentant une 
difficulté particulière, suite à interpellation de la CAF ou des travailleurs sociaux. 

- la participation des agents affectés par la Ville à la mission confiée, aux rencontres 
thématiques organisées par le FSL. 

 
Le secrétariat délégué du FSL de la Ville de MULHOUSE exécute sa mission de façon 
identique sur le fond et la forme à celle de l’Unité FSL départementale. 
 
Le cas échéant, afin de faciliter le traitement de la commission, le secrétariat délégué de 
MULHOUSE peut modifier son mode de fonctionnement après accord du Responsable de 
l’Unité FSL. 
 
 b) Missions assurées par le Département 
 
Les missions assurées par le Département, au titre du « Volet Energie », sont les suivantes : 
 

- l’animation de principe du dispositif du FSL haut-rhinois, y compris donc, l’animation 
sur le territoire d’intervention de MULHOUSE, 

- l’élaboration du règlement intérieur du FSL et les modifications qui peuvent être 
apportées à celui-ci, 

- le contrôle des instructions de dossiers effectuées par la Ville de Mulhouse, 
- les notifications aux usagers des décisions de rejet, 
- l’arbitrage prévu à l’article 9-c de la présente convention, concernant d’éventuels 

désaccords. 
 
L’Unité FSL départementale assure l’instruction et la gestion de tous les dossiers hors 
MULHOUSE, le représentant du FSL apporte son soutien pour l’organisation du dispositif et 
veille à leur cohérence globale. 
 
 Article 2-2 : Organisation du dispositif de gestion du fonds local 
 
Le mode de fonctionnement du dispositif de MULHOUSE est identique à celui applicable au 
niveau de la commission départementale : 
 

 
- examen en pré commission des premières demandes d’aides, des situations 

ne posant pas de problèmes particuliers ou les demandes d’un faible 
montant,  

 
- examen en commission, en présence des membres de la commission FSL 

déléguée de MULHOUSE, de toutes les situations qui présentent des 
difficultés particulières, des recours gracieux contre des décisions du FSL ou 
des situations ou l’avis d’un groupe de professionnels est nécessaire où de 
personnes ressources, en présence du chargé de mission départemental du 
dispositif FSL Energie, au titre de l'appui technique. 

 
 Article 2-3 : Personnel affecté aux missions de gestion du fonds local 
 
La Ville de MULHOUSE, en accord avec le Département, affecte du personnel nommément 
désigné pour effectuer la mission convenue dans les délais impartis, sauf autorisation 
contraire de la Présidente du Conseil départemental. 
 
Elle transmet lors de la signature de la présente convention la liste nominative des agents 
affectés à la gestion du Fonds, au Responsable départemental du FSL, ainsi que le temps de 
travail de chaque agent concerné par cette mission. 
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Le Département est informé, dès que possible, du départ, de la mutation, ou plus 
généralement, de la fin d’affectation d’un agent jusqu’alors affecté par la Ville aux missions 
confiées. 
 
La Ville de MULHOUSE s’engage à remplacer tout poste vacant dans les meilleurs délais. 
 
 
 Article 2-4 : Compensation apportée au titre de la mission de secrétariat 
délégué  assurée par la Ville de Mulhouse  
 
Au titre du secrétariat du Fonds, à savoir des missions déclinées aux articles 3, 4 et 5 de la 
présente convention, la Ville de MULHOUSE perçoit une compensation pour la période du 
01/01/2018 au 31/12/2018 de 30 000 €, prélevée sur le budget du FSL. 

 
Article 3 : Gestion d’un dispositif d’aides préventives et d'actions de prévention par la 
Ville de MULHOUSE 

 
En outre, la Ville de MULHOUSE assure la gestion d’un fonds d’aides préventives pour des 
clients d’EDF sur l’ensemble du territoire départemental. 
 
Dans ce cadre, EDF met à disposition du FSL une somme de 44 000 € au titre de l'année 
2018. Cette somme est transférée par le FSL à la Ville de MULHOUSE qui assure la gestion 
de ce dispositif. Elle est répartie comme suit : 
 

 20 00 € pour l'attribution d'aides préventives 
 5 000 € au titre des frais de gestion du dispositif 
 19 000 € pour le développement d'actions de prévention. 

 
La Ville de MULHOUSE s’engage à présenter un bilan annuel des aides accordées en 
précisant les montants, les destinataires et le nom des travailleurs sociaux à l’origine des 
demandes. 
 
Le FSL et la Ville de MULHOUSE s’engagent à effectuer la publicité de ce dispositif. 
 
L'organisation du dispositif est le suivant : 
 
 a) les aides préventives  
 
 - les critères d’attribution pour l’ensemble du Haut-Rhin 
 
Les critères fixés par EDF sont les suivants : 
 

- être client auprès d’EDF pour l’électricité, 
- ne pas avoir de dette à l’émission de la facture. 

 
L’aide maximale accordée est de 150 € et se veut inférieure au montant cumulé de  
3 mensualités. 
 
 - la procédure  

 
Les demandes d'aides pour l'ensemble du territoire départemental sont adressées au Service 
d'action sociale de la Ville de MULHOUSE qui en assure le traitement (centralisation et 
vérification des demandes, émission de tableaux et paiement des aides après décision 
d'attribution par le groupe solidarité d’EDF). 
 
 b) les actions de prévention  
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La Ville de MULHOUSE s'engage à développer des actions de prévention des impayés 
d'énergie ainsi que pour la maitrise des consommation d'énergie à hauteur de 19 000 € 
durant l'année 2018. Les actions font l’objet d’un échange avec le FSL. 
 
En fin d'année 2018, la Ville de MULHOUSE présente au FSL un bilan des actions réalisées. 
 
 
Article 4 : Critères d’intervention du FSL 
 
Le Fonds Local de MULHOUSE, au titre de sa mission, s’engage à respecter les critères 
d’intervention validés par l’Assemblée Départementale qui figurent dans le règlement 
intérieur du FSL. 
 
 
Article 5 : Gestion comptable et financière 
 
La gestion comptable et financière globale du FSL est assurée par la CAF du Haut-Rhin. 
 
A ce titre, la Ville de MULHOUSE transmet les décisions d’accord à la CAF, pour notification 
et paiement, le cas échéant, aux ménages concernés. 
 
 
Article 6 : Confidentialité des dossiers traités par la Ville de MULHOUSE 
 
Les données traitées par le secrétariat délégué de MULHOUSE sont strictement 
confidentielles à l’exception des données transmises aux travailleurs sociaux pour les 
dossiers dont ils ont la charge. Elles ne peuvent faire l’objet d’une diffusion à des tiers à 
l’exception de la CAF et du Département. 
 
Le personnel affecté à la mission est tenu au secret professionnel concernant les 
informations financières et les situations individuelles des bénéficiaires dont il aura 
connaissance. 
 
 
Article 7 : Contribution financière annuelle au Fonds de Solidarité pour le Logement 
de la Ville de MULHOUSE  
 
Le FSL est financé par le Département, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), les bailleurs 
sociaux, les fournisseurs d’énergie, les communes et intercommunalités. 
 
L’ensemble des dotations est versé sur le compte géré du FSL par la Caisse d’Allocations 
Familiales. 
 
Au titre des volets « logement et énergie », la contribution financière de la Ville de 
MULHOUSE au Fonds est fixée à hauteur de 19 855 € pour l’année 2018.  
 
Cette contribution est à verser sur le compte du FSL Logement (N° 00001006140 Clé RIB 39 
Code Banque 10071 Code Guichet 68000, Agent comptable de la CAF, 26 rue Robert 
Schuman 68084 MULHOUSE CEDEX). 

 
Article 8 : Durée et date d’effet de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée d'un an. Elle prend effet à compter du 
1er janvier 2018 et court jusqu’au 31 décembre 2018. 
 
 
Article 9 : Modifications de la convention 
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La présente convention peut faire l’objet d’adaptation par voie d’avenant. 
 
 
Article 10 : Résiliation 
 
La présente convention peut être résiliée à la demande d’un des signataires.  
 
D’un commun accord ou en cas de non-respect de l’une ou l’autre Partie des engagements 
inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou 
l’autre des Parties à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
En cas de résiliation de la présente convention, la compensation visée à l’article 2-4 et la 
contribution financière visée à l’article 7 seront versées au prorata temporis de la période 
comprise entre la date anniversaire de la présente convention et la date d’effet de la 
résiliation. 
 
 
 
Fait en double exemplaire à ……….……… le  
 
 

Pour la Ville de MULHOUSE 
La Maire 

 
 
 
 

Michèle LUTZ 

Pour le Département du Haut-Rhin 
La Présidente du Conseil départemental 

 
 
 
 

Brigitte KLINKERT 
 

 



CESSION     D’IMMEUBLE   ANCIEN     GARAGE    66 RUE   HUGUENIN A 
MULHOUSE (324/3.2.1/1567) 

La Ville a acquis par voie de préemption en 2010 un ensemble immobilier 
16 rue Gutenberg à Mulhouse comprenant un immeuble d’habitation et un 
hangar à usage de garage automobile en façade 66 rue Huguenin.  

L’immeuble d’habitation a été cédé depuis à la société ALEOS qui l’a 
entièrement réhabilité. 

L’ancien  garage est quant à lui aujourd’hui en mauvais état et 
régulièrement squatté et vandalisé.  

L’Association FaSiLa Danser qui gère une école de danse rue d’Illzach et 
souhaite se développer  a manifesté son intérêt pour l’acquisition de cet 
ancien garage,  lequel correspond à ses besoins en termes de surface et 
de situation. 

L’immeuble a été valorisé par les domaines à 110.000 € sans tenir compte 
des frais de désamiantage, lesquels  ont été estimés par l’acquéreur à  
175.000 € selon devis d’entreprise. 

Compte tenu de ces coûts, l’acquéreur a fait une offre d’achat à 55.000 €. 

Il est proposé d’y donner une suite favorable afin de permettre la 
réhabilitation d’un bâtiment en voie de dégradation et  l’implantation d’un 
équipement sportif et de loisirs structurant pour le quartier. 

La transaction porte sur le bien cadastré à Mulhouse : 

Section N° Lieudit Surface 
KL 176/75 16 rue Gutenberg 09a 09ca 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
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Cette opération nécessite les opérations comptables suivantes : 
 
En recette réelles de fonctionnement 
Chapitre 77/ Compte 775/ fonction 824 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 2906 : Ventes de bâtiments 55.000,00 € 
 
En dépense d’ordre de fonctionnement 
Chapitre 042/ Compte 675/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 2905: sortie bâtiment de l’actif  116.226,00 € 
 
En dépense d’ordre d’investissement 
Chapitre 040/ Compte 192/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC à créer : moins value sur cession bâtiments 61.226,00 €  
 
En recette d’ordre d’investissement 
Chapitre 040/ Compte 2138/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 6016 : vente autres constructions 116.226,00 €  
 
En recette d’ordre de fonctionnement 
Chapitre 042/ Compte 7761/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 3560 : Moins-value – vente d’immeuble 61.226,00 €  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- Approuve la vente de l’immeuble anciennement à usage de garage ci-
dessus désigné aux conditions sus-énoncées ; 

- Donne mandat à Madame Maire ou l’Adjoint délégué de faire tout ce qui 
est utile et nécessaire en vue de réaliser cette transaction immobilière et 
notamment signer l’acte de transfert de propriété. 

 
PJ : 1 Plan 
 
 
 
 

 

 
Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.





 
 CESSION DE LA MAISON SISE 9 RUE PAPIN A MULHOUSE (324/3.2.1/    

1578) 
 

La Ville est propriétaire d’une maison à usage d’habitation sise 9 rue Papin à 
MULHOUSE ci-après cadastrée :  
 

Territoire de Mulhouse 
 

Section N° Lieudit Surface 
LZ 23 9 RUE PAPIN 1a 67ca 

 
Cet immeuble n’a plus d’utilité pour la collectivité à l’heure actuelle et son état 
nécessite une réhabilitation et une mise aux normes. 
 
Monsieur Abdallah DARDOURI, domicilié 16 rue du Lieutenant Jean de Loisy à 
Mulhouse  s’est déclaré intéressé par l’acquisition de ce bien en vue de sa 
réhabilitation conformément au cahier des charges ci-joint. 
 
Les parties ont trouvé un accord sur le prix de 29.475,00 €, conformément à 
l’estimation des Domaines en date du 9 avril 2018.  
 
La vente sera assortie de l’inscription d’une condition résolutoire en cas de non 
réhabilitation du bien conformément au cahier des charges et de non-paiement. 

 
Cette cession nécessite les écritures comptables suivantes :  
 
En recettes réelles de fonctionnement 
 
Chapitre 77/ Compte 775/ fonction 824 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 2906 : Vente de bâtiments 29 475,00 € 
                    
 
 
 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



En dépenses d’ordre de fonctionnement 
 
Chapitre 042/ Compte 675/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 2905   : Sortie immeuble de l’actif    73 361,98 € 
 
En recettes d’ordre de fonctionnement 
 
Chapitre 042/ Compte 7761/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 13560  : moins-value vente d’immeuble                            43 886,98 € 
 
En recettes d’ordre d’investissement 
 
Chapitre 040/ Compte 21318 / fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 3252 : vente de bâtiments 73 361,98 € 
 
En dépenses d’ordre d’investissement 
 
Chapitre 040/ Compte 192 / fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC à créer: moins-value vente d’immeuble  43 886,98 € 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve la cession de ces biens à Monsieur Abdallah DARDOURI ou 
toute personne morale qu’il se substituera aux conditions sus-
désignées ; 

- Donne mandat à Monsieur le Maire ou à l’Adjoint délégué de faire tout 
ce qui est utile et nécessaire en vue de réaliser cette transaction 
immobilière. 

  
  

PJ : cahier des charges  
 

 
 
 
 

 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.







 
PREEMPTION DE LOTS DE COPROPRIETE DEPENDANT DE L’ENSEMBLE 
IMMOBILIER SIS 115-117 AVENUE DE COLMAR A MULHOUSE 
(324/2.3.2/1579) 
 
Par délibération du 3 novembre 2017, le Conseil Municipal a donné délégation au 
Maire pour « exercer, au nom de la Commune, les droits de préemption définis 
par le Code de l’urbanisme », conformément à l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
L’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que le 
Maire doit rendre compte au Conseil Municipal des décisions prises en vertu de 
l’article L 2122-22 dudit Code. 
 
En date du 23 octobre 2018,  les biens et droits  immobiliers suivant, dépendant 
de l’ensemble immobilier sis à MULHOUSE 115/117 avenue de Colmar, ont été 
préemptés par exercice du droit de substitution suite à l’adjudication forcée, 
conformément à l’article L. 213-1 du Code de l’urbanisme : 
 

TERRITOIRE DE MULHOUSE  
 
 Copropriété sur : 
   
Section N° Lieudit Surface Nature 
LW 81 115 Avenue de Colmar 3a 28ca sol 
LW 83 115 Avenue de Colmar 0a 33ca sol 

 
 Les lots de copropriété 1 à 19, 22 à 25, 27 et 29. 
  
Propriété de Monsieur Lufti OZEN, domicilié 115-117 avenue de Colmar à 
MULHOUSE, moyennant le prix de CENT UN MILLE EUROS (101.000€), ce prix 
étant conforme à l’estimation faite par le service des Domaines en date du 17 
octobre 2018. 
 
Cet immeuble est suivi par le service Habitat de la Ville dans le cadre de la 
procédure d’habitat indigne.  
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L’acquisition des lots de copropriété ci-dessus désignés, permettra à la Ville de 
maîtriser une part importante de l’immeuble en vue de sa réhabilitation en 
logements sociaux et de résorber ainsi l’habitat indigne. 
 
Les crédits  nécessaires à cette acquisition sont inscrits au budget 2018.  
 
 
En dépenses réelles d’investissement 
Chapitre 21/Compte 2138/fonction 824 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 6015: Acquisition autres constructions 101 000 € 
 
 
Le Conseil Municipal a pris acte de cette préemption par exercice du droit de 
substitution. 
 
 
 
 

 
        

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



 
 
PREEMPTION D’UN BIEN IMMOBILIER SIS 7 RUE DE BRUNSTATT A 
MULHOUSE (324/2.3.2/1580) 
 
Par délibération du 3 novembre 2017, le Conseil Municipal a donné délégation au 
Maire pour « exercer, au nom de la Commune, les droits de préemption définis 
par le Code de l’urbanisme », conformément à l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
L’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que le 
Maire doit rendre compte au Conseil Municipal des décisions prises en vertu de 
l’article L 2122-22 dudit Code. 
 
En date du 23 octobre 2018,  il a été décidé de préempter le bien immobilier 
suivant situé 7 rue de Brunstatt à MULHOUSE, ci-après cadastré: 
 

TERRITOIRE DE MULHOUSE  
    
Section HO  n°234/76    lieu-dit: rue de Brunstatt n°7     = 1,95 ares 
 
Propriété de la société par actions simplifiée dénommée FONCIERE ETOILE 
MARCEAU, ayant son siège 81 avenue Marceau à 75116 PARIS, moyennant le 
prix de VINGT TROIS MILLE EUROS (23.000€), ce prix étant conforme à 
l’estimation faite par le service des Domaines en date du 24 septembre 2018. 
 
Cet immeuble est suivi par le service Habitat de la Ville depuis 2011 dans le 
cadre de la procédure d’habitat indigne. Son état fortement dégradé et le danger 
qu’il représente a conduit le Maire à prendre un arrêté de péril le 13 juillet 2018. 
 
Son acquisition, en vue de sa démolition, permettra de mettre fin au danger que 
présente cet immeuble et de réaliser sur cet emplacement un espace vert et de 
stationnement au bénéfice du quartier. 
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Les crédits  nécessaires à cette acquisition sont inscrits au budget 2018.  
 
 
En dépenses réelles d’investissement 
Chapitre 21/Compte 2113/fonction 824 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 23808: Acquisition de terrain autre que voirie 23 000 € 
 
 
Le Conseil Municipal a pris acte de cette préemption. 
 
 
 

 
        

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



PROGRAMME PARTENARIAL 2018-2019 DE L’AGENCE D’URBANISME 
(752/3.2/1603) 

L'aménagement durable et équilibré de son territoire constitue un des objectifs 
majeurs de la communauté d’agglomération mais également des différentes 
communes et notamment de la Ville de Mulhouse. A ce titre, m2A est, avec l’Etat 
et la Région, un des principaux partenaires de l'Agence d'Urbanisme de la Région 
Mulhousienne (AURM) et la Ville de Mulhouse contribue à ce partenariat en 
fonction des thèmes qui la concernent plus spécifiquement. 

L’Agence remplit quatre types de missions : la réalisation d'études thématiques 
dans les domaines de l’aménagement-urbanisme et du développement 
économique, le suivi de politiques publiques et l'appui technique aux collectivités 
membres et le fonctionnement d'un centre de ressources documentaires. La 
vocation de l’Agence est notamment d’avoir un regard prospectif sur les 
mutations en cours sur le territoire. 

Dans ce cadre, il est proposé d’établir une convention avec l’AURM pour les 
années 2018 et 2019. Le projet de convention figure en annexe. Il définit les 
principaux thèmes de travail intéressant plus particulièrement la Ville de 
Mulhouse pour ces deux années et prévoit à ce titre le versement d’une 
subvention de fonctionnement de : 

- 10.800 € pour 2018 ; 
- 14.700 € pour 2019. 

Cette subvention annuelle afférente à ces actions conduites en réponse aux 
besoins de la Ville, vient compléter la cotisation annuelle d’adhésion à l’agence 
(statut associatif), cotisation qui est de 5.000 € pour la ville de Mulhouse. 
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Plus précisément, les principales missions à conduire en 2018 - 2019 à l’initiative 
de la Ville de Mulhouse (ou en association étroite) sont les suivantes : 

- La présentation des transformations urbaines en cours sur le périmètre de la 
Ville et traitées en 5 volets thématiques qui seraient intitulés les « récits 
mulhousiens » : N°0 « Mulhouse se transforme » et N°1 « Redonner une 
place à la nature ». Les 3 autres numéros seront produits en 2019 : N°2 
« Revenir vivre en ville », N°3 « Retrouver une dynamique économique » et 
N°4 « L’agglomération se positionne ». (NB. : les titres sont provisoires). 

- Le repérage de fonciers stratégiques et en renouvellement dans la ville de 
Mulhouse, et ceci afin de contribuer à la dynamisation du marché immobilier 
à vocation d’habitat ; 

- Et diverses expertises menées en cours d’année (égalité homme/femme, 
benchmarking concernant le règlement municipal des constructions, Utopia 
House …). 

La Ville de Mulhouse, comme l’ensemble des partenaires de l’Agence, participe à 
la totalité du programme et à son suivi.  

Les crédits nécessaires au versement de la subvention, sont inscrits au BP 2018 
et seront proposés à l’inscription pour le BP 2019. 

Année 2018 : 

Dépenses de fonctionnement : 10.800 € 
Ligne de crédit 27435 
Compte 6574 
Service gestionnaire et utilisateur : 321 

Dépenses de fonctionnement : 5.000 € 
Ligne de crédit 2875 
Compte 6281 
Service gestionnaire et utilisateur : 321 

Année 2019 : 

Dépenses de fonctionnement : 14.700 € 
Ligne de crédit 27435 
Compte 6574 
Service gestionnaire et utilisateur : 321 

Dépenses de fonctionnement : 5.000 € 
Ligne de crédit 2875 
Compte 6281 
Service gestionnaire et utilisateur : 321 



Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise son maire, ou son adjointe 
déléguée à l’urbanisme à signer la convention proposée. 

P.J. : 1 projet de convention. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

M. ROTTNER (représenté par une procuration) et Mme RAPP ne prennent 
pas par au vote en tant que membre de l'AURM.
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La Ville de Mulhouse, 2, rue Pierre et Marie Curie à Mulhouse, représentée par Madame Michèle Lutz Maire de 
Mulhouse, 
 
Ci-après dénommée « la Ville de Mulhouse », 
 
et 
 
L’Agence d’Urbanisme de la Région Mulhousienne, (AURM), association sans but lucratif, régie par les articles 21 à 
79 du Code Civil Local, inscrite au Registre des Associations tenu par le Tribunal d’Instance de Mulhouse, volume 
64 folio 20, ayant son siège 33, Avenue de Colmar à Mulhouse, représentée par son Président, Monsieur Jean 
Rottner, agissant en vertu des statuts, 
 
Ci-après dénommée « l’Agence » ou « l’AURM», 
 
Exposent ce qui suit : 
 
Préambule 
Par délibération du 12 octobre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Mulhouse s’est prononcé favorablement sur 
l’adhésion de la Ville de Mulhouse auprès de l’Agence d’Urbanisme de la Région Mulhousienne (AURM). 
Celle-ci est un lieu privilégié de réflexion sur l’aménagement et le devenir de la région mulhousienne. Elle constitue 
également un outil de coordination des initiatives émanant des différents pouvoirs publics composant ce territoire. 
Les missions réalisées en partenariat avec ses membres, et plus spécialement avec la Ville de Mulhouse, 
s’inscrivent dans un programme triennal, décliné sous la forme d’un programme mutualisé annuel. 
La présente convention, destinée à préciser les modalités de la collaboration entre la Ville de Mulhouse et l’AURM, 
est conclue en application de l’article 10 de la Loi du 12 avril 2000 complétée par le décret n°2001-495 du 6 juin 
2001. 
La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) a conforté les missions 
des agences d’urbanisme. 
 « (…) Ces agences d’ingénierie partenariale ont notamment pour missions : 
1- De suivre les évolutions urbaines et de développer l’observation territoriale ; 
2- De participer à la définition des politiques d’aménagement de développement et à l’élaboration des documents 

d’urbanisme et de planification qui leur sont liés, notamment les schémas de cohérence territoriale et les plans 
locaux d’urbanisme intercommunaux ; 

3- De préparer les projets d’agglomération métropolitains et territoriaux, dans un souci d’approche intégrée et 
d’harmonisation des politiques publiques ; 

4- De contribuer à diffuser l’innovation, les démarches et les outils du développement territorial durable et la qualité 
paysagère et urbaine ; 

5- D’accompagner les coopérations transfrontalières et les coopérations décentralisées liées aux stratégies urbaines. » 
(cf. article L121-3 du code de l’urbanisme) ». 

 
 
Article 1 - Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les actions mises en œuvre dans le cadre du programme partenarial 
2018 et 2019 de l’AURM ainsi que les modalités de leur exécution et du soutien financier accordé par la Ville de 
Mulhouse pour leur réalisation.  
 
 
Article 2 –  Missions de l’Agence 
L'Agence assume les fonctions et missions permanentes suivantes : 

• collecte de données urbaines et observation des dynamiques territoriales,  
• contribution à l'élaboration d'une stratégie de développement pour la région mulhousienne, 
• aide à la conception de politiques d'agglomération, 
• évaluation des effets des politiques publiques, 
• contribution à l'élaboration de projets urbains 
• appui technique aux collectivités membres. 
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Pour 2018, le contenu de ces missions a été listé dans le programme annuel, qui a fait l’objet d’une approbation par 
l’Assemblée Générale de l’AURM en date du 28 juin 2018 et de différents avenants lors des Conseils d’Administration 
de l’AURM. 
Pour 2019, le Programme Partenarial sera formalisé dans le cadre d’un processus identique. 
 
Les 5 rubriques du programme partenarial et les principaux thèmes sont les suivantes : 

Rubrique A : Anticipation, prospective et stratégie territoriale (missions relatives à la prospective dans une logique 
d’anticipation des mutations. L’objet est d’apporter des éléments de fond aux élus dans le cadre de la gouvernance 
des politiques publiques). 
 
Rubrique E : Encadrement et programmation des politiques publiques (dossier concernant l’appui de l’Agence aux 
documents encadrés réglementairement) 
 
Rubrique O : Observatoire, veille et tour d’horizon thématique (suivi sectoriel ou pluridisplinaire. A la différence de 
la rubrique A, les travaux ne donnent pas lieu à des préconisations approfondies mais à la formulation d’enjeux). 

 
Rubrique U : Urbanisme, expérimentation et projets locaux (Proposition d’expérimentations de méthodes, de 
prise en compte thématiques émergentes pour les communes et territoires communaux). 

 
Rubrique I : Information, communication, partage et évènements (actions de communication, de valorisation des 
travaux de l’Agence et d’acculturation figurent dans cette rubrique. Elles sont ouvertes à tous les membres et 
financeurs de l’Agence). 
 
La Ville de Mulhouse, comme l’ensemble des partenaires de l’Agence, participe à la totalité de ce programme et à son 
suivi. A ce titre, elle est associée au pilotage des différentes études et l’AURM lui communique les résultats des 
travaux menés au titre du programme mutualisé avec transmission d’exemplaires (nombre défini au cas par cas) 
papier et d’un exemplaire sous format numérique. Elle a accès à l’espace membre du site Internet. 
Le Programme annuel de l’AURM précise l’ensemble des missions effectuées. Ce même Programme Partenarial 
définit également les différents partenaires impliqués dans le pilotage des études. 
 
 
Article 3 – Les missions intéressant spécifiquement la Ville de Mulhouse 
Participant au financement du programme mutualisé de l’Agence, pour l’ensemble des actions qui s’y trouvent 
décrites, la Ville de Mulhouse est plus particulièrement intéressée par  les actions suivantes  
- La présentation des transformations urbaines en cours sur le périmètre de la Ville et traitées en 5 volets 

thématiques intitulés les « récits mulhousiens » : N°0 « Mulhouse se transforme » et N°1 « Redonner une place 
à la nature ». Les 3 autres numéros seront produits en 2019 : N°2 « Revenir vivre en ville », N°3 « Retrouver une 
dynamique économique » et N°4 « L’agglomération se positionne ». (NB. : les titres sont provisoires). 

- Repérage de fonciers stratégiques et en renouvellement dans la ville de Mulhouse, 
- Et diverses expertises menées en cours d’année (égalité homme/femme, règlement municipal des 

constructions, Utopia House …). 
La convention inclut également l’accès aux missions permanentes de l’Agence, à savoir, la documentation, la 
communication et les expertises transversales (rubrique I du programme partenarial). 
Une note de cadrage, co-construite avec les partenaires associés, est produite au démarrage de chacune des missions 
(excepté lorsqu’il s’agit d’une simple mission d’expertises). 
 
 
Article 4 – Conditions financières 
Pour permettre à l’Agence de remplir les missions prévues par cette convention, la Ville de Mulhouse s'engage à 
apporter une contribution financière. 
 
Au titre de l’année 2018, la subvention accordée s’élève à 10 800 € (en sus de la cotisation annuelle de 5 000€). La 
subvention sera créditée au compte de l’Agence selon les procédures et délais comptables en vigueur. 
Les contributions financières (subvention d’une part et cotisation d’autre part) feront l’objet d’un versement sur la 
base d’un appel à contribution qui sera adressé par l’Agence à la ville de Mulhouse, à la signature de la convention. 
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Au titre de l’année 2019, la subvention accordée s’élève à 14 700 € (laquelle se rajoute à la cotisation annuelle de 5 000 
€). La subvention sera créditée au compte de l’Agence selon les procédures et délais comptables en vigueur. 
La contribution financière fera l’objet de deux versements sur la base de deux appels à contribution qui seront 
adressés par l’Agence à la ville de Mulhouse, soit : 
- 50% au deuxième trimestre 2019,  
- 50% au quatrième trimestre 2019. 
 
La cotisation 2019 de 5.000 € fera l’objet d’un appel de fonds au cours du premier trimestre. 

 
L'utilisation de tout ou partie de la subvention à des fins autres que celles définies par la présente convention entraîne 
l'annulation et le remboursement de la subvention accordée. Le remboursement des sommes versées est effectué 
dans le délai d’un mois à compter de la réception du titre de recettes par l’Agence. 
Conformément à la réglementation en vigueur, et notamment l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 complétée par le 
décret 2001-495 du 6 juin 2001, l'Agence est soumise au contrôle de la Ville de Mulhouse : l'Agence lui adresse tous 
ses documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par la présente convention. L’AURM 
présente à la Ville de Mulhouse, sur première demande de sa part, les comptes certifiés par son commissaire aux 
comptes. 
 
 
Article 5 – Contrôle de l’utilisation de la subvention 
A cette fin, l’Agence s’engage à adresser à la Ville de Mulhouse : 
- un compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la loi 

n°2000-321 du 12 avril 2000 dans les six mois suivant la fin de l’exercice concerné ; ce document est accompagné 
d’un compte-rendu qualitatif du programme d’actions ; 

- une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice écoulé ainsi que tous ses documents 
comptables et de gestion relatifs à la période couverte par la présente convention,  

- sur première demande de la Ville de Mulhouse, les comptes certifiés par son commissaire aux comptes, 
 
Elle s’engage également à faire mention de la participation de la Ville de Mulhouse sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias pour les missions conduites en association étroite avec la Ville 
mentionnées à l’article 3. 
 
L’Agence s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de Mulhouse de la réalisation des actions 
énumérées ci-avant, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile. 
 
 
Article 6 – Suivi et reporting 
Par ailleurs, avant le 15 février de chaque année concernée, l'Agence transmettra à la Ville de Mulhouse un compte 
rendu annuel synthétique de ses activités (Etat de la réalisation du programme d’activités de l’Agence avant 
approbation du rapport d'activités à l’assemblée générale). Ces revues de projets et ce compte-rendu serviront de 
base à l'établissement de la convention et du programme d'actions. 
 
 
Article 7 – Modification du programme ou de l’échéancier 
Si la charge de travail de l’AURM la conduit à envisager de différer l’engagement ou l’achèvement d’une action visée, 
l’Agence et la Ville de Mulhouse arrêtent d’un commun accord un nouvel échéancier ou redéfinissent les objectifs ou 
la consistance de l’action. Il en est de même, en concertation avec les partenaires concernés, pour les autres actions 
du programme partenarial au pilotage desquelles la Ville de Mulhouse est associée. 
 
 
Article 8 – Responsabilité 
La présente convention est conclue pour les années 2018 et 2019. 
Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle doit avertir l’autre partie trois mois avant l’expiration de la période 
annuelle en cours. Les modalités de remboursement de la fraction de subvention non utilisée sont fixées d’un 
commun accord entre les parties, ou, à défaut d’accord, à dire d’expert. 
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Article 9 – Modification de la convention 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention fera l’objet d’un avenant.  
 
Article 10 – Règlement des litiges 
En cas de litige ou de conflit, les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de règlement, avant de 
soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. 
 
Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la présente convention sera soumis à la compétence du 
tribunal administratif de Strasbourg. 
 
Fait à Mulhouse, en deux exemplaires originaux le  
 
 
Pour l'Agence d’Urbanisme  
de la Région Mulhousienne                                               Pour la Ville de Mulhouse 
       
Jean Rottner                                                                                      Michèle Lutz 
 
 
 
  
  Président                                                                      Maire 
 



 
 
SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT 2018 AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES 
(432/7.5.6/1478) 
 
Certaines associations sportives mulhousiennes sollicitent un accompagnement 
financier de leur projet d’équipement ou en raison de sujétions particulières 
résultant de l’exercice de leurs activités. 
 
Après examen attentif des demandes présentées, il est proposé de les soutenir, 
en leur attribuant les dotations suivantes : 
 
- ADHM   2 000 € 
- Association « les Amis de la Gendarmerie » (PSIG de Mulhouse)   1 200 € 
- ASCO Handball   2 500 € 
- ASPTT Mulhouse Volley-ball 17 300 € 
- Elan Sportif   2 000 € 
- Esprit Montagne 68      800 € 
- FC Anatolie   1 000 € 
- Gym Mulhouse   4 700 € 
- Mulhouse Pfastatt Basket Association   1 000 € 
- Rowing Club Mulhouse   5 000 € 

  
 Total : 37 500 €  
 
Les crédits nécessaires, soit 37 500,00 €, sont disponibles au B.P. 2018 : 
 
Chapitre 204 :  Subventions d’équipement versées 
Article 20421 : Subventions d’équipement aux personnes de droit 
privé 
Fonction 40 : Sports 
Service gestionnaire 
et utilisateur :  432 
Ligne de crédit n° 13531 Subventions d’équipement sport 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- approuve les attributions de subventions d’équipement tel que proposé dans la 

présente délibération, 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



  

 
 
ATTRIBUTION D’ACOMPTES SUR SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 
2018/2019 AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES (432/7.5.6/1543) 
 
Dans le cadre de sa politique sportive, la Ville apporte un soutien particulier aux 
clubs qui développent un projet sportif de qualité qui s’inscrit dans une double 
cohérence avec : 
 
-  les priorités fixées en matière de politique sportive municipale : un sport qui 

s’offre à tous, la performance par la formation et des projets sportifs 
qualifiants et qualifiés ; 

 
-  la ligne des 3 axes de collaboration et d’interactions entre la Ville et le 

mouvement sportif (axe administratif, axe financier et axe projet), définie 
après la mission d’audit réalisée en 2017 portant sur le sport mulhousien. 

 
En outre, le suivi par la Ville des actions associatives engagées a permis de 
souligner d’ores et déjà, certaines actions remarquables et vertueuses (ex. 
mesures réalisées en faveur des publics fragilisés et/ou éloignés de la pratique 
sportive, développement du sport féminin dans les quartiers…) ou dirigées vers le 
sport santé qui contribuent au bien-être et à la santé des mulhousiens.  
 
Au titre de la formalisation globale des partenariats, la Ville a établi ou va 
conclure des conventions d’objectifs et de moyens avec les clubs figurant dans 
les tableaux ci-après, qui s’impliquent dans la vie locale de par leur contribution à 
son animation et leur mobilisation en faveur de l’insertion et de l’éducation par le 
sport des jeunes mulhousiens. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le versement d’acomptes de 
subventions à ces clubs, incluant pour certains, des soutiens spécifiques dans le 
cadre des enveloppes dédiées (actions remarquables, vertueuses ou sport 
santé), dès janvier 2019, afin de s’assurer de la continuité de leurs actions 
partenariales d’intérêt général. 
 
La connaissance des orientations sportives au retour de l’ensemble des projets 
sportifs permettra ainsi d’affiner ces partenariats 2018/2019 et d’adapter en 
conséquence les différents modes d’accompagnement par la Ville à la pertinence 
des actions et résultats obtenus. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



  

 

FAMILLE 
« CLUBS ELITE » 

Total 
subventions 

saison 
2017/2018 

Acomptes de 
subvention 
déjà versés 

saison 
2018/2019 

(budget 2018) 

Acomptes 
complémen-

taires 

Total des 
acomptes 
2018/2019 

ASPTT Mulh. Volley-ball 477 000,00 145 000,00 238 500,00 383 500,00 
SAS SBC (Hockey prof.) 100 000,00   80 000,00   20 000,00 100 000,00 

Totaux subventions 577 000,00 € 225 000,00 € 258 500,00 € 483 500,00 € 

 

FAMILLE 
« CLUBS 

PERFORMANCE » 

Total 
subventions 

saison 
2017/2018 

Acomptes de 
subvention 
déjà versés 

saison 
2018/2019 

(budget 2018) 

Acomptes 
complémen-

taires 

Total des 
acomptes 
2018/2019 

ACSPCM Judo   95 000,00   28 500,00   11 500,00   40 000,00 
ADHM (hockey amat.)   30 000,00     9 000,00   15 000,00   24 000,00 
ASCMR Canoë-Kayak   38 000,00 -   19 000,00   19 000,00 
ASCO Basket Fauteuil     6 175,00 -     6 175,00     6 175,00 
ASPTT Hand. Mulh.-Rix.   40 000,00 -   20 000,00   20 000,00 
Assoc. Sport Faut. Mulh.     4 000,00      4 000,00     4 000,00 
Ent. Grand Mulh. Athlé   30 000,00 -   15 000,00   15 000,00 
FCM Basket amateurs   20 000,00     3 000,00   15 000,00   18 000,00 
FCM Escrime   14 000,00 -     7 000,00     7 000,00 
FCM Football 198 500,00   61 050,00   99 250,00 160 300,00 
FCM Handball 119 250,00   35 775,00   43 700,00   79 475,00 
Mulh. Pfast. Basket Ass. -   75 000,00   45 000,00 120 000,00 
Mulhouse Squash Club   21 000,00 -   10 500,00   10 500,00 
Mulh. Tennis de table   32 500,00 -   20 000,00 (1)   20 000,00 
Mulhouse Water-polo   30 000,00 -   15 000,00   15 000,00 
Pant. Mulh. Basket Als.   57 000,00   10 000,00   30 000,00 (2)   40 000,00 
Philidor Mulhouse   40 000,00 -   25 000,00 (3)   25 000,00 
Red Star Mulh. Badm.   32 500,00 -   17 750,00 (4)   17 750,00 
Rowing Club Mulhouse   10 000,00 -   10 000,00 (5)   10 000,00 
Rugby Club Mulhouse   22 800,00 -   13 000,00   13 000,00 
Sté Hippique de Mulh.   16 000,00 -     8 000,00     8 000,00 
Tennis Club de l’Illberg   30 000,00 -   17 000,00   17 000,00 
USM Volley-ball   24 000,00 -   12 000,00   12 000,00 
Vosges Trotters Mulh.     5 700,00 -     2 850,00     2 850,00 

Totaux subventions 916 425,00 € 222 325,00 € 481 725,00 € 704 050,00 € 
 

(1) MULHOUSE TENNIS DE TABLE : soutien exceptionnel « club vertueux » de 1 500 € inclus  excellence de la 
formation et structuration du club. 

(2) PANTHERES MULHOUSE BASKET ALSACE : soutien exceptionnel « sport santé » et « club vertueux » de 1 500 € 
inclus  actions sport-santé, excellence de la formation et sport qui s’offre à tous.  

(3) PHILIDOR MULHOUSE : soutien exceptionnel pour participation à la Coupe d’Europe (octobre 2018) de 5 000 € 
inclus. 

(4) RED STAR MULHOUSE BADMINTON : soutien exceptionnel « club vertueux » de 1 500 € inclus  excellence de la 
formation et résultats sportifs (valorisation de l’image de Mulhouse). 

(5) ROWING CLUB MULHOUSE : soutien exceptionnel « club vertueux » de 5 000 € inclus  sport qui s’offre à tous. 



  

 

FAMILLE 
« CLUBS FORMATEURS » 

Total 
subventions 

saison 
2017/2018 

Acomptes de 
subvention 
déjà versés 

saison 
2018/2019 

(budget 
2018) 

Acomptes 
complémen-

taires 

Total des 
acomptes 

2018/2019  

ASM Boxe     8 000,00 -     9 000,00 (6)     9 000,00 
ASPA    10 000,00 -     5 000,00   5 000,00 
ASPTT Athlétisme     6 000,00 -     3 000,00   3 000,00 
ASPTT Cyclisme     5 000,00 -     2 500,00   2 500,00 
ASPTT Triathlon    16 000,00 -     9 500,00 (7)   9 500,00 
ASPTT Vtt     3 230,00 -     1 615,00   1 615,00 
AS Red Star Mulhouse     7 500,00 -     5 000,00   5 000,00 
Cercle de Voile de Mulh.     3 000,00 -     1 500,00   1 500,00 
Club d’orientat. de Mulh.     1 500,00 -        750,00      750,00 
Cie des archers du Bollw.     3 000,00 -     1 500,00   1 500,00 
CS Bourtzwiller football     4 725,00 -     4 725,00   4 725,00 
Elan Sportif   16 000,00  50 000,00 (8) 50 000,00 
Entente Mulh. Handball     5 000,00 -     2 500,00   2 500,00 
Espérance 1893 Judo     6 300,00 -     3 150,00   3 150,00 
FCM Athlétisme   11 500,00 -     5 750,00   5 750,00 
FCM Baseball/Softball     3 900,00 -     1 950,00   1 950,00 
FCM Tennis   23 800,00 -   11 900,00   11 900,00 
Gym Mulhouse   25 000,00 -   12 500,00   12 500,00 
Mouloudia club Mulh.     9 000,00 -     4 500,00    4 500,00 
Mulhouse Lutte 3000     4 500,00 -     2 250,00    2 250,00 
Nat’synchro Mulhouse     3 000,00 -     1 500,00    1 500,00 
Racing Club Mulh. 1931     9 000,00 -     5 000,00    5 000,00 
Touring Plongée Mulh.     1 500,00 -        750,00      750,00 

Totaux subventions 186 455,00 € 0,00 € 145 840,00 € 145 840,00 € 
 

(6) ASM BOXE : soutien exceptionnel « club vertueux » de 5 000 € inclus  constat d’excellence de la formation et 
club de proximité. 

(7) ASPTT TRIATHLON : soutien exceptionnel « club vertueux » de 1 500 € inclus  constat d’excellence de la 
formation, résultats sportifs (image valorisante de Mulhouse) et structuration du club. 

(8) ELAN SPORTIF : subvention de fonctionnement 2019 incluant un soutien exceptionnel de 34 000 € à l’installation 
dans le centre sportif à vocation sociale dédié à la boxe et à la remise en forme (59 et 61 avenue Aristide Briand – 
bâtiments « ex SAFI-LOFINK »). 

 

FAMILLE 
« CLUBS SPORTIFS » 

Total 
subventions 

saison 
2017/2018 

Acomptes de 
subvention déjà 
versés saison 
2018/2019 

(budget 2018) 

Acomptes 
complémen-

taires 

Total des 
acomptes 

2018/2019 

Cheikhs de Brossolette        850,00 - 1 000,00 (9)   1 000,00 
Société de Tir à l’Arc de 
Mulhouse      1 500,00 - 1 000,00 (10)   1 000,00 

US Azzurri     6 000,00 -   2 000,00 (11)   2 000,00 

Totaux subventions 8 350,00 € 0,00 € 4 000,00 € 4 000,00 € 
 

(9) CHEIKHS DE BROSSOLETTE : soutien exceptionnel « club vertueux »  constat d’offre et association de proximité 
avec une offre orientée vers les jeunes du quartier de Bourtzwiller. 

(10) SOCIETE DE TIR A L’ARC DE MULHOUSE : soutien exceptionnel « club vertueux »  constat d’excellence de la 
formation et résultats sportifs (image valorisante de Mulhouse). 

(11) US AZZURRI : soutien exceptionnel « club vertueux »  constat d’excellence de la formation / résultats football 
féminin. 



Les crédits nécessaires, soit 890 065,00 € feront l’objet d’un prélèvement sur des 
reliquats de crédits du Budget 2018 (281 890,00 €) et sur les crédits qui sont 
inscrits au Budget 2019 (608 175,00 €). 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
Compte 6574 : Subvention de fonctionnement et autres associations de droit 

privé 
Fonction 40 : Sports 
Enveloppe 3682 : Subvention de fonctionnement aux associations sportives. 

Le Conseil Municipal : 

- approuve cette proposition,  
- autorise Madame le Maire ou son représentant à établir et à conclure les 

partenariats et signer toutes les pièces contractuelles nécessaires selon les 
projets de convention ou d’avenant joints. 

P.J. :  8 projets d’avenants et 1 projet de convention-type d’objectifs et de 
moyens. 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Mme BONI DA SILVA ne prend pas part au vote en tant que secrétaire générale et 
gestionnaire financier du rugby club de Mulhouse
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OFFICE MULHOUSIEN DES SPORTS (O.M.S.) – RENOUVELLEMENT DE LA 
CONVENTION DE PARTENARIAT (432/7.5.6/1544) 
 
La convention partenariale conclue par la Ville avec l’Office Mulhousien des Sports 
arrivant à son terme, il convient de procéder à l’examen des objectifs d’intérêt 
général à lui confier ainsi que les axes de progression escomptés au titre de 
l’année civile 2019. 
 
Il est proposé de poursuivre le partenariat sous son format actuel, à savoir une 
réorientation du partenariat vers le sport de haut niveau à travers le Conseil 
Local du Sport de Haut Niveau afin de maintenir, autant que possible, les sportifs 
mulhousiens en parcours d’excellence sportive dans des structures locales, en 
l’occurrence :  
 
- l’accompagnement et la mise en œuvre en lien avec les partenaires 

institutionnels et privés, des moyens permettant aux athlètes et aux équipes, 
ayant un projet sportif et professionnel, d’accéder au plus haut niveau de leur 
discipline à Mulhouse : 

o le soutien scolaire, universitaire, le suivi médical et la préparation 
physique, 

o la facilitation des liens avec les gestionnaires d’équipements sportifs dans 
le cadre d’une aide à l’amélioration des conditions d’entraînement, 

o le soutien moral et le bien-être du sportif,  
o l’aide à la formation professionnelle et à la reconversion ultérieure des 

athlètes, 
- la participation aux réunions de réflexion et aux actions thématiques en lien 

avec le sport de haut niveau (ex. : Noël des Champions, Horizon Tokyo 2020, 
cérémonie de remise de la carte AS…), 

- le suivi des contreparties globales à effectuer par les athlètes en cas 
d’allocation en faveur de ces derniers, de bourses municipales individualisées 
(participation aux manifestations évènementielles ou grand public, animations 
et actions sportives de proximité, interventions au titre de l’académie du sport, 
représentativité extérieure de l’image de la ville…), 

- la promotion et la communication de toutes actions en lien avec le sport de 
haut niveau. 

 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



  

Ces actions s’inscrivent en pleine complémentarité avec les autres activités 
menées tout au long de l’année par l’OMS dans le cadre de son soutien général 
au sport mulhousien (la portance de réflexions diverses, les actions de formation 
des clubs…). 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser d’ores et déjà le principe du 
conventionnement au titre de l’année civile à venir et de permettre le versement, 
dès janvier prochain, d’une subvention de 5 000 € au titre de l’année civile 2019. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019. 
 
Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
Compte 6574 : Subvention de fonctionnement et autres associations de droit 
privé 
Fonction 40 : Sports 
Enveloppe 3682 : Subvention de fonctionnement aux associations sportives 
Service gestionnaire et utilisateur : 432 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 
- approuve cette proposition, 
- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à signer la convention ci-

jointe. 
 
 
P. J. : Projet de convention annuelle. 
 
 
 
 

 
Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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Direction Services aux habitants 
43 - Pôle Sports, Jeunesse et Centres sociaux 
432 – Pratique sportive et patrimoine terrestre 
 
 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
Année civile 2019 

 
 

entre 
 
La VILLE DE MULHOUSE, représentée par M. Christophe STEGER, Adjoint délégué 
aux Sports, dûment habilité, agissant en vertu d’une délibération du Conseil 
Municipal du 12/12/2018 et ci-après dénommée « la Ville » dans la présente 
convention, 
 

d’une part, 
 

et 
 
L’OFFICE MULHOUSIEN DES SPORTS, inscrit au registre des associations du 
Tribunal d’Instance de Mulhouse (Folio 15, Volume XIII), agréé Jeunesse et 
Sports (n° 10/93 - 5 Multisports) dont le siège social est situé au 7 rue Pierre et 
Marie Curie – 68200 MULHOUSE, représenté par M. Francis DAVERIO, président 
dûment habilité, et ci-après dénommé « l’O.M.S. » dans la présente convention, 
 

d’autre part 
 
 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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PREAMBULE 
 

L’article 2541-12 du C.G.C.T. permet aux collectivités territoriales d’Alsace-
Moselle d’allouer des subventions à des fins d’intérêt général et de bienfaisance 
et notamment en direction du mouvement sportif. 
 

L’Office Mulhousien des Sports, affilié à la F.N.O.M.S., poursuit des missions 
d’intérêt général en termes de développement et de promotion des disciplines 
sportives collectives ou individuelles (loisirs, de masse ou de haut niveau) auprès 
des mulhousiens (toutes catégories d’âge confondues). 
 

En outre, l’O.M.S. fédère les associations membres et constitue l’un des 
principaux rouages de la dynamique sportive mulhousienne.  
 

Dans le cadre de sa politique de soutien à la vie associative et conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en la matière, la Ville entend poursuivre le 
partenariat engagé avec l’O.M.S. et redéfinir les objectifs généraux pour l’année 
civile à venir.  
 

L’article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 et son décret d’application n° 
2001-495 du 6 juin 2001 rend obligatoire la conclusion d’une convention entre 
l’autorité administrative attribuant une subvention et l’organisme de droit privé 
qui en bénéficie. 
 
 

Article 1 : OBJET 
 

Par la présente convention, l’O.M.S. s’engage à soutenir le développement du 
sport de haut niveau sous toutes ses formes sur le territoire de la commune de 
Mulhouse, action conforme à son objet social, et à mettre en œuvre, à cette fin, 
tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 

Pour sa part, la Ville s’engage, sous réserve de l’inscription des crédits 
correspondants à son budget, à soutenir financièrement et par des moyens 
appropriés, la réalisation des actions de l’O.M.S. portant sur des objectifs définis 
d’un commun accord. 
 
 

Article 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue pour la durée de l’année civile 2019, soit du 
1er janvier au 31 décembre 2019. 
 
 

Article 3 :  ENGAGEMENTS DE L’O.M.S. (REALISATION DES OBJECTIFS 
GENERAUX CONFIES PAR LA VILLE)  

 

Rappel de l’objet social de l’O.M.S. : « L’O.M.S. a pour objet : 
 

- de soutenir, d’encourager et de susciter tous les efforts et toutes les initiatives 
tendant à répandre et à développer la pratique de l’éducation physique, des 
sports et des activités de loisirs à caractère sportif, 

- de gérer directement ou d’organiser certaines activités ou évènements sportifs 
et d’assurer la formation des dirigeants sportifs des clubs affiliés ». 

 

Cet objet social s’inscrit pleinement dans l’esprit global de la politique sportive de 
la Ville qui souhaite les décliner sur les thématiques suivantes, érigées en 
objectifs dans le cadre d’un accompagnement financier distinct de sa part.  
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 L’ACCOMPAGNEMENT DES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU : 
(actions non exhaustives)  
 

Les actions à mener concernent principalement l’accentuation du soutien 
au sport de haut niveau à travers le Conseil Local du Sport de Haut Niveau 
et le maintien, autant que possible, des sportifs en parcours d’excellence 
sportive dans des structures mulhousiennes :  
 

- l’accompagnement et la mise en œuvre, en lien avec les partenaires 
institutionnels et privés, des moyens permettant aux athlètes et aux 
équipes, ayant un projet sportif et professionnel, d’accéder au plus haut 
niveau de leur discipline à Mulhouse : 
o le soutien scolaire, universitaire, le suivi médical et la préparation 

physique, 
o la facilitation des liens avec les gestionnaires d’équipement sportifs 

dans le cadre d’une aide à l’amélioration des moyens d’entraînement, 
o le soutien moral et bien-être du sportif,  
o l’aide à la formation professionnelle et à la reconversion ultérieure 

des athlètes. 
 

 LA PARTICIPATION AUX REUNIONS DE REFLEXION ET AUX ACTIONS 
THEMATIQUES EN LIEN AVEC LE SPORT DE HAUT NIVEAU : 
(liste non exhaustive) 

 

- Noël des Champions, 
- Horizon Tokyo 2020, 
- Cérémonie de remise de la carte AS…. 

 
 LE SUIVI DES CONTREPARTIES GLOBALES A EFFECTUER PAR LES 

ATHLETES BENEFICIAIRES DE BOURSES MUNICIPALES INDIVIDUALISEES  
 

L’OMS s’engage à travers le Conseil Local du Sport de Haut Niveau, à 
effectuer un suivi de la bonne exécution par les athlètes de haut niveau 
bénéficiaires de bourses municipales individualisées des contreparties 
correspondantes, notamment : 
 

- leur participation effective aux manifestations évènementielles ou grand 
public, 

- leur contribution aux animations et actions sportives de proximité, leur 
intervention au titre de l’académie du sport,  

- la représentativité extérieure de l’image de la ville de par leurs actions 
extérieures (compétitions…). 

 
 LA PROMOTION ET LA COMMUNICATION DE TOUTES ACTIONS EN LIEN 

AVEC LE SPORT DE HAUT NIVEAU  
 

- Toutes actions réalisées dans ce cadre. 
 
Article 4 : ENGAGEMENTS DE LA VILLE 
 

 LE VERSEMENT D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

Dans le cadre du soutien aux objectifs précités à l’article 3 de la présente 
convention confiés à l’O.M.S., la Ville autorise le versement d’une 
subvention de fonctionnement au titre de l’année civile 2019 en faveur de 
ce dernier. 
 

Sous réserve de son approbation effective par le Conseil Municipal, l’aide 
financière accordée s’élèvera à un montant de 5 000 € (Cinq Mille Euros). 
 



4 

La Ville prendra ses dispositions permettant le versement de la subvention 
(défini à l’article 5 du présent contrat) au cours du 1er trimestre 2019 afin 
de faciliter ainsi la gestion de trésorerie associative. 
 

La subvention sera créditée sur le compte bancaire ou postal de l’O.M.S., 
selon les procédures comptables en vigueur. 

 
 LA MISE A DISPOSITION A TITRE GRACIEUX D’INSTALLATIONS 

SPORTIVES OU DE SALLES MUNICIPALES : 
 

Cette mise à disposition s’entend dans l’objectif d’une utilisation conforme 
à l’objet social de l’O.M.S. et en lien direct pour mener à bien les missions 
confiées par la Ville : 

 
 LA PRISE EN CHARGE DES FRAIS D’AFFRANCHISSEMENT : 

 

Considérant le rôle d’interface mené par l’O.M.S. auprès du mouvement 
sportif, la Ville prend en charge les seuls frais d’affranchissement de cet 
organisme (pas de tournée de ramassage du courrier, ni d’acheminement 
spécifique). 
 

Rappel en référence sur une année civile complète, les frais 
d’affranchissement des courriers de l’O.M.S. pris en charge par la Ville 
s’élèvent globalement à 4 100 € (chiffre estimatif qui tient compte d’une 
consommation en « volume constant » et des augmentations tarifaires de 
La Poste). 
 

Ces avantages consentis par la Ville (mises à disposition d’équipement, 
prise en charge des frais d’affranchissement...) sont à considérer comme 
des subventions en nature en faveur de l’O.M.S.. 

 
 
Article 5 : AUTRES ENGAGEMENTS DE L’O.M.S. 
 

 L’AFFECTATION DE LA SUBVENTION CONFORMEMENT AUX OBJECTIFS 
DEFINIS PAR LA VILLE : 
 

L’O.M.S s’engage à affecter la subvention municipale selon la répartition 
souhaitée par la Ville sur les objectifs prescrits à l’article 3 de la présente 
convention. 
 

En cas de difficultés d’interprétation et/ou de mise en œuvre concrète, 
l’O.M.S. se rapprochera à tout moment de l’année civile, dans les meilleurs 
délais possibles, de la Ville pour évaluation des difficultés rencontrées. 
 

 LA REDDITION DES COMPTES : 
 

Dans le cadre de la présente convention, l’O.M.S., dont les comptes sont 
établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra : 
 

- communiquer à la Ville au plus tard le 30 juin de l’année suivant la date 
de clôture du dernier exercice comptable, le bilan certifié conforme du 
dernier exercice connu, dûment signé et certifié par le Président de 
l’O.M.S. ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité, 

 

- fournir à la Ville, le procès-verbal des assemblées générales et du 
Conseil d’Administration, ainsi que toutes les modifications intervenues 
dans les statuts, la composition du Conseil d’Administration et du 
bureau. 
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D’une manière générale, l’O.M.S. s’engage à justifier, à tout moment à la 
demande de la Ville, de l’utilisation effective des subventions reçues.  
 

L’O.M.S. prendra ses dispositions afin de tenir sa comptabilité selon les 
normes comptables en vigueur et tiendra cette dernière à la disposition de 
la Ville. 
 

 LA MENTION DU PARTENARIAT AVEC LA VILLE : 
 

L’O.M.S. fera apparaître sur ses principaux documents informatifs ou 
promotionnels, la participation financière et le soutien apporté par la Ville. 

 
 
Article 6 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle 
sans l’accord écrit de la Ville des conditions d’exécution de la convention par 
l’O.M.S., la Ville peut remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le 
reversement de tout ou partie(s) des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention. 
 
 
Article 7 : CONTROLE DE LA VILLE 
 
L’O.M.S. s’engage à faciliter à tout moment, le contrôle par la Ville ou ses 
représentants dûment habilités, de la réalisation des objectifs et actions décrits à 
l’article 3, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout 
autre document dont la production serait jugée utile. 
 
 
Article 8 : SUIVI DES ACTIONS 
 
La Ville conservera tout au long de l’année civile 2019, un contact régulier et 
suivi avec l’O.M.S. afin de disposer d’une évaluation continue des actions 
conduites et d’être éventuellement en mesure de compléter la convention par un 
ou plusieurs avenants particuliers. 
 

Après évaluation des premières actions menées, l’attribution d’une subvention 
complémentaire au titre de la même saison (solde) serait précisée par voie 
d’avenant à la présente convention.  
 
 
Article 9 : ASSURANCES 
 
L’O.M.S. souscrira toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. 
 

L’O.M.S. paiera les primes et cotisations de ces assurances sans que la 
responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. L’existence de telles polices 
d’assurance et du système des primes correspondant devra être notifiée à 
chaque demande. 
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Article 10 : RESPONSABILITE 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’O.M.S. ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 
 
 
Article 11 : CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention au cours de l’année civile 
suivante est subordonnée à la mise en œuvre des moyens nécessaires à la 
réalisation des objectifs généraux mentionnés ainsi que leurs déclinaisons en 
termes d’actions (article 3), et au dépôt des conclusions éventuellement 
provisoires de l’évaluation prévue à l’article 8. 
 

La Ville et l’O.M.S. conviennent, qu’en cas de modification substantielle de la 
réglementation se rapportant au financement des associations, ou modifiant de 
façon conséquente les rapports entre les collectivités territoriales et les 
associations, de se rapprocher afin de définir, d’un commun accord, les réponses 
les plus appropriées. 
 
 
Article 12 : AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 
avenant. 
 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne 
puissent conduire à remettre en cause l’objectif général défini à l’article 1er, ni les 
déclinaisons générales à l’article 3. 
 
 
Article 13 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements 
respectifs inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de 
plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
 
 
Article 14 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de litige ou de conflit, les parties s’engagent à rechercher toute voie 
amiable de règlement, avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. 
 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application du présent contrat sera 
soumis à la compétence du tribunal administratif de Strasbourg. 
 

Fait à Mulhouse, en 2 exemplaires originaux, le                 2019. 
 
 Pour la VILLE DE MULHOUSE, Pour l’OFFICE MULHOUSIEN 
 L’Adjoint délégué DES SPORTS, 
 aux Sports Le Président 
 
 Christophe STEGER Francis DAVERIO 



 
 
PARCOURS D’EXCELLENCE SPORTIVE – ACCOMPAGNEMENT 
INDIVIDUALISE D’ATHLETES DE HAUT NIVEAU MULHOUSIENS – ANNEE 
CIVILE 2018 (432/7.5/1545) 
 
Considérant l’image positive véhiculée notamment auprès des jeunes (palmarès, 
persévérance, goût de l’effort…), par certains sportifs de haut niveau identifiés 
issus de clubs mulhousiens, la Ville de Mulhouse a conclu avec ces derniers en 
juin 2018 et dans le cadre de leur responsabilisation, des partenariats formalisés 
incluant notamment : 
 

- l’accomplissement de missions d’intérêt général au profit du développement 
global de la discipline et du rayonnement extérieur de Mulhouse, 

- le versement de soutiens financiers individualisés sous forme d’acomptes à 
hauteur de 50% des sommes prévisionnelles 2018 au titre des actions déjà 
effectuées et en cours. 

 
Ces partenariats ont recouvert les implications menées dans les domaines : 
 

- de l’évènementiel et de manifestations promotionnelles grand public (« Faites 
du Sport », « Noël des champions »…), 
 

- de l’animation sportive de proximité : interventions dans des écoles 
élémentaires mulhousiennes et des centres socioculturels, 
 

- de l’excellence sportive : réservation de temps d’intervention et/ou de 
sensibilisation sur la pratique sportive de haut niveau auprès des sportifs en 
devenir (au titre de l’académie des sports et de l’internat d’excellence 
sportive), 
 

- de la visibilité et de la représentativité de la Ville à l’extérieur pendant les 
compétitions ou les expositions médiatiques (internationales, nationales ou 
régionales) : rôle d’ambassadeur du sport de haut niveau conféré à l’athlète, 
 

- de l’animation associative de leur club de rattachement renforcée à travers 
l’implication formalisée de l’athlète dans l’encadrement de séances et/ou de 
préparation physique et au titre de l’école de formation des jeunes,  
 

- de l’engagement de l’athlète sur des objectifs de performance et de résultats 
sportifs (titres nationaux et internationaux) contribuant ainsi au rayonnement 
extérieur de la Ville. 

 
Ce dispositif inclut également les nageurs du Mulhouse Olympic Natation, club 
élite d’intérêt communautaire, qui sont soutenus par m2A dans le cadre de son 
partenariat global avec ce club. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



Le suivi des athlètes et leur rencontre à échéances régulières ont permis à la 
Ville, en lien étroit avec le Conseil Local du Sport de Haut Niveau, de disposer 
d’une appréciation objective et qualitative sur leur degré d’implication aux côtés 
de la Ville à l’heure du bilan définitif 2018.  
 
Au titre d’une évolution notable et fédératrice du dispositif en 2019, une 
démarche de réflexion est également engagée vers la nomination d’un sportif 
« porte-étendard » chaque saison, reconnu par ses qualités d’exemplarité et 
porteur de valeurs positives, qui serait fédérateur de l’ensemble des athlètes en 
parcours d’excellence sportive.  
 
Pour cette fin d’année civile, il est proposé d’allouer à ces sportifs de haut 
niveau, les soldes de subventions suivants qui s’inscrivent en corrélation avec les 
appréciations individualisées. 
 

Athlètes identifiés / 
disciplines sportives 

Clubs 
mulhousiens de 
rattachement  

Montants des 
aides 

financières 
déjà versées 
(année civile 

2018) 

Aides 
complé-

mentaires 

Total aides 
financières 

(année civile 
2018) 

Athlètes 
à fort 
potentiel 

Brigitte 
NTIAMOAH 
(Athlétisme) 

FCM Athlétisme 1 800 € 3 200 € 5 000 € 

Maxime 
MAROTTE (VTT) ASPTT VTT 1 800 € 4 200 € 6 000 € 

Joseph FRITSCH 
(handisport) 

Assoc. Sport 
Fauteuil Mulh. 2 300 € 5 200 € 7 500 € 

Jeunes 
espoirs 

Arnaud MERKLE 
(badminton) Red Star 

Mulhouse 
Badminton 

1 900 € 8 100 € 10 000 € 

Thom GICQUEL 
(badminton)    900 € 6 600 € 7 500 € 

Maxime 
HUEBER-
MOOSBRUGGER 
(triathlon) ASPTT Triathlon 

1 900 € 4 600 € 6 500 € 

Paul 
GEORGENTHUM 
(triathlon) 

   850 € 7 150 € 8 000 € 

Wahid HAMBLI 
(boxe) ASM Boxe 1 650 € 4 350 € 6 000 € 

Célian BESNIER  
(tennis de table) 

Mulhouse Tennis 
de Table 1 650 € 3 850 € 5 500 € 

Louise LEFEBVRE  

Mulhouse 
Olympic Natation  /   

Clément BIDART  
Mattéo 
GIRARDET  
Antoine MARC  
Julien BEROL  
K-Ryls MIATTI  

Totaux : 14 750 € 47 250 € 62 000 € 
 



Les crédits nécessaires, soit 47 250,00 €, sont disponibles au budget 2018. 
 
Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
Compte 6574 : Subvention de fonctionnement et autres associations de droit 

privé 
Fonction 40 : Sports 
Enveloppe 3682 : Subventions de fonctionnement aux associations sportives. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve les propositions d’accompagnement présentées au titre de cette 
délibération,  
 

- autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

 
 
P.J. : Projet d’avenant à la convention partenariale-type. 
 
 
 
 

 
 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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Direction Services aux habitants 
43 - Pôle Sports, Jeunesse et Centres sociaux 
432 – Pratique sportive et patrimoine terrestre 

 
 
 
 

AVENANT A LA  
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
(modèle-type) 

 
TEAM OLYMPIQUE MULHOUSE ALSACE 

 
Année civile 2018 

 
 
 

entre 
 
LA VILLE DE MULHOUSE, représentée par M. Christophe STEGER, Adjoint 
délégué aux Sports, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal du 12 
décembre 2018, et désignée sous le terme « la Ville », dans le présent avenant 

d’une part 
et 

 
 
M./Mme ………………………………………………….….. athlète de nationalité française,       
né (e) le …………………..…... à …………..……….., désignée par ses nom(s) et 
prénom(s) ou « le sportif » (la sportive) dans le présent avenant, domicilié (e) 
………………………………………………………………………………………….……………………………….. 

d’autre part. 
 
 
 
 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
  



2 
 

PREAMBULE :  
 

Dans le cadre de sa politique de soutien à la vie associative et conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en la matière, la Ville a souhaité soutenir 
M………………………………………, athlète de l’association mulhousienne 
………………………………………………………………… et sportif emblématique, qui est 
régulièrement qualifié(e) de par ses performances à des compétitions de niveau 
……………………………………………………………………………………………………………………. en 2018. 
 

Considérant l’image positive véhiculée médiatiquement (palmarès, persévérance, 
goût de l’effort…) et auprès des jeunes mulhousiens par ce sportif, la Ville a 
conclu avec ce dernier en juin 2018 au titre de l’année civile en cours, un 
partenariat global de soutien incluant pour M………………………………………, 
l’accomplissement de missions d’intérêt général. 
 

Dans ce cadre, au titre des engagements contractuels de la Ville, un soutien 
financier de …… € (………. Euros) lui a été accordé (acompte) au titre des actions 
déjà effectuées. 
 

A l’heure du bilan définitif 2018, l’évaluation de l’atteinte des engagements 
réalisés / atteinte des objectifs par M………… a permis de déterminer le montant 
du soutien financier complémentaire (solde) prévu contractuellement. 
 
 

Article 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 

Le présent avenant a pour objet d’exécuter la décision prise par le Conseil 
Municipal, d’allouer à destination de M……………….. un soutien financier 
complémentaire (solde) au titre de l’année 2018, conformément aux 
engagements pris par la Ville. 
 
 

Article 2 – MONTANT DE LA SUBVENTION COMPLEMENTAIRE  
 

Le suivi attentif de M…………….. et sa rencontre à échéances régulières ont permis 
à la Ville, en lien étroit avec le Conseil Local du Sport de Haut Niveau, de 
disposer d’une appréciation objective et qualitative sur leur degré d’implication à 
l’heure du bilan définitif 2018 et d’allouer en conséquence en faveur de 
M……………. une subvention complémentaire de ……………. € (……… Euros). 
 
 

Article 3 – MODALITES DE VERSEMENT 
 

Le complément de subvention, défini à l’article 2 du présent avenant, fera l’objet 
d’un versement unique, sur le compte bancaire ou postal de M……………… selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de la transmission de toutes 
pièces justificatives qui viendraient à être sollicitées à travers la notification 
d’attribution de la subvention. 
 
 

Article 4 – AUTRES DISPOSITIONS 
 

Toutes les autres dispositions de la convention de partenariat conclue au titre de 
l’année civile 2018 restent en vigueur. 
 
 

Article 5 – DATE D’EFFET DE L’AVENANT 
 

Les dispositions du présent avenant sont applicables dès la signature des parties. 
 

Fait à Mulhouse, en 2 exemplaires originaux, le                 2018 
 

 Pour la VILLE DE MULHOUSE,  Le sportif (la sportive), 
 L’Adjoint délégué aux Sports 
 

 M. Christophe STEGER M……………………………………… 



  

 
FEDERATION FRANÇAISE D’ATHLETISME (F.F.A.) – CONCLUSION D’UNE 
CONVENTION-CADRE DE PARTENARIAT 2019-2020 (432/7.5.2/1547) 
 
La mobilisation nationale et locale de l’ensemble des acteurs institutionnels ou 
issus du mouvement sportif suscitée par le Comité National Olympique Sportif 
Français et la qualité du dossier de candidature présenté, ont conduit le Comité 
International Olympique à désigner Paris en juillet 2017, comme ville hôte des 
Jeux de 2024.  
 
A cet effet, la Ville de Mulhouse et m2A se sont positionnées pour contribuer à la 
préparation et à la réussite de ces Jeux avec en perspective plus proche, ceux de 
« Tokyo 2020 » par l’accueil durable à Mulhouse et dans son agglomération, de 
délégations sportives (préparations à l’ensemble des échéances continentales 
et/ou intercontinentales). 
 
Dans ce cadre, divers contacts et rencontres ont eu lieu entre la Ville et la 
Fédération Française d’Athlétisme (F.F.A.), discipline olympique par excellence, 
afin de développer le rayonnement de Mulhouse et son attractivité par le sport à 
travers des manifestations évènementielles mais aussi en déployant des concepts 
innovants et en proposant des activités autour de la santé pour des publics en 
difficulté en fédérant les acteurs sportifs locaux. 
 
Il est proposé de formaliser avec la F.F.A., une convention de partenariat portant 
sur les années civiles 2019 et 2020 avec attribution d’un soutien financier de       
15 000 € (quinze mille Euros) au titre de l’année 2019 sous forme d’un acompte 
et d’un solde, incluant un appui administratif et logistique si nécessaire lors de la 
réalisation concrète des actions sur le ban communal.  
 
Pour 2020, en vertu du principe d’annualité budgétaire et après évaluation des 
actions menées, le Conseil Municipal déterminera le montant de la subvention à 
affecter à la F.F.A. qui sera notifié par voie d’avenant financier. 
 
Les crédits nécessaires feront l’objet d’un prélèvement sur les crédits inscrits au 
Budget 2019. 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



  

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
Compte 6574 : Subvention de fonctionnement et autres associations de droit 
privé 
Fonction 40 : Sports 
Enveloppe 3682 : Subvention de fonctionnement aux associations sportives 
Service gestionnaire et utilisateur : 432 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 
- approuve cette proposition, 
- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à signer la convention ci-

jointe. 
 
 
P. J. : projet de convention-cadre de partenariat. 
 
 
 
 
 

 

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  
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4ème Direction 
Services aux habitants 
43 - Pôle Sports, Jeunesse et centres sociaux 
432 – Pratique sportive et Patrimoine terrestre 
 
 
 
 
 

CONVENTION-CADRE DE PARTENARIAT 
2019-2020 

  
 
 

entre 
 
LA VILLE DE MULHOUSE, représentée par Mme Michèle LUTZ, Maire de la ville, 
dûment habilité, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 
12/12/2018 et désignée ci-après dans la présente convention sous le terme « la 
Ville »,  

d’une part, 
 

et 
 
La FEDERATION FRANÇAISE D’ATHLETISME, représentée par son Président, M. 
André GIRAUD, dont le siège social est situé 33 avenue Pierre de Coubertin 
75013 PARIS et désignée ci-après dans la présente convention sous le terme « la 
F.F.A. », 

d’autre part, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
 

http://r.search.yahoo.com/_ylt=AwrJ3s.jxChbutAAmNNlAQx.;_ylu=X3oDMTIya2JlZDA2BHNlYwNzcgRzbGsDaW1nBG9pZANiZTljZjVlNGM1OWU4YjRhODEyMTQ3MjFlNWU5ZjhmOQRncG9zAzEEaXQDYmluZw--/RV=2/RE=1529427235/RO=11/RU=http:/www.sportbuzzbusiness.fr/offre-emploi-responsable-marketing-et-partenariat-federation-francaise-dathletisme-recrutement-bloch-consulting.html/RK=2/RS=ZxlaAktGJESHA9wSUGMNwXbfsbY-
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PREAMBULE : 
 
La F.F.A., fondée le 20 novembre 1920 et affiliée à l’Association Internationale 
des Fédérations d’Athlétisme (I.A.A.F.), a pour objet d’organiser, de développer 
et de contrôler la pratique de l’athlétisme sous toutes ses formes, de défendre 
les intérêts moraux et matériels de l’athlétisme français, d’assurer la 
représentation de l’athlétisme sur le plan international et de procéder à la 
délivrance des titres nationaux, régionaux et départementaux, et ce dans le 
cadre de la délégation accordée par le Ministère des Sports par arrêté du 31 
décembre 2016. 
 
L’article L 2541-12 du code général des collectivités territoriales permet aux 
collectivités territoriales d’Alsace-Moselle d’allouer des subventions à des fins 
d’intérêt général et de bienfaisance et notamment en direction du mouvement 
sportif. 
 
La Ville souhaite conclure un partenariat global avec la F.F.A., afin de développer 
son rayonnement et son attractivité par le sport à travers des manifestations 
évènementielles mais aussi en déployant des concepts innovants et en proposant 
des activités autour de la santé pour des publics en difficulté en fédérant les 
acteurs sportifs locaux. 
 
 
Article 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de développer un partenariat entre la Ville 
et la F.F.A. afin de promouvoir la pratique de l’athlétisme sous toutes ses formes 
sur le territoire mulhousien ainsi que des courses hors stade et d’attirer à 
Mulhouse, des épreuves de championnats nationaux ou manifestations 
évènementielles d’envergure. 
 
Ce partenariat recouvre les aspects en termes de communication, économiques 
et de développement de la discipline / évènementiel. 
 
 
Article 2 :  DUREE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention est conclue pour une période de 2 ans, soit du 1er janvier 
2019 au 31 décembre 2020. 
 
Son exécution peut se prolonger au-delà de la date de la fin de la période prévue 
à l’alinéa précédent, notamment pour les besoins de l’apurement juridique et/ou 
financier des situations nées au cours de ladite période. En aucun cas, elle ne 
peut se poursuivre pour une nouvelle période par tacite reconduction.  
 
Chaque année, des avenants préciseront les actions inscrites dans le cadre de 
cette convention. 
 
 
Article 3 :  ENGAGEMENTS DE LA F.F.A. (COMMUNICATION) 
 
La F.F.A., s’engage :  
 

- à valoriser son partenariat avec la Ville sous des formes appropriées (supports 
de communications fédéraux, presse spécialisée, réseaux sociaux…), 
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- à promouvoir de manière globale, la qualité des infrastructures mulhousiennes 
et inciter la prise de nuitées dans l’agglomération, 
 

- à organiser dans la mesure du possible au Centre Sportif Régional de 
Mulhouse sous réserve des disponibilités d’accès convenues avec Mulhouse 
Alsace Agglomération ou dans un autre lieu désigné par la Ville, des colloques, 
formations, journées d’études, assemblées générales, congrès à destination de 
l’encadrement (dirigeants, jurys, officiels…), 
 

- à promouvoir auprès des athlètes et de leur encadrement, le tourisme local en 
s’appuyant sur le patrimoine mulhousien (musées, cité de l’auto, etc...). 

 
 
Article 4:  ENGAGEMENTS DE LA F.F.A. (DEVELOPPEMENT DE LA 
 DISCIPLINE / EVENEMENTIEL) 
 
la F.F.A. s’engage : 
 
Au titre de l’athlétisme de haut niveau :  
 

- à organiser des évènements promotionnels et contribuer à l’animation du 
territoire en organisant des compétitions nationales jeunes ainsi que des 
stages de préparation aux différentes échéances sportives à l’occasion des 
vacances, 
 

- à promouvoir les infrastructures de la Ville dans l’objectif d’accueillir de 
délégations françaises et étrangères dans le cadre de stages de préparation, 
 
 

- à réaliser un volume global d’actions de promotion de l’athlétisme (défini 
annuellement), encadrées par des athlètes de haut niveau en corrélation avec 
la politique sportive municipale dans les équipements sportifs de la Ville, 
 

- à programmer des regroupements et stages de collectifs nationaux ou jeunes 
en amont des différentes compétitions nationales ou internationales. 

 
Au titre de la promotion globale de l’athlétisme « tous publics » :  
 

- à encourager toutes les initiatives susceptibles de développer, en faveur de la 
jeunesse, la citoyenneté, le sport-santé et le bien être par le développement 
de la pratique de la discipline, 
 

 

- à favoriser l’organisation à Mulhouse de la manifestation « Kinder Sport+ 
Athlétics Day » en tant que « journée portes ouvertes » des clubs locaux qui 
offre la possibilité aux jeunes licenciés de 7 à 11 ans d’inviter un ami à 
découvrir l’athlétisme ou de l’opération « Urban Athlé » en lien avec les 
établissements scolaires. 

 

Au titre de la pratique du running : 
 

- à poursuivre le développement d’actions innovantes intégrant la 
programmation du concept « Mulhouse, Ville de Running » impulsée par les 
instances fédérales (« j’aime courir », « pass », applications connectées…), 
 
 
 

- à fédérer une réflexion globale autour d’un label de qualité sur la démarche 
globale de running et sur la portée de son impact, 
 

- à organiser la venue d’athlètes emblématiques pour leur présence à la course 
annuelle féminine « La Mulhousienne » (3ème Week-end de septembre). 
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Au titre de l’organisation d’évènementiel d’envergure : championnats de 
France Elite :  
 

- à étudier en lien avec la Ville, toute possibilité d’accueil de ces manifestations 
évènementielles durant la période relative au présent partenariat. 

 
 
Article 5 :  ENGAGEMENTS DE LA VILLE (EN MATIERE ADMINISTRATIVE) 
 

La Ville s’engage à : 
 

- fournir à la F.F.A., toute l’aide utile au succès des éventuelles démarches 
administratives et autres, nécessaires à l’organisation des actions liées à la 
présente convention au niveau local, 
 

 

- mettre en œuvre toutes les dispositions envisagées et décidées d’un commun 
accord express, préalable et écrit avec la F.F.A., 
 

 

- assurer à la F.F.A., toute liberté de mouvement pendant la préparation et le 
déroulement des actions ou manifestation dans les limites des règlements et 
textes en vigueur en matière de sécurité, circulation, déplacements dans les 
établissements recevant du public, 
 

- prendre ou à faire prendre, toutes mesures de police administrative sur le site 
de déroulement des actions ou manifestations, 
 

- valoriser la mise en œuvre d’actions en lien avec les particularités territoriales 
et locales. 

 
 
Article 6 :  ENGAGEMENTS DE LA VILLE (EN MATIERE FINANCIERE) 

 
Année civile 2019 : les actions prévues aux articles 3 et 4 présentant un 
intérêt local au titre de l’article L 2541-12 du code général des collectivités 
territoriales, la Ville s’engage, par décision de son Conseil Municipal en date du 
12/12/2018, à soutenir la F.F.A. en lui attribuant une subvention d’un montant 
de 15 000 € (Quinze Mille Euros), pour partie à la signature de la présente 
convention et le solde en fin d’année après production par la F.F.A. du bilan des 
activités menées selon les modalités suivantes :  
 

- un premier versement correspondant à 80% du montant total de la subvention 
soit 12 000 € (Douze Mille Euros) afin de permettre à la F.F.A. de mener les 
premières actions prévues aux articles 3 et 4 : février 2019, 
 

- le solde, soit 20% du montant total de la subvention : 3 000 € (Trois Mille 
Euros), sur présentation d’un rapport détaillé portant sur les actions menées : 
décembre 2019. 

 
Année civile 2020 : en vertu du principe d’annualité budgétaire, le Conseil 
Municipal déterminera pour l’année 2020 le montant de la subvention à affecter à 
la F.F.A. qui sera notifié par voie d’avenant financier. 
 
La participation financière de la Ville sera versée par virement administratif sur 
présentation d’une demande écrite accompagnée d’un relevé d’identité bancaire 
selon les règles comptables en usage dans les collectivités territoriales. 
 
Il est précisé que la subvention versée à la F.F.A. est destinée exclusivement à la 
réalisation des actions définies aux articles 3 et 4. 
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Article 7 :  INTERDICTION DE REVERSEMENT DE LA SUBVENTION 

 
La subvention est attribuée à la F.F.A., qui ne pourra reverser à un tout autre 
organisme tout ou partie des fonds alloués. 
 
 
Article 8 : AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant.  
 
 
Article 9 : RESILIATION 

 
La présente convention peut être résiliée par chaque partie en cas de non-
respect de ses obligations contractuelles. Cette résiliation peut être prononcée 
après mise en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception et restée sans effet pendant un mois. 
 
La F.F.A. reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la part de la 
subvention obtenue et non utilisée, à la date d’effet de la résiliation, pour la 
réalisation des actions mentionnées aux articles 3 et 4 de la présente convention. 
 
Il en ira de même en cas de résiliation en application de l’article 10 ci-après. 
 
En cas de non-exécution de ses obligations et charges définies aux articles 3 et 
4, la F.F.A. reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de 
la subvention. 
 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 12 ou de 
la non-production du rapport mentionné à l’article 6.  
 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, la F.F.A. devra rembourser à 
la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si elle a obtenu 
préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de l’objet. 
 
La Ville informe au préalable la F.F.A. de son intention de demander le 
remboursement total ou partiel de la subvention versée et l’invite à présenter ses 
observations. 
 
La décision de la Ville intervient après examen des justificatifs présentés par la 
F.F.A.. 
 
La collectivité en informe la F.F.A. par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
Les reversements sont effectués par la F.F.A. dans le mois qui suit la réception 
d’un titre de recette émis par la Ville. 
 
 
Article 10 : FORCE MAJEURE 

 
La F.F.A. ne pourra être tenue pour responsable de son retard ou de sa 
défaillance à exécuter l’une de ses obligations si ce retard ou cette défaillance est 
l’effet direct ou indirect d’un cas de force majeure tel que la survenance d’une 
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catastrophe naturelle (tremblement de terre, tempête, incendie, inondation, 
etc...), d’un conflit de travail, d’une injonction impérative des pouvoirs publics, 
d’une perturbation des transports, c'est-à-dire en l’occurrence d’un évènement 
qu’elle n’avait pas eu la possibilité de prévoir, qui serait indépendant de sa 
volonté et incapable de surmonter malgré sa diligence et ses efforts pour y 
résister. 
 
En cas de survenance d’un tel évènement, la F.F.A. ne sera toutefois exonérée du 
ou des obligations affectées que pendant la durée de l’évènement en cause, 
toutes les autres obligations à sa charge restant en vigueur. La convention 
reprendra ses effets lors de la disparition de la cause de suspension. 
 
Si la durée de cet empêchement excède quinze jours consécutifs, chaque partie 
pourra résilier la convention par lettre recommandée avec accusé de réception, 
sans versement d’une quelconque indemnité à la charge de l’une ou l’autre 
partie. 
 
 
Article 11 : SUIVI DES ACTIONS 

 
La Ville conservera tout au long de la durée de la convention, un contact régulier 
et suivi avec la F.F.A. afin de disposer d’une évaluation continue des actions 
conduites et d’être éventuellement en mesure de compléter la convention par un 
ou plusieurs avenants particuliers. 
 
 
Article 12 : PRODUCTION DES DOCUMENTS COMPTABLES 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 1611-4 du code général des 
collectivités territoriales, la F.F.A. produira une copie certifiée de son budget et 
des comptes de l’exercice écoulé ainsi que tous les documents faisant connaître 
les résultats de son activité. 
 
La F.F.A produira chaque année le bilan certifié conforme par le Président, du 
dernier exercice connu qui sera annexé au compte administratif de la Ville. 
 
 
Article 13 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de litige ou de conflit, les parties s’engagent à rechercher toute voie 
amiable de règlement, avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. 
 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la présente convention 
sera soumis à la compétence du tribunal administratif de Strasbourg. 
 

Fait à Mulhouse le           2019, en deux exemplaires originaux. 
 
 Pour la VILLE DE MULHOUSE, Pour la FEDERATION  
  FRANÇAISE D’ATHLETISME, 
 le Maire le Président 
 
 
 Michèle LUTZ André GIRAUD 



 
CREATION DE LA REGIE PERSONNALISEE « CENTRE SOCIAL ET 
CULTUREL DROUOT BARBANEGRE » (433/9.1/1581)  
 
 
La Ville de Mulhouse participe à l’accompagnement des associations de gestion 
des centres sociaux sur l’ensemble du territoire mulhousien. 
Depuis 2014, le quartier Drouot-Barbanègre est le seul à ne plus bénéficier d’un 
projet social agréé par la Caisse d’Allocations Familiales du Haut-Rhin (CAF), les 
derniers ayant été portés jusque-là par des structures associatives uniques, sous 
des modes de gestion divers. En outre, il fait partie des quartiers prioritaires du 
Contrat de Ville 2015-2020 approuvé par m2A en mars 2015 et se trouve à ce 
titre inscrit dans un projet de rénovation urbaine. 
 
L’historique et le contexte du territoire ont nécessité un diagnostic partagé en 
vue d’envisager un projet social et un mode de gouvernance adaptés aux 
spécificités du territoire, en accord avec les attentes de la CAF concernant la 
procédure d’agrément. 
 
Pour répondre aux conclusions du diagnostic de territoire mené en concertation 
avec les acteurs socioprofessionnels locaux, il est donc proposé de mettre en 
place une régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière 
chargée de la gestion d’un service public administratif en application des articles 
L2221-1 à L2221-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
La création d’une régie personnalisée permettra, par la composition de son 
Conseil d’Administration, de mieux associer des partenaires extérieurs œuvrant 
déjà sur le quartier. Par ailleurs, par son autonomie financière, la régie 
personnalisée pourra élargir les possibilités de perception de subventions et 
prestations, permettant un meilleur soutien des actions et initiatives des 
habitants sur le territoire dans un contexte de forte pression budgétaire. 
 
 
 
 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



Cette régie personnalisée nommée « Centre social et culturel Drouot 
Barbanègre » aura pour fonction : 

- de constituer la structure juridique porteuse du projet social qui sera 
soumis pour agrément « centre social » par la Caisse d’Allocations 
Familiales du Haut-Rhin en 2019, 

- de coordonner et assurer la mise en œuvre du projet social du quartier 
Drouot Barbanègre en lien avec les acteurs et habitants, 

- d’assurer la gestion administrative et financière nécessaire à la réalisation 
dudit projet social le temps nécessaire à l’aboutissement d’une démarche 
de portage associatif, 

- de veiller à l’accompagnement en cohérence des initiatives individuelles et 
collectives des habitants, à leur formation aux fonctions d’administrateurs 
et à la concrétisation de leur participation active. 

 
Les modalités de fonctionnement de la régie sont fixées dans les statuts ci-joints. 
 
La régie est administrée par un conseil d’administration, son président et un 
directeur. 
 
Son conseil d’administration comprendra 9 membres dont 5 élus municipaux. 
 
La Ville de Mulhouse lui fournit les moyens nécessaires à son fonctionnement et à 
ses activités. 
La Commission Consultative des Services Publics Locaux a été consultée. 
 
Il est proposé de lui attribuer une subvention de fonctionnement de 174 300 € 
constituant sa dotation. 
 
 
Les crédits sont proposés au Budget 2019. 
Chapitre 65 - Article 6574 - Fonction 422 
Service gestionnaire et utilisateur : 433 
Ligne de crédit  n°20785 - Subventions CSC. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
 

- approuve la création de la régie personnalisée « Centre social et culturel 
Drouot Barbanègre », 

- approuve les statuts ci-joints, 
- décide d’attribuer la subvention proposée de 174 300 €, 
- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à établir et signer tous les 

documents contractuels nécessaires à la mise en place de la régie 
personnalisée, 

- désigne Madame Marie GONÇALVES, directrice de l’équipe de préfiguration 
du centre social, pour assurer la direction de la régie à compter de sa 
création, 

- désigne les membres du Conseil d’Administration : 
o les élus du Conseil municipal (5 sièges) : Madame Michèle LUTZ, 

Monsieur Paul-André STRIFFLER, Monsieur Philippe MAITREAU, Madame 
Cécile SORNIN, Monsieur Alain COUCHOT. 



o le Président de la Caisse d’Allocations Familiales du Haut-Rhin ou son 
représentant (1 siège) : Monsieur Jacques RIMEIZE, 

o trois représentants des acteurs socio-professionnels locaux :  
 l’Espace CARITAS Drouot (1 siège) : Madame Michelle SOULIER, 
 le Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles - 

CIDFF - (1 siège partagé) : Madame Geneviève LIEBY et  Madame 
Semiha SIPAHI, 

 le REZO! - Réseau d’échanges réciproques de savoirs de Mulhouse - 
(1 siège) : Madame Marie-Pierre BURGER. 

 
 
PJ : 2 

- Statuts de la régie personnalisée 
- Convention 

 
 
 
 

 

 

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  
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Statuts de la régie personnalisée 
 

« Centre social et culturel Drouot-Barbanègre » 
 

 
 
Article 1 : Objet et Mission 
 
Une régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière est 
instituée par la Ville de Mulhouse en application des articles L2221-1 à L2221-
10 du code général des collectivités territoriales (CGCT) et de la délibération 
du Conseil municipal en date du 12 décembre 2018. 
 
La régie personnalisée se nomme « Centre social et culturel Drouot-
Barbanègre». Elle est chargée de la gestion du Centre social du territoire 
Drouot-Barbanègre, et plus précisément : 
 
- de constituer la structure juridique porteuse du projet social qui sera 

soumis pour agrément « centre social » par la Caisse d’Allocations 
Familiales du Haut-Rhin, 

- de coordonner et assurer la mise en œuvre du projet social du quartier 
Drouot Barbanègre en lien avec les acteurs et habitants, 

- d’assurer la gestion administrative et financière nécessaire à la réalisation 
dudit projet social le temps nécessaire à l’aboutissement d’une démarche 
de portage associatif, 

- de veiller à l’accompagnement en cohérence des initiatives individuelles et 
collectives des habitants, à leur formation aux fonctions d’administrateurs 
et à la concrétisation de leur participation active. 

 
 
Article 2 : Siège Social 
 
Le siège de la régie personnalisée est situé à la Mairie de Mulhouse, 2 rue 
Pierre et Marie Curie, BP 10020, 68948 Mulhouse Cedex 9.  
 
Les membres du Conseil d’administration pourront se réunir valablement dans 
tout local mis à disposition par la Ville de Mulhouse ou par l’une des 
structures membre de la gouvernance. 
 
 
Article 3 : Composition du Conseil d’administration 
 
Le Conseil municipal nomme l’ensemble des membres du Conseil 
d’administration de la régie personnalisée. 
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Il est composé de 9 membres délibérants : 
 

- cinq élus municipaux, 
- un représentant de la Caisse d’Allocations Familiales du Haut-Rhin 

(CAF68), 
- un représentant de l’Espace CARITAS Drouot, 
- un représentant du Centre d’Information sur les Droits des Femmes 

et des Familles du Haut-Rhin (CIDFF), 
- un représentant du REZO! - Réseau d’échanges réciproques de 

savoirs de Mulhouse 
 

La durée du mandat de l’ensemble des membres du Conseil d’administration 
ne peut excéder celle du mandat du Conseil municipal. 
 
Les fonctions des membres du Conseil d’administration siégeant en qualité de 
conseillers municipaux prennent fin à l’expiration de leur mandat électif. 
 
L’ensemble des membres du Conseil d’administration peut être renouvelé 
dans ses fonctions dans les mêmes conditions que celles de sa nomination 
initiale. 
 
 
Article 4 : Les compétences et le fonctionnement du Conseil 
d'administration 
 
Le Conseil d’administration délibère sur les questions intéressant le 
fonctionnement de la régie. Il élabore le Projet social du Centre social et 
culturel, en cohérence avec les attentes de la CAF68 et de la Ville telles que 
partagées par convention cadre, et est garant de sa mise en œuvre. Il vote le 
budget dédié à ses missions. Il crée les emplois de la régie. Il peut conclure 
des marchés.  
Il élit en son sein le Président et le Vice-président du Conseil d’administration 
parmi les élus municipaux. 
 
Le Conseil d’administration se réunit au moins une fois tous les trois mois et 
autant de fois que le Président le jugera nécessaire. Il ne peut délibérer 
valablement que si le tiers plus un, au moins, de ses membres sont présents. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix. 
En cas d’absence, chaque membre délibérant a la possibilité de donner 
procuration à un autre membre présent. 

 
Ainsi qu'il est exposé à l'article R 2221-10 du CGCT, les fonctions de membre 
du Conseil d'administration sont gratuites. Néanmoins, les membres du 
Conseil d'administration peuvent bénéficier, sur présentation de justifications, 
de remboursements de leurs frais de déplacement exposés pour se rendre 
aux réunions du Conseil d'administration dans les conditions prévues pour de 
tels remboursements au profit des cadres de catégorie A de la fonction 
publique de l'État. 
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Article 5 : Le Président du Conseil d'administration 
 
Le Président est obligatoirement membre du Conseil municipal. 
 
Il est l'ordonnateur et le représentant légal de la régie.  
À ce titre, et comme le précise l’article R 2221-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il est habilité à intenter, au nom de la régie, après 
autorisation du Conseil d’administration, les actions en justice et à défendre la 
régie dans les actions dirigées contre elle.  
 
Il peut, sans autorisation préalable du Conseil d’Administration, procéder à 
tous actes conservatoires des droits de la régie. 
 
Il nomme le directeur de la régie auquel il peut déléguer sa signature, sous sa 
responsabilité et sa surveillance. 
 
Il arrête l’ordre du jour du Conseil d’administration, dont il exécute les 
décisions. Sa voix est prépondérante en cas de partage égal des voix.  
 
Le Président pourra inviter, à titre consultatif, une ou plusieurs personnalités 
qualifiées, choisies en raison de leur compétence ou intérêt en matière 
d’animation de la vie sociale, à assister aux séances du Conseil 
d’administration. 
En cas d’empêchement, il est suppléé par le Vice-Président. 
 
Le Conseil d’administration peut lui donner délégation pour prendre toute 
décision concernant la préparation, passation, exécution et règlement des 
marchés publics passés selon la procédure adaptée.  
 
 
Article 6 : Le directeur de la régie   
 
Le directeur est nommé par le Président du Conseil d’administration, après 
délibération du Conseil municipal sur proposition du Maire. Il assure le 
fonctionnement des services de la régie.  
 
 
Article 7 : Les ressources de la régie 
 
La régie dispose des moyens qui lui sont attribués par la Ville de Mulhouse et 
la Caisse d’Allocation Familiales du Haut-Rhin, en nature ou en crédits dédiés. 
Elle peut également recevoir des subventions de toute autre collectivité 
publique, établissement public ou de fondations privées. Elle peut enfin 
percevoir les cotisations des adhérents du Centre social et culturel ainsi que 
les recettes correspondant aux prestations effectuées. 
 
 
Article 8 : Le personnel de la régie 
 
La régie conclut des contrats de travail en son nom propre. 
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Article 9 : Le fonctionnement de la régie 
 
Le Conseil d’administration adoptera un règlement intérieur pour préciser les 
modalités de fonctionnement de la régie. 
 
La régie peut, par délibération du Conseil d’administration, créer les 
commissions de travail nécessaire à ses travaux.  
 
La Ville de Mulhouse met des locaux et des moyens matériels à la disposition 
de la régie pour la réalisation de ses missions. Les autres membres de la régie 
peuvent aussi mettre des locaux et des moyens matériels à disposition si 
nécessaire. 
 
  
Article 10 : Régime financier et comptable 

 
Les règles de la comptabilité publique prévues à l’article L.1612-1 et suivants 
du CGCT sont applicables à la régie, sous réserve des dispositions prévues 
aux articles R.2221-60 et R.2221-61 du CGCT. 
 
La comptabilité de la régie est assurée par un comptable agent territorial. Il 
est nommé par le Préfet du Haut-Rhin sur avis conforme du directeur 
départemental ou, le cas échéant, régional des finances publiques.  
Il tient la comptabilité de la régie conformément au plan comptable M14 dans 
les mêmes conditions que la comptabilité de la commune.  
 
Les règles financières posées par les articles R 2221-60 et R 2221-61 du Code 
Général des Collectivités Territoriales s’appliquent à la régie. 
 
 
Article 11 : La fin de la régie 
 
La Ville de Mulhouse exerce une tutelle administrative sur la régie 
personnalisée et le Conseil municipal décide, par délibération, de la 
suppression de la régie. 
 
La régie a vocation à avoir une durée limitée et à prendre fin quand les 
conditions seront réunies pour une reprise du centre social et culturel en 
gestion associative.  
 
 
Article 12 : La modification des statuts de la régie 
 
Les présents statuts peuvent être modifiés par délibération du Conseil 
municipal de la Ville de Mulhouse, de sa propre initiative ou sur proposition du 
Conseil d’administration de la régie, dans les mêmes conditions et formes que 
pour l’approbation du document initial. 



 
 

 
CONVENTION 

 
 
Entre la Ville de MULHOUSE représentée par XXXXX en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2018 et désignée sous le 
terme " la VILLE ", 
d’une part 
 
et 
 
La Régie personnalisée « Centre social et culturel Drouot Barbanègre » 
créée par délibération du 12 décembre 2018, représentée par XXXXX, 
autorisé par délibération du Conseil d'Administration du XXXX, faisant 
élection de domicile au 2 rue Pierre et Marie-Curie 68200 MULHOUSE et 
désignée sous le terme " la REGIE ", 
d’autre part 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
Préambule 
 
La Régie, s'est donné pour but de mettre à disposition de la population du 
quartier des services collectifs et des moyens éducatifs dans un but 
préventif et promotionnel dans le cadre de l’élaboration de son Projet Social 
agréé en lien avec la Ville.  
 
Etant le pivot de l'action sociale dans les quartiers, elle est un partenaire de 
la politique locale de cohésion sociale menée par la Ville de Mulhouse. 
 
La Régie sollicite le versement de cette subvention de la Ville pour l’année 
2019.  
 
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de la 
Régie, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la population 
mulhousienne, à savoir : 
 
  des animations socio-culturelles enfants-jeunes, 
  des activités adultes relevant du secteur "Economie Sociale et Familiale", 
  une participation au financement des secteurs pilotage et logistique. 
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Pour sa part, la Ville s'engage, sous réverve de l'inscription des crédits au 
budget, à soutenir financièrement la Régie pour la réalisation de ces 
activités. 
 
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2018, la Ville de 
Mulhouse accorde une subvention de fonctionnement de 174 300€, pour les 
dépenses du secteur social et culturel « Drouot Barbanègre », pour l’année 
2019. 
 
 
Article 3 : Conditions de paiement 
 
Cette subvention fera l’objet d’un seul versement, dès signature de la 
convention. 
 
Elle est créditée au compte de la Régie selon les procédures comptables en 
vigueur. Le versement est effectué au compte n° XXXXX – XXXXX –
XXXXXXXX/XX – XXXXXXXX. 
 
 
Article 4 : Engagements de la Régie 
 
La Régie s’engage à : 
 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de 

l’ensemble des actions prévues dans le cadre de la présente convention, 
- fournir à la Ville un compte de résultat de l'exercice N-1 au plus tard le 

30 avril de l'année N, le rapport d'activité de l’année N-1 au plus tard le 
30 juin de l’année N, ainsi que le budget prévisionnel de l'exercice N+1 
au plus tard le 31 octobre de l'année N, 

- respecter les procédures administratives et financières mises en place 
par la Ville dans le cadre du suivi des demandes et versements des 
subventions, 

- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve 
son siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec 
les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
subventions reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias. 

 
 
Article 5 : Suivi des actions 
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2019 un contact régulier et suivi 
avec la Régie afin de disposer d’une évaluation continue des actions 
conduites et d’être éventuellement en mesure de compléter la convention 
par un ou plusieurs avenants particuliers. 
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Article 6 : Contrôle de la Ville 
 
La Régie s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de la 
réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment par 
l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont 
la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, la Régie remet, dans le délai prévu à l’article 4, 
un bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la convention. 
 
 
Article 7 : Assurances 
 
La Régie souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances 
sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Elle doit 
justifier à chaque demande de l’existence de telles polices d’assurance et du 
système de primes correspondant. 
 
 
Article 8 : Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à la Régie ou à un tiers, pouvant survenir en cours 
d’exécution. 
 
 
Article 9 : Moyens mis à disposition 
 
La Ville mettant à disposition de la Régie des locaux communaux, les 
obligations réciproques des parties sont précisées par convention spécifique.  
 
 
Article 10 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2019. 
 
 
Article 11 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, la Régie reconnaît 
son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la subvention. 
 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 4. 
 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, la Régie devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si 
elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de 
l’objet. 
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Les reversements sont effectués par la Régie dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
 
 
Article 12 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au 
respect par la Régie des engagements énumérés à l’article 4 et à l’utilisation 
de la subvention conformément aux objectifs et actions décrits à l’article 1er. 
 
 
Article 13 : Avenant  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
 
Article 14 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par la Régie des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
 
 Fait à Mulhouse, le  
 
 
 Etabli en deux exemplaires originaux 
 
 

Pour la Régie, 
Le Président 

 
 
 
 

Prénom NOM 

Pour la Ville, 
(fonction) 

 
 
 
 

Prénom NOM 
 



 
ATTRIBUTION D’ACOMPTES DE SUBVENTIONS 2019 AUX CENTRES 
SOCIAUX (433/7.5.6./1530)  
 
 
Grâce à la mise à disposition de la population mulhousienne d’équipements, de 
services collectifs et d’animations socio-culturelles, les centres sociaux 
mulhousiens constituent des pivots de l’animation de la vie sociale sur leurs 
territoires d’intervention et participent ainsi étroitement à la politique menée par 
la collectivité dans les champs de la parentalité, l’enfance, la jeunesse, le soutien 
aux personnes vulnérables et la participation citoyenne. 
 
Compte tenu de leur implication par le partage d’un projet en adéquation avec 
les orientations de la politique de la Ville, le Conseil Municipal du 4 mai 2017 a 
autorisé la signature d’une convention tripartite entre chaque centre social, la 
Ville et la Caisse d’Allocations Familiales pour la période 2017/2020. 
 
Ces conventions tripartites permettent aux centres sociaux de disposer d’une 
visibilité des engagements sur la durée de leur contrat de projet en fixant pour 
chaque année de la période 2017/2020 : 

- un montant socle de subvention de fonctionnement, 
- pour les centres sociaux en quartier prioritaire politique de la ville, un 

montant forfaitaire annuel pour les deux actions spécifiques que sont : 
o les ateliers sociolinguistiques 
o l’animation de rue. 

 
 
Compte tenu de ces conventions tripartites pluriannuelles et de l’adéquation de 
leurs projets sociaux avec les orientations de la politique de la Ville, il est 
proposé au Conseil Municipal d’autoriser le conventionnement annuel avec ces 
associations et de leur allouer un acompte de subvention au titre de l’année 2019 
pour s’assurer de la continuité de leurs actions. 
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A ce titre, il est proposé les acomptes de subvention suivants : 

Bénéficiaires 

Subvention de 
fonctionnement 2018 

(montants définis dans 
les conventions 

tripartites) 

Acompte 2019  

(50% de la subvention 
2018) 

Centre social AFSCO 626 500 € 313 250 € 

Centre social Bel Air 313 500 € 156 750 € 

Centre social Lavoisier-Brustlein 465 500 € 232 750 € 

Centre social Papin 275 500 € 137 750 € 

Centre social Pax 389 000 € 194 500 € 

Centre social Porte du Miroir 276 500 € 138 250 € 

Centre social Wagner 319 000 € 159 500 € 

TOTAUX 2 665 500 € 1 332 750 € 

Les crédits sont proposés au Budget 2019. 
Chapitre 65 - Article 6574 - Fonction 422 
Service gestionnaire et utilisateur : 433 
Ligne de crédit  n°20785 - Subventions CSC. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- décide d’attribuer les subventions proposées, 
- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à établir et signer tous 

les documents contractuels nécessaires. 

PJ : 7 conventions 

 La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Mme SORNIN et M. STRIFFLER  ne prennent pas part au vote  en tant que membres 
des centres socuaux culturels.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  
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SUBVENTION D’EQUIPEMENT A L’UNION DEPARTEMENTALE DES 
CENTRES SOCIAUX DU HAUT-RHIN (433/7.5.6./1531)  
 
L’Union Départementale des Centres Sociaux du Haut-Rhin (UDCS68) constitue 
un organe déconcentré de la Fédération nationale des centres sociaux et 
socioculturels de France qu’elle représente dans le Département. 
Elle agit aux côtés des centres sociaux du Haut-Rhin et regroupe actuellement 17 
adhérents, dont les sept centres sociaux mulhousiens. 
 
L’UDCS68 favorise la création et le développement de centres sociaux et tient un 
rôle de représentativité sur des chantiers transversaux auprès des pouvoirs 
locaux et autres associations. Elle a également comme mission d’apporter une 
aide technique aux centres sociaux membres, que ce soit dans le domaine de la 
formation, l’analyse des besoins et l’appui aux projets. 
 
Dans le cadre de ses missions, l’UDCS68 soutient depuis ses débuts les centres 
sociaux mulhousiens adhérents et collabore à la réalisation des projets partagées 
avec la collectivité.  
Leur nombre d’adhérents ayant augmenté depuis deux ans, l’UDCS68 a décidé 
de déménager ses locaux. Elle a cependant fait le choix de maintenir son siège à 
Mulhouse, les centres sociaux mulhousiens étant encore fortement représentatifs 
en son sein et Mulhouse répondant selon elle aux critères pratiques, 
géographiques et symboliques attendus par les instances associatives de 
l’UDCS68. 
 
Dans le cadre de son transfert dans de nouveaux locaux fin 2018, la Ville 
propose d’accompagner l’Union Départementale des Centres Sociaux du Haut-
Rhin en lui attribuant une subvention exceptionnelle d’équipement d’un montant 
de 4 393,00 €.  
 
Ce soutien financier lui permettra notamment l’aménagement d’un nouvel espace 
de réunion pour l’accueil des instances et rencontres institutionnelles sur le 
territoire mulhousien, permettant ainsi de réaliser les missions 
d’accompagnement des centres sociaux dans de bonnes conditions. 
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Les crédits sont inscrits au Budget 2018. 
Chapitre 204 / article 20421 / fonction 422 
Service gestionnaire et utilisateur : 433 
Ligne de crédits n°13510 « Subventions d’équipement des centres sociaux » 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions, 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

M. STRIFFLER ne prend pas part au vote en tant que membre de la Fédération et 
de l'Union Départementale des Centres Sociaux.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  



DISPOSITIF D’AIDE AUX PROJETS « INITIATIVES DE JEUNES – I.D.J. » - 
ATTRIBUTION D’UNE AIDE FINANCIERE A L’ASSOCIATION SUPPORT 
(433/7.5.6./1537) 

La bourse « Initiatives De Jeunes (I.D.J.) » est un dispositif d’aide aux projets 
pour les jeunes mulhousiens piloté conjointement avec la Caisse d’Allocations 
Familiales du Haut-Rhin, l’Office Mulhousien de la Jeunesse et la Ville de 
Mulhouse. Elle a pour objectif de promouvoir et de soutenir des projets 
favorisant l’autonomie et la responsabilisation de jeunes, âgés de 13 à 25 ans, 
porteurs d’un projet de proximité ou à l’étranger dans divers domaines. 

L’éligibilité au dispositif, qui permet l’attribution d’une aide financière sur dossier 
aux projets retenus, est évaluée par une commission mixte, composée de 
représentants de la C.A.F., de l’OMJ et de la Ville de Mulhouse, qui se réunit trois 
fois dans l’année. 

Après instruction et validation des projets par la Commission I.D.J. lors de la 
séance du 24 octobre 2018, il est proposé d'attribuer les bourses respectives 
suivantes :  

Projets bénéficiaires 
Associations ou 
Etablissements 

supports 

Propositions de 
bourses  

de la commission 
IDJ  

(octobre 2018) 

FÊTONS FILM OMJ 1 000 € 

MULHOUSE-THIALY DU RÊVE AU REEL CSC PAPIN 2 500 € 

    Total :      3 500 € 
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Les crédits nécessaires, soit 3 500 €, sont disponibles au budget 2018 : 
 
Chapitre 65 – Article 6574 – Fonction 422  
Service gestionnaire et utilisateur : 433 
Ligne de crédit 3683 : subventions de fonctionnement action socio-éducative 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

- décide d'attribuer les bourses proposées aux associations. 
 
 
 
P.J. : Projets commission IDJ du 24 octobre 2018 
 

 

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  
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SERVICES AUX HABITANTS 
Pôle Sports Jeunesse et Centres Sociaux 
433 – CM 
 
 

ANNEXE 
 

Projets commission IDJ du 24 octobre 2018 
 

 

Association Intitulés et natures des projets Subvention 
demandée 

Subvention 
proposée 

OMJ 

FÊTONS FILM : Du 01 décembre 2018 au 31 
novembre 2019 
Création d'un évènement phare 'Fêtons film' au sein 
de l'association: projection de l'ensemble des 
courts-métrages et d'un long-métrage dont les 
thèmes sont diversifiés (danse, musique, sport..) 
afin de faire découvrir à tout public, l'audiovisuel. 

2 000 €  1 000 €  

CSC PAPIN 

MULHOUSE-THIALY DU RÊVE AU REEL : 
De mars 2018 à juin 2019 
Projet humanitaire en faveur des jeunes de Thialy 
(Sénégal);collectes de fonds dans un premier temps 
et objectif de construire une bibliothèque et un 
terrain de sport dans le village dans un second 
temps en lien avec l'association locale Bamtare 

4 500 € 2 500 € 

 



 
 
SUBVENTIONS COMPLEMENTAIRES JEUNESSE (4303/7.5.6/1539) 

 
Dans le cadre du partenariat de la Ville de Mulhouse avec les associations 
oeuvrant dans le domaine de la jeunesse, la collectivité contribue à la mise en 
œuvre de leurs actions par le versement de subventions de fonctionnement, dont 
l’essentiel a été attribué par délibération du 28 juin 2018. 
 
 
Après examen de leurs bilans d’activités et de leurs demandes de subventions, il 
est proposé de soutenir l’ association suivante :  
 

- Joie et Vie 
 

Après analyse des comptes de résultat 2017, et en vertu des orientations des 
actions menées, il est proposé d'attribuer les compléments de subventions 
suivants : 
 

 
Bénéficiaires 

Subventions 
accordées 
en 2015 

Subventions 
accordées 
en 2016 

Subventions 
accordées 
en 2017 

Subventions 
déjà versées 

en 2018 

Montant 
proposé pour 

2018 

Joie et Vie 1 900 € 1 900 € 1 900 € 0 € 2 000 € 

 
 
Les crédits nécessaires, soit 2 000 €, sont inscrits au Budget 2018. 
 
Imputations : 

- Chapitre 65 – Article 6574 - Rubrique 422 
- Service gestionnaire et utilisateur : 433 
- Ligne de crédit n° 3683 « subventions fonctionnement action socio-

éducative ». 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- décide d’attribuer les subventions proposées, 
- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  



ATTRIBUTION D’ACOMPTES DE SUBVENTIONS 2019 AUX ASSOCIATIONS 
ACCUEIL ENFANTS DROUOT ET CLAIRE JOIE (433/7.5.6/1540) 

Les associations Accueil Enfants Drouot et Claire Joie œuvrent aux côtés de la 
Ville pour proposer à la population mulhousienne des activités et des animations 
socioculturelles enfants-jeunes dans le cadre des A.L.S.H. organisés durant les 
vacances scolaires et les mercredis. 

Compte tenu de l’établissement par ces associations  d’un projet en adéquation 
avec les orientations de la politique jeunesse de la Ville, il est proposé au Conseil 
Municipal d’autoriser le conventionnement avec ces associations et de leur 
allouer un acompte de subvention au titre de l’année 2019 pour s’assurer de la 
continuité des actions précitées. 

Bénéficiaires Total des 
subventions 2018 

Montant des 
acomptes proposés 

en 2019 
Association Accueil Enfants Drouot 88 350,00 €     44 175,00 € 
Association Claire Joie 47 500,00 € 23 750,00 € 

Total : 135 850,00 € 67 925,00 € 

Les crédits nécessaires, soit 67 925,00 € sont proposés au Budget 2019 : 

Chapitre 65  - Article 6574 – Fonction 422 
Service gestionnaire et utilisateur : 433 
Ligne de crédit n° 3683 : Subvention de fonctionnement action socio-éducative 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- décide d’attribuer les acomptes de subventions proposés, 
- autorise Madame le Maire ou son Adjointe déléguée à signer les conventions 

d’attribution. 

P.J. : 2 conventions 
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La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

M. MAITREAU ne prend pas part au vote en tant que membre de 
l'association d'accueil d'enfants du Drouot.
Mme CORNEILLE ne prend par part au vote en tant que 
membre de l'association du jardin d'enfants Claire Joie.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

sabine.civade
Ville Nouveau
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43 - Pôle Sports Jeunesse et centres sociaux 
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CONVENTION 
 
 

 
 

entre 
 
La VILLE DE MULHOUSE représentée par Mme Chantal RISSER, Adjointe au Maire 
déléguée à l’éducation et à l’enfance, agissant en vertu d'une délibération du 
Conseil Municipal du 12 décembre 2018 et désignée sous le terme " la VILLE ", 
dans la présente convention, 
d’une part 
 

et 
 
L’Association ACCUEIL ENFANTS DROUOT « BAB Ill », inscrite au registre des 
associations du Tribunal d’Instance de Mulhouse (volume 71 folio n°45), ayant 
son siège social au 13 rue de Savoie 68100 Mulhouse, représentée par son 
Président, M. Samuel MANNLEIN et désignée sous le terme " l’ASSOCIATION ", 
d’autre part 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
PRÉAMBULE 
 
L’Association s’est donnée pour but, conformément à ses statuts, de mettre à 
disposition de la population mulhousienne des services et des activités 
contribuant à la gestion du temps libre de la jeunesse. 
 
Elle sollicite une subvention de la Ville.  
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Article 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de 
l'Association, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la population 
mulhousienne, à savoir des activités et des animations socio-culturelles enfants-
jeunes dans le cadre des ALSH vacances scolaires et mercredis. 
 
Pour sa part, la Ville s'engage, sous réserve de l'inscription des crédits au 
budget, à soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces 
activités. 
 
 
Article 2 : BUDGET DE L’ASSOCIATION 
 
Le budget prévisionnel de l’Association pour la réalisation de l’ensemble de ses 
activités s’élevait en 2018 à 130 216 € (prévisionnel 2019 en cours de 
communication). 
 
 
Article 3 : MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
La Ville accorde à l'Association une subvention de 44 175 € (Quarante Quatre 
Mille Cent Soixante Quinze Euros) à titre d'acompte pour 2019, pour les 
dépenses du secteur socio-culturel. 
 
 
Article 4 : CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Cette subvention fera l’objet d'un seul versement, au cours du 1er trimestre 
2019, après signature de la convention et sur présentation du budget 
prévisionnel de l’année en cours, du bilan financier de l’année précédente. 
 
Elle est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en 
vigueur. Le versement est effectué au compte n° 10278 – 03000 – 
00048561545/29 – CCM Mulhouse. 
 
 
Article 5 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 
 
L’Association s’engage à : 
 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’ensemble 

des actions prévues dans le cadre de la présente convention, 
- fournir à la Ville un compte-rendu d’exécution ainsi qu'un compte-rendu 

financier des opérations retenues dans les six mois suivant la fin de l’exercice, 
- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice 

écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité, 

- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve son 
siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec les 
autorités administratives et les comptes rendus financiers des subventions 
reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et 
de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de communication 
et dans ses relations avec les médias. 
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Article 6 : SUIVI DES ACTIONS 
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2019 un contact régulier et suivi avec 
l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions conduites et 
d’être éventuellement en mesure de compléter la convention par un ou plusieurs 
avenants particuliers. 
 
 
Article 7 : CONTRÔLE DE LA VILLE 
 
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de la 
réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment par 
l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remet, dans un délai de six mois, un 
bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la convention. 
 
 
Article 8 : ASSURANCES 
 
L’Association souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans 
que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Elle doit justifier à 
chaque demande de l’existence de telles polices d’assurance et du système de 
primes correspondant. 
 
 
Article 9 : RESPONSABILITE 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 
 
 
Article 10 : DUREE 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2019. 
 
 
Article 11 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, l’Association reconnaît son 
obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la subvention. 
 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 5. 
 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si elle a 
obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de l’objet. 
 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
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Article 12 : CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au respect 
par l’Association des engagements énumérés à l’article 5 et à l’utilisation de la 
subvention conformément aux objectifs et actions décrits à l’article 1er. 
 
 
Article 13 : AVENANT  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
 
Article 14 : RESILIATION 
 
En cas de non-respect par l’Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
 Fait à Mulhouse, le 15 décembre 2018 
 

 
Etablie en deux exemplaires originaux. 

 
 
 
 
 Pour l'Association, Pour la Ville, 
 le Président, l'Adjointe déléguée 
 à l’Education et à l’Enfance 
 
                                                                                  
 
 
 Samuel MANNLEIN Chantal RISSER 
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CONVENTION 
 
 

 
 

entre 
 
La VILLE DE MULHOUSE représentée par Mme Chantal RISSER, Adjointe au Maire 
déléguée à l’éducation et à l’enfance, agissant en vertu d'une délibération du 
Conseil Municipal du 12 décembre 2018 et désignée sous le terme " la VILLE ", 
dans la présente convention, 
d’une part 
 

et 
 
L’Association de gestion CLAIRE JOIE, inscrite au registre des associations du 
Tribunal d’Instance de Mulhouse (volume 18 folio n°32), ayant son siège social 
au 42 rue Kléber 68100 Mulhouse, représentée par son Président, M. Emmanuel 
GRUYER et désignée sous le terme " l’ASSOCIATION ", 
d’autre part 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
PREAMBULE 
 
L’Association s’est donnée pour but, conformément à ses statuts, de mettre à 
disposition de la population mulhousienne des services et des activités 
contribuant à la gestion du temps libre de la jeunesse. 
 
Elle sollicite une subvention de la Ville.  
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Article 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de 
l'Association, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la population 
mulhousienne, à savoir des activités et des animations socio-culturelles enfants-
jeunes dans le cadre des ALSH vacances scolaires et mercredis. 
 
Pour sa part, la Ville s'engage, sous réserve de l'inscription des crédits au 
budget, à soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces 
activités. 
 
 
Article 2 : BUDGET DE L’ASSOCIATION 
 
Le budget prévisionnel de l’Association pour la réalisation de l’ensemble de ses 
activités s’élevait en 2018 à 1 654 352 € (prévisionnel 2019 en cours de 
communication). 
 
 
Article 3 : MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
La Ville accorde à l'Association une subvention de 23 750 € (Vingt-trois  Mille 
Sept Cent Cinquante Euros) à titre d'acompte pour 2019, pour les dépenses du 
secteur socio-culturel. 
 
 
Article 4 : CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Cette subvention fera l’objet d'un seul versement, au cours du 1er trimestre 
2019, après signature de la convention et sur présentation du budget 
prévisionnel de l’année en cours, du bilan financier de l’année précédente. 
 
Elle est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en 
vigueur. Le versement est effectué au compte n° 30087 - 33291 –
00027121601/88 – CIC BANQUE PRIVEE MULHOUSE. 
 
 
Article 5 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 
 
L’Association s’engage à : 
 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’ensemble 

des actions prévues dans le cadre de la présente convention, 
- fournir à la Ville un compte-rendu d’exécution ainsi qu'un compte-rendu 

financier des opérations retenues dans les six mois suivant la fin de l’exercice, 
- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice 

écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité, 

- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve son 
siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec les 
autorités administratives et les comptes rendus financiers des subventions 
reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et 
de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de communication 
et dans ses relations avec les médias. 
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Article 6 : SUIVI DES ACTIONS 
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2019 un contact régulier et suivi avec 
l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions conduites et 
d’être éventuellement en mesure de compléter la convention par un ou plusieurs 
avenants particuliers. 
 
 
Article 7 : CONTRÔLE DE LA VILLE 
 
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de la 
réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment par 
l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remet, dans un délai de six mois, un 
bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la convention. 
 
 
Article 8 : ASSURANCES 
 
L’Association souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans 
que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Elle doit justifier à 
chaque demande de l’existence de telles polices d’assurance et du système de 
primes correspondant. 
 
 
Article 9 : RESPONSABILITE 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 
 
 
Article 10 : DUREE 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2019. 
 
 
Article 11 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, l’Association reconnaît son 
obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la subvention. 
 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 5. 
 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si elle a 
obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de l’objet. 
 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
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Article 12 : CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au respect 
par l’Association des engagements énumérés à l’article 5 et à l’utilisation de la 
subvention conformément aux objectifs et actions décrits à l’article 1er. 
 
 
Article 13 : AVENANT  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
 
Article 14 : RESILIATION 
 
En cas de non-respect par l’Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
 Fait à Mulhouse, le 15 décembre 2018 
 
 

Etablie en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
 
 Pour l'Association, Pour la Ville, 
 le Président, l'Adjointe déléguée 
 à l’Education et à l’Enfance 
 
 
 Emmanuel GRUYER Chantal RISSER 
 
 
 
 



CONTRAT DE VILLE – PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE 2018 – 
ACTIONS EDUCATIVES – REUSSITE EDUCATIVE (4241/7.5.6/1552) 

La Ville de Mulhouse participe au financement d’actions dans le cadre du volet 
éducation du contrat de ville. Ces actions s’adressent à des enfants en fragilité 
éducative et culturelle résidant dans les quartiers prioritaires. Elles sont 
conduites par des institutions ou des associations.  

L’attribution des financements aux porteurs de projets est opérée chaque année 
sous la forme de deux versements semestriels. 

Pour le second semestre et après étude des différents dossiers déposés par les 
porteurs de projets (ville – collèges et associations), il est proposé de participer 
au financement des projets pour un montant de 37 000 € dont le détail est 
précisé dans l’annexe jointe à la présente délibération. 

Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2018 sur les lignes de crédits 
suivantes : 
Ligne de crédit chapitre 65 – article 6574 – ligne 28499  « Subventions Politique 
de la Ville ». 

Le Conseil Municipal, 
- approuve le versement des subventions détaillées dans l’annexe jointe à la 

présente délibération, 
- autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

PJ : liste des projets 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Mme CORNEILLE ne prend pas part au vote en tant que membre du collège 
kennedy.
M. MAITREAU ne prend pas part au vote en tant que membre de l'association
de l'école du cirque Achile Zavatta.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

sabine.civade
Ville Nouveau



Annexe : 
Porteur de 

projet Intitulé Objectif Subvention 
Proposée 

Actions citoyennes 

Collège 
Kennedy 

Lutter contre le 
racisme en 
modifiant le 
comportement 
d’adolescents de 11 
à 17 ans 

Aller à la découverte de l’autre et le 
comprendre/percevoir autrui avec 
bienveillance et accepter sa 
différence. 

2 000€ 

Ecole La 
Fontaine 

Médiation par les 
pairs 

Améliorer le climat scolaire, lutter 
contre les différentes formes de 
violence, développer les 
compétences psycho-sociales et 
lutter contre le décrochage scolaire. 

2 680€ 

Actions sportives 

Ecole Drouot Projet hand Pratique du handball sur le temps 
scolaire. 1 500 € 

Ecole du 
cirque 

ZAVATTA 

Découverte et 
initiation aux arts 
du cirque pour les 
élèves de l’école 
Wolf 

Découverte de diverses disciplines 
présentées sous forme d’ateliers 
tournants en petits groupes 
Plusieurs ateliers sont proposés : 
jonglage, sous toutes ses formes : 
balles, anneaux, massues 
Aériens : trapèze fixe… 

13 020€  

Ecole Wolf 

Transports pour les 
élèves et les 
enseignants pour 
se rendre aux 
ateliers des arts du 
cirque  

Prendre les transports en commun 
pour se rendre à l’école du Cirque 
afin de pratiquer différentes formes 
d’Arts du Cirque. 

3 600€ 

TRAIN FORM 
Section yoseikan 
budo au collège 
Saint Exupéry 

Inciter les élèves à améliorer leur 
niveau et leurs qualités physiques 
tout en les stimulant par rapport à 
leurs résultats scolaires. 

2 500 € 

Action culturelle 

Epices Potager Réalisation d’un potager dans le 
jardin d’Epices. 2 500€ 

Actions éducatives 

CIDFF 
Contrat Local 
d’Accompagnement 
à la Scolarité  

Dans le cadre du projet CLAS porté 
par le Pôle Education et Enfance, 
des formations en direction des 
animateurs seront proposées par le 
CIDFF en lien avec des prestataires. 

3 000€ 



 

Université de 
Strasbourg 

(IEP) 

Programme 
d’études intégrées 
pour les collégiens 

Mise en place d’un programme à 
destination des élèves de troisième 
des collèges REP et REP+ de 
l’Académie de Strasbourg. Il s’agit 
d’une action de sensibilisation aux 
études supérieures (Sciences Po) à 
travers une réflexion sur la 
construction européenne et la 
politique européenne. Les collèges 
concernés sont Kennedy – Bel-Air – 
Wolf – Villon - Jean Macé, 
Bourtzwiller et Saint Exupéry. 

5 000€ 

LES CHEIKHS 
DE 
BROSSOLETTE 

Soutien à la 
participation aux 
championnats de 
France d'échecs 

 Permettre à des enfants l’accès à 
une structure associative et 
sportive, 

 
 Provoquer des rencontres afin de 

désenclaver l’école et ses 
utilisateurs, 

 
 Permettre aux enfants la pratique 

d’une activité faisant appel à des 
qualités favorisant les 
apprentissages : mémoire, 
raisonnement, concentration, 
attention, fair play. 

1 200€ 

TOTAL 37 000€ 
 



 
FONDS D’AIDE A L’INITIATIVE – ECOLES MATERNELLES ET 
ELEMENTAIRES 2018 (422/7.5.6/1548) 
 
 
Le Fonds d’Aide à l’Initiative (F.A.I) a été créé pour apporter un soutien 
municipal à des projets portés par les établissements scolaires publics du 
premier degré. 
 
Lancé en 2001, le FAI avait pour vocation initiale d’accompagner les Projets 
Artistiques et Culturels (PAC) avec pour objectif de permettre à chaque élève de 
développer un rapport autonome et personnel à l’art et à la culture dans le cadre 
de sa scolarité. 
 
Les objectifs poursuivis ont été élargis ; le FAI ayant aujourd’hui pour vocation 
d’aider les écoles à monter non seulement des projets présentant un caractère 
d’innovation ou de créativité, dans le domaine des arts, de la culture, mais 
également des activités physiques et sportives. Il peut aussi s’agir de promouvoir 
des actions dans le domaine de la solidarité, de l’environnement ou encore de la 
citoyenneté. 
 
Dans ce cadre un appel à projets annuel est lancé en début d’année scolaire afin 
de soutenir les différentes initiatives des écoles. 
 
Après étude des dossiers transmis par les écoles, il est proposé de participer au 
financement des projets pour un montant global de 16 653 € pour les écoles 
maternelles et de 4 634,80 € pour les écoles élémentaires (cf. détail par école en 
annexe). Le détail des montants par écoles est précisé dans l’annexe jointe à la 
présente délibération. 
 
Pour l’année 2018, cela représentera un total de 21 287,80 €. Le montant global 
annuel 2017 s’élevait à 21 941,78 €. 
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PROJET EDUCATIF DE TERRITOIRE DE LA VILLE DE MULHOUSE ET PLAN 
MERCREDI (424/8.1/1587) 
 
Le Projet Educatif de Territoire (PEDT), mentionné à l’article L551-1 du code de 
l’éducation, formalise une démarche permettant aux collectivités territoriales 
volontaires de proposer à chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de 
qualité avant, pendant et après l’école, organisant ainsi, dans le respect des 
compétences de chacun, la complémentarité des temps de l’enfant. Il relève 
d’une démarche partenariale avec les services de l’État concernés et l’ensemble 
des acteurs éducatifs locaux.  
 
Le 2 juillet 2015, la Ville de Mulhouse signait en partenariat avec la Préfecture du 
Haut-Rhin, l’Education Nationale et la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) du 
Haut-Rhin le premier PEDT basé sur une organisation de la semaine scolaire sur 
4,5 jours. Suite au rétablissement de la semaine de 4 jours d’école, la mise en 
place d’un nouveau PEDT est nécessaire.  
 
Ce nouveau PEDT doit également permettre à la ville de s’inscrire dans le cadre 
du Plan mercredi. Il s’agit d’organiser au sein du projet éducatif des accueils de 
loisirs dont les activités du mercredi respectent la charte établie par l’Etat. Ce 
label ouvre droit à des aides financières spécifiques et à une adaptation des 
conditions d’encadrement des accueils de loisirs du mercredi.  
 
Afin d’être éligible à ces aides pour l’année scolaire 2018-2019, la ville et ses 
partenaires doivent signer la convention relative au PEDT ainsi que la convention 
relative au Plan mercredi avant le 31 décembre 2018. 
 
Il s’agit là d’un PEDT de transition. Un travail partenarial, notamment avec les 
centres sociaux, sera engagé début 2019 afin d’aboutir à un projet triennal 
transversal qui devra permettre d’intégrer une réflexion plus approfondie sur les 
activités proposés en cohérence également avec les projets d’école. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve le projet de convention relatif au Projet éducatif de territoire 
pour l’année scolaire 2018-19, 

- approuve le projet de convention Plan mercredi pour l’année scolaire 
2018-19, 

- autorise Madame le Maire ou son représentant à établir et signer toutes les 
pièces contractuelles nécessaires. 

PJ (2) : 

- projet de convention Projet éducatif de territoire et annexes 
- projet de convention Plan mercredi et annexes 

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  























































 
Les crédits nécessaires sont disponibles au BP 2018 
Chapitre 65-article 6574-fonction 211 et 212 par virement des montants aux 
coopératives scolaires 
Service gestionnaire et utilisateur 422 
Ligne de crédit n° 3688 : subvention de fonctionnement (COOP-FAI) Ecoles 
maternelles 
Ligne de crédit n° 4653 : subvention de fonctionnement (COOP-FAI) Ecoles 
élémentaires 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

- approuve le versement des subventions détaillées dans l’annexe jointe à la 
présente délibération, 

- charge Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

 
 
PJ : tableau paiement des subventions 
 

 
 
 

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  
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TABLEAU D'ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS FAI : ECOLES MATERNELLES

ECOLE INTITULE PROJET
SUBVENTION 

PROPOSEE

Maternelle 
Dieppe

Un espace nature 
dans la cour de 
l'école

Le projet vise à aménager "un espace nature" dans 
la cour de l'école.

En partenariat avec l'association ODE (Obésité et 
Diabète de l'enfant).

600,00 €

Maternelle Les 
Erables

Initiation des élèves 
aux règles de la 
circulation à travers 
des parcours en 
trottinette ou à vélo

Le projet a pour but de savoir utiliser les 
équipements de protection et être capable de 
rouler prudemment dans l'espace de circulation et 
de connaître les règles du code de la route.

528,00 €

Maternelle 
Grand Rue

Hortus

2018_01098

Le projet vise à ouvrir l'école sur la richesse du 
quartier de la maternelle Grand-Rue, son 
patrimoine culturel et artistique par l'intermédiaire 
des actions faites par les élèves et leurs familles.

En partenariat avec un artiste céramiste, la Haute 
Ecole des Arts du Rhin et le service des Espaces 
Verts.

450,00 €

Maternelle  
Victor Hugo

Escapades en Terres 
Inconnues

2018_01093

Le projet mènera à la rencontre des animaux, des 
habitants, des moyens de transport, des spécialités 
culinaires, de l'art et de la musique propres à 
chaque culture.

806,00 €
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Maternelle Saint 
Exupéry

A la découverte de 
l'Alsace

2018_01067

Organiser à hauteur d'une rencontre tous les deux 
mois des moments d'échanges à travers des 
activités, des spectacles, des écrits ou des sorties 
entre les élèves et les personnes âgées suivies par 
l'association des Petits Frères des Pauvres de 
Mulhouse afin de découvrir et partager les 
traditions et coutumes alsaciennes.

En partenariat avec l'association des Petits Frères 
des Pauvres de Mulhouse.

800,00 €

Maternelle 
Montaigne

De nouveaux coins 
d'apprentissage dans 
les classes

2018_01043

Dans le cadre du projet d'école, le projet a pour but 
de repenser les temps d'apprentissages pour 
s'adapter au mieux aux besoins de chaque élève. 
L'objectif est multiple: sortir de l'organisation 
traditionnelle, proposer des parcours 
d'apprentissage personnalisés et dégager du temps 
d'enseignement pour les élèves les plus en 
difficultés.

600,00 €

Maternelle 
Sellier

Raconte moi une 
histoire

2018_01066

Le projet repose sur l'objectif principal d'une classe 
passerelle à savoir prévenir l'échec scolaire et 
accompagner les parents dans leur rôle éducatif 
autour de l'objet: livre.

En partenariat avec la Bibliothèque du Drouot et 
l'association EPICES.

800,00 €

Maternelle 
Brossolette

Le bien-être dans 
mon école

2018_01023

Le projet a pour but de proposer des petites 
séances quotidiennes de relaxations adaptées aux 
plus jeunes, des sorties animées autour des 5 sens 
et une sortie en montagne pour y puiser toutes les 
vertus apaisantes de la nature.

En partenariat avec Magali LAURENT, de 
l'association MISA.

600,00 €

Maternelle 
Brossolette

Toucher, goûter, 
voir, entendre, sentir 
: l'expérimentation 
sensorielle au service 
des apprentissages

2018_01022

L'expérience sensorielle est un chemin vers la 
connaissance, le projet permettra aux enfants de 
découvrir des expériences sensori-motrices.

En partenariat avec la Ludothèque d'Illzach, la 
bibliothèque de Bourtzwiller, les orthophonistes de 
l'association OPAL, la PMI, l'association des 
Psychomotriciens du Rhin et la parc de Wesserling.

800,00 €
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Maternelle 
Drouot

Découvrir la ferme et 
ce qu'on y produit

2018_01069

A travers la sortie à la ferme, les élèves pourront 
ordonner une suite de photographies pour se situer 
dans le temps et reconnaître les principales étapes 
du développement d'un animal et d'un végétal en 
situation réel.

600,00 €

Maternelle Plein 
Ciel

Vers la création d'un 
spectacle vivant de 
marionnettes

2018_01092

La compréhension orale et écrite pour un enfant 
allophone est difficile sans un support facilitant la 
compréhension. De ce fait, le projet est axé sur la 
mémorisation et l'acquisition durable du 
vocabulaire. Des évènements et des sorties riches 
et variés permettront aux élèves et aux familles de 
vivre des moments marquants.

En partenariat avec la Cueillette du Paradisvogel, 
l'AFSCO, le Cirque Arlette Gruss, la Bibliothèque des 
Coteaux et une intervenante animalière.

600,00 €

Maternelle Plein 
Ciel

La ronde des contes

2018_01097

Le projet est axé sur la mémorisation et 
l'acquisition durable du vocabulaire grâce aux 
contes et albums de jeunesse. Des évènements et 
sorties riches et variés permettront aux élèves et 
aux familles de vivre des moments marquants.

En partenariat avec l'association Cueillette du 
Paradisvogel, l'AFSCO, la bibliothèque des Coteaux 
et le Zoo.

800,00 €

Maternelle Jean 
de Loisy

A la découverte du 
monde animal et du 
monde végétal

2018_01041

Le projet est développé autour de l'ouverture sur le 
monde et permet d'appréhender plusieurs 
dimensions: l'observation et la description des 
animaux et de la nature au fil des saisons.

En partenariat avec le parc zoologique et 
botanique.

600,00 €

Maternelle 
Lefebvre

Sortie à la ferme 
pédagogique de 
Bouxwiller

2018_00972

Dans le cadre du projet d'école, le projet a pour but 
de favoriser le langage et l'apprentissage d'un 
vocabulaire usuel par le biais de l'observation et de 
la manipulation, dans le respect de 
l'environnement. 

En partenariat avec la ferme pédagogique de 
Bouxwiller.

500,00 €
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Maternelle 
Perrault

Jardinons de 
manière éco-
responsable

2018_01101

Le projet permettra aux enfants de s'ouvrir au 
monde, d'aménager leur environnement proche et 
de sortir de leur cadre urbain en découvrant un 
nouveau lieu en harmonie avec la nature.

En partenariat avec le service des Espaces Verts.

600,00 €

Maternelle 
Camus

La passerelle : un 
partage culturel pour 
tous

2018_01028

Le projet a pour but de mettre en lumière les 
différentes origines de chaque enfant/parent pour 
qu'ils se sentent reconnus et aient toute confiance 
en l'école par des échanges autour de recettes, 
comptines ou d'histoires des pays représentés à la 
passerelle.

En partenariat avec la Bibliothèque des Coteaux  le 

800,00 €

Maternelle 
Camus

Respecter 
l'environnement et 
recycler: la mare, un 
milieu de vie à 
restaurer

2018_01026

Le projet a pour but de redonner vie à une mare 
pédagogique par une restauration de ce milieu de 
vie atypique au Coteaux. En parallèle, le thème du 
gaspillage alimentaire sera abordé.

En partenariat avec le CINE de Lutterbach, la 
Bibliothèque des coteaux, le SIVOM, CARITAS, le 
SEVE, l'entreprise LUTZ et la SEGPA du collège Jean 
Macé.

1 349,00 €

Maternelle 
Furstenberger

Nous découvrons et 
préservons notre 
environnement

2018_01030

Découvrir l'environnement naturel proche des 
élèves et aménager les espaces verts afin de 
permettre aux élèves de se les approprier et de les 
exploiter comme ressources d'apprentissages.

En partenariat avec le CINE "Le Moulin" de 
Lutterbach.

600,00 €

Maternelle 
Furstenberger

Nous découvrons et 
aménageons notre 
environnement

2018_01027

Découvrir l'environnement naturel proche des 
élèves et aménager les espaces verts afin de 
permettre aux élèves de se les approprier et de les 
exploiter comme ressources d'apprentissages.

En partenariat avec le CINE "Le Moulin" de 
Lutterbach.

800,00 €
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Maternelle Réber

Maman, papa, 
l'école et moi

2018_01091

L'objectif est que les familles puissent observer 
leurs enfants, découvrir leurs capacités et leurs 
compétences afin d'ajuster leurs pratiques 
éducatives.

En partenariat avec le CSC Brustlein, une 
diététicienne, un psychologue scolaire, des 
puéricultrices, un orthophoniste, une 
bibliothécaire, l'association "Lire et Faire Lire" et le 
bibliobus.

706,00 €

Maternelle La 
Fontaine

Lire mes émotions

2018_01099

Le projet a pour but de sensibiliser les enfants aux 
différentes émotions en utilisant la littérature 
enfantine et en favorisant l'exploration sensorielle 
et la manipulation.

En partenariat avec le BENTO.

800,00 €

Maternelle Jean 
Wagner

Découvrir la nature 
qui nous entoure à 
l'aide de nos sens

2018_01051

Le projet sera le fil conducteur de nos 
apprentissages dans le domaine du vivant et sera 
un point d'appui pour susciter et travailler le 
langage en proposant aux élèves des activités 
vécues et ressenties.

En partenariat avec le parc de Wesserling.

400,00 €

Maternelle Jean 
Wagner

Je vis, je grandis, 
j'apprends en 
couleurs!

2018_01050

Le projet s'articule autour du thème des couleurs à 
partir des albums "POP". Plusieurs compétences 
seront acquises à travers ce thème notamment le 
langage oral, écrit, la numération, la logique, les 
sciences et les productions plastiques et visuelles.

En partenariat avec le musée des Beaux Arts et la 
ludothèque de Wittenheim.

700,00 €

Maternelle Jean 
Wagner

Sciences pour petits 
explorateurs

2018_01049

Le projet va se décliner autour des sciences en 
visitant différents domaines: le vivant, la matière et 
les objets. Le projet a pour but d'accompagner les 
enfants dans la découverte du monde qui les 
entoure et de soutenir les compétences parentales.

En partenariat avec une EJE en PMI, les dumistes, le 
Musée des Beaux-Arts, l'association des aviculteurs 
et la ludothèque de Wittenheim.

814,00 €

16 653,00 €TOTAL MATERNELLE
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TABLEAU D'ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS FAI : ECOLES ELEMENTAIRES

ECOLE INTITULE PROJET
SUBVENTION 

PROPOSEE

Elémentaire Jean 
Wagner

Jouons ensemble!

2018_01053

Le projet a pour but de développer la parentalité 
par le biais des jeux de société. Le projet avait déjà 
été mis en place les deux dernières années, pour les 
CP cela permettrait de s'engager dans cette 
dynamique et pour les CE1 cela permettrait de 
continuer l'action engagée durant l'année de CP.

En partenariat avec la Ludothèque de Wittenheim.

440,00 €

Elémentaire Jean 
Wagner

Tous en scène

2018_01054

Le projet a pour but la réalisation d'une 
représentation théâtrale avec les élèves de la classe 
UPE2A du collège Wolf.

En partenariat avec les tréteaux.

214,80 €

Elémentaire 
Matisse

A la découverte de la 
danse 
contemporaine

Le projet vise à élaborer, mettre en scène et 
présenter un spectacle de danse. 

En partenariat avec une danseuse professionnelle.

550,00 €

Elémentaire 
Célestin Freinet

Participation à la 
First Lego League

2018_00948

Le projet a pour but de programmer un robot 
Mindstorm lors de la First Lego League.

En partenariat avec la bibliothèque Grand'Rue.

400,00 €

Elémentaire 
Brossolette

Attention, 
Mesdames et 
Messieurs

2018_01021

Le projet a pour but la pédagogie à travers les arts 
du cirque afin de développer l'entraide mais 
également de porter attention à l'autre et à soi-
même.

En partenariat avec Monsieur Clément RICHARD.

780,00 €
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Elémentaire 
Drouot

Ateliers 
pluridisciplinaires 
culturels et 
artistiques

2018_01075

Le projet a pour but de mettre en place des ateliers 
culturels, artistiques et scientifiques en parallèle de 
l'entraînement de la section sportive de handball et 
du projet DEMOS afin que tous les élèves se sentent 
intégrés dans un projet sur le long terme. Ces 
différents ateliers, gérés par les enseignants de 
l'école, auront lieu tous les jeudis après-midi.

600,00 €

Elémentaire 
Stintzi

L'Afrique tambour 
battant

2018_01074

Le projet s'ancre dans la volonté de promouvoir 
l'éducation artistique et culturelle en s'appuyant 
sur les trois piliers: le développement d'une culture 
personnelle, la pratique artistique et la rencontre 
directe avec les artistes.

En partenariat avec l'association Sorisaya.

400,00 €

Elémentaire Wolf
Math'arts

2018_01042

Durant ce projet interdegrés entre une classe de 
CM2 et une classe de 6ème du collège Wolf, les 
enfants vont jouer avec les mathématiques et les 
arts pour créer et inventer de nouvelles formes 
plastiques issues de formules, théorèmes et règles 
mathématiques.

En partenariat avec les APAP et le BENTO.

400,00 €

Elémentaire La 
Fontaine

Mieux se connaître 
pour mieux vivre 
ensemble

2018_01100

Le projet a pour but d'apprendre à reconnaître et 
exprimer ses émotions, développer l'empathie et la 
solidarité.

En partenariat avec les dumistes,  le refuge du 
Molkenrain Uffholtz.

850,00 €

4 634,80 €TOTAL ELEMENTAIRE



 
RESTRUCTURATION DU GROUPE SCOLAIRE HENRI SELLIER – 
AGRANDISSEMENT DU BATIMENT ELEMENTAIRE (422/8.1/1589) 
 
Le groupe scolaire Henri Sellier est confronté à des hausses d’effectifs 
importantes, avec environ 30% d’élèves en plus depuis 10 ans. 
 
Ce phénomène a entraîné des ouvertures de classe multiples avec pour corollaire 
des suppressions de locaux (salle de sport, BCD en élémentaire, salle 
informatique..). Des bâtiments modulaires ont dû être mis en place pour 
accueillir des classes maternelles, ainsi que la BCD et la salle de jeux de l’école 
maternelle. 
La mise en œuvre du dédoublement des classes de CP et CE1 dans cette école 
située en Réseau d’Education Prioritaire renforcé a accentué le problème d’hyper 
saturation de ce site, nécessitant la mise en œuvre de nouveaux bâtiments 
mobiles (à venir au 1er trimestre 2019). 
 
Il est donc nécessaire d’agrandir le groupe scolaire afin d’offrir des espaces 
fonctionnels et de proposer un environnement d’apprentissage adapté aux élèves 
du quartier et aux équipes pédagogiques. 
 
Le programme prévoit l’extension du bâtiment élémentaire en lieu et place du 
préau actuel, des sanitaires et du bureau RASED avec afin de créer notamment : 

- 4 salles de classes à destination de classes dédoublées, 
- 1 salle de classe / activités, 
- la restitution du bureau RASED, 
- 1 espace parent / salle de réunion, 
- des sanitaires, 
- des vestiaires pour les agents d’entretien, 
- des locaux de stockage, 
- un nouveau préau, 

pour une surface supplémentaire totale de 770,28 m² répartis sur trois niveaux 
(sous-sol, RDC et étage). 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



Le coût prévisionnel de l’opération est estimé à 1 310 909 € HT soit    
1 573 091€ TTC. 
 
Les crédits sont  prévus sur l’Autorisation de Programme APE009 
« Aménagement des écoles ». 
LC 31040 «  Ecole Elémentaire Sellier » 
Chapitre 23 
Article 2313 - Fonction 211 
Service gestionnaire et utilisateur : 422 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

- approuve ce programme, 
- autorise Madame le Maire ou son adjoint délégué à signer toute pièce 

nécessaire à la réalisation de l’opération. 
 
 

 
  

 
 

 

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  



 
 
TARIFICATION SPECIFIQUE PERISCOLAIRE ILLBERG – CONVENTION DE 
FINANCEMENT VILLE DE MULHOUSE / m2A  (421/7.5.5/1592) 
 
 
Dans le cadre du Plan Ecoles, les écoles maternelles Véronique Filozof et Porte du 
Miroir ont bénéficié de travaux de rénovation d’ampleur. Pendant la durée de ces 
travaux, les enfants ont dû être déplacés dans les locaux de l’école relais Illberg, 
à partir de septembre 2017 et ce jusqu’à la mise en service des écoles rénovées 
prévue en avril 2019.  
 
Durant cette période, la Ville de Mulhouse a proposé à m2A d’adopter des tarifs 
spécifiques moins élevés selon les revenus des familles pour l’accueil périscolaire 
sur le temps de midi. En effet, l’école relais étant trop excentrée de leur quartier 
d’habitation,  de nombreuses familles n’ont pas pu s’organiser pour rechercher 
leurs enfants sur le temps de midi. 
 
Cette tarification spécifique a été approuvée par le Conseil d’Agglomération et il a 
été convenu que le différentiel avec la tarification générique périscolaire serait 
refacturée à la Ville de Mulhouse par m2A. 
 
Afin de procéder à cette refacturation, un projet de convention a été établi afin 
de fixer les modalités financières. Le calcul du  différentiel avec la tarification 
m2A est établi sur un état réel des fréquentations par année scolaire et sur la 
base d’un tarif moyen tenant compte des revenus et la composition de familles. 
 
Sur cette base, le montant de ce différentiel est évalué à 49 565 € pour l’année 
scolaire 2017/2018. Pour l’année scolaire en cours, son montant est estimé à 
40 000 €. Il sera ajusté selon les fréquentations réelles constatées. 
 
Les crédits sont disponibles au BP 2018  
Chapitre 011 – article 62878  
Service gestionnaire et utilisateur 422  
Ligne de crédit n° 25044 « Reversement frais Ecole Illberg » 
 
 
 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve le principe de refacturation par m2A du différentiel de la 
tarification périscolaire spécifique par rapport à la tarification périscolaire 
générique, 

- autorise Madame le Maire ou son représentant à signer la convention de 
financement et toute pièce nécessaire à son exécution. 

 
 
PJ : Projet de convention de financement 
 
 
 

  

 
 
 

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  
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4ème direction 
42- Pôle Education et Enfance  
4214 – Unité marchés & DSP 
AR – n°1592 PJ 

 
 

CONVENTION DE FINANCEMENT – ACCUEIL PERISCOLAIRE TEMPS DU MIDI 
ILLBERG 

 
Entre 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par son Maire, Madame Michèle LUTZ, agissant en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal du … 
 
et 
 
Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par son Président, Monsieur Fabian 
JORDAN, agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’Agglomération du … 
 
 
PREAMBULE 
 
Suite aux travaux de rénovation des écoles maternelles Véronique Filozof et Porte du 
Miroir de Mulhouse, les enfants ont été déplacés dans les locaux de l’école relais Illberg, 
à partir de septembre 2017 et ce jusqu’à la mise en service des écoles rénovées prévue 
en juillet 2019.  

Durant cette période, la Ville de Mulhouse a proposé à m2A d’adopter des tarifs 
spécifiques moins élevés pour l’accueil périscolaire sur le temps de midi.  

En effet, l’école relais étant trop excentrée de leur quartier d’habitation,  de nombreuses 
familles n’ont pas pu s’organiser pour rechercher leurs enfants sur le temps de midi. 

Par délibérations des 26 juin 2017 pour l’année scolaire 2017/2018 et du 26 mars 2018 
pour l’année scolaire 2018/2019, le Conseil d’Agglomération de m2A a approuvé cette 
tarification périscolaire spécifique. 

Il était convenu que le différentiel avec la tarification générique périscolaire serait 
refacturé à la Ville de Mulhouse par m2A. 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de financement du 
différentiel entre les tarifs spécifiques adoptés pour l’accueil périscolaire sur le temps de 
midi à l’Illberg et la tarification périscolaire générique pour la période de septembre 2017 
à juillet 2019. 
 
ARTICLE 2 : MONTANT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 
 
Le différentiel de la tarification spécifique au site périscolaire Illberg par rapport à la 
tarification générique m2A est calculé par école selon un état réel des fréquentations par 
année scolaire et selon la composition et les revenus des familles. 
 
Pour les enfants de l’école Filozof, pour l’année scolaire 2017/2018, le tarif spécifique 
moyen appliqué aux familles est de 1,25€ pour les temps de midi au lieu du tarif 
générique moyen de 4,88€ soit un différentiel de 3,63 €  par enfant présent. 
 
Pour les enfants de l’école Porte du Miroir, pour l’année scolaire 2017/2018, le tarif 
spécifique moyen appliqué aux familles est de 1,25€ pour les temps de midi au lieu du 
tarif générique moyen de 3,96€ soit un différentiel de 2,71 €  par enfants présents.   
 
Pour l’année scolaire 2017/2018, la contribution financière de la Ville de Mulhouse est 
fixée à 49 565 €. 
 
A compter du mois de septembre 2018, la tarification générique m2A ayant été modifiée 
pour le prix du repas, tandis que les tarifs spécifiques Illberg n’ont pas été modifiés, le 
différentiel sera recalculé en conséquence. 
 
Pour l’année scolaire 2018/2019, la contribution financière de la Ville de Mulhouse est 
estimée à 40 000 €. Le montant définitif sera fixé par un avenant à la présente 
convention. 
 
La création du périscolaire à l’Illberg, école excentrée des quartiers d’habitation des 
familles, a généré de inscriptions supplémentaires importantes sur le temps de midi. Cela 
a entraîné des recettes m2A supplémentaires liées à la PSO de la part de la CAF, ces 
recettes supplémentaires ont été déduites du montant refacturé. 
 
 
ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 
 
La contribution financière due par la Ville de Mulhouse est versée après signature de la 
présente convention et réception du titre de recette de m2A, selon les délais et règles 
comptables en vigueur pour les collectivités territoriales. 
 
Une transmission de l’état des fréquentations est effectuée par m2A avant émission du 
titre à la Ville. 
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ARTICLE 4 : DATE D’EFFET ET PERIODE D’APPLICATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature. Elle est consentie et 
acceptée pour la période du 1er septembre 2017 à la fin de l’année scolaire 2018/2019. 
 
ARTICLE 5 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant. 
 
ARTICLE 6 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention sera soumis 
à la compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
Toutefois les parties s’engagent, avant d’ester en justice, à tenter de résoudre à l’amiable 
tout différend qui résulterait de l’interprétation, de l’exécution et des suites de la 
présente convention. 
 
Fait à Mulhouse, le  
 
Le Maire,        Le Président de m2A, 
  
 
Mme Michèle LUTZ        M. Fabian JORDAN 



FILATURE, SCENE NATIONALE : CONVENTION PLURIANNUELLE 
D’OBJECTIFS 2018 - 2019 (418/7.5.6/1572) 

L’implantation et les activités des structures labellisées « Scène nationale » 
résultent d’un projet initié par André Malraux dès la création du Ministère des 
affaires culturelles en 1959. Leur réseau, dédié à la création contemporaine et à 
sa diffusion, épouse la diversité de la géographie française. 

Aujourd’hui, à l’échelle de leur territoire, les structures labellisées « Scène 
nationale »  proposent une programmation permanente, pluridisciplinaire 
et exigeante. Elles jouent ainsi un rôle essentiel dans l’aménagement et 
l’irrigation culturelle du territoire. En soutenant et participant activement à la 
création et à la diffusion artistique, elles sont des lieux de rassemblement 
des populations et une source d’emplois au sein de leurs territoires 
d’implantation.  

Dans ce cadre et compte tenu du bilan de la précédente Convention d’Objectifs 
et de Moyens 2014-2017, l’Etat (DRAC Grand Est), la Région Grand Est, le 
Département du Haut-Rhin et la Ville de Mulhouse décident de renouveler leur 
partenariat contractuel avec l’association La Filature pour la période 2018-2019 
dans les termes définis par le projet de convention joint et ses annexes. 

La Filature, Scène nationale de Mulhouse s’engage, quant à elle, à la mise en 
œuvre et au développement du projet artistique et culturel tel qu’il est précisé 
dans la convention et ses annexes jointes et proposé par sa directrice sur la 
période 2018-2019. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve le projet de convention pluriannuelle d’objectifs et ses annexes 
liant l’Association « La Filature », l’Etat, la Région Grand Est, le Département 
du Haut-Rhin et la Ville de Mulhouse pour la période 2018-2019, 

- charge Madame le Maire ou son Adjoint Délégué de signer la convention et 
tous documents nécessaires à son application. 

PJ : 1 
-Convention pluriannuelle d’objectifs 2018-2019 / La Filature, Scène nationale 
-Annexe I : Projet Artistique et Culturel 
-Annexe II : Indicateurs 
-Annexe III : Budgets prévisionnels 2018-2019 

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Mme MOTTE, M. SAMUEL-WEIS (représenté par une procuration), 
Mme LUTZ, et M. SZUSTER ne prennent pas part au vote en tant que 
membre de l'association de la Filature.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  
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ASSOCIATIONS CULTURELLES : ACOMPTES SUR SUBVENTIONS DE 
FONCTIONNEMENT 2019 (418/7.5.6/1573) 
 
Afin d’assurer la continuité d’activité des grands équipements culturels 
mulhousiens mais aussi engager les préparatifs de la saison culturelle 2019, il est 
proposé au Conseil Municipal d’attribuer aux associations culturelles les acomptes 
sur subventions de fonctionnement suivants : 
 

Associations Subvention 
versée en 2018 

Acompte proposé 
en 2019 

Imputation 
Budgétaire 

Association la 
Filature, Scène 
nationale 

2 938 959 € 
 

500 000 € en janvier 
500 000 € en février 
500 000 € en mars 

Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3698 

Fédération Hiéro –
Noumatrouff 

240 000 € 120 000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Association 
Théâtre de Poche  

49 000 € 20 000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Association Jazz à 
Mulhouse / 
Festival Météo 

145 000 € 100 000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Association 
Cinéma Bel Air de 
Mulhouse 

78 000  45 000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Association RTT -
Réunis Tous 
Talents 

6 500 € 4000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Association 
L’Agrandisseur 

12 000 € 
 

4000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Orchestre 
d’Harmonie de 
Mulhouse - OHM 

3370 € 2000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Association 
Epistrophe 

 2000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



Les crédits nécessaires au versement des subventions de fonctionnement sont 
proposés au BP 2019. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- décide l’attribution des aides financières proposées, 
- charge Mme le Maire ou son Adjoint délégué d’établir et de signer les 

documents nécessaires. 

PJ : 5 conventions. 

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

M. SAMUEL-WEIS (représenté par une procuration) et M. D'ORELLI ne prennent pas 
part au vote en tant que membres de l'association Théatre de Poche.
M. SAMUEL-WEIS (représenté par une procuration) M D'ORELLI, M METZGER et 
M. SZUSTER ne prennent pas part au vote en tant que membres de l'asssociations 
Jazz à Mulhouse.
M. SAMUEL-WEIS (représenté par une procuration),  et M STRIFFLER ne prennent 
pas part au vote en tant que membres à l'association du cinéma Bel Air.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  
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ADHESION – ASSOCIATION TERRITOIRE COMMUN (418/8.9/1575) 

Le réseau « Territoire commun » regroupe une quinzaine de structures 
culturelles investies dans l’accompagnement et le développement de la création 
artistique en espace public. 
Les membres fondateurs souhaitent créer un espace de réflexion, de concertation 
et d’actions, ouvert aux acteurs du secteur mais aussi aux autres intervenants 
(du champ social, éducatif, environnemental, de l’aménagement du territoire…) 
pour nourrir le débat du local à l’international et contribuer à la définition des 
politiques en faveur de la création artistique dans l’espace public. 
Née le 7 février dernier, l’association « Territoire Commun – la création dans 
l’espace public » vise à donner à ces démarches artistiques légitimité et 
reconnaissance dans le champ des politiques culturelles et des politiques 
d’aménagement urbain ou territorial. 

Les réflexions menées à Mulhouse depuis de nombreuses années et la montée en 
puissance du festival « Scènes de rue » justifient aujourd’hui pleinement 
l’adhésion de la Ville de Mulhouse à cette association qui l’inscrit d’emblée dans 
un réseau national de structures conventionnées et de festivals dédiés.  

Les crédits nécessaires à l’adhésion à l’association « Territoire Commun » soit 
300 € sont inscrits au BP 2018 au chapitre 011 article 6281 enveloppe 2025/ 
Concours divers (cotisations). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- approuve l’adhésion de la Ville de Mulhouse aux statuts de l’association 

« Territoire commun » pour un montant annuel de 300 €, 
- charge Mme le Maire ou son Adjoint Délégué d’engager les démarches 

nécessaires à son application. 

PJ : Manifeste et statuts de l’association 
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MANIFESTE 
TERRITOIRE COMMUN 
 
 
Comment repenser l’espace public en s’appuyant sur des initiatives artistiques et 
des capacités culturelles ? Comment accompagner les mutations qui modifient 
nos territoires en ayant recours aux imaginaires ? Comment produire des 
territoires singuliers en offrant un contrepoint narratif au tout normatif ? Quelles 
réponses souples apporter aux problématiques dures ? 
Qu’il s’agisse de la standardisation de la fabrique urbaine, de la déshérence des 
villes moyennes, de l’ordre écologique menacé, nous, directeurs-trices de 
structures culturelles, qui agissons hors les murs avec des créateurs engagés, 
nous défendons la force de projets artistiques comme agents d’enrichissement de 
nos cadres de vie. 
Nos espaces publics méritent d’être réappropriés collectivement au-delà de leurs 
simples traitements techniques, réglementaires ou sécuritaires. 
 
Faire lien pour faire lieu 
Dans une ère qui préfère la dématérialisation à la rencontre des individus, nous 
œuvrons à créer les conditions de l’œuvre dans l’espace public et à proposer des 
expériences artistiques collectives. Nous portons des laboratoires d’inventions 
socio-artistiques exigeants. Nos positions de producteurs, diffuseurs, 
d’agenceurs, nous invitent à inscrire au mieux les projets artistiques dans leurs 
caisses de résonance, en facilitant les articulations avec différents acteurs d’un 
territoire (œuvrant dans les champs éducatifs, sociaux, économiques, 
environnementaux…). 
Faire territoire ensemble, c’est aussi permettre à chacun d’exercer ses droits 
culturels tout en protégeant la libre expression des artistes. Ces derniers nous 
l’apprennent chaque jour : composer avec un contexte c’est savoir jouer des 
contraintes, les contourner, s’en saisir comme autant d’opportunités créatives. 
Nos structures déploient ainsi des ingéniosités pour les accompagner dans leur 
processus d’écriture. Elles conçoivent des occasions où il est encore possible de 
déroger à certains usages ; pour rendre possible un spectacle dans une friche, 
pour faciliter l’autorisation d’un parcours artistique, pour expérimenter 
publiquement des prototypes de services urbains ou de nouvelles façons 
d’habiter, etc. 
 
Faire récit et agir dans la transversalité 
Par nos métiers d’accompagnement, nous avons développé des aptitudes tout 
terrain. 
Notre connaissance des points d’appuis et de résistances des territoires nous 
permet de projeter l’œuvre au-delà de l’œuvre ; de faire territoire et de faire du 
commun. Les démarches de création articulées aux enjeux de l’espace public ont 
cette qualité de sensibiliser les publics à des sujets complexes et de poser les 
graines de la créativité citoyenne. 
En produisant des aventures artistiques à même les territoires, avec celles et 
ceux qui y vivent, nous nous impliquons aussi dans la ré-génération, plus 
ascendante, de formes artistiques et des pratiques culturelles de territoires. 
 
Tels sont nos engagements. 























 
 
AVIS A EMETTRE SUR LA VENTE D’UN ENSEMBLE IMMOBILIER PAR LE 
CONSISTOIRE ISRAELITE DU HAUT-RHIN (4401/9.1/1585) 
 
Le consistoire israélite de Mulhouse a décidé de vendre un ensemble immobilier à 
Monsieur Alain MONTEIRO de Ville-La-Grand (47100). 
 
Ce bien est cadastré comme suit : 
 
Ban de Mulhouse 
 
- Section MN n°69 – lieudit « 29. Boulevard de l’Europe » – 00 ha 31 a 54 ca 

 
Le prix de cette cession a été fixé à 70 000 euros. 
 
En vertu de l’article L 2541-14 du code général des collectivités territoriales, le 
conseil municipal est appelé à émettre un avis sur cette vente. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- décide de donner un avis favorable à la vente de cet ensemble immobilier 
au prix de 70 000 euros. 
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BIBLIOTHEQUES-MEDIATHEQUE – MISE A DISPOSITION DES 
CONSERVATEURS D’ETAT (412/4.4/1586) 
 
Dans le cadre du renouvellement du dispositif des mises à disposition des 
conservateurs d’Etat des bibliothèques, deux conservateurs d’Etat sont affectés à 
la bibliothèque de Mulhouse, pour une période de trois ans, du 1er janvier 2019 
au 31 décembre 2021.  
 
Dans l’état actuel des effectifs, le conservateur d’Etat directeur du service est en 
poste et le remplacement du poste de conservateur d’Etat responsable du 
patrimoine est en cours d’instruction. 
 
Le cadre d’affectation des conservateurs d’Etat aux collectivités territoriales est 
conforme aux dispositions de la loi n°2007-148 du 2 février 2007 de 
modernisation de la fonction publique d’Etat, complétée par le décret n°2007-
1542 du 26 octobre 2007 relatif à la disposition et modifiant le décret n°85-986 
du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de certaines positions des 
fonctionnaires de l’Etat. 
 
Les conservateurs généraux et conservateurs d’État des bibliothèques mis à 
disposition auprès de la collectivité territoriale contribuent à la mise en œuvre de 
la politique publique définie par le ministère de la culture à travers les axes 
suivants : 

- le déploiement du Plan Bibliothèques selon ses deux modalités, l’extension 
des horaires d’ouverture et le développement des missions culturelles, 
sociale, éducative et numériques, 

- la mise en œuvre de la politique de sauvegarde, de signalement et de 
valorisation du patrimoine, 

- la conduite de projets numériques dans le cadre de la politique numérique 
de l'Etat. 

 
Le cas échéant, ils peuvent se voir confier des fonctions de direction. 
 
Les modalités des mises à disposition sont détaillées dans la convention ci-jointe, 
ainsi que les fiches de postes des deux conservateurs établies conjointement 
entre les services de l’Etat et la Ville de Mulhouse. 
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A l’issue de la période des trois ans, une évaluation sera menée conjointement 
par les services de l’Etat et de la Ville de Mulhouse. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- approuve le renouvellement du dispositif, 
- autorise Mme le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que 

tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ce dispositif. 
 
 
P.J. : 1 convention, 2 fiches de poste 
 
 
 

 

 

 

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Madame le Maire
Michèle LUTZ
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES PERSONNELS DE 

L’ETAT 
 

 
 
Entre l’État d’une part,  
 
le ministère de la Culture,  
 
le ministère de l’Enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation,  
 
représentés par le préfet du Haut-Rhin, Monsieur Laurent TOUVET,  
 
Et 
 
La Ville de Mulhouse, domiciliée à 2 rue Pierre et Marie Curie, BP10020, 68948 
MULHOUSE Cedex, représentée par Madame le Maire en exercice, Madame 
Michèle LUTZ, dûment habilitée par la délibération n°1586 en date du  12 
décembre 2018       
ci-après dénommée la collectivité territoriale, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu le code du patrimoine ; notamment le Livre Ier, Titre III et le Livre III ;  
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relative à la fonction publique de l’État ; 
 
Vu la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 modifiée relative à la fonction 
publique territoriale portant modification de certains articles du code des 
communes et notamment son article 1 ; 

 
Vu la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n°85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier 
de certaines positions des fonctionnaires de l’État et à certaines modalités de 
mise à disposition et de cessation définitive de fonction, notamment son titre Ier ; 
 
Vu le décret n°92-26 du 9 janvier 1992 modifié portant statut particulier du 
corps des conservateurs des bibliothèques et du corps des conservateurs 
généraux des bibliothèques ; 
 
Vu le décret n°2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation 
professionnelle tout au long de la vie des fonctionnaires de l’État, notamment ses 
chapitres III et VII ; 
 
Vu le décret n°2007-1780 du 17 décembre 2007 modifié relatif à la gestion des 
personnels des bibliothèques relevant du ministre chargé de l’enseignement 
supérieur ; 
 
Vu le décret n° 2010-888 du 28 juillet 2010 relatif aux conditions générales de 
l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires de l'Etat ; 



 

 

 
Vu l’arrêté du 20 septembre 2006 modifiant l'arrêté du 16 décembre 1996 fixant 
la liste des bibliothèques habilitées à recevoir le dépôt légal imprimeur ; 
 
Vu l’arrêté du 18 mars 2013 relatif aux modalités d'application à certains 
fonctionnaires relevant des ministres chargés de l'éducation nationale et de 
l'enseignement supérieur du décret n°2010-888 du 28 juillet 2010 relatif aux 
conditions générales de l'appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires de l'Etat ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 12 décembre 2018 autorisant Madame 
le Maire ou son/sa représentant(e) à signer la convention de mise à disposition. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : objet de la convention de mise à disposition 
 
La présente convention organise la collaboration du ministère de la culture et des 
collectivités territoriales pour la mise en œuvre de la politique de lecture publique. 
Elle permet ainsi de conjuguer efficacement les objectifs des politiques culturelles 
locales et les priorités de l’État. 
 
Elle a pour objet la mise à disposition auprès de la Ville de Mulhouse, par l’État, 
de conservateurs des bibliothèques et de conservateurs généraux des 
bibliothèques régis par le décret du 9 janvier 1992 modifié susvisé, dans la limite 
de deux agents. 
 
Article 2 : nature des activités 
 
Les conservateurs généraux et conservateurs d’État des bibliothèques mis à 
disposition auprès de la collectivité territoriale contribuent à la mise en œuvre de 
la politique publique définie par le ministère de la culture à travers les axes 
suivants : 
 

- le déploiement du Plan Bibliothèques selon ses deux modalités, l’extension 
des horaires d’ouverture et le développement des missions culturelles, 
sociale, éducative et numériques, 

- le pilotage du processus de transfert de compétences des missions de la 
bibliothèque au niveau intercommunal et la mise en œuvre de la 
mutualisation des services et des infrastructures des bibliothèques 
présentes sur le territoire de l’intercommunalité, 

- la mise en œuvre de la politique de sauvegarde, de signalement et de 
valorisation du patrimoine, 

- la conduite de projets numériques dans le cadre de la politique numérique 
de l'Etat et du programme national des Bibliothèques numériques de 
référence, 

- la conduite de projets de construction ou de rénovation d'équipements ou 
de réseaux d'équipements.  

 
Le cas échéant, ils peuvent se voir confier des fonctions de direction. 
 
Sont annexées à la présente convention les fiches de postes précisant la nature 
des activités des agents mis à disposition, ainsi que la liste des objectifs 
accompagnée des indicateurs utiles à l’évaluation du dispositif.  



 

 

Article 3 : modalités de la mise à disposition 
 
Les agents font l’objet d’arrêtés de mise à disposition pris par le ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation, après avis du 
ministère de la culture, qui prend en charge leur rémunération. 

 
Chaque arrêté précise la durée de la mise à disposition et la nature de leurs 
fonctions, en référence à la fiche de poste figurant en annexe.  
 
Les arrêtés de mise à disposition précités seront annexés à la présente 
convention, dès que communication en sera reçue du ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation.  
 
Les mises à disposition régies par la présente convention sont prononcées pour 
une durée de trois ans. Les conservateurs généraux et conservateurs d’État des 
bibliothèques expriment leur accord à leur mise à disposition auprès de la 
collectivité territoriale, en remplissant et signant le formulaire de mise à 
disposition du ministère de l’enseignement supérieur. 
 
Les postes faisant l'objet d'une mise à disposition sont pourvus par la collectivité 
territoriale selon les règles de mobilité de droit commun et dans le cadre des 
deux mouvements réservés chaque année aux conservateurs généraux et 
conservateurs d’Etat des bibliothèques.  
 
Les mises à disposition peuvent prendre fin, avant l’expiration de leur durée, par 
arrêté du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation, à sa demande, à celle de la collectivité territoriale ou de l’agent, 
après avis du ministère de la culture, sous réserve du respect d’un préavis de 
trois mois notifié par lettre recommandée avec accusé de réception. La fin 
anticipée de la mise à disposition ne peut être prononcée moins de trois mois 
avant le début de l'ouverture des mouvements réservés aux conservateurs 
généraux et conservateurs des bibliothèques.  
 
Lorsque la demande est formulée par l’agent, une dispense partielle d’exécution 
du préavis peut lui être accordée, après avis du ministère de la culture.  
 
Article 4 : conditions d’exercice 
 
L'agent mis à disposition en application de la présente convention est placé sous 
l’autorité hiérarchique de Madame le Maire. L’autorité responsable fixe, par 
référence aux règles en vigueur au sein de sa collectivité territoriale 
l’organisation du service. L’autorité responsable prend les décisions relatives aux 
congés annuels et aux congés de maladie régis par les points 1° et 2° de l’article 
34 de la loi 84-16 du 11 janvier 1984 susvisée. 
 
Le ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation, 
prend, après avis de la collectivité territoriale, les décisions relatives aux congés 
de formation prévus à l’article 24 du décret du 15 octobre 2007 susvisé, aux 
articles 22 et 30 du 9 janvier 1992 modifié susvisé. 
 
 
 
 
 



 

 

Article 5 : évaluation des activités des agents 
 
L'agent mis à disposition bénéficie des conditions d’avancement applicables à 
l’ensemble des personnels de son corps d’appartenance. 
 
La manière de servir de l'agent mis à disposition fait l’objet d’un rapport, selon le 
cadre utilisé par le ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation, établi par le supérieur hiérarchique direct, rédigé après un entretien 
individuel. Ce rapport est transmis à l’agent, qui peut y porter ses observations.  
La collectivité territoriale l’adresse ensuite au ministère de la culture qui le 
communique au ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation. 
 
Article 6 : régime disciplinaire 
 
Le ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation, 
exerce le pouvoir disciplinaire à l’encontre des fonctionnaires mis à disposition. 
La collectivité territoriale saisit, par l’intermédiaire du ministère de la culture, le 
ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation, de 
toute question disciplinaire. 
 
En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à 
disposition par accord entre le ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation, et la collectivité territoriale, après avis du ministère 
de la culture. 
 
Article 7 : rémunération 
 
La rémunération de l'agent est prise en charge par le ministère de la culture. 
 
Cette mise à disposition s’effectue à titre gratuit. La collectivité territoriale est 
ainsi exonérée du remboursement au ministère de la culture de la rémunération, 
des cotisations et contributions y afférentes du fonctionnaire mis à disposition 
conformément aux dispositions de l’article 1 de la loi du 28 novembre 1990 
susvisée. Cette exonération est totale pour la durée de la mise à disposition. 
 
La collectivité territoriale prend en charge les frais de déplacement et 
d’hébergement hors de sa résidence administrative, les frais de participation à 
des séminaires, colloques ou formations dont il peut bénéficier, selon les 
modalités prévues par les textes en vigueur au moment de la demande. 
 
Le remboursement des frais de changement de résidence est pris en charge par 
le ministère de la culture. La collectivité territoriale a la faculté de faire bénéficier 
les agents mis à disposition des mêmes conditions que celles appliquées aux 
agents territoriaux en matière de frais de restauration. 
 
Sans préjudice d’un éventuel complément de rémunération dûment justifié, 
l'agent mis à disposition peut être indemnisé par la collectivité territoriale des 
frais et sujétions auxquels il s’expose dans l’exercice de ses fonctions suivant les 
règles en vigueur dans la fonction publique territoriale. 
 
 
 
 



Article 8 : exécution de la convention 

Le ministère de la culture met en œuvre les missions de contrôle des activités 
réalisées dans le cadre de la présente convention sans préjudice du contrôle 
technique qu’il exerce sur les bibliothèques territoriales. 

Les modalités d’évaluation de l’exécution de la convention font l’objet d’une 
annexe détaillée à la présente convention. Cette évaluation est communiquée par 
la collectivité territoriale au plus tard le 30 juin 2021. 

Le bilan final de l’exécution de la convention est établi par le ministère de la 
culture et la collectivité territoriale.  

Article 9 : dispositions diverses 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2019, pour s’achever 
le 31 décembre 2021.  

Au-delà de cette date, elle doit faire l’objet d’une reconduction expresse. 

Toute modification aux présentes dispositions fait l’objet d’un avenant. Toute 
modification des annexes est soumise à l’approbation des parties et de l'agent 
concerné. 

Chacune des parties devra notifier aux autres, avec un préavis de six mois, son 
intention de dénoncer la convention. 

Fait à  en deux exemplaires originaux, le 

Pour le ministère de la culture et le  
ministère de l’enseignement supérieur, 

de la recherche et de l’innovation 
Monsieur le Préfet 

Pour le représentant de  
la collectivité territoriale, 

La Ville de Mulhouse 
Madame le Maire 

Laurent TOUVET Michèle LUTZ 



 FICHE DE POSTE 

 

Intitulé du poste : Directrice de la bibliothèque classée de 
Mulhouse 

 Catégorie statutaire / Corps : 
A/Conservateur des bibliothèques 
A/Conservateur général 
RIFSEEP : Groupe 1 

 

Domaine(s) Fonctionnel(s) : Elaboration et pilotage des politiques publiques 

 

Emploi(s) Type : Cadre de direction d’un service territorial  EPP 09 

 

Localisation administrative et géographique / Affectation : 
Ville de Mulhouse / Services aux habitants / Pôle Culture / Bibliothèque municipale classée 

 

Missions et activités principales : 
 
La titulaire du poste sera chargée d’assurer la direction de la bibliothèque de la ville de Mulhouse. 
A ce titre, elle assurera les missions suivantes :  

• Contribuer à la définition du rôle et de la place du réseau des bibliothèques au sein des services et des 
politiques publiques de la collectivité 

• Définir les orientations stratégiques et les mettre en œuvre en coordonnant et en évaluant l’action de l’Etat au 
niveau territorial 

• Manager et gérer l’établissement : 

◦ Contrôler et évaluer les actions du service 

◦ Assurer la conduite des procédures administratives et budgétaires relatives au fonctionnement de la 
bibliothèque 

◦ Animer et encadrer les équipes : coordination et suivi des activités, évaluation des agents, identification 
des besoins de formation 

◦ Veiller à la gestion de l’équipement en lien avec les services référents : suivi des questions 
administratives (préparation et exécution des budgets, délibérations, conventions, marchés publics, etc) et  
suivi de la maintenance et de l’entretien des locaux 

◦ Organiser l’accueil et la sécurité du public, conformément à la réglementation 

• Développer et animer des projets partenariaux.  

 
Dans le cadre des orientations définies par l’État et la Ville dans la convention de mise à disposition, la directrice veillera 
particulièrement : 

• au déploiement du Plan Bibliothèques selon ses deux modalités, l’extension des horaires d’ouverture et le 
développement des missions culturelles, sociale, éducative et numériques 

• à la conduite de projets numériques dans le cadre de la politique numérique de l'Etat et du programme 
national des Bibliothèques numériques de référence 
 

Dans l’exercice de ses fonctions, la titulaire du poste encadre une équipe de 85 personnes 

 

Compétences principales mises en œuvre : (cotés  sur 4 niveaux initié – pratique – maîtrise - expert) 
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Compétences techniques 
- Bonne connaissance du fonctionnement des collectivités territoriales, des partenaires institutionnels et des politiques de lecture 
publique 
- Bonne culture générale et du secteur culturel 
- Intérêt pour l’informatique documentaire et les technologies numériques 
- Connaissances bibliothéconomiques , en histoire culturelle, en politiques et techniques documentaires, en histoire et 
conservation du patrimoine écrit et graphique 

Savoir-faire 
- Elaborer une stratégie 
- Animer un réseau 
- Piloter la performance 
- Conduite de projet 
- Manager une équipe 
- Qualités rédactionnelles 

Savoir-être 
- Capacité d’écoute 
- Sens de l’organisation 
- Esprit d’initiative 

 

Environnement professionnel : 
Le réseau des bibliothèques de Mulhouse est un équipement municipal de 7 bibliothèques (bibliothèque Grand’Rue 
tête de réseau et lieu de conservation, médiathèque de la Filature, Bourtzwiller, Coteaux, Dornach, Drouot et 
Salvator), au service de la qualité de vie de l'ensemble des habitants (113 000 pour la ville de Mulhouse), attentif à 
une desserte équitable du territoire, participant à son animation. 
Il est intégré au pôle Culture, au sein de la Direction des Services aux habitants. Il inscrit son action pour la lecture 
publique dans le cadre de la politique de la ville et du lien contractuel avec l'Etat. 
Les priorités du réseau des bibliothèques sont en lien avec celles de la Ville : la jeunesse, le trans-générationnel, le 
numérique. 
L'organigramme est structuré en 4 départements : Collections (incluant le patrimoine et les alsatiques), Services aux 
publics, Action culturelle, Services au réseau. 
Chiffres clés 2017 : 9 965 inscrits ; 422 400 prêts, 269 832 entrées, 14 766 documents achetés (+ souscription à 5 
offres de contenus numériques) 
 
Liaisons hiérarchiques : Placée sous l’autorité directe de la directrice du pôle Culture 
 
Liaisons fonctionnelles :  

- Personnel du réseau 
- Elus 
- Partenaires externes, services de la Ville 

 

Perspectives : 
 

Spécificités du poste / Contraintes / Sujétions : grande disponibilité 
Temps de travail : selon règlement du service 

 

Profil du candidat recherché (le cas échéant) : 
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Qui contacter ? 
 
 
Tél :  
Mél :  

 

Date de mise à jour de la fiche de poste : août 2018 



 FICHE DE POSTE 

 

Intitulé du poste : Responsable du département 
« Collections » (dont le fonds patrimonial) 

 Catégorie statutaire / Corps : 
A/Conservateur des bibliothèques 
A/Conservateur général 
RIFSEEP : 

 

Domaine(s) Fonctionnel(s) : cadre réservé au DGMIC/SLL-DRAT 
 

Emploi(s) Type : cadre réservé au DGMIC/SLL-DRAT 
 

Localisation administrative et géographique / Affectation : 
Ville de Mulhouse / Services aux habitants / Pôle Culture / Bibliothèque municipale classée 

 

Missions et activités principales : 
Le titulaire du poste sera chargé d’assurer de la direction du département « Collections » de bibliothèque de la ville de 
Mulhouse. 
A ce titre, il assurera les missions suivantes :  

• Participation à la direction de l’établissement (membre de l’équipe de direction) 
• Pilotage de la politique patrimoniale (fonds ancien, local, iconographique) 

◦ Maintenance et conservation préventive : veiller au respect et à l'amélioration des règles de conservation, 
au bon conditionnement des collections, au suivi du plan d'urgence, mettre en œuvre le Plan d'action pour 
le patrimoine écrit (PAPE), veiller à la sécurité des collections 

◦ Inventaire, signalement des collections sur le portail local et dans les catalogues régionaux et nationaux 

◦ Plan de restauration : définition des priorités 

◦ Plan de numérisation : définition de programmes de numérisation et de mise en ligne 

◦ Programmation de la valorisation et la médiation des collections (expositions, visites, conférences, 
ateliers etc.) 

◦ Activité scientifique : susciter, encadrer des recherches, former (visites, accueil de stagiaires), publier 
dans le domaine d'activité, cultiver les contacts avec les chercheurs 

◦ Développement de partenariats scientifiques, pédagogiques et culturels : avec les acteurs environnants 
internes (en premier lieu le pôle culture de la ville de Mulhouse) et externes (services culturels, 
institutions patrimoniales, associations…) et dans les dispositifs d'aide tels que le Plan d'action pour le 
patrimoine écrit (PAPE) 

◦ Coopération régionale autour du patrimoine 

• Pilotage de la politique de traitement documentaire 

◦ Développement des collections patrimoniales et alsatiques, ainsi que des collections de lecture publique 

◦ Traitement des collections 

◦ Gestion et entretien des magasins et des collections 

◦ Transition bibliographique 

• Management des équipes du département 
 
Dans le cadre des orientations définies par l’État et la ville dans la convention de mise à disposition, le  titulaire du 



 FICHE DE POSTE 

 

poste veillera particulièrement : 
- à la mise en œuvre de la politique de sauvegarde, de signalement et de valorisation du patrimoine 

 

 

Compétences principales mises en œuvre : (cotés  sur 4 niveaux initié – pratique – maîtrise - expert) 

Compétences techniques 
- Bonne connaissance du fonctionnement des collectivités territoriales, des partenaires institutionnels et des politiques de lecture 
publique 
- Intérêt pour l’informatique documentaire et les technologies numériques 
- Maitrise du circuit du document, des normes de catalogage (Unimarc, EAD, Dublin Core), des standards du web sémantique, 
des outils nationaux de signalement 
- Bonne connaissance des droits de la propriété intellectuelle 
- Bonne connaissance du secteur culturel, de l’histoire d’Alsace et de l’histoire du livre 

Savoir-faire 
- Elaborer une stratégie 
- Animer un réseau 
- Piloter la performance 
- Conduite de projet 
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- Médiation culturelle 
- Manager une équipe 
- Qualités rédactionnelles… 

Savoir-être 
- Capacité d’écoute 
- Sens de l’organisation 
- Esprit d’initiative 

 

Environnement professionnel : 
 
Liaisons hiérarchiques : Placé sous l’autorité directe de la directrice de la bibliothèque 
 
Liaisons fonctionnelles :  
- Personnel du réseau 
- Elus 
- Partenaires externes, services de la Ville (dont ceux du Pôle Culture) 

 

Perspectives : 
 

Spécificités du poste / Contraintes / Sujétions : grande disponibilité 
Temps de travail : selon règlement du service 

 

Profil du candidat recherché (le cas échéant) : 
 

 

Qui contacter ? 
 
 
Tél :  
Mél :  

 

Date de mise à jour de la fiche de poste : août 2018 



SUBVENTIONS VILLE, VIE, VACANCES (VVV) - ACTIVITES DE VACANCES 
DE LA TOUSSAINT ET DE NOËL 2018 (433/7.5.6/1541) 

Le dispositif Ville, Vie, Vacances, piloté par l’Etat, a pour objectif de proposer des 
activités aux jeunes issus des quartiers en géographie prioritaire politique de la 
ville pendant les congés scolaires. Ces activités concernent les publics 11-18 ans 
et doivent obligatoirement répondre à des critères de qualité (encadrement des 
groupes assuré par des professionnels de l’animation et / ou de la prévention 
spécialisée). 

La participation des communes constitue un critère impératif d'éligibilité des 
projets déposés par les centres sociaux et les associations œuvrant dans l'intérêt 
de la jeunesse locale. 

Six projets ont été présentés pour les périodes de vacances d’Automne et de 
Noël 2018 par quatre associations mulhousiennes. 

Globalement, l’ensemble de ces six projets représente 50 jours d’animation ou 
de séjours, permettant d’accueillir jusqu’à 618 jeunes/jour, âgés de 11 à 18 ans, 
sur l’ensemble des vacances d’Automne-Noël. 

Le coût global des projets est de 56 169 €. La participation de la Ville s’élèverait 
à 11 100 €, financement complété par l’Etat et les associations elles-mêmes.  

Après étude des dossiers et en lien avec la cellule portée par la Sous-Préfecture, 
il est proposé d'attribuer les subventions ci-après au titre de ces animations. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 12 décembre 2018

30 conseillers présents (55 en exercice / 13 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau



Les crédits sont inscrits au Budget 2018. 

Imputations : 
-  Chapitre 65 – Article 6574 - Fonction 422 
-  Service gestionnaire et utilisateur : 433 
-  Ligne de crédit n° 3683 : subvention de fonctionnement action socio-

éducative. 

Le Conseil Municipal : 

- décide d’attribuer les subventions proposées, 
- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à signer toutes les 

pièces contractuelles nécessaires. 

PJ : 1 Annexe - Liste des projets. 

Bénéficiaires Subventions 
Toussaint-Noël 2017 

Nb 
Projets Subventions 

Toussaint-Noël 2018 

Nb 
Projets 

CSC  A.F.S.CO. 2 000 € 1 2 000 € 1 

APSM  900 € 1 - € - 

CSC Lavoisier-Brustlein - € 0 - € - 

CSC Porte du Miroir 1 840 € 2 3 100 € 2 

CSC PAPIN - € 0 - € 

CSC PAX 2 850 € 2 4 400 € 2 

CSC WAGNER 1370 € 1 1 600 € 1 

ELAN SPORTIF 1 000 € 1 - € - 

LES PETITS 
DEBROUILLARDS - € 0 - € - 

Total :  9 960 € 8 11  100 € 6 

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Mme SORNIN et M. STRIFFLER ne prennent pas part au vote en tant que membres 
des centres sociaux culturels.
M. QUIN (représenté par une procuration) ne prend pas part au vote en tant que 
membre de l'APSM.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  



Page 1 sur 2 
 

 
SERVICES AUX HABITANTS 
Pôle Sports Jeunesse et Centres sociaux 
433 – OF 

ANNEXE 
Liste des Projets VVV Toussaint-Noël 2018 

 

Association Intitulés et natures des projets 
Subvention 

proposée par 
projet 

Subvention 
globale 

Toussaint-
Noël 

proposée 

CSC AFSCO 

Renouvellement: 
Animations de proximité sur la thématique: 
"santé, hygiène et bien-être", atelier musical  
pour les 11/18, 2 soirées par semaines, futsal et 
multisport, diverses sorties "découverte" à la 
journée (Allemagne, bowling) pour environ 250 
jeunes issus des Coteaux (60j/j attendus) 
pendant 8jrs-une sortie Europapark pour une 
centaine de jeunes  +  Carte Pass pour 15 jeunes 
nouveaux usagers estivaux de 11/14 ans (avec 
APSM /intégration au CS/ formation démarche 
projet). 
 

2 000 € 2 000 € 

CSC 
PORTE DU 
MIROIR 

Mythes et légendes :  
Nouvelle action: animations de proximité sur le 
thème Mythes et légendes du monde (ateliers en 
après-midi à Douves et Berges / soirées à 
Fonderie + 1 veillée à la Maison de quartier + 1 
sortie exceptionnelle à EuropaPark attendue 
depuis 2 ans sur le thème d'Halloween) +  
Participation au Quizz citoyen du CS Pax + 
PASS'Jeunes : accueil des 11/15ans sur la même 
thématique avec sport, cuisine, escape room, 
atelier artistique et sorties de proximité 
pour un total de 60 jeunes pendant 9 jours. 
 

2 200 € 

3 100 € 

Nouvelle année, une page se tourne : 
Nouvelle action: animations de proximité les 
après-midi sur le thème de la lecture (prévention 
des écrans) : volonté de créer un coin "lecture" 
au local Fonderie, espace décoré et aménagé par 
les 24 jeunes, ateliers de travaux manuels en lien 
avec les livres pendant 3 jours + 2 sorties en 
soirée "c'est toi qui choisis!". 
 

900 € 
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Association Intitulés et natures des projets 
Subvention 

proposée par 
projet 

Subvention 
globale 

Toussaint-
Noël 

proposée 

CSC PAX 

Un automne à Bourtzwiller : 
Nouvelle action: animations des espaces de vie du 
quartier, initiation à des pratiques culturelles et 
sportives nouvelles, pour 150 jeunes pendant 
10jrs + organisation d'un Quizz citoyen-ados +  1 
rencontre sportive inter-centres  + un séjour 
mixte nature (8jrs/7nuits) au Val d'Orbey pour ? 
jeunes + action de sensibilisation sur 
l'immigration. 
 

2 000 € 

4 400 € 

Une fin d'année culturelle et sportive au 
Pax : 
Nouvelle action: animations et sorties de 
proximité + action de solidarité avec le Secours 
Populaire + action de sensibilisation/prévention 
incendie avec les pompiers (cf. évènement local) 
+ action de sensibilisation aux dangers des 
évènements de fin d'année + Séjour de 4jrs/3 
nuits à Paris pour ? jeunes (visites historiques, 
Palais de Justice, Assemblée Nationale) + Séjour 
sportif dans le Jura 4jrs/3 nuits pour ? jeunes 
(raquettes et initiation ski) 
pour un total de 110 jeunes/7jours. 
 

2 400 € 

CSC WAGNER 

  
Le pourquoi du comment : 
Renouvellement: animations de proximité sur la 
thématique des sciences,  en partenariat avec les 
Petits Débrouillards et la Nef des Sciences + 
ateliers culinaires et concours de soupes et 
gâteaux + diverses sorties à la journée (Pavillon 
des Sciences, Pixel Museum, Parc Tellure…) pour 
24 jeunes pendant 8 jours. 
 
 

 1 600 € 1 600 € 
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